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AVERTISSEMENT

Plus de deux ans se sont écoulés depuis la publication

du deuxième volume de cette Histoire. Il est inutile de

dwe pourquoi cet intervalle s'est prolongé^ à travers les

révisions, les retouches et les lenteurs d'une impression

laborieuse. J'ai été bien des fois tenté de ni arrêter dans

ma tâche — simplifiée en apparence, compliquée en réalité

par roldujation de me renfermer dans l'époque ptolémd'i-

que — et d'abandonner comme prénmturé un essai de syn-

thèse où les points d'interrogation tiennent tant de place.

Mais, s'il est et sera toujours trop tôt pour faire a-uvre

définitive, l'exemple donné il y aura bientôt quarante ans

par Lumbroso a montré combien de services peut renclre

une synthèse provisoire. J'ai pjensé que, même en suppo-

sant très large la part des incertitudes et des erreurs, il y
avait quelque utilité à tracer des cadres où la matière dia-

lysée pût s'ordonner et se clarifier en surnageant au-dessus

de la marée montante des notes. Du reste, j'avais annoncé

un troisième volume, et cette promesse^ fût-elle imijrudente,

devait être tenue. Elle sera même dépassée., en ce sens que,

les retouches ayant dilaté la rédaction au-delà des bornes

prévues en 1903, je me vois obligé de rejeter dans un

quatrième volume (actuellement sous presse) les trois der-

niers chapitres des Institutions, les Addenda et l'Index

général.

Juin 1906.

A. B.-L.
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Il m'a para utile de reproduire ici quelques indications biblio-

graphiques empruntées à la liste mise en tête du premier volume,

en y ajoutant des suppléments, surtout papyrologiques, que j'ai

expressément réservés (ci-dessus, t. I, p. v) pour le troisième

volume, et omettant k dessein les publications consacrées exclu-

sivement à l'époque romaine ou aux fragments littéraires.

A. Papyrus et ostraka.

A. Peyron, Papyrl graeci Regii Miisei Aegyptii Taurinensis editi

atqito illustrât} : treize documents d'époque ptolémaïque, cités

comme Pap. Taur., d'après le tirage à part de deux articles pré-

cités (ci-dessus, t. I, p. vi) en date de 1826 (I, pp. 1-180) et 1827

(II, pp. 1-80). — Paplri greco-egizj di Zo'ide, delV I. R. Museo dl

Vïenna (Memor. d. R. Accad. di Torino, XXXIII), cités d'après le

tirage à part en date de 1828 (pp. 1-43) : deux documents, égale-

ment d'époque ptolémaïque, publiés auparavant par Petretlini

(1820'), reproduits avec corrections par C.3Vessely, Die grlech.

Papyr'i Knlserl. Snmmlung Wiens. dans les Jahresber. des KK.

Franz-Joseph Gymnas. in Wien (l. lll. IV, pp. 1-28), 1885.

B. Pkyhon, Paplri greci del Mnseo Hritannieo di Londra e ddln

Bihlioteca Vaticana, tradotti ed illustrati. Torino, 1841 (tirage à

part des Memor. d. R. Accad. di Torino) : environ vingt pièces,

concernant exclusivement les reclus du Sérapéum de Memphis.

C. Leemans, Papi/ri graeci Miisei antiquarii pnhlici Ltigdnni

Ilaiiiri. I. Lugd. Batav., 1843 : une vingtaine de documents, la

plupart d'époque ptolémaïque, cités comme Pap. Le'id.
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W. BRUNiiT DE Presle, Notices et Textes des papyrus grecs du

Musée du Louvre et de la Bibliothèque impériale, publication pré-

parée par feu M. Letronne (Notices et Extraits des Mss., t. XVIII, 2

[1865], pp. 1-306) : documents (71 pièces) presque tous d'époque

ptolémaïque, cités Pap. Par.

U. WiLCKEN, Actenstûcke ans der koniglichen Bank zu Thehen in

den Museen von Berlin, London, Paris (Abh. der Berlin. Akad.,

1886. Anhang, pp. 1-68) : textes (I-XII) et commentaire.

Les recueils énumérés jusqu'ici ne contiennent que des papyrus

achetés au hasard par des voyageurs aux indigènes et souvent

désignés par les noms des collectionneurs : papyrus Anaslasy,

Casati, Drovetti, Passalacqua, Minutoli, Grey, Sait, Sakkakini,

etc. C'est sur ces documents que s'est exercée pendant soixante

aiis l'érudition des précurseurs dont Lumbroso a enregistré les

travaux dans la Préface de ses Recherches. Les fouilles métho-

diques entreprises depuis sur divers points ont fourni une ample

moisson de textes dont la publication se poursuit et est loin

d'être achevée.

71ie Flinders Pétrie Papyri, wilh transcriptions, commentary

and Index by Rev. John P. Mahafïy : recueils annexés aux dis-

sertations {On the Fi Petr. /*rt/9.) faisant partie des Cunningham

Memoirs (n"^ viii, ix, xi) publiés par la Royal Irish Academy.

Dublin, I, 1891. II, 1893. III, 1905. Le tome III, daté de juin 1905,

contient en majeure partie des révisions de textes publiés dans

les deux premiers et des morceaux inédits « arranged, deciphe-

red, and explained by Prof. Smyly ». L'ouvrage, consacré exclu-

sivement à l'époque ptolémaïque (de Philadelphe à Épiphane) est

cité Pap. Petr. Les papyrus proviennent des fouilles de Gourob

au Fayoï^im, et on les désigne parfois en bloc sous le nom de

<( papyrus de Gourob ».

Aegyptische Urkunden ans den koniglichen Museen zu Berlin. —
Griechische Urkunden. Bd. I-IV, 1-3, Berlin, 189-2-1905 : publica-

tion de textes autographiés dirigée par Wilcken et citée BGU.
L'époque ptolémaïque n'y est représentée que par les n°' 992-

1012, publiés en 1903 par Schubart.

Greek Papyri in the British Muséum, Catalogue with texts,

ediled by F. G. Kenyon, printed by order of the Trustées.

London, I, 1893. II, 1898. Le premier volume intéresse l'époque
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ptolémaïque par un petit nombre de documents, la plupart

relatifs aux reclus du Sérapéum et déjà publiés par Forshall

(1839) et B. Peyron. Dans le second, une dizaine de fragments

du II* siècle a. C. Recueil incommode à citer, à cause des va-

riantes d'usage [Ccital. ou Pap. Brii. Mus., ou Pap. Lond,), et

surtout parce que l'éditeur a maintenu les numéros « officiels »

du Catalogue en les dispersant dans son classement analytique.

The Revenue La/as of Ptolemy Philadelphus, edited from a greek

papyrus in the Bodleian library, with a translation, commentary

and Appendices by B. P. Grenfell, and an Introduction by the

Rev. J. P. MahatTy. Oxford, 1896 (253 pp. 4°). Ouvrage cité Bev.

Laïcs ou Rev. Pap. et appelé communément « Papyrus des

Revenus ». On a la certitude que ce document mémorable, acheté

au Caire, provient du Fayoûm.

An Alexandr'ian erol'ic fragment and other greek Papyri chlefhj

Ptolemaic, edited by Bernard P. Grenfell. Oxford, 1896. Greek

Papyri, Séries II. New classical fragments and other greek and

latin Papyri, edited by Bernard P. Grenfell and Arthur S. Hunt.

Oxford, 1897. Appartiennent à l'époque ptolémaïque les n°' 9-44

(sur 70; dans le tome I et les n°' 14-39 (sur 113) dans le tome II.

Les deux séries sont citées Pap. Grenf., I et II.

The Oxyrhynchos Papyri, edited by B. P. Grenfell, A. S. Hunt

and J. G. Smyly. London, I, 1898. II, 1899. III, 1903. IV, 1904.

Le recueil contient beaucoup de fragments littéraires et intéresse

à peine, par trois documents mutilés (II, n. 136 a-c)., l'époque

ptolémaïque.

A. BoTTi, Papyrus ptoléma'iqites du Musée d'Alexandrie (Bull, de

la Soc. archéol. d'Alexandrie, II, [1899], pp. 65-73).

J. Nicole, Les Papyrus de Genève, fasc. I-II. Genève, 1896-1900.

Publication autographiée, où, sur quatre-vingts numéros, deux

seulement f^O-Sl) dalent de l'époque ptolémaïque.

Fayûm Towns and their Papyri, h\B. P. Grenfell and A. S. Hunt,

publication de VEgypt Exploration Fund. London, 1900. Les

prolégomènes contiennent l'historique des découvertes papyro-

logiques au Fayoûm, des fouilles de 1895-6, et l'inventaire des

monnaies qui en sont sorties, par Grenfell, Hogarth et Milne. En

appendice, cinquante oslraka de l'époque romaine. L'époque pto-

lémaïque y est peu représentée (nn. 11-18 b, sur 366 pièces).
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The Amherst Papyri, an account of the greek papyri in Ihe

collection of the Right Hon. Lord Amherst, hy B. P. Grenfell and

A. S. Hunt. London, I, 1900. II, 1901. Les documents de l'époque

ptolémaïque n'occupent que les n°* 28-62 du tome II.

yiie Tehtunls Papyri, Part. I, edited by Bernard P. Grenfell,

Arthur S. Hunt and J. Gilbart Smyly. London, 1902 (67.4pp. /(°),

La publication forme le vol. I des travaux d'archéologie gréco-

romaine de r « University of California », ((ui, avec les fonds

fournis par Mrs Phoebe A. Hearst, a fait les frais des fouilles

exécutées à Umm-el-Baragàt durant l'hiver de 1900-1901. Ce

recueil (n°* 5-124 en texte, 125-2(»'( en analyse), entièrement con-

sacré à l'époque ptolémaïque !à partir de la fin du règne d'Éver-

gète II], est d'importance capitale pour notre sujet, qu'il a renou-

velé en bien des parties, surtout en ce qui concerne l'exploitation

du domaine royal. Les textes sont traduits, pourvus de commen-

taires, et mis en œuvre dans les ,\ppendices (pp. 538-603). Deux

autres parties — à paraître — porteront sur l'époque romaine.

Les Papyrus de Magdola, publiés par P. Jouguel et (î. Lefebvre

{/iCH., XXVI [1902], pp. 1-6, 95-128; XXVII [1003], pp. 174-205) :

quarante et un documents de l'époque ptolémaïque frègnes de

Évergète I et de Philopator . A paraître prochainement : Papyrus

grecs, provenant de Medinet-Gh(')ran et d'Ellahoûn (épotjue ptolé-

maïque), publiés par la conférence de papyrologie de l'Université

de Lille, sous la direction de P. Jouguet, adoptant pour référence

la rubrique Pap. Lille.

S. DE Ricci, Papyrus de Palhyris au Musre du Louvre (Archiv

f. Ppf., II [1903], pp. 515-520)..

Catalogue général drs Aniiquilés égypliennes du Musée du Caire.

N°^ 10001-10809, Grep/i Papyri, by B. P. Grenfell and A. S. Hunt.

Oxford, 1903 (en analyse) : quelques textes [Ptolemaic papyri in

ihe Gizeh Muséum) ont été publiés en 1900-1902 dans VArchio f.

Ppf., I, pp. 57-66. Il, p. 79-85.

E. J. GooDSPEED, Greek papyri froni the Cairo Museuni together

witk papyri of Roman Egypt fnnn American collections (Decenn.

Publ. of the University of Chicago, V [1904]). Sur trente numéros,
sept seulement (3-9) intéressent répO(iue ptolémaïque.

Th. Reinacii, Papyrus grecs et dénwtiques recueillis en Egypte
et publiés par Th. RcMuach, avec le concours de W. Spiegelberg
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et S. de Ricci. Paris, 1903 (textes, traductions et commentaires).

Sur 58 textes grecs, iO appartiennent à l"époc[ue ptolémaïque,

ainsi que les 7 textes démotiques.

La publication des textes démotiques — papyrus et osiraka —
n'a été jusqu'ici que fragmentaire et comme livrée au hasard,

c'est-à-dire au gré des rares érudits capables de les transcrire et

traduire. On en trouve un grand nombre, d'époques très diverses,

traduits dans les ouvrages et articles de E. Revillout (ci-après)

ou groupés, avec texte et traduction, dans sa Nouvelle Chresto-

mathie démotique (Paris, 1878 : xii-KîO pp. 4°) et sa Chresiomath'ie

démotique, rédigée plus tùt, mais parue plus tard (Paris, 1880 :

CLXVii-oOi pp. 4°), qui forme les fasc. 13-16 (tome IV) des Etudes

Egyptologiques. Ces deux Recueils, qui contiennent ensemble

plus de soixante documents (autographiés) provenant des col-

lections de Paris, Berlin, Vienne, Turin, et tous (sauf trois du

règne de Darius) d'époque ptolémaïque, ont largement ouvert la

voie frayée par H. Brugsch. Le projet de Corpus Papyrorum

Aegi/pti, par E. Revillout et A. Eisenlohr, parait abandonné. Ont

paru quatre fascicules : L 1--- Papyrus démotiques du Louvre.

Paris, 1883-1891 (quinze numéros, dont onze de l'époque ptolé-

maïque, traduits ou analysés); II, l. Papyrus démotiques du British

Muséum. Paris, 1888 (sept numéros, d'époque ptolémaïque);

III, 1. Papyrus grecs du Louvre. Paris, 1892 (ne contient que le

plaidoyer de Hypéride contre Athénogène).

La publication méthodique des papyrus de Berlin et de Stras-

bourg — transcription et traduction — est due à W. Spiegelberg :

Demotische Papyrus aus den kôniglichen Museen zu Berlin., mit

erliiuterndem Texte, von W. Spiegelberg. Leipzig u. Berlin, 1902.

Sur 34 n''% seize (6-21) appartiennent à l'époque ptolémaïque.

Die demotischen Papyrus der Strasshurger Bibliothek, iibcrs.

von W. Spiegelberg. Strassburg, 1902 (une trentaine 4e pièces,

dont quatorze d'époque ptolémaïque).

Les osiraka ou tessons de poterie sont presque tous des reçus

en langue grecque ou indigène, délivrés soit par des banques,

soit par des particuliers, datés et signés. Nous n'avons pas à nous

occuper des textes de l'époque pbaraonique, comme ceux que

publie le Musée du Caire [Osiraca, n°* 2.3001-23383, par G. Daressy.

Le Caire, 1901), mais seulement des textes grecs. Quelques spé-



VIII BIBLIOGRAPHIE

cimens de ces « tessères » ont élé d'jibord annexés à divers

recueils de papyrus (Voy. Thislorique de la découverte, de la

dissémination et des publications partielles des o.slmkn, depuis

1822 jusqu'à nos jours, dans Wilcken, (hira/ui, I, pp. 20-57).

La publication complète de tous les oslraka de langue grecque

apportés en Europe et connus en 1899 a été menée à bonne fin

par Wilcken, qui a réuni jusqu'à 1658 n»" (dont 34 ajoutés dans le

tome I des Ostrnka et catalogués p. 858) épars dans les collec-

tions de Berlin, de Leide, de Paris et de Londres. Les textes,

classés par ordre topographique, forment le second volume des

Grlechische Oslraka aus Aegijpten und ISuh'ien, ein Beitrag zur

antiken Wirtschaftgeschichte. Leipzig und Berlin, 1899. Cette

« contribution à l'histoire économique » de l'Egypte plolémaïqueol

romaine— matière du premier volume 800 pp. 8° — est une œuvre

magistrale, et c'est à elle que je renvoie perpétuellement, dans

les chapitres consacrés aux finances, lorsque je cite Wilcken sans

autre indication que la tomaison et la page. Les taxes '218 espè-

ces!) y sont inventoriées par ordre alphabétique, indifféremment

d'époque ptolémaïque et romaine fpp. 130-404), classées ensuite

par ordre analytique fpp. 405-410 et mises en œuvre, avec

l'appoint des papyrus, des monnaies et des mesures, dans les

études qui occupent la moitié du volume ^p. 422-829] et forment

un tableau de l'administration financière de l'Egypte ptolémaïque

et romaine aussi complet qu'il pouvait être avant la publication

des papyrus de Tebtynis.

Les publications nouvelles de papyrus, ostraka (et inscriptions)

de langue grecque sont enregistrées au fur et à mesure dans

l'organe spécial fondé en 1901 par Wilcken, Archiv fur Papyrus-

forschung und verwandte Gebiete (Leipzig, 1901-1905), qui en est à

son troisième volume, et dans un recueil concurrent dirigé par

C. Wessely, Siudien zur Palaeographie undPapyrmkunde (Leipzig,

1901-1905 . Elles sont encore recensées dans diverses Revues sous

forme de Bulletins ou Chroniques papyrologiques par des savants

comme P. Viereck, N. Hohlwein, P. Jouguet, S. de Ricci, etc.

Enfin, des inventaires spéciaux permettent d'embrasser d'un

coup d'œil l'ensemble de toutes les publications papyrologiques

de langue grecque et latine, depuis la publication initiale de

X. Schow en 1788 cf. ci-après, p. 314, 1] jusqu'en 1905. Lesdocu-
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menLs connus en 1901 ont elé chissc-s par ordre clironologi<iiie

(époque ptolémaïque, romaine, byzantine^ et par ordre analy-

tique (pétitions, contrats, testaments, etc.) dans un General-

Hegïsler der griechischen und laiehùschen Papyrusurkunden aus

Aegypten que Wilcken a placé en tète de YArchlv (I, pp. 1-29).

L'éminent papyrologue s'apprête à nous donner, sous le titre

Urkundcn der Ptolemâerzeif, une réédition complète des papyrus

publiés avrint ceux de Flinders Pétrie, avec un recensement et

classification de tous les papyrus ptolémaïques aujourd'hui

connus. Le premier volume (sous presse) contiendra les textes

memphitiques; le second, les textes de la Haute-Egypte. Je ne

puis que regretter, pour ma part, de n'avoir pas eu à ma dispo-

sition un guide aussi précieux, qui m'eût singulièrement facilité

la recherche et le triage des documents.

Les publications de documents et de tous ouvrages utilisant les

textes papyrologiques ou tessères, antérieures au P'" janvier 1903,

sont inventoriées, les sources par ordre topographique de leur

oiaT-opâ, les études par ordre de sujets traités (Grammaire, His-

toire, Administration et Armée, Religion, Impôts, Droit, etc.),

dans La Papyrologie grecque : Bibliographie raisonnée, de

N. Hohlwein (Louvain, 1903 : 173 pp. 8"), tirage à part d'articles

insérés dans le Musée Belge (tomes Vl-lX, années 1902-1903).

x\ous avons maintenant des boussoles pour naviguer sur cette

mer.

B. Inscriptions.

Aux Recueils énumérés dans la Bibliographie du tome I

(pp. vi-vii) je n'ajouterai que deux publications parues depuis,

à savoir :

W. DiTTENBERGER, cité OGIS., c'est-à-dire Orient Is Graeci Ins-

criptiones selectae. I, Leipzig, 1903. Ce ne sont pas des inscriptions

nouvelles, mais des textes épigraphiques classés dans un ordre

nouveau, Tordre historique, et abondamment commentés. Le

Regnum Lagïdarum comprend 198 inscriptions (pp. 46-28:i); le

Regnum Seleucidarwn, o^I inscriptions (pp. 318-426) ; le Regnum

Aitalidarum, 73 inscriptions (pp. 426-544) ; les Régna Asiana

minora, 90 inscriptions (pp. 544-640). Le tome II (1905) est con-

sacré à l'Orient sous la domination romaine.
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Greek Inscriptions, by J. G. Milne. London, 1905. Recueil faisant

parlie du Catalogue général du Musée du Caire, n°=* 9201-9400,

26001--261-23, 33001-33037.

Les inscriptions nouvelles ou rectifiées intéressant TÉgyple

ptolémaïque sont recueillies et commentées dans VArchiv ci-des-

sus mentionnée par Max L. Strack, Inschriften ans ptolemâischer

Zeii (Archiv f. Ppf., I, pp. 200-210. II, pp. 337-561. III, pp. 126-

139), au total actuel 97 numéros. A ajouter : 0. Rubensohn et

L. Borchardt, Griechische Bauinschriften ptolemâischer Zeit auf

Philae (Archiv f. Ppf., III, pp. 356-3G6). Un certain nombre de

ces inscriptions sont reproduites dans VAppendix du tome II du

recueil précité de Diltenberger (pp 724-743). Je rappelle à ce

propos que les inscriptions citées Strack, n. x, figurent dans la

Sammlung griechischer Ptolemaer- Inschriften (174 n°^) formant

appendice à la Dynastie der Ptolemaer, publiée en 1897.

Du côté des textes de langue indigène, les collections se sont

enrichies depuis la publication du Thésaurus Inscript ionum

Aegyptiacarum de H. Brugsch (Leipzig, 1883-1891).

K. Sethe, Hieroghjphische Urkunden der gr.-rom. Zeit. Heft. I-II :

Historisch-biographische Urkunden aus den Zeiten der makedoni-

schen Konige und der beiden ersten Ptolemaer. Leipzig, 1904

(forment le t. Il des Urkunden des Aegi/ptischen Altertums, publiées

sous la direction de G. Steindorfî).

Dans le Catalogue général du Musée de Caire déjà cité figurent:

Die demotischen Inschriften, von W. Spiegelberg, I, (n"* 30601-

31166). Leipzig, 1904.

Stèles hiéroglyphiques ptolémaiques et romaines, par Ahmed Bey

Kamal, t. I-II (n-^^ 22001-22208;. Le Caire, 1904-1905. La publi-

cation contient 239 inscriptions (dont 28 de l'époque romaine).

C. Ouvrages divers.

Pour les ouvrages antérieurs à 1895, voir l'Appendice bibliogra-

phique ajouté par G. Lumbroso à la seconde édition de VEgitto

dei Greci e dd Romani (Roma, 1895) sous le titre : Progressi

délia Egltlologia greco-romana dal 1 R68 al 1895 (pp. 243-293).

Les dissertations relatives à l'histoire proprement dite, parues
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pendant ou depuis la publication de mes deux premiers volumes,

seront plus à leur place dans les Addenda^ où elles pourront être

analysées ou discutées.

En ce qui concerne les institutions, j'avertis seulement que les

renvois à Lumbroso, sans autre indication, visent son œuvre

capitale, qui a fait époque el garde encore aujourd'hui sa valeur,

les Recherches sur Véconomie'politique de VEgypte sous les Lagides

(Turin, 1870; : ouvrage couronné en juillet 1869 par TAcadémie

des Inscriptions et Belles-Lettres. Un mémoire soumis au même
concours a été imprimé plus tard : F. Robiou, Mémoire sur l'éco-

nomie politique, l'administration et la législation de l'Egypte au

temps des Lagides. Paris, 1875 Du même auteur, la thèse Aegypti

regirnen quo animo susceperint et qua ratione tractacerint Ptolemaei.

Rhedonis, 1802.

Sur l'administration des tinances à l'époque ptolémaïque,

esquissée dans son ensemble, avec l'appoint des textes publiés

depuis les Ostraka de Wilcken, a paru le Mémoire précis et

sobrement documenté de :

H. Maspero, Les finances de VEgypte sous les Lagides. Paris,

1905 (252 pp. 8°).

Une partie très importante des institutions de l'Egypte gréco-

romaine, l'organisation du clergé desservant les cultes indigènes

et helléniques, ses rapports, financiers et autres, avec l'État,

est le sujet traité et fouillé en tous sens dans un ouvrage en cours

de publication :

'SV. OïTO, Priester und Tempel im hellenistischen Aegypten, ein

Beilrag zur Kulturgeschichte des Hellenismus. Bd. I. Leipzig,

1905 (418 pp. 8°]. Une partie de ce volume ipp. 133-199) a paru

en 1904, comme thèse de doctorat de l'Université de Breslau, sous

le titre Die Organisation der griechischen Priesterschaft im hellenis-

tischen Aegypten. Le second et dernier volume est sous presse-

L'auteur avertit qu'il comprend dans la période hellénistique

les siècles de domination romaine jusqu'à l'invasion arabe.

Je n'ai pas jugé à propos de reproduire ici, encore moins

d'allonger la liste des monographies signalées dans les notes du

présent volume el du suivant. Il m'a même été impossible, ne

fût-ce que brevitatis causa, d'épuiser celle des articles sortis de

la plume féconde et prime-sautière de E. Revillout, la plupart
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insérés dans les onze volimies de la Reçue Égypiologiqiœ (188G

1904) dont il est le directeur et principal rédacteur. Je mention-

nerai seulement, pour interprétation de références abrégées,

deux de ses ouvrages dans lesquels une assez large place est

faite aux institutions de Tépoque ptolémaïque : Mélanges sur la

métrologie, Véconomie politique et Vhistoire de Vancienne Egypte.

Paris, 1895 (522 pp. autographiées). — Précis du droit égyptien

comparé aux autres droits de l'antiquité. Paris, 1903 (15G1 pp. en

2 vol., sans Table des matières ni Index quelconque), volumineux

ouvrage appelé « Précis » sans doute parce que Fauteur a voulu

y condenser et organiser la substance de quantité d'articles et de

livres publiés par lui sur diverses questions de droit égyptien.

C'est une discipline où il est juste de reconnaître qu'il a joué le

rôle d'initiateur et garde encore le monopole des vues d'ensemble.

A travers une foison de textes traduits pour la première fois de

l'hiéroglyphique, du démotique, du copte au besoin, du grec

aussi, — trop souvent sans indication précise d'origine, — le

savant polygraphe ouvre des chemins nouveaux où les profanes,

réduits aux langues classiques et habitués à une méthode plus

sévère, ne peuvent le suivre qu'avec circonspection.

C'est dans le quatrième volume que nous aurons le plus sou-

vent recours à son aide : on peut voir dans celui-ci que la plupart

des noms des prêtres et prêtresses du culte dynastique sont

extraits des documents publiés par lui dans ses Chrestomathies ou

dans la Revue Egyptologlque.
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DES LAGIDES

CHAPITRE XVIII

LA ROYAUTÉ ÉGYPTIENNE

Caractère religieux de Tautorité monarchique, fondée sur la filiation

divine des rois. — En Egypte, la théorie du droit divin poussée à

l'absolutisme par le syncrétisme religieux. — La génération divine

des rois sur les monuments figurés. — Le roi dieu et prêtre unique

des dieux, organe et dispensateur de la vie universelle. — Investiture

et renouvellement de sa fonction par le sacre et les fêtes sed. —
Subordination du sacerdoce à la royauté : ambition réprimée du
sacerdoce thébain. — Assimilation des rois Lagides aux Pharaons. —
La divinité d'Alexandre. — Alexandre dans la légende égyptienne,

fils ou réapparition de Nectanébo II. — Le droit divin conféré aux

Lagides par filiation royale ou mythique. — Les Lagides ralliés aux

coutumes nationales, à partir de Philadelphe, par FUpôç yât^o;, garan-

tie de la filiation divine et de la pureté du sang royal, — Le culte

monarchique, précurseur du culte dynastique.

L'Egypte est à nos yeux, par excellence, le pays de la

tradition immobile, réglant jusque dans le détail les actes

de la vie publique et imposant même à la vie privée des

habitants, classés par elle en catégories à peu près hérédi-

Tome 111. 1



2 CHAP. XVIII. — LA ROYAUTÉ ÉGYPTIENNE

taires, les formes rigides de son mécanisme, A distance, ses

institutions nous paraissent aussi immobiles que ses monu-

ments. Il y a évidemment dans cette apparence une part

d'illusion, qui tient à Fimperfection de nos connaissances *;

mais il est certain que, si l'immobilité est incompatible avec

la vie, la conservation intégrale des coutumes a été l'idéal

poursuivi et réalisé dans la mesure du possible par les pas-

teurs d'un troupeau façonné de temps immémorial à l'obéis-

sance passive.

Un pareil phénomène ne peut se produire que sous l'in-

fluence, dominante au point d'annihiler ou d'absorber toutes

les autres, d'un ordre d'idées qui tend naturellement et en

tous pays à persévérer dans son propre être et à exclure toute

innovation, je veux dire, de la religion. C'est la religion qui,

dans les sociétés humaines, crée le principe d'autorité, qui

la veut absolue comme celle des dieux auxquels elle l'em-

prunte et qui l'incorpore, par des procédés à elle, aux déten-

teurs de ce droit divin.

L'histoire ne signale pas d'exception à cette règle. Même
les peuples chez qui l'on s'attendrait à en tiouver, nos

ancêtres intellectuels, les Grecs et les Romains, ont com-

mencé par obéir à une autorité de droit divin, dont la forme

était déterminée et la transmission garantie par la religion

de la cité. Mais, chez eux, la religion était pour ainsi dire

tombée ou restée dans le domaine public; elle n'était pas

devenue la propriété d'un sacerdoce organisé, capable d'éla-

borer un corps de doctrines soustraites à la discussion et de

les imposer, comme arcanes révélés, à la foi des autres

1. V. Loret {Bull. Instit. fr. du Caire, III [1903], p. 17), renchérissant
sur une observation plus discrète de G. Maspero [Éludes demytholorjie, etc.,I

[1880], pp. 118-119), proteste énergiquement contre cette illusion. « Les Égyp-
tiens », dit-il, « ont été aussi changeants, sinon plus, que les autres peuples, et

nous devrions nous déshabituer de les considérer, par paresse d'esprit, comme
ayant formé pendant cinq mille ans une sorte de bloc cristallisé ». L'auteur,
voulant redresser l'opinion commune, exagère en sens inverse. Sinon plus
est de trop, à moins qu'on ne l'applique aux changements de dynastie, qui
ont été des accidents de surface.
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hommes intimidés par la vague terreur qui est la première
forme du sentiment religieux. Elle e'tait réduite à un certain

nombre de pratiques cultuelles, conservées par habitude et

dont le sens allait se perdant de jour en jour. Elle se bornait

à recommander le respect pour ces débris, aussi vénérables

qu'incohérents, du passé, en faisant appel non pas tant au

sentiment religieux qu'au patriotisme et à la piété envers les

ancêtres.

Un exemple, topique à mon sens, de la résistance qu'op-

posait le tempérament intellectuel de l'Hellène à l'ingérence

sacerdotale nous est fourni par l'histoire des oracles, notam-

ment par l'histoire du plus puissant de tous, l'oracle de

Delphes. Il y avait là un sacerdoce à privilège héréditaire,

disposant d'une source perpétuelle de révélation, laquelle

passait pour avoir été ouverte par Apollon lui-même, unique

confident et prophète de Zeus. Autour de l'oracle s'était

groupée une « amphictyonie » intéressée à propager son

influence et qui s'était engagée à défendre, au besoin par les

armes, les propriétés du temple. La foi en la véracité de

l'oracle fut à un certain moment universelle, et l'afflux de la

clientèle étrangère flattait par surcroit le patriotisme hellé-

nique. Et pourtant, de cet admirable instrument de domina-

tion, le sacerdoce delphique ne sut et ne put tirer que des

hommages et de l'argent. Aucune doctrine, aucune théorie

cosmogonique, théologique, morale, aucune vue originale

sur le mystère de l'au-delà, ne sortit de cette bouche divine.

Les individus consultaient Apollon sur d'infimes détails de

la vie pratique; les cités lui demandaient parfois des avis,

mais en se réservant le droit de suspecter la bonne foi des

interprètes du dieu, au cas où la réponse leur paraîtrait con-

traire à leur intérêt. On avait vite fait, en pareil cas, de dire

que la pythie « laconise » ou « philippise ». A Sparte même,

dans cette espèce de congrégation militaire dont les statuts

passaient pour avoir été inspirés par Apollon lui-même sons

le nom de Lycurgue, le crédit de l'oracle fut ébranlé par des
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scandales qui, en laissant intacte l'autorité du dieu, mirent à

néant celle de ses prêtres *. Enfin, même à Delphes, ville

créée par l'oracle et qu'on eût crue prédestinée au régime

théocratique, le corps sacerdotal, avec ses prêtres et ses

prophètes, ses pythies et ses « saints », était subordonné au

pouvoir civil, représenté par des archontes électifs ^

En résumé, en Grèce comme à Rome, la religion n'a point

fait corps avec les formes de gouvernement, les lois et les

mœurs. Elle n'a produit ni livres sacrés, ni codes fondés sur

des préceptes divins, ni formes sociales ou politiques déter-

minées, qui, une fois établies, ne pussent être modifiées ou

délaissées sans impiété. Aussi l'hisloire grecque, enrichie

d'expériences multiples, nous montre-t-elle ces formes évo-

luant d'une façon rationnelle, à mesure que la raison d'être

d'un état antérieur avait épuisé ses effets. Le droit divin de

la monarchie était fondé sur un principe très simple, qui

appartient à la logique élémentaire et qui subsiste, appa-

rent ou latent, sous tous les régimes monarchiques propre-

ment dits, anciens et modernes : la supériorité de nature du

roi, supériorité héréditaire et incommunicable autrement que

par l'hérédité ^ Les rois de l'âge héroïque sont tous des

descendants des dieux. Le sang qui coule dans leurs veines

est plus noble que celui de leurs sujets : ils sont Sioyevàç,

nés pour être 7io!.jji£V£ç)vawv *, et on leur reconnaît la supério-

rité du berger sur le troupeau. De ce troupeau, ils disposent

à leur gré. Agamemnon promet de donner à Achille « sept

1. Voy. Herod., V, 90. VI, 66 (intrigues de Cléomène : la pythie Péralla cor-
rompue par le Delphien Cobon). Cic, Divin., I, 43. Corn. Nep., Lysand., 3.

Plut., Lysand., 25.

2. Cf. A. Bouché-Leclercq, Hist. de la Divination, III (Paris, 1880), pp. 39-

207. E. Bourguet, De rébus Delphicis imperator. aetalis. Montepessul., 1903.

3. Cf., dans mes Leçons dhistoire grecque (Paris, 1900), l'exposé intitulé

(( De la religion grecque considérée dans ses rapports avec les institutions

politiques » (pp. 34-66). Les paaiXeiç sont StoysvÉeî, Siorpecpéeç, épithètes qui
ont été prises à la lettre avant de tomber dans la banalité des recettes de
style. 'Ex Se Atà; ^:t<sCkr^zc;, (Callim., In Jov., 79).

4. Expression courante dans Homère.
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villes bien peuplées * ». Le bon Ménélas voudrait, s'il revoyait

Ulysse, l'insialler, lui et son peuple, dans une ville d'Argo-

lide qu'il aurait fait d'abord évacuer par les habitants ^ On
rencontre même, dans la bouche d'Ulysse, une idée qui,

encadrée dans un compliment de circonstance adressé à

Pénélope, reste encore raisonnable au fond, mais que nous

retrouverons en Egypte poussée par une logique spéciale

jusqu'à l'absurde et la rupture ouverte avec le sens commun :

à savoir, que la fécondité de la nature elle-même dépend de

la vertu — les Égyptiens diront, de la personne — du roi.

« Lorsqu'un roi irréprochable, craignant les dieux, règne

sur des hommes nombreux et vaillants et maintient bonne,

justice, la terre noire produit du froment et de l'orge, les

arbres ploient sous leurs fruits, les brebis sont en gésine

constante, la mer fournit des poissons à profusion, et les

peuples sont heureux sous son sceptre ^ »,

Mais le droit divin attaché à la filiation héroïque ne pouvait

survivre à l'extinction des familles pourvues de ce privilège

de nature ou à la foi en l'authenticité de leur généalogie. En

Grèce, — sauf à Sparte, — la royauté disparaît de bonne

heure. Hésiode semble croire que la race de fer à laquelle il

regrette d'appartenir n'a plus rien de commun avec les héros

de l'âge précédent. Les rois qu'il connaît et qu'il stigmatise

en passant comme des « dévoreurs de présents » (^aa-!,Xriaç

Swpocpàvouç *) ne sont plus que des membres d'une oligarchie

en possession de la judicature et l'exerçant sous un titre

attaché de longue date à la fonction. L'autorité monarchique

ne peut plus être qu'usurpée par des « tyrans », en attendant

que les successeurs d'Alexandre, à l'exemple du maître,

posant le fait avant le droit, retournent à la source tradi-

1. Hom., Iliad., IX, 149.

2. Hom., Odyss., IV, 174.

3. Hom., Odyss.,Xl\, 109-114. Les conseillers de Rarasi-s II, s'adressant au

roi, lui disent : « Soleil de la terre entière, qui fais prospérer l'univers par

ses habitants » (Revillout, Précis de droit égyptien, p. 196).

4. Hesiod., 0pp. et dies, 38-39.
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tionnelle du droit divin en se fabriquant une ge'néalogie

héroïque.

En Egypte, la théorie religieuse de l'autorité monarchique

s'était développée sans arrêt, à travers toutes les vicissitudes

et les changements de dynastie, invariablement fondée sur

la filiation divine et la nature surhumaine du roi. Le pouvoir

royal y avait été en progrès constant, s'accroissant de tout

ce qu'ajoutait le syncrétisme religieux à la dignité du dieu

supérieur dont le roi était le fils et le vicaire. La société

humaine étant calquée sur la société divine, au temps oîi

les dieux locaux conservaient leur autonomie, le roi n'était

que le premier des barons qui constituaient une féodalité

attachée au sol dans les divers nomes de l'Egypte *. La

théologie et la politique, ces deux faces de la même concep-

tion sociale, évoluèrent dans le même sens. Le Pharaon,

« le Double Palais » [Piroui âoui), supprima peu à peu les

barons et les remplaça par des fonctionnaires : les théolo-

giens, tout en conservant la nomenclature des dieux, effa-

cèrent la personnalité de tous ces êtres divins déjà détachés

de leurs symboles visibles, en les absorbant dans une subs-

tance divine, unique sous ses diverses formes et circulant

dans toutes à la fois comme l'autorité royale dans tous ses

représentants. Panthéisme et absolutisme allaient de pair,

s'engendrant et se démontrant réciproquement ". Ce progrès

du pouvoir royal et de la théorie concomitante du droit

divin était accompli depuis longtemps lorsqu'Alexandre et

les Lagides prirent la place des Pharaons.

1. Sur la féodalité divine, type ou copie de la féodalité humaine, voy.
G. Maspero, Hist. anc. des peuples de VOrient, I (Paris, 1893), pp. 98-106, 296-301.

2. Il n'est question ici que de théories restées dans le domaine de la spécu-
lation théologique, nullement de la foi populaire. Celle-ci, en Egypte comme
ailleurs, n'a jamais rien compris au panthéisme et n'accepte pas non plus le

monothéisme sans un entourage d'êties quasi divins. Sur la religion égyp-
tienne, dont je n'ai pas à m'occuper autrement que pour constater la part
qu'elle fait à la divinité du Roi, voy. l'ample bibliographie dressée par
J. Capart, Bulletin critique des religions de l'Égyple (Rev. de l'Hist. desReligi,
LI [190o], pp. 19^.269},
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D'après cette the'orie, l'Egypte avait été de tout temps

gouvernée par des rois, dont les premiers étaient des dieux

véritables et les autres des fils des dieux. « Les dieux avaient

donc exercé le pouvoir direct jusqu'à ce que les iiommes

fussent policés entièrement, et les trois dynasties s'étaient

distribué le travail de civilisation, chacune selon sa puis-

sance. La première, qui se composait des divinités les plus

vigoureuses, avait accompli le plus dilBcile en organisant

solidement le monde ; la seconde avait instruit les Égyptiens,

et la troisième avait réglé dans ses mille détails la consti-

tution religieuse du pays. Quand il ne resta plus rien à

établir qui exigeât une force ou une intelligence surnatu-

relle, les dieux remontèrent au ciel et de simples mortels

leur succédèrent sur le trône * ». De simples mortels, en

apparence ; en fait, des mortels engendrés par les dieux, et

même, dans le langage de la théologie absolutiste, des hypos-

tases ou « doubles » de dieux incarnés. Le roi « est dieu

pour ses sujets; ils l'appellent le dieu bon^ le dieu grande et

ils l'unissent à Râ par l'intermédiaire des souverains qui ont

succédé aux dieux sur le trône des deux mondes. Son père

était fils de Râ avant lui, et le père de son père, et le père de

celui-là, et tous ses ancêtres, jusqu'au moment oij, de fils de

Rà en fils de Rà on atteignait Râ lui-même ^ ».

Les théories abstraites n'ont pas de prise sur l'intelligence

populaire, et les rois avaient besoin que leur droit fût

démontré d'une façon concrète. Il est probable que, dans la

théologie ésotérique réservée aux écoles sacerdotales, la

génération d'vine était conçue comme une infusion mysté-

rieuse du fluide vital émané du dieu-soleil; mais ia spécu-

1. Maspero, op. cit., I, p. 223. Le dernier dieu-roi, ancêtre de tous les

Pharaons, était Horus (ffo)'-'Qpo;) ; tous ses successeurs étaient des Ilorus,

réincarnations du dieu faucon, dont le nom fait partie intégrante du « nom

de Double » de tous les Pharaons et atteste leur nature divine.

2. Maspero, op. cit., I, p. 238. Le titre de « Fils de Rà » {sa Ra) ne se ren-

contre dans le protocole pharaonique qu'à partir de la V<= dynastie. Il sup-

pose acquise la prééminence du dieu sur toutes les autres divinitéss



8 CHAP. XVIII. — LA ROYAUTÉ ÉGYPTIENNE

lation panthéistique pouvait trop aisément élargir cette théo-

rie au point de dériver de la même source toutes les mani-

festations de la vie et d'aboutir par là, comme le panthéisme

stoïcien, à supprimer toute différence originelle entre les

hommes. Il fallait donc que la filiation divine fût définie

autrement que par des métaphores.

Les Egyptiens, avec le polymorphisme et métamorphisme

de leurs dieux, n'ont pas éprouvé plus de difficulté que

l'anthropomorphisme hellénique à admettre la génération

divine par accouplement sexuel. Un conte, dont le manuscrit

paraît remonter à la XIP dynastie et qui met on scène des

rois de la IV dynastie, expose comment, au temps du roi

Ghéops, le dieu Râ s'unit à la femme d'un prêtre pour que

les enfants issus de cette union « exerçassent la fonction

bienfaisante de rois de cette terre entière ». L'auteur décrit

l'accouchement, auquel assistent, sur l'ordre de Rà lui-môme,

les déesses Isis, Nephthys, Iliqit et Mashkonit '. Les monu-

ments figurés qui retracent les diverses phases de la nativité

des rois ^ ceux qui décorent le temple de Deîr-el-Baharî

élevé par la reine Hâtsopsitou et le temple de Louqsor élevé

par Aménothès ou Aménophis III, remontent à la XVIIP dy-

nastie, c'est-à-dire à environ quinze siècles avant notre ère.

La mère d'Hâtsopsitou, Ahmasi, était de race royale; mais

son père Thoutmosis I", né d'Aménothès P"" et d'une concu-

bine, n'était pas de pure origine solaire : il avait dans les

veines une part de sang mortel. Hâtsopsitou a tenu à faire

savoir qu'elle était purgée de cette tache originelle par l'in-

tervention du grand dieu de Thèbes, Amon-Râ, lequel s'était

substitué à son père putatif et avait fécondé de sa semence

divine le sein de la reine Ahmasî. Le tableau représente pudi-

1. Papyrus Westcar, publié et traduit par Erman (voy. Alexandre Moret,
Du caractère religieux de la royau ié pharaonique [Paris, 1902], p. 66).

2. Ils sont calqués sur ceux qui représentent la nativité des dieux dans
les Mammisi ou « lieux de naissance », généralement annexés aux grands
temples, v. g., à Karnak, Philae, Ombos, Edfou, Esneh, Erment, Denderah.
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quement et le texte célèbre en termes d'une solennité trans-

parente la réalité de cette théogamie. « Voici ce que dit Amon-
« Râ, roi des dieux, maître de Karnak, celui qui préside à

« Thèbes, quand il eut pris la forme de ce mâle, le roi de la

« Haute et Basse Egypte, Thoutmès vivificateur. Il trouva la

« reine alors qu'elle était couchée dans la splendeur de son

« palais. Elle s'éveilla au parfum du dieu et s'émerveilla

« lorsque Sa Majesté marcha vers elle aussitôt, la posséda,

« posa son cœur sur elle et se fit voir à elle en sa forme de

« dieu. Et tout de suite après sa venue, elle s'exalta à la vue

« de ses beautés ; l'amour du dieu courut dans ses membres,

« et l'odeur du dieu ainsi que son haleine étaient pleins (des

« parfums) de Pounit. Et voici ce que dit la royale épouse,

« royale mère Alimasî en présence de la majesté de ce dieu

« auguste, Amon, maître de Karnak, maître de Thèbes :

« Deux fois grandes sont tes âmes ! C'est noble chose de voir

« tes devants quand tu te joins à ma majesté en toute grâce !

« Ta rosée imprègne tous mes membres ! »

Ce n'est point là un furtif larcin d'amour comme celui

dont les mythographes grecs se sont plu à égayer la légende

d'Amphitryon. L'œuvre de chair accomplie, le dieu s'en

déclare hautement l'auteur et charge les autres dieux de

la conduire à bonne fin en surveillant la grossesse et

l'accouchement. L'enfant une fois né est présenté à Amon,

qui le serre dans ses bras et le reconnaît pour sa progéni-

ture, née de son flanc, « image royale qui réalisera ses

levers sur le trône de l'Horus des vivants, à jamais! », en

présence de la déesse Selkit, qui souhaite à ce rejeton so-

laire vie, santé, force pour des millions d'années *.

La décoration du temple d'Aménothès III àLouqsor repro-

1. Voy. Moret, op. cit., pp. 48-59. Cf. Maspero, Hist. anc, II, p. 236-237.

Il est possible que, comme le dit Moret (p. 50, 1), la théogamie égyptienne

soit la source de la légende grecque relative à Zeus, Alcmène, Amphitryon :

mais la version grecque, irrévérencieuse, a fait de la théogamie une mystifi-

cation dont la femme est la première dupe. Cf. ci-après, p. 24.
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duit les mêmes scènes et les mêmes textes, avec quelques

variantes insignifiantes. Comme Hâtsopsitou, Aménothès III,

fils de Tlîoutmosis IV, avait besoin d'afïirmer qu'il était de

pure race solaire et que sa mère Moutemouaou, fille d'Amé-

nothès II et d'une sœur de ce roi, l'avait conçu dans les

embrassements du dieu Amon. « Comme les bas-reliefs du

Deîr-el-Baharî la reine Ahmasî, ceux de Louqsor nous mon-

trent Moutemouaou aux bras de l'amant divin, puis saluée

par lui du titre de mère, puis conduite vers son lit de dou-

leur par les déesses qui assistent aux naissances, son fils

Aménothès remis aux mains des deuxNils, lui et son double,

afin de recevoir la nourriture et l'éducation des enfants

célestes * ».

Il existait sur les murs aujourd'hui démolis du temple

d'Hermonthis ^ une troisième représentation de la théoga-

mie qui donnait naissance aux fils de Râ, Cette fois le fils de

Râ était, pour les incroyants, le fils de Jules César et de

Cléopâtre Philopator, celui qui a gardé dans l'histoire le

nom de Césarion. 11 fallait donner satisfaction au patriotisme

égyptien en certifiant que la sève qui circulait dans cette

branche étrangère était le propre sang de Râ. La scène de

l'accouchement est mise à côté de la naissance d'Horus

dans les roseaux. Cléopâtre, qualifiée « divine mère de Râ »,

donne le jour au royal Horus, qui est reçu, à la façon accou-

tumée, par les déesses. Enfin, au temple de Denderah, c'est

l'empereur Trajan qui est ainsi présenté, comme fils de Râ,

au cycle des dieux.

Ainsi, à travers tous les changements de dynastie, en

dépit de la conquête qui avait substitué des souverains étran-

l.Maspero, op. cit., II (Paris, 1897), p. 293-6. Cf. Comment Alexandre devint
dieu en Egypte (Annuaire de TÉcole des Hautes-Études, 1897, pp. 5-30).

2. « Avant qu'un ingénieur économe les eût démolis pour bâtir une usine à
sucre avec les blocs », les bas-reliefs qu'ils portaient ont été dessinés et

reproduits dans ChampoUion, Mon. de l'Egypte et de la Nubie, I, pp. 293-4,

pi. cxLiv-cxLviii ; Rosellini, Mon. del Culte, pp. 293-301, pi, lii-liii ; Lepsius,
Denknii, IV, 60-61 (Maspero, Annuaire,, pp. 21-22)i
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gers aux Pharaons indigènes, se maintenait immuable, sté-

réotypée et mécaniquement répétée, la doctrine qui, légiti-

mant le fait accompli, reconnaissait dans tout roi d'Egypte

un fils de Rà '. De cette façon, il était démontré que FEgypte

n'avait jamais été sous le joug d'un étranger, et Torgueil

national trouvait son compte à maintenir des fictions légales

qui, en conservant la tradition des ancêtres, rendaient la

résignation facile à leurs descendants.

En tant que dieu, le roi est seul qualifié pour entrer en

relation avec les dieux. Il est le prêtre par excellence, et

même le prêtre unique ; car les prêtres proprement dits

sont censés être ses délégués, et toute offrande qui passe

par leurs mains est réputée être offerte par le roi. La for-

mule souton di hotpoii (le roi donne l'offrande) revient avec

une régularité mécanique dans les rituels égyptiens, même
quand il s'agit de services funèbres célébrés pour des défunts

parfaitement inconnus du roi. C'est que le roi, dieu vivant

et source de vie, est une providence partout agissante, dont

l'action s'étend à la nature entière, si bien que non seule-

ment les hommes, mais les dieux eux-mêmes attendent de

lui, du fluide magique dont il est le réceptacle, l'aliment de

leur existence en cette vie et en l'autre ^

Quelque confiance qu'inspirent les travaux des savants

qui déchiffrent et commentent les textes égyptiens \ un esprit

de sens rassis hésite à les suivre dans ce domaine de la

théologie transcendante, oi!i l'on ne peut entrer qu'en lais-

1. Il y a une discussion, dans laquelle nous n'avons pas qualité pour expri-

mer un avis, sur la question de savoir si la théogamie était présupposée à la

naissance de tous les Pharaons, comme le veut Ai. Moret, ou si, comme l'en-

seigne Maspero, el)e intervenait seulement pour authentiquer les filiations

douteuses et y infuser une nouvelle dose de sang pur.

2. Cf. Diod., I, 70-72. Diodore sait que le roi devait commencer sa journée

par un sacrifice aux dieux, ofl'ert avec l'assistance des prêtres.

3. Voy. Touvrage précité (ci-dessus, p. 8, 1) d'Alexandre Moret, et son tom-

plément, Le j'ih/e/ dî< culte divin journalier, Paris, 1902, également publié

dans la collection Guimet. A signaler quelques réserves de Ed. Naville (Sphinx,

VIII, 2, p. 112), concernant un hiéroglyphe que Moret traduit par « fluide » et

Naville par « Double » de Tindividu, et le sens des fêtes serf (ci-après, p. 16, 1).
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sant à la porte le sens commun, remplacé par une sorte

d'ivresse mystique. Jamais, en aucun liea ni aucun temps,

le raisonnement qui bannit la raison n'a édifié, sur des

principes plus étranges et des fictions légales plus enfan-

tines, une plus formidable théorie du despotisme.

Le principe sur lequel se fonde cette construction logique

est que la vie véritable, la vie divine, commence à la tombe

et se perpétue indéfiniment dans l'au-delà par la vertu des

offrandes. C'est de cette façon que vivent les dieux et les

morts, ceux-ci divinisés et transformés en Osiris par la vertu

des rites funéraires. Le culte des dieux comporte les mêmes

rites que celui des morts, et l'on ne saurait dire lequel des

deux a été calqué sur l'autre. La barque qui figure dans les

cortèges funéraires était aussi le véhicule des dieux dans les

(1 périples » ou processions qui se déroulaient autour des

temples. Le rite caractéristique des libations n'était pas seu-

lement pratiqué au tombeau du dieu Osiris, tombeau envi-

ronné, au rapport de Diodore *, de 360 urnes que les prêtres

remplissaient de lait chaque jour. Dans l'Asklépieion de

Memphis, des vasques de pierre (X'.Oivà o-novo-^a) recevaient

les libations quotidiennes versées par les choéphores du lieu

en l'honneur d'Asklépios (Imhotep ou Sérapis) ^. Dans le

monde des vivants, tous candidats à la divinité, il n'y a

qu'un dieu, et c'est le Pharaon. Lui seul, en vertu de sa

filiation, est dieu avant d'avoir franchi le seuil d'outre-

tombe : il est le successeur des dieux qui jadis avaient

gouverné l'Egypte avant de céder la place à leur progéniture

humaine et d'entrer dans le monde de l'au-delà ^ Ce dieu

1. Diod., I, 28, cf. un « galactophore d'Amon » dans Revillout, Précis, p. 1299.

2. Gr. Pap. Brit. Mus., n° 41 Kenyon. Sur les rites funéraires, voy. les études

consacrées au Todtenhuch, aux choachytes, et, comme résumé, H. Brugsch,

Aegyptologie, pp. 180-195.

3. L'idée que les dieux peuvent mourir et renaître est suggérée tout sponta-

nément par le culte des puissances de la Nature. Le Soleil meurt et renaît

chaque jour. Dans la légende de Rà traversant le monde souterrain d'Occident

en Orient, « le dieu est traité comme un simple mort, lequel a besoin de

protecteur » (Amélineau, in Rev. Hist. Relig., LI [1905], p. 358). D'autre part,
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possède seul la faculté de renouveler la provision de vie

qui anime les dieux et les morts, et il a le devoir de pro-

céder tous les jours à ce pieux olïice, sans quoi les êtres

dont il est le nourricier seraient atteints par une seconde

mort qui, de proche en proche, entraînerait l'anéantissement

du monde entier.

Pour sufSre à cette tâche immense, il dispose de toutes

les ressources de rÉgyptc. Il est seul propriétaire du sol et

maître absolu de ceux qui l'habitent. C'est dire que eux

aussi sont nourris par le Pharaon et ne vivent que par lui.

Mais la source d'énergie qu'il porte en lui s'épuiserait dans

ce rayonnement universel si elle n'était pas constamment

renouvelée. Elle se renouvelle par le même procédé qui sert

à la communiquer, par la vertu des rites magiques — puri-

fications, hommages et offrandes — pratiqués chaque matin

sur la personne du roi par les dieux de la famille osirienne,

Horus, Thot, Anubis, Jsis, dans la chambre de l'adoration

{pa douait). Ce culte rendu à sa propre divinité fait refluer

vers lui le fluide vital qu'il va dépenser de nouveau au béné-

fice des dieux et des morts, et ainsi s'établit, ainsi se

perpétue dans l'univers une circulation d'énergie vivifiante

dont la personne du roi est l'organe propulseur. Ce roi-dieu,

Horus vivant, devient par là une façon d'Etre nécessaire,

celui dont l'action vigilante retient le monde sur la pente du

néant *.

cette croyance heurte directement la raison commune, surtout celle des Grecs,

qui appelaient les dieux àSâvaxoi. Elle a cependant pénétré, avec des atténua-

tions, dans certains cultes mystiques, ceux d'Adonis, de Sabazios, de Dionysos

Zagreus, et le christianisme lui a fait aussi sa part. Quant à l'iaée que les

rois ont succédé aux dieux, elle est d'emploi courant et se retrouva chez les

races les plus diverses. Pour les Japonais aussi, le Japon est le monde entier.

« Et même », dit E. Maître [Bull, de l'École française d'Extr.-Orient, 111 [1903],

p. 580), « entre l'histoire de leurs dieux et l'histoire du peuple japonais, ils

ne virent aucune solution de continuité. Un jour les dieux du ciel descen-

dirent sur la terre, et les dieux terrestres eurent pour rejetons directs les

empereurs », Pour achever le parallèle (cf. ci-dessus, p. 5), nous avons tous

lu récemment, dans des bulletins officiels, que les généraux japonais attri-

buent leurs victoires à la « vertu » de leur empereur.

1. L'Egypte n'a pas gardé le monopole de ces théories. Les mystiques



14 CHAP. XVIII. — LA ROYAUTÉ ÉGYPTIENNE

Ce rôle providentiel, le roi le remplit à partir de son avène-

ment. Il tient l'aptitude à l'exercer de sa nature divine;

mais cette aptitude reste à l'état virtuel tant qu'elle n'est pas

mise en activité par les cérémonies du sacre. Autrement,

tous les enfants de la lignée solaire auraient été autant de

dieux vivants, pouvant prétendre à posséder concurremment

les attributs de la royauté. Sans doute, théoriquement, « leur

âme a une origine surnaturelle, comme leur corps : elle est

un double détaché de l'Horus qui succéda à Osiris et qui

régna le premier sur l'Egypte seule. Ce double divin s'in-

sinue dans l'enfant royal à la naissance, de la façon dont le

double ordinaire s'incarne au commun des mortels )k Mais

« il s'ignore toujours et sommeille pour ainsi dire chez les

princes que leur destinée n'appelle pas à régner : il s'éveille

lors de l'avènement et prend pleine connaissance de soi-

même chez ceux qui montent sur le trône ' ».

Les théologiens avaient ainsi maintenu l'unité du pou-

voir royal. Est seul dieu vivant et conscient de sa divinité

qui a pris possession du trône ^ Son pouvoir est mis en

branle par sa propre initiative et s'affirme par le premier

usage qu'il en fait. La cérémonie du sacre ne diffère que

chrétiens arrivent à la même conclusion en partant de principes ditfi'Tents.

C'est chez eux une idée banale que l'humanité déchue achète au jour le jour

par la prière et le sacrifice, le droit ou plutôt la grâce de vivre, pour elle et

pour le monde, celui-ci n'étant fait que pour l'homme. Rabelais plaisante,

sans doute, mais il n'invente pas, en parlant des « dévots religieux par

les convents, monastères et abbayes, sans les prières divines, nocturnes,

continuelles desquels serait le monde en danger évident de retourner en son

antique chaos ». Suivant saint Vincent Ferrier, l'institution des deux ordres

mendiants, au xni<= siècle, avait retardé la fin du monde. Donoso Cortés

disait que « s'il y avait une seule heure d'un seul jour où la terre n'envoyât

aucune prière au ciel, ce jour et cette heure seraient le dernier jour et la

dernière heure de l'Univers ».

1. Maspero, Hist. anc, I, p. 239.

2. La pratique de l'association au trône, suggérée par la prudence, posait

une exception à cette règle. Elle dut être conciliée avec la théorie unitaire par

un expédient analogue à la façon dont les augures romains ont légitimé la

« désignation >> anticipée des consuls. La divinité du fils associé doublait

celle du père sans se substituer à elle et restait, au point de vue pratique, à

l'état virtuel, comme le droit d'auspices des consuls désignés.
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par une solennité plus grande de l'office quotidien du roi.

Le candidat royal était purifié par les dieux au moyen

d'ablutions rituelles, proclamé par eux fils de Râ devant

les dieux et les hommes, couronné par eux, dans la « salle du

bandeau royal, » de la mitre blanche comme roi du Sud [sou-

ton) et de la couronne rouge comme roi du Nord [ba/it) ; après

quoi, il allait en grand cortège, en « royale montée vers le

temple de son père », recevoir le fluide de vie dans les

embrassements du grand dieu dont il était le fils et le suc-

cesseur '. Le couronnement était suivi de fêtes et de lar-

gesses royales dont les dieux avaient naturellement la plus

forte part. Le roi se faisait même un devoir de rendre visite

dans leurs temples respectifs aux dieux qui l'avaient assisté,

tournée qui avait une utilité pratique. Elle fournissait au

monarque l'occasion de prendre possession effective de sa

souveraineté, de satisfaire l'amour-propre des diverses cor-

porations sacerdotales et de recueillir leurs hommages en

renouvelant les pouvoirs délégués qu'elles tenaient de lui.

Renouveler les actes religieux pour en maintenir et

accroître les effets semble avoir été la préoccupation cons-

tante de la liturgie égyptienne. Bien que le roi une fois

intronisé le fût à perpétuité et pourvu de « millions d'an-

nées », il était bon que cet acte initial fût réitéré de temps à

autre et donnât une nouvelle impulsion à la force qu'il avait

créée. Gela paraissait surtout nécessaire quand le roi avait à

dédier un nouveau temple élevé par sa piété. Le roi puisait

alors dans une fête du bandeau royal [sed)^ identique au

cérémonial du sacre, un surcroît d'énergie qui se dépensait

dans l'inauguration du service divin en un lieu auparavant

profane. K ces fêtes assistaient, comme à la solennité du

sacre, des délégués des principales corporations sacerdor

taies, « portant l'insigne caractéristique de leur nome ou de

1. Voy. le détail de ces cérémonies à l'époque thébaine dans Al. Moret, op.

cit. (Ch. III. Le couronnement du Pharaon par les dieux, pp. 75-113, et Ch. VI 11.

Le Roi divinisé comme prêtre, pp. 209-233).
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leur dieu ' ». Le roi était intéressé de cette façon à multi-

plier les occasions de faire reconnaître publiquement sa

souveraineté par le clergé tout entier, et, comme les fêtes sed

n'allaient pas sans profusion de libéralités royales, le clergé

y trouvait aussi son compte.

On a pu remarquer, dans l'exposé qui précède, avec quel

soin méticuleux la doctrine théologique s'attache à incorpo-

rer le sacerdoce à la royauté. Dans toutes les cérémonies oij

le roi joue un rôle actif, il n'a affaire qu'aux dieux : c'est lui

qui officie, et les prêtres ne sont que des assistants, chargés

de veiller à l'accomplissement régulier des rites. Et même
en tout temps, nous l'avons déjà dit, les prêtres n'officient

que comme délégués du roi et répètent la formule : souton di

hotpou, « le roi donne l'offrande ». Cependant, une théorie

aussi absconse n'a pu être élaborée que par des générations

de théologiens appartenant à un sacerdoce constitué, et l'on

peut s'étonner qu'elle n'ait pas posé comme limite au des-

potisme du Pharaon l'autorité du prêtre. L'Egypte n'a pas

connu le régime qu'on a vu réalisé depuis, le partage du

spirituel et du temporel entre « ces deux moitiés de Dieu, le

pape et l'empereur », qui, séparées par leurs ambitions

rivales, aspirent toujours à se rejoindre et à reformer le

despotisme complet ^ Il en faut chercher la raison dans le

particularisme obstiné des corporations sacerdotales. Grou-

pées chacune autour d'un temple et disséminées sur la sur-

face du territoire, elles ont toujours résisté à une fusion où

1. Al. Moret, op. cit., p. 240. Ed.Naville [Sphinx, VIII, 2, p. 112: cf. ci-des-

sus, tome I, p. 370, 3) adopte l'opinion de J. Krall, à savoir, que la période

sed est une période fiscale, une indiction. Mais le propre d'une période fiscale

est d'être régulière, et les fêtes sed reparaissent à intervalles très variables.

2. Ne pas oublier que ce partage fut, aux yeux des papes, un moindre mal,

le « droit chrétien », c'est-à-dire la loi divine, ayant été forcé de composer avec

le droit civil, le legs inaliénable de l'antiquité. Les papes du xiii' siècle (v. g.

Innocent IV, Boniface VIII) ont déclaré formellement que, comme successeurs

de J.-C, ils ont reçu la monarchie non seulement pontificale, mais royale,

et l'empire non seulement céleste, mais terrestre. Les tsars ont mieux réussi

à mettre les « deux glaives » dans le même fourreau.
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chacune eût cru sacrifier sa personnalité, son autonomie et

la prééminence de son dieu, lequel dieu était censé être le

roi des dieux {sountiroit-'Eov^'rip) ou même le seul dieu {nou-

lîr oiia) *. Le panthéisme égyptien était une juxtaposition

de cultes hénothéistes. Chaque corporation élabora pour son

propre compte et adapta à son culte la théorie que nous

avons donnée comme générale et qui n'était générale que

pour s'être répétée isolément partout. Le roi était partout le

fils du dieu local ; il avait dans chaque temple une « chambre

d'adoration », et tous les rites s'accomplissaient en son nom.

Bref, tout se passait comme si le roi, prêtre unique, était

uniquement prêtre du dieu local. Ainsi isolées, ces corpora-

tions sacerdotales étaient tombées naturellement sous la

tutelle des rois, qui pouvaient seuls leur garantir la posses-

sion de leurs biens et de leurs privilèges. Courtisans et non

rivaux du Pharaon, les prêtres ne se réunissaient que convo-

qués par lui et seulement pour lui apporter le témoignage

de leur obédience. Enfin, les Pharaons prirent souvent pour

eux-mêmes ou donnèrent à leurs fils les titres de grands-

prêtres des cultes les plus révérés ^.

Il devait arriver cependant et il arriva en effet qu'un sacer-

doce puissant, comme celui d'Amonrâ à Thèbes, aidé par

1. Voy. Maspero, ffis^. «ne, T, p. 127, 3. Cf. les définitions métaphysiques

d'Amonrasonther : « l'aîné du début de l'Être », autrement dit, l'Éternel; « la

régent du pléromedes dieux » (Revillout, Précis, pp. 233. 439).

2. Rois et barons avaient de tout temps pris pour eux ou leurs enfants les

sacerdoces lucratifs. « Ils complétaient leur pouvoir civil et militaire par la

suzeraineté religieuse, et leur budget ordinaire par une portion au moins des

revenus que les biens de mainmorte fournissaient annuellement » (Maspero,

op. cit., I, p. 304). Les prêtres étaient encore surveillés de plus près dans

l'Iran, où cependant le sacerdoce des Mages, propriété de caste et hiérarchisé,

était autrement puissant. Smerdis le Mage ayant usurpé le trône, il y eut,

comme représailles, une « niagophonie » dont les Perses célébraient l'anni-

versaire (Herod., III, 19. Ctesias, fr. 15). Astyage avait fait empaler des mages

qui l'avaient trompé (Herod., I, 128). Il est vrai que la dynastie des Sassa-

nidcs, qui restaura l'empire perse, passait pour descendre d'un mage ;
mais,

même alors, le pouvoir royal se raidit contre la théocratie. On dit que le roi

Sassanide Yezdegerd fit décimer toute la race des mages, qui avaient essayé

de le duper (Socrat., H. EccL, VII, 8).

Tome III. 2
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certaines circonstances qui avaient aîTaibli le pouvoir royal,

se sentit assez fort pour mettre son chef sur le trône. Les

derniers Ramessides laissèrent ainsi tomber le sceptre aux

mains du « premier prophète d'Amon » Sa-Amen Herhor, le

Smendès de Manéthon, qui fonda la XXP dynastie. Mais ce

fut un changement de personne, non de système ^ Le grand-

prêtre qui avait coiffé le pschent n'entendit pas rester le

prêtre particulier d'Amon, mais bien revêtir le sacerdoce

universel du Pharaon qu'il était devenu. Néanmoins, la préé-

minence reconnue au dieu Araonrâ, même lorsque la capi-

tale eut été de nouveau transférée à Memphis ; le fait que la

royauté resta double, au point que le roi devait être sacré

deux fois, comme roi de la Haute et de la Basse-Egypte, par

deux actes distincts ; tout cela montre que le sacerdoce thé-

bain réussit à se maintenir au dessus du niveau commun.

INous avons même cru rencontrer la trace de son ingérence

dans les révoltes répétées qui, depuis le temps de Philopator,

rendirent assez précaire la domination des Lagides dans la

Haute-Egypte, jusqu'au jour où Ptolémée Soter H ruina à

tout jamais la prospérité de Thèbes ^

Maintenant se pose une question qui s'est laissé pressentir

1. Du reste, les prêtresses-épouses d'Amon étant toujours de race royale,

l'usurpateur devait remplir les conditions requises pour prétendre au trône.

Suivant Revillout (Précis, pp. 133 sqq.), legrand-prôtre couronné substitua au

vieux droit royal un « nouveau droit divin ». C'est Amon qui devient le pro-

priétaire du sol et qui exerce par ses oracles la juridiction suprême. Soit!

Mais le roi dispose du dieu, et « il est toujours considéré comme le vrai chef

du sacerdoce » {ibid., p. 169). La réforme avortée d'Amenhotep ou Améno-
phis IV (Khouen-aten), sous la XVIlIe dynastie, ne visait qu a établir une

sorte de monothéisme et à identifier plus complètement encore le Pharaon
avec le dieu suprême Atonou. Cf. G. Foucart, in Revue de VHist. des Belig.,

LU (1905), pp. 99-107.

2. Ci-dessus, tome I, pp. 313-316. 363-366; tome II, pp. 7o. 78, 4. 412.

Cf. Wreszinski, Die Hohenpriesier des Amon. Diss. Berlin, 1904. Les prêtres

de Thèbes avaient mieux réussi à dominer les rois en Ethiopie, où ils avaient

trouvé un refuge à l'avènement de la XXIIc dynastie. Diodore de Sicile rap-

porte que, à Méroé, quand les prêtres voulaient se débarrasser d'un roi, ils

lui dépêchaient au nom de leur dieu l'ordre de mourir. Aussi Ergamène,
« élevé à l'école des Grecs », entra un beau jour dans le sanctuaire avec ses

soldats et massacra toute cette engeance (Diod., III, 6).
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à chaque ligne de notre exposé. On se demande si les Lagides

sont entrés, et jusqu'à quel point, dans le rôle sacerdotal

des Pharaons ; s'ils ont assumé les minutieuses obligations

imposées par le « Rituel du culte divin journalier ». La

réponse devient facile quand on sait que, ces offices absor-

bants, aucun Pharaon ne les a remplis autrement que par

délégation ou par le procédé commode qui fait des représen-

tations figurées l'équivalent de la réalité. Partout le roi

figure à perpétuité sur les murs des temples dans l'attitude

de l'hommage et du sacrifice; partout, nous l'avons dit, c'est

le roi qui donne l'offrande, mais par la main du prêtre

{ou aboii) ou célébrant [kher-heboii) qui le représente. Tout

cet amas de prérogatives royales en matière de culte n'est

qu'une façade faite de fictions légales destinées à concilier la

pratique avec la théorie. Derrière se dissimule la réalité

concrète, le sacerdoce opérant, les prêtres costumés en rois

et en dieux, qui accomplissent les rites prescrits *. C'est

seulement lors du sacre et des renouvellements du sacre

que le roi officie en personne.

Les premiers Lagides — autant qu'on en peut juger —
n'ayant pas voulu se soumettre aux rites du couronnement",

n'ont eu qu'à laisser faire les prêtres. Ceux-ci, ajoutant une

fiction légale à tant d'autres, les ont tenus pour dûment

sacrés, couronnés rois de la Haute et de la Basse-Egypte et

pourvus du fluide magique que Râ communique à l'Horus

vivant. Même Philippe Arrhidée et Alexandre IV, qui n'ont

jamais mis le pied en Egypte, sont affublés dans les inscrip-

tions de tous les titres protocolaires qui définissent les préro-

gatives royales. Du reste, à partir de Ptolémée V Epi-

phane, cette légère anomalie disparut; les Ptolémées allèrent

1. Cf. AL Moret, op. cit., p. 72.

2. C'est la thèse de Drumann, approuvée par Droyscn, Gutschuiid, etc.,

contestée par Wilcken, Strack et Dittenberger. Elle se l'onde, il est vrai, sur un

argument a silentio, mais on n'a jusqu'ici à lui opposer que des doutes. Cf.

ci-dessus, tome I, pp. 72, 1. 232, 3. 364. 366.
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prendre l'investiture sacramentelle dans le temple de Mem-

phis. Inscriptions et monuments figurés attestent que le zèle

des Lagides pour la religion nationale, lent à s'éveiller, alla

croissant à mesure qu'ils déposaient leur orgueil de con-

quérants et se rendaient mieux compte des services qu'ils

pouvaient attendre de la bonne volonté des prêtres indi-

gènes. Ptoléméc Philadelphe se contenta de faire quelques

visites aux temples où il voulait installer la divinité de sa

sœur Philadelphe et de payer de quelques subventions la

complaisance des sacerdoces locaux. Il montra cependant

quelque dévotion pour Isis, la plus présentable à ses yeux

des divinités égyptiennes. Les travaux qu'il ordonna àPhilae

et la donation, octroyée ou confirmée, de la Dodécaschène à

Isis lui valurent un panégyrique enthousiaste de la part des

prêtres attentifs à encourager ce zèle naissant'. Ptolémée III

Évergète entreprit la construction du magnifique temple

d'Edfou ; il accomplit à cette occasion les rites traditionnels

de la fondation, et ses successeurs laissèrent couler à flots

l'argent du Trésor dans les caisses sacerdotales. Les inscrip-

tions et les papyrus ont conservé le souvenir de tournées

faites par les rois à l'occasion de leur avènement ou de leur

mariage, ou de visites particulières, accompagnées d'actes

de dévotion et de libéralités ^ La présence du roi donnait une

solennité exceptionnelle aux cérémonies de la fondation ou de

la dédicace des temples. Enfin, le contact entre le roi et le

clergé était maintenu par la convocation de synodes annuels,

oii les prêtres délibéraient sous l'œil du roi et se donnaient

l'illusion de légiférer spontanément pour l'Egypte entière.

Le temple de Canope paraît avoir été construit parle premier

Evergète, aux portes d'Alexandrie, pour servir de salle des

séances à cette espèce de Parlement sacerdotal. Mais Ptolé-

1. Voy., dans K. Sethe, Hierogl. Urkunden der gr.-rôm. Zeit (Leipzig, 1904),

le n" 23, pp. 109-116. Cf. ci-dessus, tooiel, p. 241.

2. Voy. ci-dessus, tome I, pp. 233. 274. 11, pp. 85. 91, 3. Cf. la visite de Phi-

lométor au Sérapéum de Memphis, connue par la pétition des Junaelles.
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mée Epiphane dispensa les prêtres de cette corvée annuelle,

qui coûtait à leur bourse autant qu'à leur amour-propre *.

En ce qui concerne la théorie du droit divin et l'exercice

du pontificat royal, il suffit de constater que bon nombre des

monuments cités à l'appui de la théorie et représentant le

roi dans ses rapports avec les dieux datent de l'époque

ptolémaïque. On voit les rois Lagides et plus tard les empe-

reurs romains revêtus de tous les insignes et attributs des

Pharaons, accueillis, allaités, embrassés par les divinités

de l'Egypte, accomplissant les rites en la forme accoutumée.

L'immuable tradition les a complètement assimilés à leurs

prédécesseurs indigènes, et ce n'est pas de ce côté qu'il faut

chercher la moindre trace d'innovations.

Nous aurons plus de chances d'en rencontrer en étudiant

non plus le culte monarchique égyptien, mais le culte

dynastique créé par les Lagides pour accommoder les idées

égyptiennes aux habitudes d'esprit des Grecs, et surtout pour

éviter que le libre génie de la race hellénique n'ébranlât,

par une incroyance étalée au grand jour, la foi monarchique

des Egyptiens ^.

Ce qui a été dit plus haut nous donne une explication

facile et complète des précautions que prit Alexandre le

1. Ce qui est supprimé {Mon. Rosett., lig. H), c'est le retour annuel et

obligatoire des synodes, non le système des synodes convoqués selon l'occur-

rence. Cf. Walter Otto, Priester und Tempel im hellenistischen Aeçjypten, I

(Leipzig, 1903), p. 74. L'auteur démontre que, sous les Lagides, le roi est

resté le chef suprême de la religion (pp. 54 sqq.), et que tous les prêtres sont

nommés ou agréés parle gouvernement (p. 228).

2. Sur le culte monarchique gréco-romain en général, voy. E. Kornemann,

Zur Geschichle (1er antiken Herrscherkulte (in Beitr. z. ait. Gesch., I [1901],

pp. 31-146). L'auteur eaibrasse le sujet dans son ensemble et poursuit l'étude

du culte des empereurs romains jusque sous le Bas-Empire; mais il a soin

d'avertir qu'il ne s'occupe que des cultes officiels, institués par les gouver-

nants eux-mêmes, et non pas de ceux qui ont dû leur existence à l'initiative

privée. Sur le culte d'Alexandre et des Diadoques, voy. E. Beurlier, De

divinis honoribus qiios acceperunt Alexander et successores ejus. Paris, 1890.

J. Kaerst, Die Ber/riiiidung des Alexander- und Plolemnerlatltes in Aegyplen

(Rh. Mus., LU [1891]. pp. 42-68), et le ch. Il, § 2 (pp. 139-199) de l'ouvrage pré-

cité de W. Otto, publié à part en 1904 comme Inaug. Diss. Univ. Breslau.
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Grand lorsqu'il s'assit sur le trône des Pharaons, précau-

tions que les conquérants achéménides avaient probable-

ment dédaignées et que les Grecs scandalisés interprétaient

comme un vestige d'orgueil '. En Macédoine et en Grèce,

Alexandre, descendant des Héraklides, remplissait la condi-

tion exigée pour être un roi légitime. En Egypte, il avait

besoin d'être reconnu pour fils d'Amon. Il l'eût été sans

aucun doute par les prêtres égyptiens, qui l'auraient sponta-

nément affublé des banalités du protocole officiel; mais il

voulut davantage. L'idée chimérique qui le poussait aux

aventures était de former un empire au sein duquel les races

orientales fusionneraient avec l'élément helléno-macédonien

et entre elles, mélange d'oij sortirait une société nouvelle,

régie par les mêmes idées et gouvernée par la même auto-

rité. Il ne lui convenait pas de se dédoubler, de rester

homme pour les Macédoniens et Hellènes en devenant

dieu pour les Egyptiens et bientôt ministre d'Ahouramazda

pour les Perses. Il s'adressa donc hardiment à un oracle

égyptien dont l'autorité était également reconnue par les

Hellènes, l'oracle d'Ammon dans la grande Oasis. Le dieu aux

cornes de bélier que les Egyptiens appelaient Amon était

Zeus Ammon pour les Grecs, et sa parole avait chance de

trouver un crédit égal auprès des deux races actuellement

dominées par le conquérant ^ Alexandre sortit de l'Oasis fils

1. Voy. le travail précité de G. Maspero, Comment Alexandre devint dieu en

Egypte. Cf. D. G. Ilogarth, The déification of Alexander the Great (Engl.

Histor. Review, 1887, pp. 317 sqq.). G. Radet, La déification d'Alexandre (Rev.

des Univ. du Midi, 1895, pp. 129-169). Je ne puis partager l'enthousiasme de

Radet, qui dépasse de beaucoup celui de Droysen et voudrait nous imposer à

nous-mêmes la croyance à la divinité d'Alexandre, sous prétexte que, « histo-

riquement, Alexandre est un dieu authentique, parce qu'il a cru à sa divi-

nité et qu'on a cru à sa divinité » (p. 167). A ce compte, nous voici ramenés
par un détour à l'état d'âme des sujets des Pharaons et des Lagides. J'aime

mieux m'en tenir à l'opinion de Plutarque. Quoique panégyriste convaincu

d'Alexandre, Plutarque est persuadé que le conquérant était trop intelligent

pour croire à sa propre divinité, mais qu'il s'en servait pour asservir les

autres (xoùç àX)vou; xaxaSouXoûiAcvo; xri ôo^ti tt,? SetôxT.To; (Plut., Alex., 28).

2. Pour l'histoire de l'oracle et la bibliographie y afl'érente, voy. Histoire
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de Zeus, reconnu et déclaré tel par le dieu. A partir de ce

moment, Alexandre émit la prétention de recevoir les hom-

mages divins en Grèce et de faire révivre à son bénéfice les

vieilles légendes qui parlaient du commerce fécond des dieux

avec des mortelles.

Mais cette veine mythique était épuisée en pays grec : la

divinité d'Alexandre n'y reçut que des hommages dictés par

la crainte et démentis par des railleries. Il ne parait pas non

plus que les Egyptiens aient tenu pour valable cette apo-

théose conférée à la hâte, en dehors des coutumes tradition-

nelles, à un étranger qui ne fit que traverser l'Egypte à la

façon d'un météore et ne prit pas le temps d'y jouer son

rôle de Pharaon. II y manquait, en tout cas, une condition

à laquelle le patriotisme égyptien tenait beaucoup, la sou-

dure que la doctrine monarchique exigeait et s'ingéniait à

établir entre une dynastie naissante et les générations

royales antérieures. Ce lien, toutes les fois qu'il semblait

rompu en apparence, était rétabli par les femmes, femme-

mère ou femme-épouse. Le parvenu qui coiffait le pschent

était censé être né de quelque concubine royale ; il épousait

généralement une princesse de sang royal comme il s'en

trouvait d'ordinaire dans le harem de son prédécesseur.

Alexandre n'avait ni mère ni épouse répondant à ces exi-

gences. Aussi, lorsque la domination étrangère se fut affer-

mie, la légende se chargea de restituer la continuité de filia-

tion qui avait manqué à la combinaison improvisée par

Alexandre. Ne pouvant lui attribuer ni mère ni épouse de

sang solaire, on lui donna pour père le dernier Pharaon

indigène, Nectanébo II. En 356, au moment de la naissance

d'Alexandre, Nectanébo II disputait son royaume à l'offen-

sive victorieuse des Perses, et sa présence en Egypte était

de la Divination, II [1880], pp. 338-362. L'oracle était à l'époque plus grec

qu'égyptien : peut-être même était-il discrédité en Egypte par la jalousie des

prêtres et tenu pour schismatique. Les Lagides, en tout cas, n'ont pas eu

recours à ses bons offices et l'ont laissé tomber en décadence.
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bien constatée. Mais la légende ne s'embarrasse point d'ob-

jections tirées de l'espace et du temps. La difficulté signa-

lée ici fut levée de diverses façons. Ou bien Nectanébo

détrôné (six ans plus tard) s'était réfugié en Macédoine, ou

bien il y avait été momentanément transporté par artifice

magique, étant lui-même un magicien des plus réputés. En

Macédoine, Nectanébo, au moyen d'incantations irrésis-

tibles, obsède l'imagination d'Olympias et la dispose à

attendre, à désirer, à subir les embrassements du dieu

Amon, qui se glisse dans la couche royale en forme de ser-

pent à tête de bélier et, après avoir consommé l'acte géné-

rateur, dit à la reine : « Réjouis-toi, femme, car tu as conçu

de moi un mâle qui vengera tes injures et qui sera un roi

maître de l'univers ' ».

Dans ce conte, fabriqué probablement à Alexandrie, on

discerne une veine de gaieté sceptique qui se donne libre

carrière en dénombrant la série de mystifications combinées

par le maître fourbe ; d'abord pour séduire Olympias en

jouant le rôle d'Amon, ensuite, pour endormir les soupçons

de Philippe et Tamener à se contenter d'ôtre le père nourri-

cier d'un enfant divin. C'est la part de l'esprit grec dans ce

produit composite. Mais le fond est bien égyptien, et, pour

rendre la naissance d'Alexandre conforme à la théorie ortho-

doxe, il suffisait de lui donner pour père non pas Nectanébo

sous la forme d'Amon, mais x\mon sous la forme de Necta-

nébo. Il semble même que l'orgueil national des Egyptiens

se soit satisfait d'une façon encore plus directe et que, sur la

foi de prophéties messianiques, fabriquées en haine des

Perses, Alexandre ait été accueilli en Egypte comme étant

Nectanébo lui-même, revenu de l'exil au bout d'un quart de

siècle et miraculeusement rajeuni ^. En tout cas, et quel que

1. Pseudo-Callisthène (pp. 4-12 MûUer-Didot).

2. Wiedemann [Zum Alexander-Roman, dans VOriental. Lit.-Zeitunq, 1900,

pp. 286-288) a attiré tout récemment l'attention sur un vase du Musée de

l'Ermitage à Pétersbourg, déjà décrit par le P. Kircher [Oedipiis, III, p. 385),

sur lequel se lit une dédicace hiéroglyphique faite par un Alexandre dont le
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fût le procédé imaginé pour opérer la suture, Alexandre

était bien un fils de Pharaon, de lignée solaire, rejeton

légitime et continuateur de la XXX^ dynastie.

Mais tout ce travail de l'imagination populaire n'aboutis-

sait qu'à légitimer la royauté d'Alexandre et peut-être de ses

successeurs immédiats, de Philippe Arrhidée son frère et

d'Alexandre IV son fils. A peine rétabli, le lien se rompait

de nouveau par le transfert de la royauté égyptienne à Pto-

lémée, fils de Lagos. En fait, nous ignorons comment fut

résolu le problème posé par l'avènement du Lagide. Il dut

hériter naturellement des prédicats protocolaires accolés aux

noms d'Alexandre, de Philippe Arrhidée et d'Alexandre IV
;

il fut sans doute, commeeux, «choisi deRâ, chéri d'Amon »,

ou « la joie du cœur d'Amon » *
; mais il n'est pas sûr qu'il

se soit prêté tout d'abord et de bonne grâce aux fictions

légales dont les prêtres lui oftVaient le bénéfice. Les sources

grecques nous le représentent comme un homme qui se

nom de Double est Hor-tema, c'est-à-dire le nom de Double de Nectanébo II.

L'identité du nom de Double emporte, d'après les idées égyptiennes, identité

de la personne, et Wiedemann en conclut qu'Alexandre — ici évidemment
Alexandre le Grand — a passé de son vivant, aux yeux des Égyptiens, pour
un Nectanébo redivivus. Un rapprochement ingénieux, que veut bien me com-
muniquer M. Isidore Lévy et que l'on trouvera exposé avec les développements

nécessaires dans son livre à paraître sur Les versions hellénistiques de VExode,

donne à cette hypothèse un haut degré de certitude. Un papyrus grec, publié

par "Wessely {Die neuengriech. Zaïibei'papyri, in Denkschr. d. Wien. Akad.,

XLII [1893], pp. 3 sqq.), nous a conservé des fragments très mutilés de la

traduction d'une sorte d'Apocalypse dans laquelle un prophète soi-disant

contemporain d'Aménophis prédit l'expulsion des Perses et le retour du roi

national. Cette prophétie a dii circuler et soutenir les espérances des patriotes

au cours des dernières années de la domination persane. La foi qy'elle suscita,

partagée ou non par les prêtres égyptiens, leur permit de saluer en la per-

sonne d'Alexandre le roi Nectanébo. L'âge du conquérant prêtait aux objec-

tions, mais tout scrupule fut levé par un oracle qui a été recueilli par le Ps.-

Callisthène et qui prophétisait, lui aussi, le retour de Nectanébo non pas
vieilli, mais rajeuni {où yripâcxtov, àlXà vsdtî^wv). Il paraît don c avéré que
Alexandre a trouvé toute faite la légende dont il s'appropria le bénéfice, et

rien n'explique mieux l'accueil qu'il reçut en Egypte. Cf. les interprétations

divergentes de Reizenstein, in Nach7\ d. GÔtt. Ges. d. VV.,1904, pp. 303-332,

et de Wilcken, in Hermès, XL [1903], pp. 544-560.

1. Voy. The throne mîmes of IhePtolemies, transliterated by F.L. Griffith (ap.

]\Iahatly, i/îsiory of Egypt etc., pp. 255-6).
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passait fort bien d'être dieu * et devant qui on parlait libre-

ment de son père Lagos. Lorsque de satrape il devint roi, il

entendit re'gner par droit de conquête, et non par transmis-

sion mystique d'un droit divin qui eût besoin de la garantie

sacerdotale. Nous avons admis que ni lui, ni ses successeurs

jusqu'à Ptole'mée V Épiphane, ne jugèrent à propos de se

soumettre aux formalités du sacre et de demander l'investi-

ture aux prêtres de Memphis. Il y eut donc une période

durant laquelle la théorie de la transmission du pouvoir royal

dut se passer de confirmation pratique, vivre sur son propre

fonds et se maintenir par la seule force de la tradition,

A la longue pourtant, l'immuable tradition triompha de

dédains qui risquaient de sacrifier à l'orgueil de race l'intérêt

véritable de la dynastie. Les Lagides furent rattachés à la

lignée solaire par un expédient quelconque, analogue à celui

qui avait déjà servi pour Alexandre ^ Leur conversion à

la foi monarchique fut même si complète qu'ils voulurent

être dieux aussi pour leurs sujets de race gréco-macédonienne

et se laissèrent confectionner par d'ingénieux courtisans des

généalogies héroïques. Le procédé dut être le môme de part

et d'autre, l'intervention d'un générateur divin. Les généa-

logistes grecs ne se décidèrent probablement pas du premier

coup à copier de si près le système égyptien. Il est resté

quelques traces d'une opinion qui excluait le miracle en

faisant de Ptolémée Lagide le frère d'Alexandre, né des

amours de Philippe avec une concubine ^ Ceci pouvait

suffire aux Macédoniens et aux esprits dégagés des supers-

1. On ne rencontre pas en Egypte le titre de Oeô; donné à Ptolémée de son

vivant, et celui de Ewrf.p même y est très rare; c'est hors d'Egypte qu'il est

ôsô; SwTT,p (cf. Dittenb., OGIS., nu. 16. 19).

2. Ptolémée Soter porte le même prénom solaire {Heper-ka-rî) que Nectanébo

(Lepsius, KÔnigsbuch, pi. L, n. 673; pi. LI, n. 687), lequel, d'après K. Sethe

{Untet's. z. Gesch. Aeg.,\\,\., p. 24), l'aurait emprunté à Senwosret (Sésostris).

3. Sanguine certe conjunctus erat, et quidam Philippo genitum esse crede-

hant, cerle pellice ejus ortum conslabal (Curt., IX, 8, 33. Cf. ci-dessus,

tome I, p. 4, 1). Je replace ici les théories dans l'ordre logique, non chrono-

logique; car il semble bien que ce bruit n'eut pas cours du temps de Ptolémée

Soter, qui aimait mieux être fils de ses œuvres qu'un bâtard de lignée royale-
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titions serviles : mais la contamination des idées ne pouvait

manquer de produire une version plus conforme aux exi-

gences de la tradition égyptienne et du droit monarchique

fondé, en Grèce même, d'après les légendes de Tâge héroïque,

sur la filiation divine. Un certain Satyros, qui parait avoir

été contemporain de Philopator, flattant la dévotion bachique

du souverain, lui fabriqua une généalogie qui le faisait

descendre de Dionysos et d'Héraklès; l'ancêtre de la dynas-

tie macédonienne, Hyllos, étant fils d'Héraklès et de Déja-

nire fille de Dionysos. La famille des Lagides était une

branche de cette dynastie, détachée du tronc principal à

environ deux générations au-dessus d'Alexandre le Grand

et procurant une épouse de sang royal, Arsinoé fille de

Méléagre, à Lagos père du premier Ptolémée. Nous avons

vu que cette généalogie était visée, comme authentique,

dans la célèbre inscription d'Adulis, hommage posthume

rendu à Ptolémée III Evergète \ Ce qu'il y a d'égyptien

dans ce système, c'est que la filiation du côté maternel suffit

à transmettre à Ptolémée Soter l'aptitude à la royauté. Mais

c'est tout de même un expédient et un pis-aller. Enfin, l'adap-

tion aux idées égyptiennes fut complète et obtenue sans

effort lorsque circula la légende de l'aigle nourrissant Ptolé-

lémée, fils de Zeus, renié et exposé sur un bouclier par

Lagos : comme Amon-Râ, Zeus avait communiqué directe-

ment à son rejeton sa nature divine

.

Les Lagides n'attendirent pas longtemps pour se rallier

aux principes de la religion monarchique et pour l'élargir

dans le sens indiqué par Alexandre, en offrant leur divinité

aux hommages de tous leurs sujets, hommages distincts

dans la forme chez l'une et l'autre race, mais supposant la

même foi. Philadelphe fit le premier pas, pour des raisons

probablement étrangères à toute théorie préconçue -, en

1. Satyros, fr. 21, in FHG., III, p. 165. Cf. ci-dessus, tome I, p. 261-262.

2. Suidas, s. v. Aâyo-. Cf. ci-dessus, tome I, p. 41, 1.

a. 11 se souciait si peu de la théorie qu'il fiança son fils aîné à Bérénice, fille
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épousant sa sœur Arsinoé. De tout temps, le souci de pré-

server de tout mélange la pureté du sang royal avait engagé

les Pharaons à prendre leurs épouses légitimes, celles qui

étaient qualifiées pour leur donner des héritiers, parmi leurs

sœurs. Le mariage entre frère et sœur était une institution

d'origine divine, consacrée par l'exemple d'Isis et d'Osiris, de

Set et de Nephthys; et la garantie obtenue par ce moyen était

particulièrement efficace quand la sœur-épouse était elle-

même issue d'une union semblable ^ L'inceste était une

sorte de sacrement à l'usage des dieux et des rois. Les reli-

gions ont une logique qui se retourne parfois contre la

morale vulgaire, tantôt en fondant sur l'idée de sacrifice les

meurtres rituels et les prostitutions sacrées^, tantôt,, comme
dans le cas présent, en considérant l'inceste comme un

moyen d'éviter les souillures originelles et de produire des

conceptions immaculées. Encore faut-il savoir gré au sacer-

doce égyptien de n'avoir pas poussé le raisonnement jusqu'à

exiger la perfection de l'inceste, dont le mariage entre frère

et sœur n'est que le premier degré. Cette perfection n'a été

indiquée et recommandée, avec exemples des dieux à l'appui,

que par la théologie iranienne. Le sang pur se régénérait

pour ainsi dire lui-même sans se mélanger, en remontant

vers sa source, quand le père épousait sa fille. Ainsi avait

fait Ahouramazda lui-même av<»e sa fille Spendârmat, et la

régénération s'était continuée, avec un degré de perfection

en moins, quand le fils issu de cette union, Gayômart, avait

de Magas, et donna sa fille Bérénice — qui aurait pu épouser son frère — au
Séleucide Antioclios II; mais la théorie servit de prétexte et se transmit avec

la coutume. Sur les diverses raisons, politiques et autres, alléguées pour

expliquer cet \zpb;yi\ioi, voy. ci-dessus, tome I, pp. 160-162.

1. Isis et Osiris s'étaient unis, d'après la légende, dès le ventre de leur mère
(Plut., Is- el Osir., 20-21). Pour les Grecs, le type du mariage divia était

rUpè; yâ[j.o; de Zeus et Héra. Cf. H. Graillot, art. Hieros Gamos, dans le Dict.

des Antiq. de Daremberg-Saglio.

2. C'est à propos du sacrifice d'Iphigénie que Lucrèce s'écrie : Tanlum reli-

gio potuit suadere malorinn (I, 102). Même à 1 époque classique, certains cultes

grecs conservaient encore des rites homicides, et il y avait à Corinthe des

iepô5ou)voi ÉTaïpat (Strab., Vlll, p. 378).
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épousé sa mère. Enfin, l'union entre frère et sœur, pratiquée

par Mashya et Mashyôi, s'éloignait davantage encore de

l'idéal posé par l'exemple d'Ahouramazda '. Les Egyptiens se

sont contentés généralement de cette perfection relative,

qui a suffi pour scandaliser les Grecs et encore plus les

Romains ^

Le mariage de Ptolémée Philadelphe avec sa sœur Arsinoé

fait époque dans l'histoire des Lagides et bientôt dans l'his-

toire des Séleucides, qui, encouragés par cet exemple, ont

jugé opportun de s'adapter, eux aussi, aux habitudes orien-

tales '\ Il marque le moment précis où les Ptolémées, tout

1. Voy. J. Daruiesteter, Le Hvaêtvadatha chez les Parais (Rev. Ilist. Relig.,

XXIV [1891], pp. 366-375). Le Zend-Avesta, tome I [1892], pp. 126-134, etc.,

études que j'ai citée^s dans l'Astrologie grecque (p. 342) avec des textes grecs

et romains qui témoignent de la répulsion inspirée aux Occidentaux par ces

pratiques. La légende d'OEdipe en est à elle seule une preuve suffisante. Les

doctrines ésotéiiqucs d'origine orientale ont multiplié les exemples d'incestes

divins, et les mythographes grecs y ont ajouté nombre d'incestes héroïques

ou humains, mais à terminaison généralement tragique. On sait que le mys-

ticisme se plaît aux spéculations erotiques ; mais on n'a pas assez remarqué

que les théories cosraogoniques y conduisent, pour peu qu'elles veuillent tra-

duire en langage figuré l'idée de produire, engendrer, féconder. Les Orphiques

et les Gnostiques en ont largement abusé, et l'austère Hésiode lui-même n'a

pu faire autrement que de donner pour époux à Gaia son fils Ouranos. C'est

par le symbolisme et la métaphore que les obscénités se glissent dans les théo-

logies et y prennent la valeur de modèles à imiter, la vertu humaine ayant

consisté de tout temps à imiter les exemples divins. La théologie égyptienne,

qui faisait de Râ le « taureau de sa mère », était mieux pourvue encore que

l'iranienne d'incestes de toute sorte. Si l'une permit à Artaxerxès Mnémon

d'épouser deux de ses propres filles (Plut., Artax., 27), l'autre avait longtemps

auparavant reconnu le même droit à Ramsès II et à Psamtik (cf. Maspero,

Hist. anc, 1, p. 50,6). Il paraît même qu'un roi de la XII'^ dynastie, Pinetem,

fils d'usurpateur, épousa d'abord sa propre fille Raïuaka, puis la. fille issue de

cette union, Moutenihat, pour fixer plus solidement la légitimité dans sa

famille (A. Wiedemann, Aeg. Gesch., p. 536). Il faut mettre hors de cause les

Assyro-Chaldéens. Le code d'Uammourabi ordonne l'expulsion du père ayant

eu commerce avec sa fille (§ 154) et, en cas d'inceste du fils avec sa mère,

condamne au bûcher les deux coupables (§ 157).

2. On sait que les Grecs toléraient le mariage entre frère et sœur de même

père (ô|j.oird(Tpiot), mais non de même mère {b\xoixr^'zpioi).

3. En théorie du moins, quelques reines portant indûment (0 le titre

à' iôsX'-oT,- Encore la théorie est-elle contestée : tout récemment, Dittcnberger

{OGIS.\ n. 219, I, p. 342) reprend la thèse de Bœckh, à savoir, que les Séleu-

cides ont toujours employé àSeXcs-ri au sens propre, et que Antiochos I et



30 CHAP. XVllI. — LA ROYAUTÉ ÉGYPTIENNE

en conservant une attitude défiante et hautaine à l'égard du

clergé égyptien, ont accepté sa façon de concevoir le droit

divin et consenti k faire figure de Pharaons. Nous avons vu

comment depuis lors la règle fut maintenue par des fictions

légales, toutes les reines, sœurs ou non suivant la nature,

étant qualifiées « sœurs » '. Peu de temps après, comme pour

contrebalancer l'attraction exercée par les coutumes tant

de fois séculaires de l'Egypte et placer le centre de gravité du

système monarchique au point oii pouvaient converger les

habitudes d'esprit des deux races, Philadelphe créa à Alexan-

drie le culte monarchique de forme grecque , tel que

l'avait conçu et ébauché Alexandre le Grand. La divinité

d'Alexandre — par surcroît, héros œkiste d'Alexandrie —
fut le point d'attache et comme le premier anneau d'une

série qui devait se dérouler ensuite, par un enchaînement

continu de prédicats divins, jusqu'à la fin de la dynastie.

Nous verrons tout à l'heure de quelle façon fut organisé

et par quels sacerdoces desservi ce culte monarchique et

bientôt dynastique de rite grec, institution parallèle au culte

égyptien, mais distincte et à certains égards originale.

Antiochos II ont eu réellement pour femmes leurs propres sœurs (cf. ci-dessus,

tome I, pp. 211-2). En fait, les Séleucides ont assez rarement pratiqué le

mariage royal. Le seul fait certifié est le mariage des enfants d'Antiochos III

(Appian., Syr., 4). Pour les autres cas, nous ne connaissons pas aussi bien la

généalogie des Laodices que celle des Cléopâtres.

1. Le titre usuel est àôeXs-r, xal vuvt,. Il est donné même aux reines qui

n'étaient point sœurs de leur époux, comme Bérénice II (cf. Strack, nn. 40.

43. Archiv. f. l'pf., I, p. 203. Dittenb., OGIS., nn. 60-61. 65) et Bérénice III

{Pap. Leid. 0). Le protocole revient aux dénominations naturelles pour

Cléopâtre II et Cléopâtre III, alors qu'elles étaient reines toutes deux, l'une

comme d5e>»'fT,, l'autre comme yuvT, (cf. ci-après).



CHAPITRE XIX

LE CULTE DYNASTIQUE

Caractères généraux du culte dynastique : il s'adresse principalement

aux souverains décédés et régulièrement aux couples royaux. — Le

couple régnant divinisé par association aux ancêtres. — Le culte

dynastique comme expression otiicielle du loyalisme et trait d'union

entre indigènes et étrangers. — Énumération des couples royaux

dans le protocole.

§ I. — Les sacerdoces dynastiques d'Alexandrie. — Les premiers essais

par apothéose des défunts : le culte de la déesse Philadelphe. — Les

dieux Adelphes associés à Alexandre. — Le culte dynastique com-

plété et régularisé par Philopator.— Exceptions à la règle des couples :

Ptolémée Eupator et Ptolémée Néos Philopator. — Cultes spéciaux

pour les reines honorées de l'apothéose. — Listes des prêtres

d'Alexandre et des couples royaux, des canéphores d'Ai'sinoé Phila-

delphe, des athlophores de Bérénice Évergétis, des prêtresses d'Arsi-

noé Philopator. — Désordre introduit dans le protocole dynastique

parles conflits des reines sous Évergète II et Ptolémée Soter II. —
Institution de l'hiéropole d'Isis Grande Mère des dieux. — Le souve-

rain régnant mis en tête de la liste des cultes dynastiques. — Les

noms des prêtres et prêtresses rayés du protocole officiel.

§ IL — Les cultes et sacerdoces dynastiques de Ptolémaïs. — Caractère

individuel de ces cultes : multiplication des sacerdoces.

§ III. — Les cultes dynastiques non officiels. — Les cultes dynastiques

dans les temples égyptiens. — Les dévotions privées en Egypte et

dans les possessions coloniales.

Avant de recenser les traces laissées sur des documents

de toute sorte par le culte dynastique, il faut en définir

l'esprit, la théologie latente qu'il présuppose, et en noter

les principaux caractères, ceux précisément qui le diffé-

rencient du type égyptien.
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D'abord, le nouveau culte s'adresse principalement aux

souverains de'cédés, ceux qui s'étaient envolés au ciel pour

rejoindre leur père le Soleil, comme disaient les Egyptiens,

et que les Grecs appelaient plus modestement des « héros ».

Le souverain régnant n'était qu'associé à ses ancêtres,

comme destiné à l'apothéose et déjà virtuellement dieu. Le

culte égyptien, au contraire, s'adressait exclusivement au

Pharaon vivant, représenté par ses statues dans les temples

et associé aux dieux proprement dits ^ Le roi décédé était

censé avoir transmis sa nature divine à une autre incarna-

tion de Rà, et son individualité passée à l'état de défroque

n'avait droit qu'aux hommages qu'il s'était assurés de son

vivant, comme chacun pouvait le faire, par des fondations

pieuses \ L'idée que la royauté reste toujours identique à

elle-même en passant d'une personne à l'autre, les Lagides

l'ont exprimée en prenant tous le nom de Ptolémée; mais ils

ne lui ont pas sacrifié la personnalité elle-même et sa survi-

vance dans le culte public. Cette personnalité se trouvait

définie et inséparablement unie au titre de dieu par un

prédicat, différent pour chaque individu, que l'on peut con-

sidérer comme une imitation du « nom de Double » imposé

par le protocole égyptien. A la différence des noms égyptiens,

t. Le roi, Pharaon ou Lagide, était' parmi les aûwaoi Osoî dans tous les

temples. L'association ou assimilation à une divinité préexistante était un

procédé familier aussi à l'apothéose grecque : témoin les Isis Arsinoé, Aphro-

dite Arsinoé, Arsinoé Naïas, Aphrodite Bérénice, Aphrodite Cléopâtre, la

grande Cléopâtre Néa ''laiç, l'impératrice Plotine 'AcppoôtT-f^ 63a vcWTÉpa, etc.

Dans le culte séleucide, les deux premiers rois sont assimilés, Séleucos Nica-

tor à Zeus (SsXeûxou Aiôç Nixâ-ropoç), Antiochos !«' à Apollon ('AvTiô)^o'j 'AitôX-

>;wvoç SwTTipo;), dans CIG., n. 4458. Dittenb., OGIS., n. 245. Leurs successeurs

se dispensent du procédé.

2. Fondations de cultes funéraires desservis par des <> prêtres de Ka » et

défrayés par les revenus de « domaines d'éternité » {par djeta). On en con-

naît, par les papyrus de Kahun, pour les rois de la XI P dynastie. Voy. l'ana-

lyse de la charte d'Hapidjefa, seigneur de Siout sous laXlIl» dynastie, dans

Revillout [Précis de droit égyptien, pp. 18-23). Fondations de Sheshenk I", de

la XXIIc dynastie, en l'honneur de son père (Wiedemann, Aeg. Gesch.,^. 544),

etc. Pour les gens du commun, les choachytes (voy. ci-après) se chargeaient,

moyennant finance, du culte des morts enterrés dans leurs nécropoles.
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saturés de vocables théophorcs, les épithètes choisies par les

Ptolémées lors de leur avènement étaient empruntées à des

sentiments humains, sans symbolisme mystique, et immé-

diatement intelligibles.

Une autre différence entre les rites indigènes et le rite

nouveau, c'est que, dans celui-ci, le culte s'adressait non

plus au roi seul, mais au couple royal. Bien que, dans

l'ancienneÉgypte, la femme fût à peu près l'égale de l'homme,

apte comme lui à hériter et plus apte que lui à garantir la

filiation de sa progéniture, la polygamie l'avait maintenue

dans un état d'infériorité que dissimulait mal — et en théo-

rie seulement — la légende d'Isis, type idéal de l'épouse et

de la mère. L'histoire a conservé les noms de reines du

premier rang, dites « grandes épouses », à plus forte raison

les noms de reines héritières qui ont porté le sceptre et tenu

leur époux ou leur fils en tutelle : ces hautes et puissantes

princesses ont place, à côté du Pharaon ou substituées à lui,

dans les monuments figurés ; mais il ne semble pas qu'elles

aient eu part, autrement que par faveur spéciale, au culte

monarchique. Au contraire, le culte non plus seulement

monarchique, mais dynastique, institué par les Lagides ne

séparait pas la reine du roi et les enveloppait tous deux dans

le même prédicat divin. La monogamie, maintenue en

principe par la force acquise des mœurs helléniques, permit

ainsi au féminisme égyptien de produire tous ses effets.

En somme, le culte dynastique alexandrin réalisait une

combinaison des plus ingénieuses entre des idées et des

coutumes hétérogènes. Le but à atteindre était d'affirmer,

pour les sujets de race gréco-macédonienne, la divinité du

roi vivant. Ce dogme, qui pour les Egyptiens était de tra-

dition, ne pouvait pas être établi d'emblée, sans autre appui

que la personne souvent peu révérée du prince régnant : il y
fallait une attache prise dans le passé, aussi loin que possible,

et une solidarité établie, en vertu d'idées déjà acceptées,

entre ce point d'attache et le régime présent. Or, si les Grecs
Tome III. 3
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entendaient bien conserver le caractère de métaphores

adulatrices aux apothéoses décernées à des vivants, ils ne

répugnaient nullement à l'héroïsation des morts illustres.

Ce culte des morts était même pratiqué depuis longtemps

chez eux, à l'état de culte public, en faveur des œkistes

des cités ^ Alexandrie étant une fondation d'Alexandre le

Grand, le conquérant macédonien devenait tout naturel-

lement le patron de la cité. Suivant les idées grecques, il eût

été un « héros » ; mais ceux qui recueillaient en pays con-

quis le fruit de ses exploits avaient intérêt à grandir sa

renommée et à ne pas lui contester ce titre de dieu qu'il avait

réclamé de son vivant '. Sa divinité une fois établie enve-

loppait dans son rayonnement ses successeurs, ceux du moins

qui étaient allés le rejoindre dans le monde des héros et des

dieux. Associés à son œuvre, ils l'étaient à sa destinée. L'as-

sociation, procédé universel en matière d'apothéose, entraî-

nait l'assimilation, et celle-ci, gagnant de proche en proche,

atteignait le couple régnant, légitimement tenu pour sem-

blable à ceux dont il était issu. Ainsi, la religion — une

religion commode, d'ailleurs, et qui, desservie par un sacer-

doce honorifique, n'imposait aucun acte de foi ni aucun

devoir, — la religion, disons-nous, faisait de la dynastie un

ensemble homogène, où chaque composant participait de la

nature du tout. Nous avons signalé en son temps une ano-

malie, une seule, qui rompait au début la continuité du

1. L'évhémérisme, si fort à la mode en ces temps-là, facilitait la transfor-

mation des hommes en dieux, ceux-ci n'ayant été que des hommes à l'origine.

Ce système irréligieux favorisait, par une conséquence paradoxale, la création

de cultes nouveaux.

2. Kornemann (p. 62), se fondant sur les SruataK ripuixaiç de Diodore (XVIII,

28, 4), veut que le culte d'Alexandre à Alexandrie ait été d'abord un culte

simplement héroïque. C'eût été renier la volonté d'Alexandre lui-même, et

cela, au moment où Démétrios Poliorcète usait et abusait du titre de dieu, où
Ptolémée Soter lui-même se laissait appeler SuTi.p xal ôsô; (Strack, n. 1). Seu-
lement, à l'époque, la différence entre le dieu et le héros était minime en
théorie et à peu près nulle en pratique. Alexandre est si bien dieu par lui-

même qu'il n'a besoin ni de prédicat, ni du titre de &£Ôî. Cf., contre la thèse

de Kaerst et Kornemann, W. Otto {op. cit., p. 142, 1).
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système, l'absence du premier couple, celui des « dieux

Soters », dans le culte alexandrin, et montré aussi comment

cette exception, motivée par l'existence d'un culte spécial de

Ptolémée-œkiste à Ptolémaïs, fut corrigée par Ptolémée IV

Philopator \

C'est ainsi que les Lagides, Horus vivants pour leurs

sujets égyptiens, réussirent à être aussi officiellement des

dieux pour les Gréco-Macédoniens, c'est-à-dire à être décorés

de ce titre. Le titre leur suffisait. Ce à quoi ils tenaient le

plus, c'était d'éviter des dissonances entre le protocole égyp-

tien et la titulature grecque, dissonances qui, portant sur un

point aussi essentiel, auraient à la longue ébranlé le dogme

égyptien. Les inscriptions qui nous restent du temps de Phi-

ladelphe el du premier Evergète montrent qu'il fallut un cer-

tain temps aux sujets de race hellénique, et surtout aux Grecs

d'Europe et d'Asie-Mineure, pour comprendre le but visé par

la théologie monarchique. Ils admettaient sans difficulté que

les rois défunts fussent devenus des dieux, mais ils s'habi-

tuaient moins bien à effacer la distinction entre les morts et

les vivants; ils se contentaient d'appeler les souverains

régnants fils des dieux leurs prédécesseurs. C'est encore la

formule qui se lit en tête de l'inscription d'Adulis -, dont il

me semble que ce trait dénote le caractère extra-officiel. On

n'a trouvé jusqu'ici aucune dédicace libre remontant au

1. Voy. ci-dessus, tome 1, pp. 236-237, et ci-après, p. 39. II suffit de rappeler

ici que dans linscription de Canope, document officiel de l'an 238 a. C, le

couple des Ssoi i:wTf,p£; est absent du protocole : la liste est 'A/.e;âv5poj -tal

Otûv 'AôcX-fwv vcal 9îwv Eû-pycxwv. Mais cette lacune— qui, en dcp't de l'ex-

plication donnée, reste bizarre — n'existait pas pour le culte dynastique de

rite égyptien. Les prêtres disent plus loin (lig. 16) que « seront augmentés

les honneurs rendus antérieurement dans les temples aux dieux Éverijètes,

à leurs parents dieux Adelphes et à leurs ancêtres dieux Soters », et, dans

des actes démotiques des années XXIX et XXXlll de Philadelphe (257/6 et

253/2 a. C), publiés par Revillout, le roi est appelé « fils de Ptolémée le dieu

Sauveur » ou « fils de Ptolémée le dieu » (cf. Wilcken, in Gôtt. gel. Anz.,

1893, p. 140). Néanmoins le culte des dieux Soters paraît avoir été éliminé du

culte dynastique dans les temples de la Thébaïde (ci-après, p. 65).

2. CIG., 5127. Strack,n. 39. Dittenb., OGIS., n. 54. Ci-dessus, 1. 1, pp. 261-262.
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règne de Philadelphe qui mentionne la divinité du roi *,

Parmi celles qui datent du règne d'Evergète, les unes conti-

nuent à ignorer la divinité du roi et celle de ses parents ^;

d'autres disent le roi fils des dieux Adelphes ^
; d'autres enfin,

se conformant au nouvel usage, appellent le roi « dieu Éver-

gète, fils des dieux Adelphes », ou mieux encore le couple

royal « dieux Évergètes, nés des dieux Adelphes * ». On ren-

contre encore, sous les deux règnes suivants, à l'état de très

rares exceptions, des dédicaces dont les auteurs oublient de

donner au roi vivant son titre de dieu; mais, en ce cas, ils

ont soin de mentionner la divinité de ses parents % tandis

que ceux qui omettent les parents n'oublient pas le prédicat

du souverain ou du couple régnant '. Il va sans dire que les

particuliers n'ont jamais tenu pour obligatoires les fasti-

dieuses énuméralions qui encombrent le protocole officiel et

suivent la série des couples royaux à partir d'Alexandre. Les

Juifs étaient dispensés par leur religion d'une formalité qui

leur eût paru un sacrilège '

; mais les notaires grecs et

égyptiens durent s'habituer à employer la datation oflScielle

1. 11 me paraît probable, contre l'avis de Strack (p. 226), que les décrets de

la corporation des artistes de Dionysos à Ptolémaïs, qui s'intitulent if/yliai

01 -epi Aiôvjffov xai 6cOÙ; 'A5c)>çoûî (BC//., IX [1883], pp. 132-140 = Strack,

nn. 35-36 = Michel, nn. 1017-1018), ne sont pas du temps de Philadelphe, mais

du règne suivant.

2. Strack, nn. 41-42 (Olympie); oO (Théra) ; :j2 (Lissa).

3. Strack, nn. 40 (Canope); 47 (Cypre) ; ol (Telmesse).

4. Strack, nn. 43 (Alexandrie) ; 44 (Astypalée, S;eoû EOepi'éTa simplement)
;

45 (Cypre : Bsoï; EûepvÉxxiî sans mention des Adelphes) ; 46 (Cypre). Les

restitutions OeôJv <I>i)>3t5£)>awv dans les nn. 46 et 47 sont à effacer. Arsinoé seule

fut ôsà «tiXaSsXooî dans son culte particulier; le couple royal est toujours

qualifié Ssoi 'k^tk-^oi.

5. Sous Ptolémée IV Philopator, voy. Strack, nn. 53 (Ale.xandrie) ; 63 (Cypre).

Sous Ptolémée V Épiphane, n. 72 (Thèbes).

6. Sous Ptolémée IV Philopator, voy. Strack, nn. 54, 55,66 (Alexandrie);

56 (Edfou) ; 57 (Thèbes); 58 (Philae); 39 (Sestos); 61 (Halicaniasse) ; 63

(Cypre).

7. Cf. les inscriptions d'Athribis (Strack, nn. 166-167. Dittenb., OGIS., nn. 96.

101, et ci-dessus, tome II, p. 41, 1). Philopator connaissait bien mal les Juifs,

s'il est vrai qu'il leur offrit de revêtir le sacerdoce « perpétuel », c'est-à-dire

probablement le sacerdoce dynastique (tôJv ici '.spltov xataffTfiirai. III Maccab.,

3, 21).
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€n tête de leurs actes '. C'est même, comme on le verra plus

loin, par les papyrus démotiques que nous connaissons la

plupart des prêtres et prêtresses du culte dynastique.

Ce serait surfaire la valeur effective du culte dynastique

que d'insister plus longtemps sur les idées doctrinales qui

pouvaient le rendre acceptable. Il ne s'adressait aucunement

à la conscience individuelle et n'avait pas la prétention d'en-

gendrer des dévotions privées -. C'était l'expression officielle

du loyalisme, et il importait peu que cette forme extérieure

fût vide de pensée. Le service qu'on attendait de lui et qu'il

a en effet rendu à la royauté ptolémaïque, c'était, je le ré-

pète, de masquer aux yeux des Egyptiens la différence pro-

fonde qui séparait les deux races au point de vue de la façon

dont elles comprenaient l'assise et la raison d'être du pou-

voir royal. Désormais, Egyptiens et Gréco-Macédoniens

eurent les mêmes habitudes de langage et les rois furent

dieux pour tous.

Nous n'avons plus à nous occuper maintenant que des

sacerdoces institués pour desservir le culte dynastique à

Alexandrie et à Ptolémaïs, et à préciser, si faire se peut, les

dates qui marquent les étapes successives de son dévelop-

pement.

§ I

Les sacerdoces dynastiques d'Alexandrie.

On a vu plus haut comment le culte d'Alexandre, dieu de

son vivant, à la fois dieu, héros œkiste et éponyme de la

capitale après sa mort, fut la base sur laquelle s'édifia le

1. On ne la rencontre pas encore dans un acte de l'an XIX de Philadelphe,

(Revillout, C/wesi. démoL, p. 209 sqq.), postérieur à rinstitution.

2. Sauf, bien entendu, des démonstrations intéressées connue nous en ren-

contrerons plus loin, aussi sincères que l'enthousiasme des contemporains

d'Auguste pour le culte impérial (cf. Virg., Ed., 1, 43. Ilorat., Orf., IV, 5,

34. Epist., II, 1, 16. Ovid., Fast., 11, 637).
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culte dynastique alexandrin; comment Ptolémée Soter cou-

rut le risque d'une guerre avec Perdiccas pour s'emparer de

la précieuse dépouille du conquérant et lui éleva à Alexan-

drie un tombeau qui devait être aussi le sien et celui de ses

successeurs, le Sema de la dynastie *. De quels honneurs

entoura-t-il la mémoire et les reliques du héros, aucun texte

ne nous l'apprend -. Il est probable qu'il se conforma de tout

point aux coutumes grecques et qu'il accomplissait lui-

môme, comme chef de l'Etat ou comme protecteur de la

cité naissante, les rites du culte, sans se décharger de ce

soin sur un « prêtre d'Alexandre ». A sa mort, il fut lui-

même l'objet d'un culte familial, distinct de celui d'Ale-

xandre, — la qualité d'œkiste étant aussi incommunicable

que la gloire du maître, — mais aussi conforme aux habi-

tudes grecques. La piété filiale de Philadelphe associa à ces

honneurs sa mère Bérénice, et il laissa volontiers dire qu'il

avait divinisé ses parents. Appeler temples (vaoû;) les chapelles

funéraires qu'il leur avait élevées dans le Sema ne dépassait

aucunement les limites de l'adulation en langage poétique ^

Ce culte familial, sans caractère officiel, n'avait pas besoin

d'autre desservant que le fils des défunts accomplissant des

devoirs imposés par la religion domestique. Le culte dynas-

tique n'était pas encore né.

Il naquit dans des circonstances qui ont déjà été mcntion-

1. Cf. ci-des3us, tome lo--, pp. 20. 124. 142. 214. 331, 2. 330, 3.

2. Sauf, pour les fêtes inaugurales, Diod., XVIII, 28, 4.

3. Tï.vov xal ;iaxâp£7ai -nïrr.p [se. Ze-j;] ôijLÔt'.aov eSt.xev
|
dBavâ-O'.?, y.al oî yyj-

cîOî ôôjAo; Èv A'.ô; oïxw
|
5£Ctj.T,Ta'. • -napà ô'a-jiov 'A/.É;avSpo; -.jiÀa cioù;

|
iZo:ii:

%-ik. (Theocr., XVII, 16 sqq.). La scène est ici dans l'Olympe : c'est l'apo-

théose littéraire. Philadelphe ixatpl ^iXa xai -raTpl Ouoiôca; sï^aTO vao'jî : dans

ces temples, où des statues chryséléphantines représentent les défunts « se-

courables » (àpwyo-j; = sojTf.ps;), le roi et sa sœur offrent de mois en mois
(ou plutôt, tous les ans?) des sacrifices : TroXXà 5è ziavBsvTa Jîoôiv oSs [XT.pJa

xaiî'.
I

[laai T£p'.T£-)vO|xÉvoi5iv, àps'jeotxÉvwv Èr't pwiiûJv,
|
aÛTÔî T'î'fôîaa -r'àXo/o;

(ibid., 126 sqq.). Le scoliaste précise en disant que Ptolémée Soter sçeecwôr,

ûnô ToO u'.oy. Cf. la dédicace d'Arsinoé àyaOf.i T'j/T,t nToXeiAato'j toO Stoxf,-

poç xal BeoG (Strack, n. 1. Dittenb., OGIS., n. 16). C'est une inscription d'Ha-
licarnasse, dont la date, sujette à discussion, paraît avoir devancé l'apo-

théose officielle et même la mort de Ptolémée Soter.
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nées en leur temps ', lorsque la dévotion démonstrative, dou-

blée d'habileté financière, qui suggéra au roi l'idée d'installer

la « déesse Philadelphe » dans tous les temples de l'Egypte

à côté des dieux nationaux et de sa propre divinité, lui ins-

pira le dessein non moins politique de faire participer les

Gréco-Macédoniens à cette adoration du couple royal provi-

soirement désuni par la mort, reconstitué par la religion. Il

créa simultanément, ou à peu d'intervalle, le culte grec de

la Philadelphe, desservi par une canéphore ; et, au culte

d'Alexandre, desservi désormais par un prêtre -, fut adjoint

celui des « dieux xA.de]phes ».

Pourquoi laissa-t-il subsister, entre Alexandre et lui, une

lacune qui ne fut comblée que plus tard, c'est une question

qui a déjà été posée ' et à laquelle on ne peut répondre que

par des conjectures. Il est probable qu'il n'avait point conçu

encore le plan d'un culte dynastique continu et perpétuel,

enveloppant dans une commémoration incessante tous les

couples royaux qui lui succéderaient sur le trône. Son but

immédiat était de transposer en rite grec le culte monar-

chique égyptien, qui s'adressait à la personne du roi vivant

et laissait retomber les rois défunts dans la condition com-

mune, c'est-à-dire, abandonnait à la famille ou à des fon-

dations privées le soin d'honorer leur mémoire. Il dut tenir

pour suffisants les honneurs assurés à la mémoire de Ptolé-

mée Soter par la famille à Alexandrie, par les Ptolémaïtes

dans leur cité, sans compter les Rhodiens et les Insulaires,

1. Voy. ci-dessus, tome I, pp. 233-236.

2. On discute et on discutera longtemps encore sur la date dé l'institution

du culte et du prêtre d'Alexandre. Je pense qu'il n'y eut pas de culte offi-

ciellement institué à Alexandrie et pas de « prêtre d'Alexandre » autre que

le roi vénérant son divin prédécesseur, tant que le corps d'Alexandre resta

à Memphis. L'institution du prêtre spécial dut coïncider avec le transfert du

corps et l'inauguration du Sr,:Aa sous Philadelphe, cérémonie que W. Otto

(pp. 144-133) identifie avec la roixrri et croit pouvoir placer en janv.-févr.

274 a. C. La plus ancienne mention du prêtre d'Alexandre (...'AXê^ivSooj vtal

6]£Ûv 'Aoc)/^(r)v) est de l'an XVI (270/69 a. C.) dans le texte restitué de Pap.

Petr., I, n. 24 (2). III, n. 32 6.

3. Voy. ci-dessus, tome I, p. 236, et tome ITI, pp. 33, 1. 41.
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dont la reconnaissance avait depuis longtemps « égalé aux

dieux » le « Sauveur » Ptolémée *.

En un mot, le culte dynastique, à son origine, n'était que

le culte monarchique restauré, tel que l'avait institué

Alexandre s'inspirantde la tradition égyptienne. La tradition

n'y avait point fait de place aux reines. Celles-ci pouvaient

être divinisées individuellement par apothéose posthume,

comme le fut officiellement, et on sait avec quel éclat, la

célèbre Arsinoé II Philadelphe; mais ce n'était pas là un

honneur auquel auraient droit toutes les reines futures. A
Ptolémaïs en Egypte, comme nous le verrons plus loin, rois

et reines ont eu leurs cultes et sacerdoces séparés; les rois

étant inscrits de droit sur la liste, quelques reines par privi-

lège spécial. A Alexandrie même, après qu'eut été institué le

culte des couples passés et présent, l'ancien système persé-

vère encore à côté du nouveau, provoquant la fondation de

cultes et sacerdoces spéciaux en l'honneur de reines qui,

divinisées de leur vivant comme compagnes des rois, étaient

haussées après leur mort au rang de la Philadelphe ^ C'était

là pour les reines la véritable apothéose, leur divinité comme
membres d'un couple royal n'étant que protocolaire et pour

ainsi dire impersonnelle. Ce système, remplacé à x\lexandrie

par le culte dynastique unifié, servit ailleurs de modèle. Il

semble bien que les Séleucides et les Attalides sont restés

fidèles au culte monarchique s'adressant à la personne du

roi, et non pas simultanément à la reine, celle-ci pouvant

être l'objet d'un culte distinct, expressément institué pour

elle, soit de son vivant, soit après sa mort *.

1. Ci-dessus, tome 1, pp. 64. 78. 137. Les Rhodiens avaient procédé comme
Alexandre lui-même, en demandant à roracle d'Ammon de garantir la divi-

nité de Ptolémée.

2. Le culte delà jeune Bérénice institué par le décret de Canope (ci-dessus,

tome I, pp. 270-272) était un culte égyptien, et non un culte de rite grec inscrit

au canon alexandrin.

3. La liste des Séleucides pourvus dun culte posthume (C/G., III, 44o8.

Dittenb., OIGS., I, n. 245 : cf. 246) ne mentionne aucun nom de reine. Si r'A-^oo-

ôiTTi ETpaTovixfç de l'inscription de Smyrne {CIG., 3137 == Michel, n. 19 =
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Le culte dynastique proprement dit, la commémoration

permanente et officielle des couples royaux, est une institu-

tion particulière aux Lagides et exclusivement alexandrine.

Elle s'est dégagée peu à peu de la pratique antérieure, sans

plan bien arrêté; elle prit son assiette définitive, son carac-

tère de continuité méthodique, lorsque la série des couples

fut complétée rétrospectivement par Ptolémée IV Philopator

et rattachée à son premier anneau, à la personne du dieu

Alexandre '. Philopator ne jugea pas à propos d'y insérer

Philippe Arrhidée et Alexandre IV; l'élimination de ces

ombres importunes permit de considérer Ptolémée Soter

comme l'héritier direct d'Alexandre le Grand.

En disant que le culte dynastique alexandrin a pour carac-

tère distinctif de s'adresser aux couples royaux, on n'entend

pas le doter d'une théorie rigide qui aurait exclu les rois non

mariés, à commencer par Alexandre le Grand lui-même. Si

la reine n'y a place que comme compagne du roi, le roi tient

la sienne de son propre droit. Aussi voyons-nous figurer sur

la liste alexandrine Ptolémée Eupator, qui n'a été ni marié,

ni même effectivement roi -. C'était une innovation, peut-être

Dittenb., OGIS., n. 229) n'est pas la reine Stratonice, on ne cite comme reine

séleucide divinisée que la Laodice de l'inscription de Durdurkar (cf. ci-dessus,

tome I, p. 211, 3). L'opinion que j'ai moi-même partagée, à savoir que les ôeol

SwT-npsç de CIG., 2832, lig. 14-15) sont Antiochos 1 et Stratonice (Chishull,

Bœckh, Droysen, Herzog, Niese, Haussoullier, Beloch, Lehmann), n'est rieu

moins que certaine : elle est fausse si l'épitre en question est non pas de

Séleucos II, mais de Séleucos I (Soldan, Gœlzer, Wilcken, 'W'ilhelm, Korne-

mann, Laqueur).

1. Voy. ci-dessus, tome I, p. 329. Le fait et la date ne sont connus que par

les mentions protocolaires dans les papyrus. Cf. E. Beurlier, op. cit., p. 60,

qui (d'après Revillout, Bev. Éc/yptol., I, pp. 20. 135, 1) substitue, pour la ré-

forme de Philopator, la date de l'an VIII (215/4 a. C.) à celle de 211/0 proposée

par Lepsius. Le Teht. Pap., n. 116, du règne d'Épiphane, ne mentionne pas le

couple des ScOt "Zis^-z-r^^z:,, qui figure à la même époque dans la Pierre de Rosette.

C'est une lacune accidentelle, comme on en rencontre plus tard encore dans

les papyrus et qui ne prouve rien. P. Grenfell donne un avis fort sage en di-

sant: « Every new discovery of papyri containing the formulae of the priest-

hoods tends to show that the greatest caution must be exercised in arguing

from variations or omissions » {Pap. Grenf., I, p. 22).

2. Cf. ci-dessus, tome II, pp. 40, 1. 41, 2. 53. 56. 59. 62. 81, 1.
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empruntée aux Séleucides \ permetiant désormais d'enre-

gistrer au canon les princes royaux qui, associés au trône,

n'avaient pas eu de règne autonome. L'inscription de Pto-

lémée Néos Philopator, qui n'avait été roi ni en fait, ni en

théorie, était une dérogation formelle à la règle déjà modifiée

et élargie par l'apothéose d'Eupator. Mais on a eu occasion

de signaler les motifs probables de cette anomalie ^ qui a dû

contribuer à détraquer le système. La place des deux intrus

dans le canon alexandrin varie de telle sorte qu'il est inutile

de chercher des indications historiques ou chronologiques

dans un ordre sujet à tant de fluctuations \

Tous les sacerdoces du culte dynastique, aussi bien celui

des couples que les canéphoric et athlophorie des reines,

classées à la suite dans un ordre arbitraire *, étaient annuels

1. Cf. rinscription d"Avx!oyo;, fils d'Antiochos III, dans le canon des cultes

royaux (ci-dessus, tome I, p. 382, 3).

2. Voy. ci-dessus, tome II, pp. 80-82.

3. Voy. sur la question, reprise et débattue à fond, R. Laqueur {Quaesf.

epigr. et papyrol. selectae. Argentor., 1904, pp. 31-60). D'après lui, de lui à Mti,

Osôî EÙTtâ-cwo précède les Ôsol 'Pllo[XT^1oo^;, et cet ordre reparaît après 116, d'où

il résulte que la série *'.>>oaT|Twp-EÙT:âTO)p n'a été en usage que sousÉvergète II.

Ceci prête aux conjectures. On comprend mal que Philométor ait inscrit son

fils et successeur présumé avant lui-même dans le canon. Ériger en règle que

l'associé au trône devait figurer avant le roi, c'est aller un peu vite et trancher

plusieurs postulats à la fois. Le nTo>.î[j.a'oî uîô; associé à Philadelphe est

nommé après lui dans le Papyrus des Revenus (ci-dessus, t. Il, p. 182, 1). Cet

ordre est naturel, et l'on ne voit pas pourquoi, logique dans la datation, il

aurait été renversé de parti pris dans le canon. En tout cas, on peut se deman-

der quel avantage trouvait Évergète II à abandonner le système antérieur,

et pour quelles raisons on y est revenu plus tard. Il faut tenir compte de

l'embarras et des tergiversations des scribes, surtout des notaires égyptiens,

à qui il arrive de placer Eupator avant Épiphane (cf. ci-dessus, tome II,

p. 58, et ci-après, p. 65, 1). Enfin, la règle susdite ne paraît pas avoir été

observée dans un document (pétition des prêtres à Évergète II) transcrit par

la chancellerie royale en 140/39 a. C. {Tebl. Pap., n. 6, lig. 16-18). On y peut

restituer avec certitude Stïoû EùirâTopoî entre les dieux Épiphanes et les dieux

Philométors. Quant à Néos Philopator, de 118 à 116, il est placé à la suite

d'Eupator, et, à partir de 116, à la suite de Philométor.

4. Dans la pierre de Rosette, l'athlophore de Bérénice Évergète passe

avant la canéphore d'Arsinoé Philadelphe, et la prêtresse (îsps'.a) d'Arsinoé

Philopator porte un titre étymologiquement supérieur aux deux autres. A
Athènes, les xa>T|aôpoi (porteuses de corbeilles) ne figuraient qu'en sous-

ordre dans les processions. Quant au titre d'àôXosôpoî (porteuse de prix),
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et donnaient droit à un honneur qui, dans les républiques

grecques, n'appartenait qu'au chef de l'État : celui de figurer

nominativement dans le protocole de tous les documents

officiels immédiatement après le roi, de sorte que les titu-

laires devenaient éponymes de l'année. Pour apprécier

l'importance de ce privilège, il faut se souvenir que les Athé-

niens l'ont ôté à leur ^aa-Ov£Ûç, que les empereurs romains

l'ont envié aux consuls et n'ont pu réussir à le leur enlever.

Mais, pour avoir été étendu — dans le but ou sous prétexte

de rehausser partout le culte dynastique — aux prêtresses

des reines divinisées, et même aux prêtres et prêtresses de

Ptolémaïs, ce privilège finit par devenir illusoire. Les scribes,

las de ces interminables énumérations, s'habituèrent à sim-

plifier leur tâche en supprimant les noms des prêtres, et

bientôt en remplaçant le fâcheux protocole par des formules

compréhensives qui visaient en bloc tous les cultes, rois et

prêtres restant anonymes \ Il est probable qu'ils essayèrent

d'abord de ces abréviations sur les copies d'actes et finirent

par appliquer le système à leurs minutes.

S'il est vrai, comme le dit le Pseudo-Gallisthène, que le

prêtre d'Alexandre et des couples royaux ait été une sorte de

inconnu ailleurs, il ne peut être qu'inférieur à celui des àôXoSsTat ou organi-

sateurs en chef des fêtes des Panathénées. Le même ordre (tepî'Jî 'AXs^âvôpou

•/al 9coiv xtX. — iOXo'fôpo; Bîp£vixT,î EùspyÉttôo; — xavT,cpôpo; 'Apaivôr,; <t>i>vao£X-f ou

— U'pcta 'Apj'.vÔT.ç <I>iÀoTciTopo;) est observé dans Tebt. Pap., 176, datant du

règne d'Épiphane comme la Pierre de Rosette. Ce classement, qui n'est ni

logique, ni chronologique, est devenu l'ordre normal à partir du règne d'Épi-

phane, fondateur du culte d'Arsinoé Philopator (cf. t. 1, p. 349, 2).

1. Par exemple, ss' '.toitji:, 'A)>î;âvSpou xai xwv àXXiov tôiv Ypa;po[i£vwv sv

'AXe?av5pït'ai [Tebt. Pap., nn. 104, lOo, 106, 109); ou encore la formule s»' Upsw;

/al îîps'.tôv -/al •/avT/jôpo'J TÔJv ôvtwv -/al oôïtôv èv 'A)keçav5p£iai (Leemans, p. 68,

Pap. Grenf., II, nn. 23 a, 33. Pap. Amherst, II, n. 51, etc.). A Ptolémaïs, où les

sacerdoces des rois et reines étaient distincts, la liste des noms atteignit neuf

ou dix compartiments. Il était évidemment impossible de tenir au courant

un pareil annuaire et d'en surcharger les actes notariés. Aucun des papyrus

Par., BGU., Grenfell, Reinach, etc. ne donne les noms des prêtres. Les Séleucides

aussi avaient ordonné que les noms de leurs prêtres fussent inscrits èv toïî

a'JvaXXstvjjLasi (Dittenb., OGIS., n. 224) ou èv toï; /pTiijiaTiffijLoTî [ibid., n. 244).

On ne connaît encore que deux ou trois listes de prêtres éponymes du temps

d'Antiochos III [ibid., n. 233) et de Séleucos IV Philopator {ibid., n. 243).
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maire de la cité, peut-être Tinterprète [z^ri^-rirriq) des statuts

qui remplaçaient pour elle une constitution municipale;

qu'il reçût du Trésor un talent, le traitement d'un général;

qu'il eût pour insignes une couronne d'or et une robe de

pourpre; qu'il fût inviolable, exempt de prestations, et que

sa famille se trouvât anoblie du même coup *
; il faut con-

venir que la fonction ou sinécure avait à offrir aux postulants

autre chose que des satisfactions d'amour-propre. Aussi

est-il probable que le dieu vivant se réservait le soin de

choisir son prêtre, ce que sont censés faire en tout temps,

par des procédés plus contestables, toutes les divinités.

On peut supposer qu'il en allait de même pour les sacer-

doces féminins, avec ou sans intervention de la reine ^
.

Rien ne nous renseigne non plus sur la liturgie de ces

cultes et les fonctions réelles des desservants : mais ce que

nous savons des cultes héroïques en Grèce, du culte impé-

rial et de ses sacerdoces dans l'empire romain, nous donne à

penser que le programme des cérémonies — sacrifices anni-

versaires, processions, jeux ou concours de temps à autre —
a été partout le même \

1. Ps. Callisth., p. 149 MùUer. Cf. Lumbroso, Eqitto, pp. 149-151. Beurlier,

p. 61. L'UpEÙç aurait encore été, d'après le même texte, èiti|jL£XiaTri; èviaûffto;

TTi; TtôXziùi;. Sur le titre d'exégète et les fonctions accessoires du prêtre

d'Alexandre, voy. ci-après, ch. xxii, § 2.

2. De l'assimilation (conjecturale) de l'iepeû; à cet è?T|Yt,t->^î ëywv TtaxpLoui;

ttij-ai; (Strab., XVII, p. "297) — -raTptou; étant entendu au sens d' « hérédi-

taires », comme les TiaTpixiî 'lepuiaûva; égyptiennes (Diod., I, 88) — on a

conclu à une sorte d'hérédité des sacerdoces dynastiques (cf. Th. Monamsen,

R. G., V-*, p. 568, 1). C'est un échafaudage de postulats. Les Grecs conser-

vaient les sacerdoces héréditaires jusqu'à extinction des familles privilégiées,

mais n'en créaient pas de nouveaux. En tout cas, l'hérédité n'exclut pas la

nomination. Les papyrus démotiques de Berlin (Revillout, N. Chrest. dém.,

pp. 34. 80. Spiegelberg, pp. 10-12) disent les prêtres du culte dynastique de

Ptolémaïs nommés ou désignés par le roi, et l'on sait que les Séleucides et

Attalides nommaient aussi les leurs (cf. W. Otto, op. cit., pp. 254-255).

3. Cf. les honneurs divins décernés à Lysimaque par les Priéniens (Dittenb.,

OGIS., n. 11), les décrets des Iliens en l'honneur de Séleucos 1 {ibid., n. 212),

des Milésiens, Iliens, Clazoméniens, en l'honneur d'Antiochos I {ibid., nn. 212,

213, 219, 222. Ce sont les villes grecques qui ont pris l'initiative de l'apo-

théose et fourni des modèles de cultes royaux, depuis le simple autel avec
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Voici, pour le culte alexandrin, une liste des noms que le

privilège de l'éponymie a tirés de l'oubli '.

I. — Prêtres d'Alexandre et des Lagides.

A. CHR.
ANNI

RESHB
NOMS DES PRÊTRES SOURCES

entre
Sous Ptolémée II Philadelphe.

267/6

cl

19
fPélopidas, fils d'Alexandre. Pap.Petr., II, n. 24.

i , fils de La[méd?]on. Pap.Petr.,m,n.^6b.

289/8 27

265/4 21 Démocrite, fils d'Asclépiadote. Rev. Êg., I, p. 6.

257/6 29 , fils de Laistos. fi. Z;at(;s,App.II,n. 2.

Antimaque, fils de Cébès. fieu.Ég.,I,pp.l3.125.

253/2 33 Aétos, fils d'ApoIlonios. fiet;.É(/.,I,pp.6.14.

250/49 36 Apinatos, fils d'Apinatos.

Sous Ptolémée III Évergète.

ibid.

246/5 2 Tlépolème, fils d'Artapatès (?) ^. Rev.Eg.,1, pp. 7.14.

dédicace jusqu'aux temples, sacrifices annuels, processions aux y£V£8>vta jîaffi-

Xéox;, etc. On sait ce que firent les Athéniens pour Démétrios Poliorcète.

1. Nous n'avons plus l'ouvrage annalistique de Charon de Naucratis (époque

inconnue), intitulé Dcpl ttivlv 'AXsçavôpcicx xal èv Alyû^Tw '.splwv xat Tfi<; Bidôoyj,^

aÙTÔJv xal TTspl xwv èizl sxiffxo'J xpa/ÔÉvcuv (Suidas, s. v. Cf. FHG., IV, p. 360).

La liste ci-dessus a été établie par Beurlier à la date de 1890, avant les publi-

cations des nouveaux papyrus, complétée et rectifiée par W. Otto (cf. ci-dessus,

p. 21, 2). J'y ai ajouté les noms révélés tout récemment, depuis 1903. La

plupart des noms proviennent des textes démotiques du Louvre, du Vatican,

de Bologne, de Berlin, de Londres, etc., déchiffrés en premier lieu par

E. Revillout et publiés pour la plupart dans sa Chrestomathie démotique.

Nous citons de préférence les analyses de sa Revue Égyptolof/ique. Les

papyrus démotiques de Berlin et de Strasbourg ont été publiés depuis par

W. Spiegelberg. Pour les rectifications apportées sur certaines leçons par

Spiegelberg et Griffith, voy. les notes de W. Otto. Sur la transcription des

noms des rois, fortement estropiés (v. g. Algnlrs — Alexandre; Ptrumis =
Ptolémée, etc.), et la traduction des prédicats, en égyptien, voy. Spiegelberg,

Dem. Pap. Strassb., pp. 13-14.

2. Smyly (dans les Pap. Petr., III, n. 4.3, 2) lit en cinq endroits : TXT.fxôXejio;
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A. CHR.
ANNI

REGUM

4

NOMS DES PRÊTRES SOURCES

244/3 Archélaos, fils de Démos. ihid.

239/8 9 Apollonide, fils de Moschion. Inscr. Canop., 1. 1-2.

238/7 10 [le même] *. Pap. Pelr., I, nn.l4-

18.21.

237/6 H Séleucos, fils d'Anti[ménide?]. Pap. Petr., I, n. 28.

236/5 12 Euclès, fils d'Eubatès. Pap. Petr., 1, n. 17.

235/4 13 Sosibios, fils de Dioscor[id]e ^. Rev.Ég., I, p. 134.

233/2 15 Hellénicos, fils d'Hellénicos. ibid., p. 8.

231/0 17 Mennéas, fils de Ménoetiès. ibid., p. 119 et 133.

228/7 20 Galestès, fils de Philistion ^. ibid.,p.S. Pap. Petr.,

I,n.27.III,n.21cZ-e.

227/6 21 [le même]. Rev. Ég., I, p. Hb.

226/5 22 Alexicrate, fils de Théogène. i6id.,p.l33,2.P.P.

I, n. 19.

224/3 24 Alcétès, fils de lasos. ^eÊ?.Z.,XVIII,p.ll2.

223/2 23
Dosithée, fils de Triphylos.

Ptolémée, fils de

Sous Ptolémée IV Philopator.

Rev.Ég., IV, p. 132.

Pap.Petr.,in,n.2[g.

221/0 2 Démétrios, fils d'Apelle. Rev.Ég.,n, p. 153.

220/19 3 [le même]. ibid., I, p. 113.

218/7 3 [le même]. ibid.,Y>. 20.

216/3 7 Aétos, fils d'Aétos. ibid., p. 20.

ô 'ApxaTt3tTou, un nom de forme perse ou hybride, conciliable, paraît-il, avec la

lecture du démotique transcrit Altibios par Revillout.

1. L'année 239/8 ayant été sans doute un annus confusionis, à cause de la

réforme du calendrier (cf. tome I, p. 263), il se pourrait qu'Apollonide eût

été maintenu en fonctions plus de douze mois. Mais on trouve d'autres conti-

nuations de sacerdoce qui ne comportent pas cette explication.

2. Probablement le futur ministre de Philopator (cf. P. Foucart, in BCH.,

IV [1880], p. 98. W. Otto, p. 414, 2).

3. Un papyrus démotique de l'an XX (Revillout, Zeitschr. filr Aeg. Sprache,

XVUI, p. 111) donne comme prêtre d'Alexandre un certain Aktitos (?), et

aussi une canéphore d'Arsinoé autre que Bérénice. Comme Galestès est en

fonction de Mésori an XX à Épiphi an XXI, J. Krall (Festschr. z. 0. Hirschfeld,

p. 116) se demande si l'éponymat de ces sacerdoces macédoniens ne suivait

pas alors le calendrier macédonien. Mais Galestès a pu remplacer Aktitos

défunt comme suffectus (?).
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A. CHR.

215/4

212/1

211/0

208/7

204/3

198/7

197/6

183/4

183/2

180/79

174/3

170/69

161/0

138/7

112/1

ANNI

REGUM

11

12

la

9

21

23

12

21

33

NOMS DES PRETRES

Ptolémée, lîls de Ptolémée.

Athénée, fils d'Athénée (?).

[le même] K

Démosthène, fils de Craton.

Sous Ptolémée V Épiphane.

Aristomachos, fils de Mennéas.

Démétrios, fils de Sitalcès.

Aétos, fils d'Aétos.

Ptolémée, fils de Ptolémée.

Ptolémée, fils de Pyrrhidas.

Sous Ptolémée VI Philométor.

Posidonios, fils de Posidonios.

Héraciide, fils de Pénaphos (?).

Pyrrhos, fils de Pyrrhos.

SOURCES

, fils de Menœtios.

Sous Ptolémée VII Évergeté II.

, fils d'Eulychès.

Sous Ptolémée X Soter II.

Artémidore, fils de Sotion.

:bid.,-pp. 20. 13b, 1

ibid., III, p. 2. Pro

ceed. S. B. A.,

XIV, p. 60, XXIII

p. 294 sqq.

Rev. Ég., III, p. 2, Ji

ibid., I, p. 128, 1.

ibid., I, p. 124, 2.

hiscv. Rosett., 1. 4.

Rev. Ég., p. 129, 2.

Rec. trav., VI, pp. 6

14.

Pap. Amh., ll,n.42,

Pap. Amh., n,n.43.

Revillout , Précis

p. 1052.

iV.C/iresf.déw.,p.ll3

Pap. Amh., II, n, 44,

Archiv f. Ppf., II,

p. 551.

1. D'après deux papyrus déniotiques, de Bologne et de Londres, Atanos,

Adonaios (= Athénaios ?) est prêtre en l'an XII pour la seconde fois : il est

infiniment probable que son sacerdoce se continuait de Tannée précédente

(cf. W.Otto, op. cit., p. 180, 2).
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II. — Canéphores d'ârsinoé II Philadelphe.

A. CHR.
ANNl

REGOH
NOMS DES CANÉPHORES SOURCES

Sous Ptolémée II Philadelphe.

267/6

265/4

19

21

Aristomaché, fille d'Aristomaque.

Cassandre, fille d'Axipolos.

Rev.Ég.,l, p. 5.

ibid., p. 6.

?

259/8

9

27

-Mnésistraté, fille de Pe

Matéla, fille de Anad. .cade.

Pap.Petr.,m,u.^2a.

ibid., n. 56 b.

2K7/6 29 Démonica, fille de Philon. ibid., p. 13.

253/2

250/49

33

36

Démétria, fille de Dionysios.

Échétimé, fille de Mennéas '.

ibid., pp. 6. 14. Pop,

Petr., I, n. 22.

? ? Mégisté, fille de [Aristo?]mène.

Sous Ptolémée III Évergète.

Pap.Petr.,Ul,nMa.

246/5 2 Ptolémaïs, fille de Thyion ^. Rev.Ég.,l,pp. 7.14

244/3 4 Arsinoé, fille de Pfdémocrate. ibid.

239/8 9 Ménécratia, fille de Philammon. Inscr. Canop., 1. 2.

238/7 10 [la même]. Pap.Pefr.,1, nn.l3-

18.

Pap. Petr..l, n. 28.237/6 11 Aspasie, fille d'Athénion.

236/S 12 Stratonice, fille de Callianax. Pap. Petr., I, n. 17

235/4 13 Bérénice, fille de Ptolémée, Rev.Ég.,l, p. 134,1

233/2

231/0

15 Socia, fille de Lycortas.

Cerdica, fille d'Aétios (?).

Bérénice, fille d'Aétios (71 ^.

Pap. Petr., I, n. 18.

Rev.Ég., I, p. 8.

fief. Ég.,l. pp. 119,

135, 1, III, p. 15.

Spiegetberg, p. 6.

1. On lit dans Pap. Pe/r., 1, n. 22, 'E/cTÎaT,; -rf,? Mîvviou, à une date incer-

taine que Mahaffy suppose être Fan XXXVI : le papyrus démotique offre une
leçon Atis, déclarée douteuse par Revillout, avec le même nom du père,

Mennéas ou Mennas.
2. Smyly {Pap. Petr., III, n. 43, 2) donne la leçon cinq fois répétée :

nTo>>£[j.xÎ!; T| eûtwvoî, au lieu de Ptolémœa, fille de Théon, leçon transcrite du
démotique par Revillout.

3. Cerdica, qui était titulaire en Phamenoth, a pu être remplacée (après

décès?) par sa sœur, mentionnée en Épiphi, quatre mois après. Mais l'incer-

titude des leçons tirées des papyrus démotiques, Cléonica, fille d'Atis, Cer-
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A. CHR.

228/7

227/6

226/3

224/3

223/2

221/0

220/19

218/7

216/5

215/4

211/0

210/09

208/7

ANNl

REGUM

20

21

22

25

3

5

7

8

12

13

13

NOMS DES CANEPHORES

Bérénice, fille de Sosipolis *.

[la même].

Bérénice, fille de Callianax.

i Dionysia, lille de Silas.

kBérénice, tille de Phérétimos.

film . . ., fille d'Alexandre.

Sous Ptolémée IV Philopator.

Nouménia, fille de Nouménios.

Me...ptias, fiUa de Ménapion.

Nouménia, fille de Nouménios.

Philésia, fille de Démétrios.

Arsinoé, fille de Sosibios.

Gennaia i"?), fille de Thémistios.

Ptolémaïs, fille de Uionysios ^.

lamneia, fille de.,

Procé, fille de Sentoos(?)

SOURCES

Rev. Ég., T, p. 8.

Rev. Ég., l, p. 115

Pap. Petr., I, n. 27

Rev. Ég., I, p. 8,

Pap. Peti'., I, nn

19. 20. 28.

Aec^.Z.,XVIII,p.ll2

Rev. Ég.,lY, p. 132

Pap.Petr.,m,n.-2[g

Rev.Ég., IV, p. 153

ibid.,l, p. 112/3.

ibid., 1, p. 20.

ibid.

ibid.

Proceed.,Xl\, p. 60

sqq., XXIII, p. 294

sqq. Rev.Ég., III,

p. 2, 5.

Pap. Petr., II, n. 47,

III, 55 b.

Rev. Ég., III, p. 2, 5

dica, fille d'Adeos [Pap. Lond.), Brniga, fille d'Atis [Pap. Berl.) permet de

croire qu'il n'y eut cette année-là qu'une canéphore, Bérénice^ fille d'Aétios

(Spiegelberg). Cf. W. Otto, p. 187.

I.M..., fille d'Alksilaus (Alexilaos? Acousilaos ?) dans le papyrus démo-

tique luenfionné plus haut (p. 46, 3). On se demande s'il s'agit d'une seconde

canéphore pour la même année.

2. Les papyrus démotiques fournissent pour la même année deux noms:

Gennaia? (Qnyn) en Tybi, Ptolémaïs en Méchir ; vacance de la place (?) en

Payni, avec suppléance provisoire par l'athlophore de Bérénice, lanineia. qui

serait devenue canéphore l'année suivante (Spiegelberg). Autre complication.

Revillout [Précis, p. 1037) trouve dans un contrat de ce même an XII de Phi-

lopator en Payni, « Hirène (?), fille de Philinos, étant athlophorc de Bérénice

Évergète et canéphore d'Arsinoé Philadelphe ». Serait-ce l'athlophore Irène,

fille de Métrophane, de l'an XIII (ci-après)?

Tome in. *
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A. CHR.
ANNI

REGOM
NOMS DES CANÉl'HORES SOURCES

Sous Ptolémée V Épiphane.

204/3 2 Irène, fille de Cléon. itei'.Égr.,I,p.l28, 1.

199/8 7 Phami , fille de Chrest. dém. p. 390.

198/7 8 Niciade, fille d'Apelle K ibid., pp. 336 sqq.

fier.Égr.,I,p. 124,2.

197/6 9 Aria, fille de Diogène. hiscr. Rosett., 1. u.

185/4 21 Démétria, fille de Philinos ^. Rev.Eg.,l,p.i29,2.

183/2 23 Arsinoé, fille de Cadmos.

Sous Ptolémée VI Philométor.

Rec . travaux , VI,

p. 1 sqq.

180/70 2 Sil , fille d'Euphranor (?). Pa^). Am/i., II, n. 42.

174/3 8? Aristocleia, fille de Démétrios. Pap.Amh., II, n. 43.

170/69 12 Bérénice, fille d'Artamen. Revillout , Précis
,

p. 1052.

161/0 21 Aelia(?), fille d'Alexandre.

Sous Ptolémée VII Évergeté II.

N.Chrest.dém.,^M2.

138/7 33 Ptolémaïs, fille de Pap. Amh., II, n. 44.

136/3? 35? Philinna, fille de ^ Tebt. Pap., n. 137.

Sous Ptolémée X Soter II.

112/1 6 Dionysia, fille de Dionysios. Chrest. dém., p. 403.

Archiv f. Ppf., II,

p. 5S1.

1. Évidemment la même qui avait été athlophore de Bérénice l'année pré-

cédente (ci-après). Revillout donne la leçon Nisaea : Letronne [Recueil, I,

p. 259), Nixtàî -f; 'AttïXXou.

2. A restituer dans Teb(. Pap., n. 176 ( Xstvou).

3. Date incertaine, pouvant varier de 145 à 125 a. C, le papyrus ne four-

nissant qu'un chifl're tronqué : an [.] 5 d'Évergète, qui peut être restitué an

25 ou 35 ou 45 du règne.
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III. — Athlophores de Bérénice II Évergétis.

A. CHR.

211/0

210/0

208/7

204/3

199/8

198/7

197/G

185/4

183/2

180/79

174/3

170/69

161/'0

138/"

112/1

ANNl

REGUM

13

15

9

21

23

NOMS DES ATHLOPHORES SOURCES

12

21

33

Sous Ptolémée IV Philopator.

lamneia, fille de Périgène '.

Irène, lille de Métrophane.

Diogénia, fille de Philétas.

Sous Ptolémée V Épiphane.

Didyme, lille de Ménandre.

Niciade, fille d'Apelle.

Aria, fille de Diogène,

Pyrrha, fille de Philinos.

Tryphsena, lille de Ménapion 2.

Démétria, fille de Télémaque.

Sous Ptolémée VI Philométor.

Épi fille de

Arsinoé, fille de

Hermione, fille de Polycrate.

Nicœna, fille de Cl nos.

Sous Ptolémée VII Évergète II

, fille de Magnèâ.

Sous Ptolémée X Soter II.

Craléa, fille de Deutéros.

Proceed., XIV, p. 60

sqq., XXIII, p. 294

sqq.

Pap. Petr., II, n. 47.

Rev. Êg., III, p. 2, 5.

ftei'. £^.,1, p. 128, 1.

Chrest. dém., p. 390

ibid., pp. 366 sqq

fleî;.Ég.,I,p.l24,2

Inscr. Rosett., 1. 5.

Hei;. É.7.,I,p. 129,2

Rec. trav.,\'l, p. 14

Pap.Amh., II, n. 42.

ibid.,n. 43.

Uevillout , Précis ,

p. 1052.

N.Chrest.dém.,^Ai3

Pap..Am/i.,II,n. 41

Chrest. di'jn.,p. 402.

1. Noms substitués par Grifflth à la première le«}on de Revillout, « Ismène,

fille de Calligène ». Spiegelberg transcrit Imnâ, fille de Phrgns (Philogène ?).

2. Mentionnée aussi dans Tebt. Pap., n. 176.
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IV. — Prétresses d'Arsinoé III Philopator.

AMNl

A. CHR.
REGDH

NOMS DES PRETRESSES SOURCES

Sous Ptolémée V Épiphane.

199/8 7 Irène, fille de Ptolémée. Chrest. dém.,p. 390.

198/7 8 [la même]. ibid., p. 336 sqq.

fiev.Égr.,I,p. 124,2.

197/6 9 [la même]. Inscr. Rosett. , 1. o.

18b/4 11 [la même]. Rev.Eg., 1,^.129,2.

183/2 23 [la 7nême].

Sous Ptolémée VI Philométor.

Rec . travaux , VI
,

p. 14.

180/79 2 [la même]. Pap. Amh., II, n. 42.

i74/3-? 8? [la même]. Pap. AmA.,II,n.43.

170/69 12 , fille de Keros (?) Revillout , Précis
,

p. 1052.

161/0 21 T , fille de Métrophane.

Sous Ptolémée X Soter II.

N. Chrest., p. 113.

112/1 6 Arétine, fille de Selotos (?). Chrest. dém., p. 403.

Archiv f. Ppf., II,

p. 531.

Le culte dynastique alexandrin supposait les couples

royaux indissolublement unis sous le même vocable. L'éco-

nomie en fut dérangée par les discordes et les scandales qui

marquèrent le règne d'Evergète IL Lorsque Cléopâtre II

de Philométor devint Évergète, le couple des Philométors

fut décomplété et Philométor classé à part, comme l'était

déjà le dieu Eupator et comme le fut plus tard le dieu Néos

Philopator \ Mais le nouveau couple des dieux Évergètes

1. Cf. Strack, Athen. Mitth., XX (1895), pp. 343 sqq. Laqueur, op. cit., p. 32.
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fut bientôt dissocié par la répudiation de la reine sœur et

reconstitué avec une nouvelle reine, fille homonyme de

Cléopâtre II. Ce n'était pas un médiocre embarras pour le

protocole. La forme régulière, approuvée — au moins

durant un certain temps — par la chancellerie royale, fai-

sait abstraction du mariage rompu et restituait le couple

des Philométors avant le couple des Evergètes \ Mais l'ha-

bitude prise de mettre à part le dieu Philométor, et plus

encore sans doute les protestations de la reine répudiée, qui

se trouvait ainsi rayée de la liste des souverains régnants,

firent prévaloir le régime de la trinité, déjà essayé au temps

des trois Philométors. Les inscriptions et les actes notariés

énumèrent à la suite le roi, la reine sœur et la reine épouse,

(' dieux Evergètes - ». Lorsque Évergète II fut expulsé par sa

sœur et ex-épouse Cléopâtre II, celle-ci répudia à son tour

la communauté des Evergètes et reprit son ancien titre de

Philométor, non pas comme partie intégrante du couple des

Philométors, mais comme « Soteira », vocable isiaque qui

lui constituait une individualité propre. De plus, elle

institua le sacerdoce symbolique de TUpo; tîwAoç (UpoTrôXoç,

UpoijTTuXoç) "I(7!.oos [JLsyàAyiç [ou [AsyloTTiç] [xviTpo; Oswv, pour affir-

mer que, comme autrefois Isis, elle entendait régner seule

et se considérait comme veuve d'un indigne époux ^ Ce culte

1. Tebt. Pap., n. 6, ann. 140/39 a. C. De même, dans un papyrus démotique

de l'an 137/6 a. C. (Spiegelberg, p. 11. Laqueur, p. 32). Je ne vois pas que le

pluriel des Philométors soit une incorrection (Grenfell, Laqueur), sous pré-

texte que Cléopâtre II était comprise dans le groupe des Evergètes. Son ex-

époux voulait la rendre à son premier mari.

2. Strack, nn. 103, 107-111, 116-117, 123-124, 126, 128. Tebt. Pay., nn. 43,

124, etc.

3. Si la date du papyrus démotique (Revillout, Rev. Erjypt., I, p. 91) dont

Ten-tète mentionne pour la première fois Vhiéropole (titre transcrit, non tra-

duit) d'Isis est bien de Phaophi an XL des dieux Evergètes (nov. 131 a. C), ce

culte aurait été institué par Cléopâtre II régnant seule sur TÉgypte. Il est

encore mentionné à la date de 130 a. C. dans un papyrus démotique de Lyon

(Spiegelberg, Z. f. Aeg. Spr., 1899, p. 38). Il n'en est plus question ensuite

jusqu'en 116 a. C. Voy. Laqueur, op. cit., pp. 42-44, 51-56. G. A. Gerhard,

lEPOS niîAOS (in Archiv f.
Relifjwss., VII [1904], pp. 520 523). Après tout, il est

possible que, comme le veut Gerhard, ce culte ait été institué avant l'expul-
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improvisé disparut au bout d'un an ou deux, lorsque Ever-

gète II reprit possession du trône, et l'on revint au système

des trois Évergètes.

La mort d'Evergète II, bientôt suivie de celle de Gléo-

pâtre II (116 a. G.), la coexistence de deux couples royaux

sous la domination impérieuse de la reine mère Cléopâtre III,

introduisirent dans le protocole des combinaisons équivo-

ques qui achevèrent de le détraquer. Cléopâtre III, libérée

de la trinité Evergète oii elle occupait le dernier rang, prit

le nom qu'avait porté sa mère au temps oiî elle régnait

seule et le communiqua à son fils, qui fut le second dans le

nouveau groupe des « dieux Philométors Soters ». Quant à

Cléopâtre II, qui avait été successivement l'épouse de Pbilo-

métor et d'Evergète II, on pouvait reconstituer avec elle soit

le couple des dieux Philométors, soit le couple des dieux

Evergètes. La cour prit d'abord le premier parti : l'inscrip-

tionde Syène *, qui comprend des documents officiels, donne

une liste des cultes dynastiques qui se termine par « les

dieux Philométors et le dieu Néos Philopator et le dieu

p]vergète et les dieux Philométors Soters ». Cléopâtre III

voulait, ce semble, reconstituer le couple de ses parents

défunts et faire oublier autant que possible qu'elle avait été

la rivale de sa mère. Mais il n'y a pas d'autre exemple de

cette rédaction. Les scribes — les scribes égyptiens tout au

moins — conservèrent l'habitude de mentionner les « dieux

Evergètes » désormais à l'état de couple, la tierce associée

étant passée dans le couple des Philométors Soters ^
; ou

bien ilsjuxtaposaient le dieu Evergète et la déesse Philomé-

tor^; ou encore, ils continuaient à mentionner les dieux

sion d'Evergète, en l'honneur de Cléopâtre III, fière de sa maternité et humi-

liant sa mère délaissée : mais la mention de l'an 130 et l'interruption consta-

tée entre 130 et 116 a. C. rendent cette opinion très discutable.

1. Strack, n. 140. Dittenb., OG/S., n. 168 :ann.H5a.C. Ci-dessus, t. II, p. 91, 3.

2. Voy. la mention des treize papyrus démotiques, datés de 114/3 à 88/7,

dansLaqueur, op. cit., p. 40.

3. Pap. Vatic. (un double à New-York) publié par Revillout {Rev. Égypt.,
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Evergètes à l'état de trinité et, par conséquent, ne comp-
taient qu'un dieu Philométor Soter *.

Les notaires grecs devaient être mieux renseignés, mais

n'étaient pas moins perplexes. Ils s'abstiennent de reconsti-

tuer soit le couple des Philométors, soit celui des Evergètes
;

mais, en fait, Gléopâtre II se trouvait éliminée de la liste,

et ils ne savaient sans doute pas très bien eux-mêmes si

c'était elle ou Gléopâtre III qui était déguisée en Isis et

honorée dans le culte confié au sacerdoce de « l'hiéropole de

la grande Mère des dieux » ^

Nous ne sommes pas non plus très fixés sur ce point. La

restauration de ce culte se comprendrait très bien, étant

donné les circonstances, si elle avait été faite au bénéfice de

Gléopâtre III. Il n'était pas difficile de reconnaître en cette

Isis, qui gouvernait TEgypte sous le nom de ses fils, la mère

des dieux vivants qui s'appelaient Ptolémée Philométor

Soter II et Ptolémée Philométor, dit Alexandre. Ge qui

vient à l'appui de cette interprétation, c'est le fait que le

sacerdoce d'Isis, mis en tête des sacerdoces féminins ou peut-

être à la fin des sacerdoces masculins ^ en 116 a. G., dispa-

raît du protocole après 107/6 a. G., c'est-à-dire au moment où

s'amasse l'orage qui va emporter Gléopâtre III. En somme,

III, p. 25), revu par Spiegelberg {Bec. de travaux, etc., XXV [1903], p. 13), cité

par Laqueur, pp. 34. 41.

1. Pap. dem. Berlin., 3103, p. la Spiegelberg, en date du 30 Thoth an IV

(20 oct. 114 a. C), cité et expliqué par Laqueur, p. 41, 1.

2. Voy. les papyrus cités par Laqueur (pp. 41-42), soit; quatre papyrus grecs

inédits de Strasbourg (le texte, p. 33, 1), ajoutés à Pap. Par., n. 5 (de 113 a.

C), Pap. Grenfell, I, nn. 25 (114 a. C); 27 (109 a. C.) ;
II, n. 20 (114 a. C.)

;

BGU., nn. 994 (113 a. C.) ; 995 (110 a. C.) : 996 (107 a. C.)
;
quatre papyrus démo-

tiques, deux Pap. Boidaq (111 a. C.) et Pap. Vatic. = Neo-Eborac. (109 a. C).

A joindre aux papyrus l'inscription trilingue de Gizeh (112 a. C.) récemment

publiée (texte grec;> par Strack, in Archiv f. Ppf., II, p. 551, n. 33.

3. Spiegelberg, Otto, Gerhard, tiennent pour certain (contre Lepsius, Krebs,

Strack) que l'îepoito>vOî d'Isis était un prêtre masculin (Cratotéros en 112/1 a.

C). La parité de sexe entre divinités et desservants n'a jamais été une règle

générale ou une règle sans exceptions. On rencontre un prêtre d'Isis iNémétis,

à Hermonthis {BGU., n. ,993 : cf. -Koozxixr,^ "laiSo; in Archiv f. Ppf., H, p. 432,

n. 17) et quantité d" « isionomes. »
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on peut admettre que le culte dlsis associait dans un sym-

bolisme commun les deux reines, Cléopâtre II et Gléo-

pâtre III, la souveraine régnante ayant la meilleure part.

On hésite cependant à identifier avec l'une ou l'autre des

deux Gléopâtres « la déesse Evergétis, qui est en même
temps Philométor Soteira », mise à côté du « dieu Evergète »

dans une inscription trilingue datée de Phaophi an VI

(octobre H2 a. G.) ', document officiel dont on n'a malheu-

reusement conservé que le protocole. Sans doute, le double

titre énoncé conviendrait fort bien à Gléopâtre II ; mais on

sait, d'autre part, que Cléopâtre III s'est appelée Evergétis ',

et nous avons même supposé plus haut qu'elle ne voulait pas

partager ce titre avec sa mère défunte. Elle était Evergétis

comme épouse du feu roi, Philométor Soteira comme éponyme

du groupe des Philométors Soters. Pour qui connaît les ran-

cunes opiniâtres de Gléopâtre III, il n'est pas inadmissible

qu'ayant destiné une place à sa mère dans le couple restauré

des Philométors, elle se soit obstinée à ne pas lui en assi-

gner d'autre et qu'elle l'ait laissé éliminer tout à fait du canon

alexandrin. Quant à elle, insatiable d'honneurs, non con-

1. Strack in Ai'chiv f. Ppf., Il, p. 551 : ci-dessus, p. 55,2 [Beoû Eûspyjétou xal

ôsâ; E'jspyÉT'.So; [xf,;] xal f4>t)v]o!j.T.[Topo; Suxjcipa;). Laqueur, qui tient pour

Cléopâtre II, reconnaît qu'aucun document grec postérieur à 116 a. C. ne

nomme Cléopâtre II à côté d'Évergète II; seulement, il soupçonne (p. 44, 1)

que Tinscription est traduite du démotique. W. Otto (op. cit., p. 183, 2) ne

doute pas qu'il s'agisse de la reine régnante, c'est-à-dire de Cléopâtre III.

2. Dédicace de Ptolémée X Soter II à Délos (HomoUe in BCH., IV [1880],

p. 223. Strack, n. 138 ; attribuée à Ptolémée Néos Philopator par Dittenberger,

OGIS., n. 144;. La rédaction en est bizarre, le roi définissant j^asîXtJsav KXso-

Trâxpav EùcpvsTtv [Tr,v t]oû Tratpôç [aIv yuvaixa, è[xauToû S[è [XT.Tspa xai] àvÊ'^iâv.

Dittenberger écarte la restitution de Strack [[ir^iépT. xai] et cherche un fils

quelconque d'Évergète II et de Cléopâtre II, dont Cléopâtre III fût la cousine

(dtvEil^iâ). Son système suppose un Néos Philopator vice-roi de Cypre en 121,

c'est-à-dire un personnage que je crois être Ptolémée X lui-même (ci-dessus,

tome II, pp. 80-82). Cléopâtre III, fille de Philométor, était réellement la cou-

sine germaine de son fils, et tout ce qu'on peut dire, c'est qu'il y a une sorte

de cynisme de la part d'un fils à le faire remarquer. Dédicace, au Fayoûm, du

23 Épiphi anXIII/X (6 août 104 a. C.) ÙTZïp jia5i>*'jjT,; KXsoT:i'c[p2;] Osa; Eôsp-

YcTÎôo; x[al] pasiAÉw; nxo).3[jLaio'j xoij xai 'A>>£çâvopou (Strack, n. 141. Dittenb.,

OGIS., n. 175).



LE CANON ALEXANDRIN 57

tente de se laisser deviner sous le masque d'Isis grande Mère

des dieux, elle empruntait à Isis les vocables de Auaioo-uvT)

et de NwYi^ôpo; ', et elle envahissait jusqu'aux cultes créés

pour d'autres reines, en intercalant dans la série des reines

divinisées son nom et ses titres sonores, trois fois répétés et

voués aux hommages de trois sacerdoces féminins. La o-tscpa-

vYi'^opoç de Cléopâtre NixYicpôpoç précède l'athlophore de Béré-

nie ; sa s-x-^TîTpocpôpo^ ou cptoTcpôpos (de àtxawTÛvï)) précède la

canéphore d'Arsinoé, et sa prêtresse (Ups'.a) de Soteira pré-

cède la prêtresse d'Arsinoé Philopator. La « Sauveuse », la

« Justice », la « Victorieuse », la « Jumelle d'Osiris Ever-

gète - », prime toutes les reines d'antan et ne leur laisse

que la place de l'ombre à côté de la lumière ^

La discorde qu'elle perpétuait entre ses fils et dans le

ménage de ses fils lui fournit des prétextes pour exclure

dn protocole les reines qu'elle consentait à tolérer de temps

à autre comme épouses de Ptolémée Soter II et de Ptolémée

Alexandre ^. Elle était Philométor Soteira avec Ptolémée

Soter II; elle devint Philométor tout court avec Ptolémée

1. So'jTîtpa et NixT,3Ô5o; sont pour Isis des épithètes courantes : celle de

AixaioffjvT) dans Dittenb., OGIS., n. 83. Cf., sur un plomb de Gaza (époque

romaine), une AIKAIOSTNH avec les attributs d'Isis et la balance en main

(Clermont-Ganneau, Rec. d'archéolog. orient., III, 1 [1899], p. 82, pi. II a).

Peut-être Cléopâtre III a-t-elle pris les surnoms de Atxatoaûvr, et de NtxTiOÔpo;

(« dame du yopes » ou du sabre, en démotique) au cours de ses victoires ou

plutôt de ses campagnes en Syrie (ci-dessus, tome II, pp. 98-103). Du reste,

l'assimilation des reines à Isis sur les monuments figurés était d'usage

presque banal.

2. Revillout, Chrest. dém., p. 110.

3. Les papyrus 1 et 2 de Boulaq (Revillout, Chrest. dém., p. 401-418) men-

tionnent pour l'an VI de Soter II, outre l'hiéropole de la grande Isis, trois

sacerdoces de Cléopâtre III, intercalés dans la série des sacerdoces de Bérénice

et d'Arsinoé ; une ffxjoavo'jôpoî, une Ttupocpôpoç, et une ÎÉpsta de la reine Cléo-

pâtre Philométor Soteira. Cf. Spiegelberg, Z. f. Aeg. Spr., 1899, p. 38. Rec. de

travaux, XXV (1903), p. 13. Laqueur, op. cit., p. 43. W. Otto, Priester und

Tempel, p. 411. C'est une particularité qui ne s'était pas rencontrée jusqu'ici

dans les papyrus grecs. Mais la série complète des titres susdits figure dans

les Pap. Reinach, nn., 9-10. 14-16. 20, des années 112 à 108 a. C.

4. Les notaires se tirent d'embarras en omettant le nom de la reine. Ils

écrivent : jîaTtXeudvroJv paaiXtuar,; vtal paTiXéio; IlToXejJLaiou, La reine précédant

le roi ne peut être que la reine mère.
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Alexandre. Bref, sa fantaisie fut la seule règle jusqu'au jour

oiî son despotisme fut corrigé par l'assassinat.

Il me semble qu'on peut chercher dans ce désarroi chro-

nique de la tradition l'explication d'un fait singulier, connu

depuis longtemps par un te'moignage unique et supposé excep-

tionnel, certifié aujourd'hui par une quinzaine de documents

papyrologiques. Le fait, c'est que, dans des datations proto-

colaires des années III, IV, VI, VIII, XI et XII du règne de

Ptolémée Soter II, Fen-tête des actes notariés est libellé

comme suit : Bao-O.suôvTwv [îaT'.X'lTxr,? xal |3aTt.)iw; Uzo'/.eu.y.'.ou

Gswv <I>i.Ao[jiriT6p(ov SwTTjpwv, sTou; X, sep' Ispsw; [iaTOiw; n-zoÀs-

|j.awy OsoCi <I>!.ÀO[ji.7jTopOs SuTY^po; 'AÀsçàvopo'j xal9c(ov Scot/oiov xal

Oscôv 'ASîÀawv XTA., série continuée jusqu'aux Oetôv ^'Aou/j-

Toptov déjà nommés ^ On en a conclu que, durant plusieurs

années et à plusieurs reprises, Ptolémée Soter II avait assumé

lui-même l'office de prêtre du culte dynastique alexandrin,

et que cet exemple avait été suivi par ses successeurs ^ La

grammaire impose cette interprétation, et il est aisé d'ima-

giner que des désordres passés en habitude aient empêché de

pourvoir chaque année au remplacement du titulaire du

sacerdoce, auquel cas le roi aurait rempli l'intérim. L'exemple

des Pharaons, qui sacrifiaient à leur propre divinité, vient

à l'appui et enlève au fait visé son caractère exceptionnel.

Mais les objections se présentent aussi et plus nombreuses

que l'argument grammatical, seul probant, invoqué pour la

thèse susdite, à savoir l'absence de xal entre <ï>iAoij.T'':opo;

SwT^po; et 'A).£^àvopou.

1. Ce sont les papyrus démotiques et grecs signalés plus haut (p. 55, 2)

comme contenant la mention hpoû t.ujIo-j "IjiSo; \izyi\r^;. Même formule pour

Ptolémée Alexandre dans les Pap. Reinach, nn. 23 et 24, des 23 et 24 Choiak

anXll/lX(9et lOjanv. 105).

2. C'est l'opinion de Brunet de Presle {Pap. Par., p. 153), deGrcnfell [Pap,

Grenf., I, p. 53), de W. Otto {op. cit., pp. 182-184), de G. A. Gerhard {op. cit.,

p. 522) et de Th. Reinach (p. 114). On ne peut plus invoquer contre elle l'hypo-

thèse d'une erreur ou omission du scribe, argument que faisait valoir Lepsius

{Abh. d. Berl. Akad., 1852, pp. 493-4), au temps où l'on ne connaissait qu'un

seul exemple de cette formule.
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D'abord, toutes les datations précitées sont de celles qui

énumèrent les cultes dynastiques, mais sans nommer ni

prêtres, ni prêtresses ; et il est siugulior que les notaires

aient fait exception pour le roi-prêtre. Ensuite, un document

ofîiciel, l'inscription trilingue mentionnée plus haut, qui

donne les noms des prêtres et prêtresses, inscrit comme
prêtre éponyme du culte alexandrin Artémidore, fils de

Sotion, en Phaophi de l'an VI (oct.-nov. 112), l'année même
où l'on retrouve dans les papyrus de Boulaq la formule

interprétée comme attribuant l'office de prêtre d'Alexandre

au roi lui-même '. Userait vraiment bien étrange que le roi,

ayant une fois par hasard nommé un prêtre d'Alexandre, ait

dû prendre sa succession dans le courant de l'année comme
sacerdos siiffectus . Ce sont de ces choses qui sont non pas

impossibles, mais hautement improbables.

L'explication la plus simple, à mon sens, c'est qu'une

réforme a été tentée pour dégager de la masse des dieux-

rois le souverain régnant, dont le nom aurait été reporté

en tête de la liste ^ celle-ci ne contenant plus que les noms

des couples et princes défunts. C'est ainsi que, au temps de

Séleucos IV Philopator, par une réforme plus complète et

ici imparfaitement imitée, les Séleucides avaient attribué au

roi régnant un prêtre distinct. Mais, quand le désordre est

invétéré, les essais de réforme ne font que l'aggraver. Au

lieu d'arrêter l'énumération au dernier couple défunt \ la

1. La même année, mais plus tard, en Phamenoth (mars-avnl 111), et le

15 Mesori (30 août 111) dans le Vap. Argentin., n. 37 (cf. Laqueiir, op. cit.,

p. 33). Le texte grec de l'inscription trilingue (Strack, in Arc/iiv f. Ppf., II,

p. 531) porte : stou; sxtou tpaâ)[c5'....] iizi Upéu>^ 'Apzt[i.ici[ô)Ç)o]'j toû Soti'wvoî

'AX[£çâv]5[po'j] xal Ôeûv SwTT,p[wv vca]i ôeôiv 'ASsXawv -^"zl.

2. Un système analogue paraît avoir été essayé à Ptolémaïs, où l'on voit

le roi régnant Ptolémée VI Philométor associé à Ptoléniée Soter et placé

avant Philadelphe (ci-après, p. 62). Pour les Séleucides, cf. Dittenb., OGIS.,

n. 245. L'absence de tout changement dans l'inscription ofiBciellc de l'an 112

(ci-dessus, p. 56) montre que cette réforme a pu être une convention entre

scribes, sans caractère officiel.

3. Comme l'a fait un notaire de Pathyris dans un acte du 29 Tybi an XII
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plupart des scribes ont triplé la mention du souverain

régnant, le présentant deux fois, selon l'usage, en tête du

protocole pour datation, à la fin de la liste des couples

royaux comme membre du couple des dieux Philométors

Soters, et une fois, en tète de la liste, comme Philométor

Soter rapproché d'Alexandre. Au surplus, ils ne pouvaient

guère faire autrement. Si le roi était seul associé à Ale-

xandre, la mention du couple vivant à la suite des défunts

était nécessaire pour faire une place à la reine. Que le trait

caractéristique de cette rédaction — l'omission de xal — se

retrouve dans plusieurs papyrus, il n'y a rien là de surpre-

nant. Les scribes se faisaient eux-mêmes des règles et des

formulaires que se communiquaient entre eux les mem-
bres de la corporation. Ils se sont bien entendus de même
pour s'affranchir dos fluctuations du protocole, pour sup-

primer les noms des desservants et bientôt l'énumération

des cultes, se rapprochant ainsi de Vimperaloria brevitas

réservée à la chancellerie royale \

§ Il

Les CULTES et sacerdoces dynastiques DE Ptolémaïs.

L'histoire des cultes de Ptolémaïs est plus compliquée que

celle des cultes alexandrins ^ Ceux-ci, abstraction faite des

IX = 14fév. 105 a. C. [Pap. Leid., N, p. 68 Leemans) : seulement, il aurait

dû inscrire le Philométor Soter en tête après tspÉu; -coû ôvtg; èv 'A>.£^av5(>££a.

1. Voj-. ci-dessus, p. 43, et ci-après, p. 76, 3. Il est à remarquer que les

scribes ont sacrifié d'abord les parties du protocole qui les intéressaient le

moins et sur lesquelles ils étaient moins renseignés. Ainsi, dans un acte

démotique du 14 Phaophi an VI de Philométor (18 nov. 176 a. C), le scribe

thébain passe sous silence les noms des prêtres de Rakoti (Alexandrie), mais
il donne une partie des noms des prêtres « de la région de Thèbes », c'est-à-

dire de Ptolémaïs. De même, dans un acte du 28 Thoth an XI (l^r nov. 1*1

a. C). Voy. Revillout, Précis, p. 1048, et Spiegelberg, Dem. Pap. Berl., n. 3141.

2. W. Otto {op. cit., pp. 193-196) résume à peu près tout ce que nous
savons sur les sacerdoces de Ptolémaïs, et ce tout se réduit à peu de chose.
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sacerdoces féminins, étaient desservis par un prêtre unique.

Chaque règne ne faisait qu'ajouter une surcharge à la liste

des dieux et sans doute quelque office anniversaire aux

devoirs du prêtre *. Il n'en était pas de même à Ptolémaïs.

Autant qu'on peut formuler des règles d'après des en-tête

de papyrus souvent mutilés, en tout cas libellés par des

scribes qui se perdaient eux-mêmes dans Fordonnance capri-

cieuse des énumérations et les laissaient le plus souvent

incomplètes, la règle générale paraît avoir été, à Ptolémaïs,

d'affecter un sacerdoce spécial à chaque objet de culte. Mais

cette règle ne fut fixée qu'après des essais passablement

incohérents.

Le point de départ du système, là comme à Alexandrie,

fut le culte du héros-œkiste, lequel était à Ptolémaïs Ptolé-

mée Soter. La première addition dut être, par ordre de Pto-

lémée II, le culte d'Arsinoé Philadelphe, desservi par une

canéphore \ Sous Philopator, le culte du couple vivant

parait avoir été adjoint de droit au culte de Ptolémée Soter \

Il n'y a aucune trace de changement ultérieur jusqu'au règne

de Ptolémée YI Philométor. Dans les premières années de

1. Le culte romain des Divi, desservi par les sociales Auguslales, a été orga-

nisé d'abord d'une façon analogue au culte alexandrin, et plus tard, par

création de sociales Flaviales, Hadrianales, Antoniniani, d'une façon ana-

logue au culte ptoléraaïque (ci-dessus, tome I, p. 330, 2).

2. On ne connaît jusqu'ici que deux canéphores d'Arsinoé : Dionysia fliie

de Zenon (?), de l'an XXllld'Épiphane (183/2 a. C), et Irène fille d'Antipater, du

temps d'Évergète II (les références dans W. Otto, p. 195).

3. Sous Philopator an XIII (210/09 a. C), dans un papyrus démotiqae de

Londres {Proceeclings ofS. B. A., XXIII [1901], p. 295), Nicanor fils de Bakis est

dit « prêtre en Thébaïdc (au lieu de iv nxoX£[ia!'ôt -cf,; ©TiSatooî des actes grecs)

du dieu Ptolémée (Soter) et des dieux Philopators ». D'après deux autres papy-

rus démotiques de Londres {Rev. Éf/;/pfol., I, pp. 20 et 135, 1. III, p. 2, 5), le

même Nicanor avait été prêtre eu l'an VIII (215/4 a. C.) et le fut encore en

l'an XV (208/7 9. C). En l'an Vil d Épiphaue (199/8 a. C), un certain Cali......

fils de Dicéarque occupe la place. Elle est occupée quatre fois, de l'an XXIII

d'Épiphaneà l'an XXVII(?) de Philométor (183-154 a. C.) par Ilippalos, fils de

Sas (voy. W. Otto, pp. 193-4). Étant donné que, sur trois prêtres connus, deux

sont mentionnés trois et quatre fois, on peut croire qu'à Ptolémaïs comme à

Alexandrie (ci-dessus, p. 52) le sacerdoce restait souvent dans les mêmes
mains, réitéré ou continué ou peut-être même conféré Stà |3£ou.
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ce règne, on constate à Ptolémaïs des innovations qui por-

tent de deux à cinq le nombre des objets de culte et de deux

à trois le nombre des sacerdoces. Le père du roi, Ptolémée

Epiphane Eucharistos, était adjoint à Ptole'mée Soter, et un

sacerdoce nouveau était chargé d'honorer les rois vivants,

c'est-à-dire Philométor lui-même et sa mère Gléopâtre I '.

Cet arrangement bizarre satisfaisait sans doute la reine

mère, qui aimait mieux être associée à son fils qu'à son mari

défunt. Une quinzaine d'années plus tard, un sacerdoce à

part est créé pour la reine Gléopâtre IL Enfin, entre 160 et

153 a. G., tout le système est remanié. Ghaque roi a son

prêtre; mais le roi vivant est inscrit immédiatement après

Ptolémée Soter sur la liste, qui reprend ensuite l'ordre chro-

nologique à partir de Philadelphe. Les deux Gléopàtres ont

aussi chacune leur prêtresse, et la reine vivante passe avant

la reine défunte : la canéphore d'Arsinoé Philadelphe garde

le dernier rang, qui est maintenant le neuvième ^ Plus tard

encore, sous Evergète II, la liste des rois ne s'est pas seule-

ment allongée de deux noms (Eupator et Evergète), mais il

semble qu'Evergète II y occupe deux places, l'une à côté de

Soter comme roi vivant, et une autre entre P]piphane et Phi-

lométor. Il prenait sans doute cette place en souvenir du

temps où il avait été intronisé par les Alexandrins à la place

de Philométor disqualifié comme prisonnier d'Antiochos IV

Epiphane \ Il doit y avoir aussi double emploi dans les quatre

1. L' îspcùî jîaiiXsw; IltoAspLaîo'jxaiK^aoziTpa; Tf,î [XT,Tpô; apparaît dés l'an VI

(176/5 a. C), et le même Ginas fils de Dosithéos l'occupe encore en Tan XI

(ni/0 a. C), Cléopàtre 1 étant alors défunte (W. Otto, l. c.).Cf. Pap. Gretif.,

1, n. 10 (du 5 Thoth an VIII = 10 oct. 174 a. C).
2. Pap. Grenf., I, n. 12, sans date. Voy. les papyrus démotiques publiés

et traduits par Revillout (Le procès d'Hermias). En Tan XXIII d'Épiphane

(183/2 a. C), le protocole ne mentionne que le prêtre de Soter et d'Épiphane et

la canéphore d'Arsinoé {op. cit., pp. 10-24). En l'an XXVIII de Philométor

(154/3 a. C), la liste des sacerdoces, chacun dévolu à un prêtre spécial, est

complète [ibid., p. 66). A plus forte raison, les années suivantes, notamment
en 141 a. G. {ibid., p. 133).

3. Pap. Grenf., I, n. 24 (règne d'Évergète II); trois Gléopàtres; f, yjvr,

(Cléopâtrell), t, ÔuyixT.p (Cléopàtre 111); la troisième doit être îi {Jf^TVip, c'est-à-
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sacerdoces des Gléopâtres, qui précèdent toujours la cané-

phorie d'Arsinoé Philadelphe.

Les cultes dynastiques de Ptolémaïs n'ont jamais eu, en

somme, ni Timportancc officielle, ni la constitution régu-

lière de ceux d'Alexandrie. Les protocoles notariés de la

Thébaïde n'en font pas obligatoirement mention, et ailleurs

on n'y songe même pas. Ptolémaïs était comme une succur-

sale de la capitale, ou, si l'on veut, la capitale grecque de la

Haute-Egypte, et l'on dirait que la religion dynastique y a

été implantée à la fois pour contrebalancer l'intluence hostile

du sacerdoce thébain et pour occuper à la poursuite de

fonctions honorifiques, multipliées dans ce but, l'oisiveté de

l'aristocratie locale. Ces fonctions honorifiques pouvaient

se combiner avec d'autres offrant des avantages plus pal-

pables. On voit, par exemple, le sacerdoce de Ptoléméc

Soter exercé, vers le milieu du ii^ siècle a. G., sous le règne

de Philométor, par un certain Hippalos
,

qualifié tïowtcov

cfiAwv et sTî'.o-Tpàr/iYo^ '.

dire Cléopàtre I Épiphane. On retrouve les trois Gléopâtres, la femme, la

fille et la mère, dans un papyrus démotique de Strasbourg (Spiegelberg,

n. 21, an 145 a. C.),qui qualifie la mère de « brillante » ('Eiri-javr^î), ce qui met

l'identitication hors de doute. Le Pap. Gvenf., II, 15 (de 139 a. C.) mentionne

jusqu'à quatre prêtresses des Gléopâtres : tt,; jïôïa'jt,; (Cléopâtre II), t% yuvatxô;

(Cléopàtre III), xf.c; ôuyaxpôî (?) et xf,? [ir^-zpb; Bsi; 'E-i-favoûç (Cléopâtre I). L'ago-

ranome de Latonpolis, rédacteur du document, introduit dans Pénumération

des neuf sacerdoces des particularités étranges. Après le culte de Ptolémée

Soter, mis en tète, vient celui pxiùdu)^ nxoT^ssxaio'j ôeoû [Eùcpysxjou xal auxr,-

[poî 'ETTioavoù;; Ei/apjiîrxou y.al xoO pTi[i[axoî A'.o?]v'JTOu xoû ^aatXéwî xou [xsyâ-

"KoD OïoO Eùto^i'zo-j xal uwxf.poî Eiû'.aavoij; E'j/_ap£jxo[u]. Le culte de Ptolémée

'ETTt'javou!; Eùyatpdjxou, qui est bien, cette fois, celui de Ptolémée V, revient à

sa place chronologique, après celui de Philopator et avant celui de Philomé-

tor, lequel est dédoublé en [fI".Xo][jLTiXopo; 6ixaiojûvT,[i;?] et *'.Xo[iT|Xopo(;. Il y a

des énigmes quon serait tenté d'imputer à la fantaisie désordonnée du

notaire. On sait que A'.xa;ojJvTi était parfois un prédicat d'Isis (ci-dessus,

p. 57, 1); la ôixa'.os'jvri de Philométor ou AixaioTÛv-rj Philométor serait-elle,

cette fois, Cléopâtre II (Isis)? W. Otto {Priester und Tempel, I, p. 412; cite un

papyrus inédit de Londres, où Évergète II figure aussi après Soter, avec les

titres paffiAÉwî nxoX£;j.a:ou Oîoù E'jspylxou xal Sa)xf,poî éauxwv Eùyjxaivzou xoû Si

pT,[j.axOî xoû /p'jffoû xoû pxTi)^£(iJ; nxo)vîaa£o'j 6tOÛ Eùspysxou xoû [j.£yâ)>ou jâxj'.îvÉw;

éauxwv Eù/apiffxou. Comprenne qui pourra ces traductions du démotique (?).

1. Maspero-Miller, in BCH., IX (1885), p. 141 = Strack, n" 94.
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§ III

Les cultes dynastiques non officiels.

Le culte dynastique fut imposé aux temples indigènes, et

c'est là surtout qu il fut un instrument de règne, une injonc-

tion perpétuelle rappelant aux prêtres leurs devoirs envers

la dynastie. Philadelphe commença par associer sa défunte

sœur Arsinoé, la Philadelphe, aux divinités nationales et

par doter son culte aux frais du clergé '. Les temples égyp-

tiens accueillirent bientôt comme dieux associés (a-jvvaot.

Oeoi) les dieux Soters, les dieux Adelphes et, sous le règne

suivant, les dieux Evergètes, ceux-ci honorés de trois

sacrifices par mois, sans compter les anniversaires, jour

de naissance et jour de l'avènement du roi ^ Evergète I y

ajouta le culte de sa fille Bérénice cl créa, pour desservir le

culte dynastique, une cinquième classe de prêtres, qui ac-

cueillit par la suite dans son rituel tous les couples royaux \

Le culte dynastique dans les temples égyptiens n'est pas

officiel en ce sens qu'il y prend le caractère d'un culte

adopté par des corporations libres et qu'il nest pas visé dans

les formules protocolaires : mais c'est une copie plus ou

moins éclectique et composite des cultes officiels d'Alexan-

drie (Rakoti) et de Ptolémaïs (Psoï) ou « de la région de

Thèbes ». Les notaires indigènes ([jLovoypâcpo'.) de cette région

ne le confondent pas avec ceux dont ils font l'énumération

1. Voy. ci-dessus, tome I, pp. 181, 233-235, et ci-après, ch. xxiv.

2. Voy. le décret de Caiiope, lig. 29-27, 33-40.

3. On a beaucoup disserté sur les motifs qui ont décidé Evergète à créer

une cinquième classe de prêtres (W. Otto, op. cit., pp. 26-30). Je ne vois pas

pourquoi Fadjonction du culte dynastique n'aurait pas été la raison princi-

pale. Le décret de Canope n'en allègue pas d'autre : la cinquième tribu sera

appelée « tribu des dieux Evergètes » (ci-dessus, tome I, p. 268), et son office

est indiqué par le fait, mentionné deux lignes plus haut, que les honneurs

rendus aux dieux dynastiques seront « augmentés ».
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en totc des actes démotiques '. A la fin, à la suite de leur

signature, ils se contentent ordinairement de dire qu'ils

écrivent au nom des cinq classes de prêtres de tel dieu

(Amonra à ïhèbes, Mont à Hermonthis, etc.) et « des

autres dieux unis avec lui » : mais il leur arrive parfois

d'énumérer aussi ces autres dieux associés (a-iJvvaoi,-7tàp£8poi.),

qui sont les dieux-rois ornés de leurs prédicats et honorés

spécialement par les prêtres de la cinquième classe. Au bas

d'un acte daté du 29 Choiak an XXIII d'Epi phane (3 févr.

182 a. C), on lit : « A écrit Pabi fils de Kloudj, qui écrit

au nom des prêtres d'Amonrasonther et des dieux Adelphes,

des dieux Evergètes, des dieux Philopators, des dieux Epi-

phanes, de la cinquième classe » ~. Nous retrouvons le canon

alexandrin à la suite du nom du dieu Ghnoubis ou Chnoubo

Nebieb dans des stèles de Philœ et d'Eléphantine, sauf que

le dieu local remplace de même Alexandre et Ptolémée

Soter, ignorés en Thébaïde '\ Enfin, des inscriptions hiéro-

glyphiques attestent la consécration de statues de Ptolémée

Philadelphe dans le temple de Bubastis; de Philadelphe,

d'Arsinoé II et d'une autre « reine » (peut-être Philotéra?)

dans le temple d'Iiéliopolis ; d'Arsinoé (I?) dans le temple

d'Isis à Koplos *. Cette dévotion était un titre aux libérali-

1. C'est là qu'on trouve les plus singulières inversions, Piiilométor entre

Ptolémée Soter et Philadelphe, Eupator avant Épiphane, etc. Cf. ci-dessus,

tome II, pp. 47, 2. 57. 63, 1. III, p. 42, 3.

2. Pap. dem.Berl. ap. Revillout, A^. Cfirest. dém., p. 78. Spiegelberg, p. 8.

Les prédicats sont traduits — non transcrits — en démotique. Même fornuilo,

avec adjonction des couples subséquents, dans d'autres papyrus du lenqis

d'Évergète II et de Ptolémée Alexandre (Revillout, op. cit., pp. 86, 102, 107.

Spiegelberg, op. cit., pp. 14, 16). La mention « de la cinquième classe », plus

précise ici que la formule ordinaire « au nom des cinq classes de prêtres »,

me paraît bien indiquer que le culte dynastique est confié spécialement à

cette classe, de création ptolémaïque. L'ancien titre de scribe des quatre

classes (de Ptah, d'IIorus, d'imhotep) paraît s'être conservé à Memphis jus-

qu'au temps des derniers Lagides (Spiegelberg, Demot. Inschr., pp. 32,38).

3. Strack, nn. 95. 140 = Dittenb., OGIS., nn. Hl. 168 (règnes de Philométor

et de Ptolémée X Soter II). Les prêtres de Mont à Hermonthis sont aussi

prêtres d'Arsinoé, des dieux Adelphes, etc. {Pap. Grr/if., I, p. 24).

4. Les textes dans K. Helhe, Hierofjbjphische Ur/ainden (1er f/riech.-i'ôm. Zeit.

I (Leipzig, 1904), nn. 15-17. Arsinoé I reléguée à Koptos (ci-dessus, t. I, p. 162).

Tome m. i»
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tés des rois, qui ont eu soin de dorer la chaîne et peut-être

l'habileté d'en faire un privilège réservé aux grands temples.

Les particuliers, individus ou corporations', étaient libres

d'associer leurs hommages à ceux que le culte dynastique

recevait dans les temples et de signaler leur zèle par des

dévotions et fondations spéciales dont ils faisaient les frais.

Ils y étaient expressément autorisés— autant dire, invités —
par le décret de Memphis -. C'est ainsi qu'à Grocodilopolis

du nome Arsinoïtc, au temps d'Evergète I, un testateur dit

« Libyen de la classe des épigones » lègue à un Rhodien

un sanctuaire lui appartenant, dédié par lui à Bérénice et

à Aphrodite Arsinoé ^ La complaisance du gouvernement

pour ces apôtres de la divinité royale pouvait aller jusqu'à

conférer des privilèges, y compris le plus envié de tous,

VctTulla., à des fondations ainsi constituées. Une inscription

mutilée d'Evhéméria au Fayoûm doit provenir d'un temple

édifié par quelque corporation en l'honneur du souverain

régnant et de ses ancêtres, pour lequel on a demandé et

obtenu rào-u).rla, au même titre que les temples voisins *.

On ne s'attend pas à rencontrer le même enthousiasme

chez les Egyptieus de race, qui, au Fayoûm surtout,

étaient dépouillés au profit des colons et encombrés de ces

nouveaux hôtes jusque dans leurs maisons ''.

Le culte dynastique ne pouvait manquer d'être importé,

soit à titre officiel, soit par dévotion particulière, dans les pos-

sessions extérieures de l'Egypte. Les nombreuses dédicaces

1. Voy. ci-après, ch. xxii, les sociétés de pasiXiJxat, 'f.XoêaaiX'.STat, etc.

2. lnsa\ Rosett., lig. 52 : ci-dessus, tome 1, p. 376.

3. U]pèv BepsvixT.ç xai 'AtcpoôixTii; 'ApïtvoT,; {Pap. Pelr., I, n. 21. III, n. 1,

col. 2; ann. 237 a. C). Cf. la traduction du testament dans Revillout, Mélan-
ges, p. 424. Précis, p. 786, 1.

4. Fayûm Towns, pp. 48-50. L'inscription, datée de l'an XII [, paraît être

du temps de Ptolémée Aulète, et elle est contresignée nxoXstiaïo; At5û[ji.ou

xoivo; Ypa[j.[xax£Û;, secrétaire d'une corporation ou de la communauté des

prêtres du temple.

5. Voy. ci-après, au chapitre de LAnnée, la question des axaO[j.ot, prestation

dont pouvaient être exemptées les maisons pourvues d'autels, sans doute de
j^wiAot dynastiques.
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« à la déesse Philadelphe » montrent que bien des gens se

faisaient de leur zèle intéressé une recommandation auprès

du monarque égyptien K Cypre était une possession assez

stable et assimilée de longue date à l'Egypte pour que les

dieux-rois y pussent être associés officiellement aux divinités

locales. Cependant, nous n'avons pas la preuve que le gou-

verneur ou vice-roi do l'île, « archiprêtre, stratège et na-

varque ' », fût, comme àpyt-epeûç, le prêtre du culte dynas-

tique. En tout cas, il l'eût été pour une durée indéfinie, et

non plus par mandat annuel, comme les prêtres d'Alexan-

drie et de Ptolémaïs. Son titre ordinaire est ou àoyispeû:; sim-

plement ^, ou àpy.îps'j; xwv xxTà Kûîtpov ^, ou T(Ôv xa-:à -tr,v

vfjO-ov % ou encore àpy.sps-j; ttIs v/Îo-ou ". Une inscription de

Paphos, du temps de Ptolémée Soter II, nous fait connaître

un certain Onésandros, du grade de a-uyysvris, honoré par

décret des Paphiens comme « prêtre à vie (o'.à ^lou) du roi

Ptolémée dieu Soter et du sanctuaire Ptolémœon fondé par

lui, greffier de la ville des Paphiens et préposé (-:£TaY[j.£vo;) à

la grande Bibliothèque d'Alexandrie ''

», Ce greffier, qui a dû

suivre le roi réintégré de Cypre à Alexandrie ^ a donc bâti

à ses frais un sanctuaire dédié à son roi, mais il ne s'est pas

nommé lui-même prêtre à vie du dieu Soter ; il a sans

1. D'après VVilamowitz, Dittonborger, Wilcken (in Archio /'. Ppf., IH,

pp. 318-319), Arsinoé II aurait pris le prédicat de 'PtTvâôîVfo; lors de son

mariage, et toutes les inscriptions qui ne portent pas Osâf;; 'Pi'Kxôé'k-çou seraient

des remerciements adressés à la reine vivante pour les cadeaux faits par 'e

couple royal aux insulaires. Je reste persuadé (cf. ci-dessus, tome I, p. 233, et

ci-après, p. 72, 3) que la «PiXâôs'Xao;; est toujours la défunte déifléc,' et que le

prédicat indique à lui seul sa qualité divine.

2. Le vice-roi, d'abord simplement stpx'zr\y6q, devient àp/iepsû; à partir

d'Épiphane (Strack,n. 78. Dittenb., OGIS., n. 93), et va6ap/oç à partir d'Kver-

gète II (cf. Dittenb., OGIS., I, p. 134).

3. Strack, nn. 117. 124. 123. 127. 161.

4. Strack, n. 118.

5. Strack, n. 84. 123.

6. Strack, n. 78. D'après le n. 112 (restitué), un Upsù; tr,? vt,(jû'j serait le fils

du stratège et navarque.

7. Strack, n. 136. Dittenb., OGIS., n. 172.

8. Cf. ci-dessus, tome II, p. 75.
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doute fait don de son Ispôv à la ville, qui lui a confe'ré en

échange le sacerdoce. C'est donc un culte privé devenu

institution municipale.

Comme expression et garantie du loyalisme, le culte

dynastique avait naturellement la clientèle des militaires. Les

garnisons coloniales imitaient en cela celles des frontières

de l'Egypte. Leurs hommages s'adressent de préférence ou

exclusivement au couple régnant. AKition, l'Etolien Mélan-

comas, commandant de la garnison, était « prêtre des dieux

Evergètes » au temps du second Evergète \ et les nombreuses

adresses des garnisaires aux rois ^ témoignent assez de la

place que tenait dans leurs préoccupations la religion dynas-

tique.

1. CIG., 2G21. Strack, n. 122. Dittenb., OGlS.,n. 134. Ses titres sont tôv

YEv6[i£vov Itïî ttiî irô)^£Wî (ancien préfet) •rjEiiôva xai 'nazipyr^'^ èit' àvSpûv vcal

îepéa Oewv EùspyeTcôv.

2. Yoy. ci-après (ch. xxn, g 3) les xoivâ militaires que nous connaissons

par ces inscriptions.



CHAPITRE XX

LE DROIT MONARCHIQUE SOUS LES LAGIDES

§ I. — Les noms et prédicats royaux. — Les litiges de roi et de dieu

réservés au roi ; le titre de paaîXiaaa étendu, facultativement, aux

princesses de la maison royale. — La reine-sœur (àosXtpTJ). — Le nom
de Ptolémée considéré comme nom royal. — Les prédicats ou

« noms de culte » inséparables du titre de dieu. — Signification des

prédicats; par qui et à quel moment décernés : sens caractéristique,

laudatif, commémoratif; accumulation des prédicats; surnoms et

sobriquets. — Tableau des prédicats ofliciels, surnoms oflicieux et

populaires. — Le numérotage des Ptolémées, à peu près inusité dans

l'antiquité. — Le prédicat officiel conféré aux reines par le mariage.

§ IL — L'hérédité chez les Lagides. — Le droit coutumier des Pha-

raons; l'hérédité en ligne masculine et l'hérédité en ligne féminine

combinées dans le mariage royal. — L'hérédité en droit hellénique,

droit privé et droit public. — Les femmes exclues de la succession

au trône, en Grèce et dans l'Egypte ptolémaïque. — Le droit d'aî-

nesse et la question des porphyrogénètes. — Exclusion des bâtards.

— Résumé du code monarchique.

§ III. — L'avènement et l'association au trône. — Distinction entre

l'avènement de fait et les formalités d'investiture : le sacre de rite

égyptien à Memphis et les àvay.Xr]TT)pia à Alexandrie. — L'association

au trône de l'héritier présomptif, coutume traditionnelle en Egypte,

adoptée par les Lagides. — Tutelle exercée par des reines régentes.

— Régime accidentel de la collégialité appliqué à la royauté théori-

quement indivise. — La Cyrénaïque et Cypre érigées en royaumes,

sous la suzeraineté du roi d'Egypte.

§1

Les noms et prédicats royaux.

Des titres divers accumulés dans le protocole égyptien les

Lagides n'ont retenu, dans l'usage courant, que celui de
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^acTLÀsûs et celui de Bsôç, le premier placé devant leur nom,

l'autre à la suite et joint à leur surnom. Ils ont jugé inutile

de maintenir une distinction surannée en s'intitulant rois de

la Haute et de la Basse-Egypte, A plus forte raison se sont-

ils abstenus d'énumérer les pays hors d'Egypte sur lesquels

ils avaient pu étendre leur domination, à la façon de certains

souverains modernes, qui traînent à la suite de leur titre

principal toute une chorographie analytique et parfois

même des survivances de titres passés à l'état d'étiquettes

vides.

La monogamie ayant été maintenue, après avoir été en

péril au temps des Diadoques, l'épouse du roi portait le titre

de [iao-iX'.a-o-a et partageait avec son mari le prédicat divin,

qui est le nom spécifique et caractéristique de chaque couple

royal. Nous avons déjà signalé cette association du roi et de

la reine comme un indice de l'influence des mœurs grecques,

et le titre de sœur (àosWz-j) donné à la reine comme une

concession non moins visible faite aux coutumes égyptiennes.

Toutefois, le titre de [3aT'lÀt,o-3-a nest pas, comme celui de

[3aa-',Asuç, la définition de la souveraineté ', car il est accordé

aussi aux princesses de la famille royale. On le voit porté

par Philotéra, sœur de Plolémée Philadelpho, et par la fille,

morte en bas âge, de Ptolémée III Évergète, cette Bérénice

dont le décret de Canope célèbre l'apothéose à la mode

égyptienne ^ De môme, le titre collectif de « dieux », avec le

prédicat des parents, paraît dévolu, dans des textes de basse

époque, aux enfants royaux de l'un et de l'autre sexe ^ Il est

1. Strack, séduit par l'analogie, soutient que le titre de j^xaiXeûç a pu être

donné à des princes de la famille royale comme celui de ^oLaCkiiasi à des prin-

cesses {m Archiv f. Ppf., II, p. 541). Cette assertion jusqu'ici gratuite est

réfutée par Dittenberger {OGIS., n. 35) et Wilcken (in Archiv f. Ppf., III, 2

[1904], p. 319), qui déclare ne pas connaître un seul exemple du fait.

2. Voy. tome I, pp. m, 1. 184, 3. 234, 3 (Philotéra); 270-272 (Bérénice).

Dittenberger {OGIS., n. 14 = Strack, n. 29) estime que la dédicace de Stra-

tonice à la « reine Arsinoé » peut parfaitement dater d'une année où Arsinoé II

n'était pas encore mariée et n'était reine ni de Thrace, ni d'Egypte.

3. Voy. tome II, p. 164, 1.
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probable que la collation de ces titres eut lieu d'abord par

privilège spécial et finit par entrer dans l'habitude.

A la différence des anciens Pharaons, qui ont tous un nom
individuel, soit qu'ils l'eussent de naissance ou l'eussent

pris à leur avènement, les Lagides ont tous porté le nom de

Ptolémée. Il semble qu'ils aient voulu par là affirmer la

solidarité des générations successives, autrement dit, l'idée

dynastique, exprimée avec plus de force par le nom d'IIorus

dans la théorie égyptienne du droit divin. La môme préoccupa-

tion se trahit par l'usage, qui persiste jusqu'à la fin, de frapper

la monnaie à l'effigie du fondateur et éponyme de la dynastie.

Seulement, la question se pose de savoir si ce nom royal était

conféré avec la royauté, ou s'il était donné, dès leur nais-

sance, aux héritiers présomptifs des rois. C'est une question

qui ne peut être résolue que par des constatations de faits se

prêtant à des interprétations passablement divergentes.

A première vue, il semble que le nom royal ne devait être

porté que par les rois, c'est-à-dire substitué à un autre nom
individuel lors de l'avènement ; et c'est, en effet, l'opinion

soutenue jadis par Lumbroso. Mais des textes épigraphiques,

d'authenticité certaine, donnent au fils aîné des souverains,

avant toute association au trône, le nom de Ptolémée *. Aussi,

Lumbroso hésite entre les deux solutions, ou plutôt il finit

parles accepter toutes deux à la fois ^ Pour tenir compte de

toutes les données, il faut, en effet, les combiner et dire, avec

Strack ^ que le nom de Ptolémée désigne l'héritier présom-

ptif, et que, si le trône échoit à un autre, celui-ci abandonne

son nom particulier pour prendre le nom, autant dire le titre,

1. strack, nn. 57-59, 70. Cf. p. 9.

2. « Il était de règle que le fils aîné, héritier du trône, héritait aussi du

nom de Ptolémée » {Recherches [1870], p. 179). A propos de Ploléniéc Kéraunos,

« nel quale caso si vede che il patronimico fu portato dal priinogenito prima

que fosse e senza che fosse mai gridato re ». Mais, à ia page précédente :

« i Lagidi aveano per usanza, salendo al trono, di mutare il proprio nome »

{Ricerche alessandrine, in Mem. d. R. Accad. di Torino, H, 27 [1873], p. 36-37).

3. Strack, Dynastie, p. 9.
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de Ptolémée. Nous ignorons si Ptolémée Pliiladelphe porta

ce nom royal avant que son aîné, Ptolémée Kéraunos, ne

fût déshérité. La conjecture de Strack, à savoir que le jeune

prince s'est appelé Pliiladelphe jusqu'à son avènement ',

paraît bien aventurée quand on songe qu'il faut attendre un

siècle avant de rencontrer ce nom dans des textes d'auteurs,

qui ne sont pas des documents ofîiciels ^. Il me paraît certain,

sinon démontrable, que le prédicat de Pliiladelphe n'a

jamais été un nom propre et qu'il a été tout d'abord le titre

divin d'Arsinoé II, étendu à son conjoint dans l'usage cou-

rant, — et non dans le protocole oiBciel, — parce qu'il rap-

pelait le fait le plus marquant du règne, l'inauguration du

mariage royal et le caractère légal conféré à l'amour réci-

proque des deux époux \ Je ne crois pas davantage que

1. strack, op. cil., pp. 9. 115-120. Voy. la réfutation décisive de Brcccia

{Dirillo dinastico [voy. Bibliographie, t. I, p. xii], pp. 119-122). Cet auteur se

range, lui aussi, à l'opinion de Gutschmid, Revillout, Wilcken, Maliaiïy, qui

est également la mienne (ci-dessus, tome l, p. 142, 1). Plus loin (pp. 140. 143, 2),

Strack semble accepter conditionnellement l'opinion de Stuart Poole, et

déclare que, si Ptolémée II a pris le surnom de Pliiladelphe à son avènement,

Arsinoé I a dû s'appeler aussi Philadelphe. Le postulat qui vicie ses raisonne-

ments, c'est que le prédicat est indépendant du culte (ci-après, p. 76, 2).

2. Les documents cités par Strack (Lepsius, Denkm., IV, 32 a, et lesP«/:>.

dém. du Louvre, nn. 2416-2417) sont aussi du temps d'Évergète II.

3. Il y a là une question litigieuse, renouvelée tout récemment par une
discussion sur la date des nombreuses inscriptions en l'honneur 'ApaivÔT,!;

<I>iXa5éXcpou, sans adjonction de 6sà<; (Strack, nn. 20-22 a, 23, 27, 30, 31, et

Archiv f. Ppf., II, p. UQ. Ci-dessus, tome 1, pp. 237, 1. III, p. 67, 1). On en

connaît maintenant treize de même formule, provenant toutes des lies de la

mer Egée, et une douzaine d'autres dédicaces de provenances diverses. Ditten-

berger {OGIS., I, Add. p. 648) sous-entend àyaôfii Tû/t,i et pose comme règle

absolue qu'une dédicace s'adresse toujours à un vivant (pro bona fortuna

hominis defuncti nihil unquam dedicatum est), d'où il résulte que les sus-

dites dédicaces supposent Arsinoé vivante, appelée Philadelphe à l'occasion

de son mariage. Ces inscriptions doivent être des remerciements adressés à

Arsinoé pour des cadeaux que le couple royal, à l'occasion du mariage, avait

faits aux Insulaires. Cette opinion, déjà pressentie par Wilamowitz (S. B. der
Berlin. Akad., 1902, p. 1093, 2), approuvée par 'Wilcken (in Archiv f. Ppf., III,

[1904], pp. 315, 318-9), s'oppose à celle que maintient Strack {ibid., II, p. 339),

à savoir que Arsinoé Philadelphe est Arsinoé morte et déifiée. Si je rejette

l'autre thèse de Strack (Philadelphe, nom propre de Ptolémée II), celle-ci ne
me paraît nullement ébranlée. Le dogme posé par Dittenberger exclurait la

plupart des honneurs décernés aux morts : on s'en sert déjà pour affirmer
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Ptolémée Evergètell se soit appelé Évergète avant de mon-
ter sur le trône. Evergète est visiblement un prédicat ; il

a été porté par deux souverains, et il ne fait figure de nom
propre ni pour l'un ni pour l'autre. Mais, si nous n'avons

aucun moyen de deviner le nom que portaient Philadelphe

et Evergète II au temps oi^i ils n'étaient que des cadets, nous

savons que Ptolémée Philadelphe eut un fils puîné appelé

Lysimaque; qu'un fils^ puîné également, de Ptolémée III

Evergète I avait nom Magas
;
que Ptolémée XI, rival de son

frère aîné, fut distingué de celui-ci par le surnom d'Alexan-

dre, qui devait être son nom antérieur; tandis que, pour les

fils aînés, héritiers présomptifs dès le berceau, nous ne leur

connaissons de science certaine d'autre nom que celui de

Ptolémée '. Ce nom est donc bien, dans la famille royale, un

titre réservé au roi et à son successeur désigné, le symbole

choisi, comme l'aigle héraldique, pour représenter la perma-

nence de l'autorité toujours semblable à elle-même au sein

de la dynastie. Mais il n'est un titre que dans la famille

royale. Les Lagidcs n'en ont pas fait un monopole ; ils ont

laissé à leurs sujets le droit de prendre le même nom, et

leurs homonymes ne sont pas rares parmi les Gréco-

Egyptiens de l'époque ptolémaïque.

que les noms de villes comme Antioche, Laodicée, Apamée, etc., ont tou-

jours été empruntés à des rois et reines en vie. Nous tiendrons pour cer-

tain, jusqu'à preuve du contraire, qu'un prédicat officiel est toujours un

titre divin, et qu'Arsinoé n'a été déifiée qu'après sa mort.

1. Je m'abstiens de réveiller ici le fastidieux et insoluble débat sur la per-

sonnalité du Ptolémée qui s'est révolté à Éphèse, fils du roi Lysimaque et

d'Arsinoé II, héritier présomptif (par adoption) de Philadelphe, suivant les uns,

(H. von Prott, Wilhelm, Haussoullier, Breccia, Beloch) ; fils bâtard de Phila-

delphe, suivant les autres (opinion commune, qui est aussi la mienne, par-

tagée en d&rnier lieu par G. A. Levi et Dittenberger). Cf. ci-dessus, tome I,

pp. 182, 2. 20G. 208. Beloch {Gr. Gesch., 111, 2, pp. 130-131) utilise comme

argument le nom de Ptolémée porté par le rebelle, nom qui, d'après la thèse

de Slrack, le désignait comme héritier présomptif. Mais savons-nous si le

rebelle s'appelait ainsi avant de se révolter, et s'il n'a pas pris le nom de

Ptolémée précisément pour affirmer le droit qu'il s'arrogeait? Ilolleaux,

nTo)v£|xatoî Au<ji[j,«xou (in BCH., XXVIII [1904], pp. 408-419), estime aussi quQ

le révolté d'Éphèse n'était pas le fils du roi Lysimaque.
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D'après ce que nous avons dit plus haut en rejetant

les hypothèses relatives à Philadclphe et Evergète II, il est

hors de doute que les surnoms ou prédicats — ceux-ci tou-

jours joints à la qualification de « dieu » — étaient des titres

réservés au couple royal considéré comme objet de culte \

Il se peut que Ptoléinée I" ait porté le nom de StoTr,p avant

l'institution du culte dynastique, parce que ce prédicat avait

une valeur intrinsèque et équivalait presque au titre de Osoç*,

mais la règle lui fut appliquée après coup. Il est qualifié « dieu

Sauveur » à la fin du règne de Philadclphe \ Sa fille Arsinoé

avait même pris l'initiative de cette apothéose, au temps où

cilc n'était pas encore reine, en l'appelant SwT/ip xal Osôç ^

Les prédicats royaux ont un sens précis, qui en fait la

définition d'une qualité morale, et il semblait naturel de les

interpréter à la lettre, comme spécifiant un trait de caractère,

surtout lorsque, sur la foi d'interpi'étations déjà faites par

des auteurs anciens, on les croyait conférés par les prêtres

égyptiens *. Sans doute, on s'était bien aperçu que ces éti-

quettes répondaient rarement à un trait de caractère histori-

quement constaté; mais on peut toujours répondre que l'adu-

lation est par nature ennemie de la vérité et ose même en

prendre le contre-pied. Le débat n'est pas susceptible d'être

1. Letronne {Recueil, I, p. 65) pensait que le surnom était « un moyen néces-

saire » pour distinguer entre les Ptolémées. Ce n'est qu'un côté de la ques-

tion ; mais cette utilité était réelle, et Breccia {op. cit., p. 100) réfute trop

aisément Letronne en disant que <> les contemporains n'en avaient nul besoin».

Les contemporains du roi régnant, sans doute ; mais, dès qu'il s'agissait d'un

règne passé, le besoin se faisait sentir, et il est fâcheux pour l'histoire qu'il

ait été si rarement satisfait.

2. Papyrus démotiques du Louvre, nn. 2433 et 2443, cités par Revillout,

Rev. ÉgyptoL, I, p. 6. Cf. J. Kaerst, Die Begriindung etc., in Rhein. Mus.,

LU (1897), pp. 42-68.

3. Inscription d'Halicarnasse, dans DCIL, lY (1880), p. 400 = Strack, n. 1

(ci-dessus, p. 38, 3). 11 ne paraît pas que Ptolémée ait eu le prédicat SwTfip

dans son culte de héros œkiste à Ptolémaïs avant le règne de Philopator;

à ce moment, il devient officiellement Oîôî i:iott,p à Ptolémaïs et à Alexandrie

(cf. Beurlier, pp. 60. 63).

4. Par exemple, le titre d'Évergète, soi-disant conféré par « le peuple égyp-
tien )) reconnaissant, d'après Saint Jérôme (voy. tome I, p. 254),
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vidé par des arguments pércmptoires. Pourtant, les faits

constatés infirment singulièrement les deux thèses connexes,

à savoir, que le prédicat divin des rois était décerné par le

sacerdoce égyptien, — soit lors du sacre, soit dans quelque

autre synode, — et que ce prédicat était choisi à titre d'hom-

mage, comme définition d'une vertu réelle ou supposée.

La première thèse, couramment acceptée depuis Lcpsius

et que l'on ne songeait plus pour ainsi dire à contester, a

été sutïisamment réfutée, à mon sens, par Strack '. Le

protocole égyptien donne au roi les cinq noms tradition-

nels -, et il y ajoute — mais en dehors des cartouches, comme
superfétation étrangère — la traduction du prédicat dont le

mot grec est évidemment la forme originale. D'autre part,

le desservant annuel des cultes dynastiques était un modeste

fonctionnaire, qui n'a certainement pas eu qualité pour impo-

ser un surnom au roi. Il est donc infiniment probable que le

surnom ou prédicat divin était choisi par un acte de volonté

royale, et cela, lors de l'avènement ou peu après ^ comme

1. strack, pp. 12. 131. Cf. Breccia, p. 101.

2. Ces cinq noms — nom d'IIorus, de maître des diadèmes, d'Ilorus d"or,

de souten net, de sa Ra — ne figurent pas encore dans le décret de Canope :

ils ont été introduits dans le décret de Memphis {Inscr. Rosett.). Wilcken les

a retrouvés tout récemment dans un fragment des papyrus de Munich datant

du règne de Philopator [Eine agyptisc/ie Konigstitulatiir in griechischer

Uebersetziing, iii Arc/nv /'. J'pf., I, pp. 480-484), et Spiegelberg dans une ins-

cription bilingue de la même époque [Demot. Inschr. [Leipzig, 1904], p. 19)

Les Lagides sont entrés progressivement dans leur rôle de Pharaons.

3. C'était l'opinion de ChampoUion-Figeac (.4/nzaies, H, p. 49), de Letronne

[Recueil, I, p. 65) et de Gutschuùd. Strack (p. 132) s'y rallie, avec cette reserve

toutefois qu'on ne peut pas en faire une règle générale. Pour nous qui faisons

du surnom l'indice du culte dynastique, il est évident que la règle n'existait

pas à l'avènement de Philadelphe. Elle n'était peut-être pas encore fi.Kée à

l'avènement d'Évcrgète, si l'on veut que le surnom lui ait été donné par la

suite; mais, après lui, nous ne voyons pas d'exceptions. Seulement, la règle

ne s'applique qu'au surnom principal. Les rois qui en ont plusieurs ont pu

s'adjuger après coup et successivement les supplémentaires. E. Breccia [op.

cit., p. 109) admet bien que le roi ait pu choisir lui-même son surnom d'après

ses vues politiques ou sa vanité; mais il persiste à croire que « suivant les

circonstances, les prêtres ou les soldats ou le peuple pouvaient aussi en décer-

ner, après délibération ou par acclamation ». Le peuple n'a guère décerne

que des sobriquets. Quant aux acclamations soldatesques, j'y crois peu, et
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marque extérieure de la dignité et divinité royales, de la

divinité surtout, on devrait même dire exclusivement. Strack

pousse son argumentation à l'excès lorsque, récusant l'ingé-

rence des prôtres égyptiens, il veut « démontrer que le culte

et le surnom ne sont pas indissolublement associés ' », sauf

à constater comme usage général l'application de la règle

déclarée par lui inopérante ^

Sans doute, les particuliers dans leurs dédicaces et leurs

papiers d'afïaires, les historiens dans leurs récits, se servent

le plus souvent du surnom — à défaut du numéro d'ordre,

qui n'a jamais été d'usage courant — pour distinguer les

divers Ptolémées, et ils accolent le surnom au nom du « roi

Ptolémée », sans la qualification de Geo;. Il y a plus. Les

monnaies et les édits royaux n'emploient d'ordinaire le

surnom qu'avec la même ellipse, ou l'omettent complè-

tement '\ Mais, pour reconnaître dans le surnom « un nom
de culte », il suffit que la qualification de « dieu » ne se

trouve jamais accolée au nom de Ptolémée et soit insépa-

rable du surnotn. On n'a jamais dit : « le dieu Ptolémée »,

pas du tout aux délibérations de prêtres égyptiens décernant des surnoms

grecs.

1. Strack, pp. 119-121, 131.11 admet implicitement le principe de ses adver-

saires, à savoir, que, pour être un prédicat divin, un « nom de culte », le

surnom devait être décerné par des prêtres.

2. Après avoir démontré, à son avis, que le surnom est séparable du culte,

Strack emploie couramment, pour le distinguer des autres titres, le terme de

KuUname. E. Breccia, traitant les mêmes questions à un point de vue plus

général, — ce qui n'est pas, soit dit en passant, une façon de les éclaircir, —
apporte à la thèse de Strack des confirmations tirées de textes épigraphiques

concernant les Séleucides et Attalides. De ce que l'on rencontre un '.zrn'ji, jîas'.-

\i<iK Eû]jL£vou (C/G^.,3068) etun lEpsùc àTioôsiyOcî; toû pacriXîw? 'ÂTxiXo'j (Dittenb.,

246,lig. 27), il conclut: « Ciô che evidentemente dimostra il cognome non aver

nulla da fare col culto ». Enfin, Cassandre et Lj-simaque ont reçu les honneurs
divins et on ne leur connaît pas de surnoms {op. cit., p. 109). Que le culte grec

des rois vivants ait eu ailleurs d'autres règles, ou des règles moins fixes,

cela ne prouve pas que la règle fidèlement observée depuis Philadelphe n'ait

pas eu — en Egypte et dans le culte dynastique des Lagides — un caractère

liturgique.

3. Le surnom du roi vivant n'apparaît dans les protocoles royaux que sous

le règne d'Évergète II, d'abord sans la qualification 6:0;, puis (à partir de

i34 a. C), avec ce titre (cf. Strack, p. 120, 1).
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mais « Ptolémoe dieu Evergète, ou Philopator, ou Philomé-

tor », etc. K Du reste, l'usage ne s'est fixé qu'avec les règles

du culte lui-même. Le roi que nous appelons Philadelphe a

vécu sans prédicat jusqu'au jour oii il est devenu l'éponyme

du groupe des dieux Adelphes, et son fils parait avoir attendu

quelque temps avant de réclamer sa place dans la liste des

dieux-rois comme éponyme du groupe des dieux Évergètes.

Reste maintenant à élucider la seconde question, qui est

comme une autre face de la première ; à savoir, si le surnom

a un sens approprié au caractère du roi, — à celui qu'il a

ou prétend avoir, — s'il n'est pas destiné peut-être à commé-

morer un incident notable de sa vie, ou si c'est une éti-

quette purement distinctive et non susceptible d'interpré-

tation historique.

Il serait étonnant qu'une question aussi complexe ne com-

portât qu'une solution unique. Il faudrait pour cela que la

règle eût précédé les applications, et nous sommes à môme
de constater que les Lagides ont procédé ici d'une façon tout

à fait empirique. Le surnom de 2a)r/]p avait bien un sens

laudatif pour les Grecs — Insulaires ou Rhodiens — qui

Tout décerné au premier Ptolémée. On voit aussi à quel

propos et dans quel but le deuxième Ptolémée, fondateur du

culte dynastique, a pris pour lui et pour sa défunte épouse le

titre de ôeol 'Aoek'fol. Le surnom choisi pour rappeler l'insti-

tution du mariage royal à la mode égyptienne n'était pas,

tant s'en faut, vide de sens. Pour le troisième Ptolémée, il

y a doute sur la date et l'interprétation du surnom d'Ever-

gète. Il est bien certain qu'il n'a pas été décerhé par le

synode égyptien de 238 : les prêtres l'enregistrent, mais ne

prétendent pas en avoir fait spontanément hommage au roi.

Ptolémée III ayant commencé son règne par une cam-

1. La formule ^aaiXia nxoT^qjLaîov 6c6v "AXé^avSpov (Strack, n. 149. Dittenb.,

OGJS., n. ISl) est une monstruosité, commise par un rédacteur qui a pris

'AXs^avSpov pour un prédicat. 11 a mal compris la règle, mais il a voulu s'y

conformer.
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pagne entreprise pour venger sa sœur, il semble que, s'il

avait voulu donner à son surnom une valeur commémo-

rative, il en eût choisi un autre. On peut donc admettre

qu'il l'a pris en montant sur le trône, comme l'ont fait après

lui ses successeurs, mais non pas qu'il l'ait choisi au hasard.

Il est permis de voir là une allusion au bienfait qu'il appor-

tait à l'Egypte en faisant cesser, par son mariage avec la

fille de Magas, le dualisme qui séparait de l'Egypte la Gyré-

naïque, et je ne serais pas éloigné de croire que telle fut

aussi la raison pour laquelle Evergète II prit le même
surnom en remontant sur le trône d'Egypte alors qu'il était

déjà roi de Cyrène.

A partir de Ptolémée IV, il n'y a aucune raison de douter

que les surnoms aient été choisis par les rois lors de leur

avènement; mais l'interprétation en devient difficile et, par

conséquent, arbitraire.

Gutschmid croyait pouvoir affirmer que le surnom de

Philopator convenait particulièrement au successeur associé

ou tout au moins désigné par son père du vivant de celui-ci '

.

Une objection se présente aussitôt d'elle-même : c'est que le

second Philopator, le bâtard dit Aulète, n'avait été nullement

désigné par son père. Si l'on esquive celle-ci en supposant

que le bâtard, payant d'audace, s'est arrogé précisément le

titre qu'il ambitionnait le plus et méritait le moins, il en

surgit une autre. Si, comme nous le pensons, l'association

au trône est devenue, chez les Lagides comme chez les Pha-

raons et par suite chez les Césars, un mode de transmission

du pouvoir prévu et recommandé par la coutume, beaucoup

de rois, à commencer par Philadelphe, auraient mérité le

1. A. von Gutschmid, ^L Schrift., IV, p. 113. Cf. ci-dessus, tome 1, p. 286, 2,

Letronne {Recueil, I, p. Gl) avait déjà réfuté rinterprétation reproduite

depuis (E. Schûrer, Th. Reinach), d'après Pausanias (I, 9, 1 ; ci-dessus,

tome II, p. 90, 2), qui attribue aux prédicats <ï>'.XoT:âTwp, il>i\o\ii,'Zb>p, le sens

passif de « aimé de son père, de sa mère » : sens ignoré des notaires égyp-
tiens et contraire aux nombreux exemples cités par les lexicographes (cf.

Thesawiis, s. vv.).
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surnom de Philopator. Il faut renoncer aussi à trouver

autre chose que des convenances personnelles plus ou moins

justifiées dans les surnoms qui visent également des relations

de famille, comme Philométor et Eupator.

Une coutume nouvelle, la multiplicité des surnoms, qui

commence à Ptolémée V Epiphane et qui prit plus tard une

extension abusive, nous oblige à revenir sur les résultats

acquis. Epiphane porte aussi le surnom d'Eù/àpio-Toç, presque

aussi officiel que le premier, car il se rencontre dans l'ins-

cription de Rosette et dans les énumérations des noms de

culte. Que ce soit là un signe de décadence et que la valeur

des rois, en Egypte comme en Syrie et ailleurs, ait été en

raison inverse du nombre de leurs titres \ peu importe. Il

s'agit de savoir si nous devons encore considérer le surnom

supplémentaire comme contemporain de l'autre, choisi de

môme par le roi, ou comme une addition postérieure, moti-

vée par quelque fait nouveau ou, à défaut d'autre raison,

par l'initiative des courtisans. Le caractère adulateur de

l'épithète n'est pas douteux : il serait vraiment étrange que le

roi eût pris de lui-même le titre de « Gracieux ». Peut-être

faut-il voir là une traduction du titre correspondant en égyp-

tien, qui aurait été décerné au roi par les prêtres lors de

son sacre, en reconnaissance de sa soumission gracieuse à

l'antique rituel ; ou encore, un témoignage de l'accueil fait à

l'enfant royal dont la naissance tardive venait assurer l'ave-

nir de la dynastie '.

Pour Epiphane, il nous faut renoncer à savoir si le titre

d'Euchariste est postérieur à l'autre ; mais nous sommes un

peu mieux renseignés sur d'autres cas, La concurrence de

Ptolémée YI Philométor et de son cadet amena successive-

1. Strack, p. 111. Breccia (p. 100 de Tétudc mentionnée ci-dessus, p. 12, 1)

l'ait sur ce point des réserves. « Outre la vanité du prince », dit-il, « il a pu y

avoir des raisons réputées d'opportunité politique, qui peuvent nous échap-

per parfois, mais dont nous devons quand même tenir compte ».

2. Spiegelberg {Demol. Inschr., p. 18, 1. 28) croit retrouver la mention

d'Épiphane Eù/âpiaxoç dans un texte déuiotique du temps de Philopator.
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ment le régime des deux, ou, en comptant la reine, des trois

Philométors, et plus tard le régime des trois Evergètes, avec

deux reines : c'est-à-dire que Ptolémée VII s'appela Philo-

métor comme associé de son frère et abandonna ensuite ce

prédicat pour en prendre un autre lorsqu'il fut seul roi '.

Ptolémée X prit comme surnom personnel celui de Soter
;

mais la concurrence de son frère paraît avoir déterminé

l'adjonction du prédicat de Pliilométor, commun aux deux

frères et qui précède l'autre dans l'inscription sacerdotale

d'Assouan en l'honneur de Ptolémée X '\ Enfin, le même
Ptolémée X restauré et régnant avec sa fille emprunta à

celle-ci le surnom de Pliiladclphe. Ici, nous constatons une

succession chronologique dans l'accumulation des surnoms.

Ptolémée XIII Aulète prit le surnom de Philopator et, peu

après, probablement lors de son mariage et pour affirmer

que son épouse Tryphaena était bien sa sœur, celui de Phi-

ladclphc ^ On voit ensuite apparaître le litre de véoç Aiovuaoc,

qui, tout en restant officieux, ligure à côté des titres otîîciels

et peut même les remplacer '^. Par contre, on a vu qu'un

titre d'abord accepté pouvait être ensuite abandonné.

Il est inutile d'entrer plus avant dans le détail de ces

modifications qui ont dérouté même les scribes contempo-

rains. Nous sommes en droit de conclure que, à partir du

quatrième Ptolémée, le surnom ou « nom de culte » principal

1. Le premier surnom reparaît parfois à côté de l'autre dans les textes his-

toriques. Ainsi, le Chron. Vasch. (p. 34C, 15 Bonn) appelle Ptol('m(''e Alexandre

ULoç IlxoXs(j,aiou xoG ÔEUTipou EùspyÉTOu %xl 'l>i,>>o]j.T|TopOi; (cf. Strack, p. 144).

Un autre exemple de titre répudié est fourni par Ptolémée Alexandre, qui

abandonna à la fln de son règne le titre de Sutfip pour ne garder que celui

de ïï>iXo[jL-f,xti)p, en vue de se distinguer de son frère.

2. Strack, n. 140. L'inscription est de Tan II de Ptolémée X (116/5 a. C). On
peut supposer que la reine mère avait d'abord décoré son fils cadet du sur-

nom de Philométor, et que l'aîné s'adjoignit ce surnom en signe de réconci-

liation avec sa mère. Alexandre, substitué à son frère, lui prit d'abord les

deux surnoms de Philométor Soter, sauf à éliminer plus tard celui de Soter.

3. Ses enfants deviennent des véoi <I>i>vàS£>vcpot (ci-dessus, t. II, p. 164, 1) et

héritent du prédicat initial Philopator comme d'un nom de famille.

4. Par exemple, paatXIa [nxo)v£iJ.aïov ôeèv] vsov At(3[vuaov] (Strack, n. 156 B).
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est assumé par le roi au moment où il devient dieu en deve-

nant roi, et que les autres prédicats. lui sont généralement

adjoints parla suite, pour des motifs à déterminer. Quant

aux sobriquets de caractère sarcastique, qui ont souvent pris

dans l'histoire la place dés surnoms officiels *, il n'est pas

douteux qu'ils ont été mis en circulation au cours du règne

du souverain qui en est afîublé et qu'ils sont de tous les plus

caractéristiques, comme représentant la personnalité royale

jugée par l'opinion populaire. En revanche, ceux qui, décer-

nés sans doute par des adulateurs, avaient un sens honori-

fique figurent parfois à la suite des titres officiels dans des

dédicaces et autres documents particuliers ^ mais ils ont été

généralement délaissés par les historiens.

Le résumé suivant, extrait du tableau plus complet dressé

par Strack, nous dispensera de plus amples explications '.

1. Cf. Ptoléinée ITT, qui et Tryphon, sobriquet d'attribution douteuse (ci-

dessus, tome I, p. 283); Ptolémée IV Tryphon [ibid.)\ Ptoléroée Vil 4>ûffX(i)v,

Ka-,tspY£TTi(;, ^iXolôyoç, et encore Tryphon, sobriquet que lui donne, sous la

forme Trupn et peut-être avec une intention malveillante, un texte démotique,

journal intime enregistrant des naissances de choachytes thébains durant

les années de guerre civile (ans XXXIX et XL). Spiegelberg (Dem. Pap. Berl.,

taf. 26, p. 12), en dépit des dates (132 et 130 a. C.) et sans songer que le

premier Évergète n'a régné que 26 ans, attribue le surnom à Ptolémée III.

Je soupçonne même erreur à la p. 43 des Demot. Inschriflen. Le fils aîné de

Ptolémée Soter, qui n'a pas régné, avait aussi un sobriquet, celui de Kepauv6<;.

2. Ainsi Ptolémée III est [3a<Ti>vEÙç fj-éya; dans l'inscription d'Adulis ; Ptolé-

mée IV, Ssô; [Asyaç NtxT,cpôpoî (Strack, n. 57) à la suite de la bataille de Raphia
;

de même, les surnoms accessoires de Ptolémée V, Ptolémée VII, Ptolémée X,

Ptolémée XI, dans des pétitions ou actions de grâces {Pap. dém. du Louvre,

n. 2408. Pap. Par., n. 14, lig. 33. Stracii, n. 140. Pap. Leid., G).

3. Strack, pp. 140-145. Cf. Breccia, p. 126. J'en ai retranché, avec les réfé-

rences et pour la commodité de l'impression, deux colonnes indiquant,, l'une,

les « titres dans le culte d'Alexandre », qui sont — sauf exception pour

Eupator et Néos Philopator — ceux des couples royaux sous la forme Osol

'ASsTkcpoi, EùspY^Toro, etc. ; l'autre, les « titres dans le culte individuel », une

disjonction qui n'a d'intérêt que pour deux ou trois reines et sur laquelle

nous reviendrons plus loin. J'y ai ajouté Tpûcçwv pour Évergète II, EôspyjTi;

pour Cléopâtre II, AtxaioaùvT, pour Cléopâtre III. Gerhard {op. cit., p. 523) et

Otto (p. 415) assurent que E'jspyéxK; désigne toujours Cléopâtre IH. On ne

voit pas pourquoi Cléopâtre II, si longtemps membre du couple ou de la

trinité des Évergètes, n'aurait pas été individuellement EjspyîTiî, comme

Bérénice II.

Tome m •
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NOM

Ptolémée I*^""

Ptolémée II

Arsinoé II

Ptolémée III

Brrmke II

Ptolémée IV

Ptolémée V

Cléopâtrc I

Ptolémée VI

Ptolémée VII

Ptolémée VIII

Ptolémée IX

Cléopâtre II

Clt'opdtve m

Ptolémée X

Ptolémée XI

(Alexandre ler)

PREUIGAT

['ASsX'f ôç ?]

<I>tXâ5£)v»o;

EùspyjxT,!;

'E-'.-favr,;

'EtîIÏXVTiÎ

'I".X0[xfjTt>)p

[*I>tAO;xf,T(i)p]

EùôpyÉTT,;

EÛTtâ-riop

<l>'.XotXT|T(i)p

EùepYÉTiç

SojTEipa

Eùzpyé-Z'.^

<I>i7vCi|j.r,Ttop

SwTcipa

iIwTT,p

fl»'.)>oaf,'îtop

<ï>LAG;jLf,TWp

SURNOMS

OFFICIEUX

ecû;

Iwur'ip

Niy.T,aôpo!;

(6côî) Méyaç

EÙ/ipiiTTOÎ

NtxT/^opo;

(PaaiXeù;) Miya;

ô ÊTajAÛva; ttj

ALyû-Tip

Eù/iptjTOî {?)

SwTï.p

E'J£pV£TT,î

NixT,»ôoo;

SURNOMS

POPDLAIRES

TpÛ'^UV

Tp'j'jojv

û TT,î 'AyaOoxÀtîaç

NivtT|3Ôpo;

A'.xa'.oo"jvT|

NLXT|SÔpOî

ô MÉya; .tTsô;

N'-y/r/iôûo;

Sûpa

<I>ÔT)CWV

KaxEpyÉTT,;

«I>i)voXôyOî

Tpû'fwv

Kô/.y.T,

AaQ'jpo;

Ilapcî^axTO;

Kô/CXT,; 1

[<I>'J5XWV]

1. Sur le débat concernant l'attribution des sobriquets Ilapstïaxxo; et ô
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NOM
PRÉDICAT

OFFICIEL

SURNOMS

OFFICIEUX

SURNOMS

rOPLLAlRES

{Cléopâtre) Béré- <ï>tX0IJ./;'t'jjp

nice ni •P.'kiôtk.fo^

Ptolémée XII >' .. »

(Alexandre IIj

Ptolémée XIII «ttXoTïâTwp Nsoç Aiôvuffoi; Aù'kT^zr\z

'P:'Kioz\ziOç Nô9o;

Cléopâtre VI <t".'ko~i-zijip

0sà vôw-cÉpa

Ptolémée XIV <ï>:)vo~ctTti)p

Ptolémée XV •PiXoTzi-zijip

Ptolémée XVI <PikoTzix<j)p

<l>'Ao[i.r|Twp

Katcapfwv

La répétition des mêmes surnoms risquait d'entraîner des

confusions de personnes, et c'est là, sans aucun doute, une

des raisons qui ont fait adjoindre au surnom principal

répété d'autres qualificatifs, qui pouvaient n'être pas nou-

veaux mais formaient avec le premier des combinaisons

nouvelles. On pouvait aussi obvier aux confusions en don-

nant un numéro d'ordre au surnom répété. C'est ce qu'ont

fait notamment Strabon et les auteurs du Canon des Rois en

appelant Ptolémée VII E-jspyÉTr,; SeÛTspo; K Nous trouvons

aujourd'hui étonnant et fâcheux que les anciens aient eu si

rarement l'idée plus simple de numéroter les règnes. Cepen-

dant, Polybe ne Ta pas fait. D'autres l'ont essayé, mais n'ont

Kôx-/T,îà Ptolémée X ou Ptolémée XI, voy. ci-dessus, tome II, p. 95, 1. Le sur-

nom de «tÛT-x-uv, attribué indûment à Ptolémée X (ci-dessus, tome II, p. 90, 1),

convient à Ptolémée XI, imitateur de son père {ibid., p. 109).

1. De même, le Cliroii. Paschale (ci-dessus, p. 78, 2), et Strack, nn. 132. 134.
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pas prolongé l'ordonnance au-delà de Ptolémée VII *. Stra-

bon appelle Aulète le dernier des rois : au-delà, il n'y a plus

que des fantoches noyés dans l'ombre de la grande Cléo-

pàtre. Lepsius a le premier dressé une nomenclature com-

plète des Ptolémées, dans laquelle il a fait entrer tous les

Ptolémées pourvus de noms de culte et porté ainsi à seize le

nombre des ayants-droit. C'est celle que nous avons suivie,

tout en regrettant de déranger sans profit évident les habi-

tudes prises, sauf à replacer à leur rang accoutumé Ptolé-

mée VI Philométor et Ptolémée VII Évergète II et à mo-

difier en conséquence les numéros qui vont de VI à IX ^.

Il a été dit plus haut que les « noms de culte » conve-

naient excellemment aux couples royaux. La reine parta-

geait le prédicat de son époux, et, même lorsqu'elle était

honorée d'un culte particulier, elle n'en portait pas d'autre \

Si Arsinoé Philadelphc fait exception *, c'est que l'institu-

tion de son culte est antérieure à la règle qu'établit ensuite

son époux. La communication du surnom se fait donc par

le mariage et ne convient qu'à la femme légitime.

Après avoir recensé les titres et prérogatives du roi con-

sidéré comme dieu, il est temps d'étudier le droit monar-

1. HtoI. 6 zpôJTo; (Callix. ap. Athen., V, p. 203 a); ô Seûrspo; (Ptol. ap. Athen.,

XII, p. .^76 e). Joseph., A. Jud., I Pr. ,3); ô -cpiToç (Euphant. ap. Athen., VI,

p. 251 d. Strab., XVI, p. 796. Joseph., C. Apion., II, 5}; ô xs-rapTOi; (Clem.

Alex., Protrept., IV, 54); ô é'xxo; (Suidas, s. v. 'HpaxÀEiÔT,;) ; ô £6ôo|xoî (Posi-

don. ap. Athen. VI, p. 252 e. XII, p. 549 d. Strab., XVI, p. 796) ; ô usTa-coç

ô a:).t,xt,ç (Strab., ibid.). Porphyre {FHG., III, p. 719. Euseb., I, p. 160

Schœne) arrête ses numéros d'ordre au TiÉjjLTrxo; nToXE[j.aroi; 'ETii-javr,;.

2. Des interpolations analogues devaient avoir eu lieu dans certains canons

antiques, car Pausanias (I, 9, 1) appelle Ptolémée Philométor oyôoo; à-ôyovoî

nTo)ve[j.a(oy toj Aiyoj. Voy. ci-dessus, tome II, p. 56, 2. L'insertion d'Eupator

et de Néos Philopator ne peut qu"embrouiller l'histoire politique. B. Niese

revient à l'ancienne nomenclature, et il fait bien.

3. Tout au plus le prédicat était-il mis au féminin, comme (Bérénice II)

Eùcpyéxi;, (Cléopàtrc II et III) XoWs'.pa. Le nom de BîOcvîy.T.ç ilojî^o-JsTj? donné à

une chapelle expiatoire (ci-dessus, tome I, p. 331, 2) était sans doute un nom
populaire ou tout au moins extra-o8iciel.

4. C'est cette exception que Strack s'efforce de faire disparaître en soute-

nant que Philadelphe s'est appelé officiellement Osô; <ï>iAiocAfo;, parce que

6sà; 'AÔEA-^o; est « absurde » (p. 117).
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chique au point de vue humain et appliqué aux rehitions de

famille.

§ n

L'hérédité chez les Lagides.

La monarchie élective n'apparaît dans l'histoire qu'à

l'état d'exception et presque de phénomène contre nature,

qui tend toujours et aboutit généralement à reprendre son

assiette naturelle dans l'hérédité \ Mais l'hérédité n'est

pas un appareil dont le jeu mécanique puisse être livré

à lui-même. Elle a besoin d'être réglée dans le détail par

des conventions qui admettent ou prohibent le partage

entre les enfants, qui fixent les droits de l'un et de l'autre

sexe, qui prévoient les cas de déshérence en ligne directe

et les moyens de transporter le droit de succession aux

branches collatérales. Ces règles, qui sont en tout pays la

partie essentielle du droit privé, sont plus indispensables

encore lorsque la propriété à transmettre est la royauté et que

cet héritage est déclaré indivisible.

Les Lagides, succédant aux Pharaons, ont trouvé sur la

matière un droit coutumier préexistant. Mais ils apportaient

aussi du dehors des habitudes empruntées à une civilisation

différente, à leurs yeux supérieure, habitudes qu'ils devaient

être tentés de conserver. La question se pose donc de savoir

s'ils ont accepté en bloc les coutumes égyptiennes; s'ils sont,

1. Plutarque {Is. et Osir., 9) assure que les rois étaient choisis (ÈTtESEÎxvuvToj

parmi les prêtres et les guerriers, et étaient aussitôt considérés comme prêtres.

Synésius [Aegypt., 6 sqq.) décrit coraplaisamment le mode delection des rois

par les prêtres et les guerriers, à propos de Télection d'Osiris. Mais il s'agit

moins, dans ce « mythe égyptien ", de substituer l'élection à l'hérédité que

de choisir entre deux héritiers, le méchant Typhon et son cadet le vertueux

Osiris, celui-ci préféré à l'autre en dépit du droit d'aînesse. La légende a pu

servir, si elle était connue au temps de Ptoléraée Soter, à justifier l'exhéré-

dation de Ptolémée Kéraunos au profit de Ptolémée Philadclphe (ci-dessus,

t. I, pp. 93-98). En somme, cette prétendue élection se réduisait — comme

celle des empereurs romains — aux acclamations de commande qui consa-

craient le fait accompli.
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au contraire, restés fidèles aux coutumes gréco-macédo-

niennes ; ou s'ils ont composé, par choix fait entre les unes

et les autres, un droit éclectique. Malheureusement, nous

n'avons d'aucun côté aucun texte juridique concernant l'héré-

dité dans les familles royales soit de l'Egypte ancienne, soit

des monarchies hellénistiques. C'est dans les faits qu'il faut

chercher les théories, et les faits sont ou mal connus — ce

qui est le cas pour l'Egypte pharaonique — ou contradic-

toires, de telle sorte qu'on ne sait le plus souvent où placer

la règle ou l'exception \

La facilité, empressée et intéressée, avec laquelle les

Lagides ont accepté le droit divin des Pharaons et ont voulu

plier à cette doctrine l'esprit de leurs compatriotes ;
le fait

qu'ils ont, au grand scandale de ceux-ci, adopté le mariage

entre frère et sœur, c'est-à-dire un usage qui touche de très

près aux questions d'hérédité ; tout cela porterait à croii'C

qu'ils se sont abstenus d'innover en matière dliérédité. Ce

fut tout d'abord l'opinion des égyptologues, qui, en vertu

de leur compétence spéciale, l'imposèrent aux non initiés ^.

Le caractère spécifique de la coutume égyptienne, en droit

public comme en droit privé, était, à leur sens, l'aptitude

des femmes à hériter au même titre que les hommes. On

sait qu'en Egypte, en dépit de la polygamie, dont les effets

ordinaires étaient sans doute contrebalancés par des tradi-

tions matriarcales, le droit et les mœurs admettaient l'éga-

lité à peu près complète de l'homme et de la femme.

Les Grecs ont même cru que la supériorité était du côté

de la femme. Diodore, jugeant des ménages égyptiens par

Isis et Osiris, est persuadé que « la reine a plus de puissance

1. Je renvoie, pour les débats en forme et le détail des statistiques, comme
pour les références à l'appui, aux études spéciales de Strack et de Breccia,

qui discutent les opinions antérieures et épuisent la matière. Il me sufBra

d'indiquer les points sur lesquels ils sont en désaccord, et ceux à propos

desquels je me sépare de Tun et de l'autre. Cf. Rachel Evelyn White, Women
in Ptolemaic Egypt [in Jomn. of Hell. Studies, XVIII [1898], pp. 238-266).

2. Voy. Lepsius, de Rougé, Maspero, Erman, Wiedemann, Revillout, et

d'après eux, Lumbroso.
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que le roi » et que l'homme, en se mariant, s'engage par

contrat à obéir à la femme *. Les exemples de reines qui ont

porté la couronne ou tenu en tutelle soit leur fils, soit leur

mari ou leur frère, — comme Neit-aker (Nitocris), sous la

VP dynastie, Nofrîtari au début de la XVIIP dynastie
;

Ramaka-Hàtshopsitou, un demi-siècle plus tard; Amen-ar-

t-us (Aménéritis) sous la XXV dynastie, — ces exemples,

dis-je, venant à l'appui, on a cru pouvoir affirmer que, sous

les Pharaons, les filles de roi étaient en droit de succéder

comme leurs frères; que les reines partageaient le pouvoir

royal sur le pied d'égalité avec les rois; ou que, veuves,

elles le détenaient avec un droit supérieur même à celui de

leurs fils, à qui elles imposaient leur tutelle. On expliquait

même par là, par le besoin de satisfaire ces droits concur-

rents des deux sexes en les associant, le mariage entre frère

et sœur. Il serait plus juste de dire que l'exception confirme

ici la règle, en ce sens que les reines régnantes ont renié

leur sexe et porté la barbe en même temps que la cou-

ronne. Enfin, comme le mariage entre frère et sœur a été

aussi pratiqué par les Lagides, comme il n'a pas manqué

chez eux non plus de femmes qui ont ambitionné et exercé

le pouvoir souverain, on a pu conclure que les Lagides

s'étaient ralliés sur ce point aux coutumes pharaoniques '^

Cette thèse, fondée sur des faits isolés qui peuvent être

1. Diod., I, 27. Cf. les exagérations naïves que Sophocle [Œdip. Colon.,

337 sqq.) répète après et d'après Hérodote (II, 35).

2. L'opinion que nous allons réfuter remonte au moins à Montesquieu.

« C'était » dit-il, « en quelque façon, une loi fondamentale de l'Égj'pte, que

les sœurs succédaient avec les frères ; et afln de maintenir l'unit" dans le

gouvernement, on mariait le frère avec la sœur (G)-, et dccad. d. R.,chap. v).

Letronne, commentant la pierre de Rosette, à propos de l'expression •irapa>;a-

êov-uoî tV pa(Tt)k£tav itapi xoû Traxpôç, dit aussi : « Je crois que la répétition de

cette formule provient de ce que, la monarchie égyptienne étant héréditaire

dans la ligne masculine et féminine, le roi pouvait avoir pour successeur un

autre que son fils ; celui-ci devait donc tenir à honneur de mentionner qu'il

succédait immédiatement à son père » [Recueil, I, p. 253 : cf. ci-dessus, tome I,

pp. 369, 1. 370, 1). Wilcken aurait bien dû ne pas supposer que Philadelphe

a pu épouser sa sœur Arsinoé afin de ne pas l'avoir pour rivale (Pauly-Wiss.,

R.-E., II, p. 1283).
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des accidents, est fort mal assurée pour l'époque des Pha-

raons \ et elle est facile à réfuter pour l'époque des Lagides.

On a vu que le mariage entre frères et sœurs s'explique très

suffisamment, aussi bien pour les Pharaons que pour les

Lagides, par une doctrine qui n'a rien à faire avec le droit de

succession des femmes, la même que l'on retrouve recom-

mandée par les codes religieux chez les Achéménidcs et

dans tout l'Iran avestique ^ Le principal argument de la

thèse égyptologique se trouve ainsi écarté. D'autre part, le

cas des princesses royales mariées à l'étranger fournit un

argument contraire, que nous retournerons encore tout à

1 heure contre un autre système. Pour ne parler que de la

période avancée de la dynastie ptolémaïque, celle où grandit

le rôle des femmes, les Lagides ont fourni un certain nombre

de reines aux Séleucides. Or on ne voit pas qu'aucune de ces

princesses ait jamais transmis à son époux des droits sur la

couronne d'Egypte ou sur une parcelle quelconque du terri-

toire, même lorsque, comme c'était vraisemblablement le

cas pour Cléopâtrc Théa, la princesse ainsi mariée était

l'aînée des filles '.

1. On n'entend pas nier que les femmes de sang royal aient servi à trans-

mettre d'une dynastie à l'autre des prétentions à la légitimité : mais leur

droit servait généralement à légitimer l'usurpation déjà consommée et eût

été tenu pour nul en cas d'insuccès. C'est ainsi que Psammétique, fondateur

de la XXVI'' dynastie, fut légitimé par son mariage avec la fille de la reine

Aniénéritis et du roi éthiopien Piankhi. J'ai été tenté de croire que la

« reine Ptolémaïs, descendante de Nectanébo » (d'après Sethe, Hierogl. Ur/c,

n. 12), avait été un chaînon de ce genre ; mais le texte, lu par d'autres yeux,

porte simplement « fille de Ptolémée Kheper-ka-rî », c.-à- d. de Ptolémée

Soter affublé du nom solaire de Nectanébo (ci-dessus, p. 26), laquelle fille doit

être Arsinoé II. Chez les Grecs eux-mêmes, qui n'entendaient pas laisser

tomber le sceptre en quenouille, la légende homérique admet que Pénélope
aurait pu, en épousant un des prétendants, faire du nouvel époux un roi

légitime ou tout au moins légal, opposable à l'héritier naturel. L'histoire by-

zantine montre combien il est imprudent de conclure du fait au droit. Sous
un régime de droit public qui excluait les femmes de la succession au trône,

les « porphyrogénètes » byzantines ont fait de leurs maris des empereurs. II

suffit de citer l'exemple de Zoé, fille de Constantin VIII, qui, de 1028 à 1054,

fit ainsi quatre empereurs, Romain \\\, Michel IV, Michel V et Constantin IX.

2. Ci-dessus, pp. 28-29.

3. Cf. ci-dessus, tome II, p. 48. Il n'y a aucune raison de penser que
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La même considération pèse d'un grand poids dans le

débat transporté sur le terrain du droit hellénique. Ici, il y
a lieu de demander de quel droit il s'agit, et s'il distingue

entre le droit privé, qui, sans être partout uniforme, est

connu dans ses principes généraux, et un droit monarchique

dont les règles sont à chercher dans des faits disséminés en

diverses régions.

En droit privé, la femme est perpétuellement mineure :

les femmes n'ont droit qu'à une dot et sont exclues de la

succession au profit de leurs frères, qui se la partagent éga-

lement entre eux, le droit d'aînesse restant purement hono-

rifique. Une fille n'hérite que quand elle est £TOx).Yipo;, c'est-

à-dire seule héritière, et elle doit épouser son plus proche

parent, afin de transmettre le bien de la famille à sa descen-

dance. S'il est douteux que les princesses royales aient été

aptes à succéder en droit égyptien, les idées grecques n'ont

pu que rendre cette incapacité plus formelle. Le cas de la

fille épiclère ne s'est présenté qu'une fois dans l'histoire des

Lagides, lorsque Ptolémée Soter II mourut sans laisser

d'autre enfant légitime que sa fille Bérénice III. Il fut résolu

à la mode grecque, par le mariage de Bérénice avec son plus

proche parent, Ptolémée Alexandre II, héritier lui-même

des prétentions de la branche cadette. Un cas analogue, et

plus singulier, fut celui de la grande Gléopâtre Philopator,

lorsque, débarrassée successivement de ses deux frères-

époux, elle se trouva représenter seule — avec son fils le

bâtard Césarion — la dynastie des Lagides. Elle eut recours

à un expédient ingénieux, qui put lui être suggéré pav quelque

théologien de cour : elle se déclara épouse d'Amon et régnant

Cléopâtrc Théa, mariée sept ans avant sa sœur Clropàtre III, ne fût pas

l'aînée. En tout cas, la fille unique de Philadelphe, Bérénice, devait réunir

en elle tous les droits de la descendance féminine, et cette oEovT/jopo;

(cf. tome I, p. 211) n'eut qu'une dot en argent. La dot ne pouvait donc

être une portion de territoire. Nous n'avons pas admis qu'il en fût autrement

pour la dot de la première Cléopàtre (cf. tome I, pp. 38S-387. II, p. 9), qui,

au surplus, était une princesse sélcucide.
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avec lui ou par lui sur FÉgypte \ Mais le droit privé,

qui partageait également la succession entre les héritiers

màlcs, n'était évidemment pas applicable aux successions

royales, qui devaient transmettre la souveraineté intégra-

lement à un seul ayant-droit -. Cette transmission est réglée

par le droit monarchique.

Ce droit spécial, on le voit appliqué dans une foule de

légendes héroïques et môme théogoniques, et ces applications

sont très diverses, car on y trouve aussi bien la négation —
par exemple, dans la succession des Ouranidcs et des Kro-

nides ^ — que l'affirmation du droit d'aînesse. Au lieu de

nous égarer dans ce labyrinthe, nous avons à rechercher des

exemples pris dans la réalité historique. F]n fait de monar-

chie existant sur sol grec à l'époque historique, nous ne

rencontrons que la royauté Spartiate. A Sparte, les filles

étaient exclues absolument de la succession; la couronne est

dévolue à l'aîné des fils nés durant le règne de leur père. Du
moins, c'est la théorie juridique que Démarate expose à

Darius afin d'engager le Grand-Roi à désigner Xerxès pour

son successeur. « A Sparte aussi», dit-il, « s'il y avait des fils

1

.

Voy. répitaphe de Nofrého, citée par Revillout (AVe'cis, p. 106.j). Nofrého

fut mariée à Pséamon, prophète de Plah, <> en l'an XX de Cléopàtre unie à

Amon » (33/2 a. Chr.). Amon s'appelait alors Antoine. L'épouse d'Amon n'en

était pas moins vsa ^lun; et accoutrée en Isis (Plut., Anton., 54).

2. Les dérogations à cette règle (comme le partage delà souveraineté d'abord,

du territoire ensuite, entre Philométor et Évergète II, entre Soter II et

Alexandre I^r, entre Ptolémée XIII Aulète et le roi de Cj'pre, sont toujours

l'œuvre de la violence ou des concessions faites à des nécessités d'ordre poli-

tique, jamais l'exercice d'un droit. C'est pour n'avoir pas regardé d'assez près

ces causes accidentelles que Strack tergiverse et admet avec un peut-être

le « principe du partage du royaume entre les fils, sans privilège essentiel de

primogéniture », et cela, « conformément au droit privé grec » (p. 75). II

complique de même, et pour les mêmes raisons, l'étude du droit des femmes
en admettant que, « depuis Cléopàtre II, la reine était sur le pied d'égalité

avec le roi », si bien qu'Évergète II, comme plus tard Alexandre II, n'aurait

acquis le droit de régner qu'en épousant la souveraine, celle-ci proprié-

taire de la couronne comme veuve ou comme fille épiclère (p. 93).

3. Ouranos a pour successeur son dernier-né, Kronos, et celui-ci est rem-
placé par Zeus, le dernier-né des Kronides. Zeus, alors qu'il est déjà père

d'une nombreuse famille, est même menacé d'être détrôné par un fils à naître.
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nés avant que leur père fût roi, au cas où celui-ci aurait un

tarJillon durant son règne, c'est le survenant qui succède

à la royauté ' ^). C'est sur ce texte qu'est échafaudée la théo-

rie du droit d'aînesse limité aux porphyrogénètes, théorie

récemment importée dans l'histoire des Lagides parMahalTy,

acceptée par Strack, rejetée par Breccia, et sur laquelle il

faut prendre parti ^

On n'a pas assez remarqué que l'historien ne prend pas à

son compte l'affirmation de Démarate, avocat peu scrupu-

leux d'une cause douteuse, et que nous n'avons plus les

moyens de la contrôler ^. Au surplus, il n'y a pas apparence

que les lois de Lycurgue, admirées surtout comme uniques

en leur genre, aient fait autorité à Alexandrie. Le droit

égyptien mérite plus d'attention, car les Lagides, qui lui ont

emprunté le mariage royal, ont pu lui emprunter aussi la

jurisprudence connexe sur le droit de succession.

La doctrine théologique exposée plus haut ne considère

comme dieu, fils authentique deRà, que le Pharaon régnant.

C'est donc comme roi, et non comme roi futur, à l'étal de

dieu éventuel, qu'il peut, lui ou Amonrâ sous sa forme,

engendrer son successeur légitime. De plus, hien qu'ayant

un harem peuplé de concubines, le roi n'avait officiellement

qu'une femme légitime, seule qualifiée « grande épouse

royale ou reine », seule apte à transmettre sans mélange à

ses enfants le sang divin dont elle était elle-même issue. Or

il est évident que cette mère du futur souverain ne pouvait

1. Ilerod., VII, 3.

2. MahafTy, The Empire of the Ptolemies, p. 491. Revenue Laivs, p. xxvi.

Hermathena, IX, p. 290. Strack, D>/nastie der Plolemâer, p. 94. Breccia,

Dirilto dinastico, pp. 30-36. Cf. ci-dessus, tome I, pp. 6), 2. 9G^ 1. 98, 1, II,

p. 91, 1-2.

3. Les rois ou prétendants évincés l'ont été comme n'étant pas fils de leur

père légal. Ainsi Démarate (Ilcrod., VI, Cj-G), Léotyciiido (Xenopli., Ilel-

len., III, 3, 1). Le cas allégué par Breccia, celui d'Areus, patit-fils de Cléo-

mène II, préféré au fils cadet de Cléoméne (Plut., Af/is, 3. Pausan., III, 6, 2),

n'est pas probant. Ciéomène II ayant régné environ soixante ans, son fils

aîné, Acrotatos, décédé avant son père, pouvait être porphyrogénùtc. Mais

nous n'avons de renseignements que sur les successions contestées.
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être grande épouse royale qu'avec un roi pour époux. La

doctrine, strictement appliquée, n'admettait donc d'autre

candidat au trône qu'un porphyrogénète. Nous n'avons pas

à nous préoccuper de la pratique, qui fut le plus souvent

conforme à la théorie. « En général «, dit Wiedemann ',

« le successeur fut le fils aîné, c'est-à-dire non le premier

fils que le roi engendra, mais le premier fils qui lui fut né par

sa grande épouse royale, femme qui était regardée comme
la seule souveraine légitime ».

Reste maintenant à savoir si les Lagides, en acceptant les

prémisses de la théorie, en ont admis toutes les conséquences.

Les partisans de l'affirmative ont écarté par avance toute

objection en soutenant que les rois Lagides ne contraclaiont

de mariage légitime qu'après leur avènement. C'est là une

question de fait, à résoudre non par des raisonnements,

mais par des constatations. Le fait principal invoqué à l'ap-

pui de leur opinion est devenu depuis peu un argument

contraire. Ils expliquaient la façon dont Ptolémée Soter

avait disposé de sa succession, excluant l'aîné de ses lils

au profit du cadet, par le droit supérieur de ce dernier,

que, pour les besoins de la cause, on supposait né après

l'avènement de son père. Mais un nouveau fragment de la

chronique de Paros ne permet plus de douter que Phila-

delphe soit né en 309, plusieurs années avant l'avènement

ofticiel de son père^.

1. Wiedemann, Le roi dans l'ancienne Egypte, (Le Muséon, XIII) [1894],

p. 376. Wiedemann attribue cette préférence à la qualité royale non du

père, mais de la mère, « ordinairement sœur germaine du roi ».

2. Voy. ci-dessus, tome I, p. 61, 2. La date de 309/8 était couramment

acceptée depuis Droyscn. Strack convient loyalement qu'il l'a fait descendre à

304 sur la foi de la théorie du porphyrogénétisrae (p. 192, 8). De tout temps,

la foi a engendré ses preuves. Celle de Strack est si entière qu'il écrit, après

avoir disqualifié les bâtards : « Sont aussi considérés comme illégitimes les

enfants qui ne sont pas nés dans la pourpre » (p. 75). Les autres dynasties

hellénistiques ne connaissent pas davantage le privilège des porphyrogénètes.

Démétrios Poliorcète s'est marié plusieurs fois après son avènement et a eu

plusieurs enfants de ces unions. Son héritier légitime n'en a pas moins été

Antigone Gonatas, né en 318, douze ans avant que Démétrios ne fût roi.
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Mais Ptolémée Soter appartient à une époque où la règle

pouvait n'être pas encore établie. Une se souciait guère plus

que les autres Diadoques des efîets juridiques des mariages

où la femme jouait le plus souvent le rôle d'appoint ou

d'otage dans les combinaisons politiques. Voyons donc plus

tard. Plus tard, on ne trouve rien, en Egypte ou ailleurs,

qui confirme la thèse du porphyrogénétisme, et on est en

droit de conclure que, échafaudée sur des réminiscences

empruntées à Sparte ou à l'Egypte ancienne, elle s'est nour-

rie de sa propre substance.

Il n'a pas été question jusqu'ici des enfants illégitimes. Il

suflirait de dire qu'ils n'avaient aucun droit sur la succession

de leur frère, si la dynastie des Lagides n'avait été prolongée

par une greffe bâtarde à partir de Ptolémée XIII Aulète. C'est

un fait historique motivé par des considérations tout à fait

étrangères au droit public comme au droit privé, et qui n'a

rien changé aux principes juridiques. On a vu combien Pto-

lémée Aulète eut de peine à faire oublier sa tare originelle, et

à quel prix il acheta le droit de régner. Nous en dirons autant

de l'apanage donné par Evergète II à son bâtard Ptolémée

Apion. Ce fut un acte testamentaire, et le testament a pour

fonction propre de déroger à l'application régulière de la loi

commune. Nous pouvons donc résumer les résultats acquis

dans les propositions suivantes, qui constituent les règles

fondamentales du droit monarchique appliqué en Egypte

sous les Lagides en matière de succession.

I. Dans la famille des Lagides, la couronne était hérédi-

taire de mâle en mâle, par ordre de primogéniture.

II. Les filles n'ont aucun droit à la couronne, tant qu'il

existe un représentant légitime de la descendance masculine,

en ligne directe ou agnatique. Elles ne sont aptes à succéder

qu^à défaut d'ayant-droit, et seulement pour transmettre la

souveraineté à un roi associé par mariage, conformément aux

principes du droit grec.

III. Les enfants illégitimes sont exclus de la succession.
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§ III

L'aVÈNEMENT et l'association au TRONE.

Les règles concernant Thérédité ne sont qu'une partie des

précautions dont le droit monarchique entoure la transmis-

sion du pouvoir. En droit privé, le mort saisit le vif; théori-

quement, la propriété du défunt ne reste pas un instant sans

maître. En pratique, l'héritier peut être incapable d'exercer

son droit de propriété et placé sous tutelle. Môme s'il est

majeur et capable, sa prise de possession est entourée de for-

malités imaginées soit dans son intérêt, soit dans l'intérêt de

la société. A plus forte raison, la prise de possession de la

souveraineté.

Nous ne connaissons pas du tout les formalités qui ont

pu solenniser l'avènement des rois à Sparte, en Macédoine

ou dans les monarchies hellénistiques. Les historiens qui

nous renseignent si bien sur les funérailles des rois Spar-

tiates n'ont pas songé à nous décrire les rites de l'entrée en

fonction. On peut supposer avec vraisemblance des sacrifices

offerts par le roi aux dieux nationaux et l'hommage des

acclamations populaires. En ce qui concerne les Lagides, ces

Janus à deux visages, nous avons à distinguer la face tournée

du côté de l'Egypte et celle que connaissent les Alexandrins.

Du côté égyptien, nous savons que le roi affirmait sa souve-

raineté et sa divinité en exerçant ses fonctions sacerdotales,

et avec une solennité particulière, devant des délégations des

divers clergés, dans le temple de Memphis, le jour du sacre.

A Alexandrie, on nous parle d'àva/.).riT-/-p!.a et deTrpwToxÀrîo-'.a,

solennités auxquelles on convoquait même des députations

venues de l'étranger \ Mais le sacre, cérémonie que les pre-

miers Lagides n'ont pas jugée indispensable, ne coïncidait

1. Brcccia (p. 70) n'admet pas la distinction que j"ai admise, après Mahaffy
(ci-dessus, tome I, p. 364, II, p. 5), entre la proclamation de la majorité à

Alexandrie et le sacre à Memphis. 11 ne connaît que le sacre.
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pas avec l'avènement \ et pas davantage les fêtes alexan-

drines que nous avons considérées comme la proclamation

de la majorité de rois mineurs lors de leur avènement réel.

Ce qui importe beaucoup plus, c'est d'étudier l'héréditô

anticipée, sous forme d'association au trône.

Les dynasties qui se fondent et qui n'ont pas encore acquis

la légitimité conférée par le temps n'oublient pas, en géné-

ral, que la transmission du pouvoir vacant par décès peut se

heurter à des compétitions dangereuses. Dans les pays

polygames, les compétitions nées des intrigues de harem

menacent les dynasties les mieux assises. Le moyen le plus

efficace d'y obvier est que le souverain mette son successeur

désigné en état de braver la concurrence possible en l'asso-

ciant à son pouvoir, en lui assurant d'ores et déjà l'obéis-

sance et le respect de ses sujets. Les Pharaons n'y ont pas

manqué : on nous cite comme ayant pratiqué ce genre de

précaution tous ou presque tous les rois de la XIP dynastie

et môme les rois puissants des XVIIP et XIX' dynasties.

Les exemples connus ne permettent pas d'affirmer que ce

fût une coutume constante : mais ils suffisent à montrer

qu'on l'avait trouvée souvent opportune ^ L'usage une fois

1. Les rois de France aussi— pour ne parler que de ceux-là— ne se faisaient

sacrer qu'après leur avènement, et parfois longtemps après, montrant par là

qu'ils ne tenaient pas leur droit de l'onction sacerdotale, mais de l'hérédité.

2. « A la XII° dynastie, tous les rois se sont associé leur fils (sauf deux sur

huit, pour lesquels la preuve n'est pas faite) ; à la XVIII" dynastie, la reine

Nofrîtari fut associée à son mari Ahmès, puis s'associa son fils Aménophis I
;

Touthmès I, qui fut associé à son père, s'associa Amenmosou, puis sa tille

Hâtshopsitou ; Aménophis IV s'associa son gendre Saakeri. A laXIX'= dynas-

tie, Ramsès I s'associa Séti I, et celui-ci s'associa Ramsès II, qui à son tour

appela près de lui Khàmoïsit, puis Minephtah. A la XX'= dynastie, Ramsès IV

régna avec Ramsès III » (Al. Moret, Royauté pharaon., p. 19, 1). « L'Egypte », dit

Maspero {Hist. anc, I, p. 274), « obéissait alors à deux maîtres, dont le plus

jeune vaquait surtout aux affaires actives de la royauté, tandis que l'autre

s'enfermait de préférence dans le rôle d'inspirateur et de conseiller béné-

vole ». Cette coutume était si connue que le rédacteur de VExode (xii,

29), parlant des premiers-nés frappés de mort en une nuit par lahvch,

commence a primogenito Pharaonis, qui m solio ejus sedebat. Ces cas, assez

nombreux pour en faire supposer d'autres, infirment l'assertion de Strack

(p. 78), qui suppose la pratique de l'association restreinte <i peut-être » à la
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établi fut justifié, comme il convient, par l'exemple des

dieux. C'est ainsi qu'Osiris avait été intronisé par son père

et initié par lui aux devoirs de la royauté *.

Que le premier Lagide l'ait empruntée aux vieilles tradi-

tions du pays ou qu'elle lui ait été suggérée par sa prudence

bien connue, il est certain qu'il en a fait usage. Il s'est associé

son fils cadet, et, pour prévenir un retour offensif de l'aîné,

il a si complètement délégué ses pouvoirs à Ptolémée Phila-

delphc que historiens et chronographes ont interprété le

fait comme une abdication. Ptolémée Philadelphe, pour des

raisons que nous avons cherché à expliquer, s'est donné pour

collègue, durant un certain temps, son fils aîné Ptolémée III

Evergète^. On ne saurait affirmer que celui-ci ait investi son

successeur ; mais il paraît bien qu'il prit cette précaution ^

La succession de Ptolémée IV Philopator fut assurée à son

fils encore en bas âge par le système de l'association, et

nous avons cru devoir interpréter en ce sens l'expression du

décret de Rosette affirmant que Ptolémée V Epiphane avait

(' reçu de son père la royauté * ». Il va sans dire que la

royauté ainsi conférée laisse subsister la subordination

naturelle entre le fils et le père et n'introduit pas un double

comput dans la chronologie par années de règne.

Xll" dynastie. Du reste, Strack reconnaît aussi (p. 1) qu'en fait, même sous le

régime de la monarchie absolue, on rencontre « presque partout des cas où le

pouvoir royal est partagé entre plusieurs détenteurs ».

1. Voy. Synésius, ci-dessus, p. 85, 1.

2. Voy. ci-dessus, tome I, pp. 182 sqq. Breccia {op. cit., pp. 148-149) se

prononce aussi pour Ptolémée III.

1. Strack (p. 30) fait remarquer que, dans son épigramme dédicatoire

(cf. ci-dessus, tome I, p. 284, 1), Ératosthène émet un vœu : il souhaite que,

par la suite, Évergète donne le sceptre « de sa main » à son fils. Un bon
courtisan ne se permet d'ingérence en matière si délicate que quand il se

sait d'accord avec le maître. Wilcken (in Archiv f. Ppf., III, 2 [1904], p. 319)

avait cru même pouvoir affirmer— par induction fondée sur une leçon erronée

de Pap. Magdol., n. 14 : lïxpsyôiiz^oi pour irapEa/Tijxsvos — que Ptolémée III a

abdiqué, comme Ptolémée Soter, en faveur de son fils. Averti par une recti-

fication du texte, il a mis un empressement louable à se rétracter, « afin que

l'erreur ne cause pas d'autre dommage »(Bei7r. z.alt.Gesch.,IY,3 [1904], p. 386).

4. Breccia (p. 68) s'en tient à l'explication de Letronne {Recueil, I, p. 253
;

cf. ci-dessus, tome I, p. 370, 1), qui exclut l'association.
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Avec le règne de Philométor commence une époque trou-

blée et révolutionnaire où l'on voit se manifester, d'une

part, la prétention des reines à exercer le pouvoir souverain

au même titre que le détenteur légitime, d'autre part, des

essais de collégialité ou association sur le pied d'égalité, et

bientôt de partage de la royauté en fractions autonomes. Ce

sont des faits que nous persistons à rejeter en dehors du droit

et à considérer comme des usurpations dont le succès, tou-

jours précaire, dépendait des circonstances, — parfois de

l'intervention du peuple alexandrin insurgé \ — et de la

valeur personnelle des auteurs de ces conflits.

Cléopâtre I régna comme tutrice de son fils mineur, dans

des conditions qui légitimaient son pouvoir au regard des

coutumes égyptiennes et que le droit grec lui-même aurait

dû tolérer, c'est-à-dire à défaut de tout représentant mâle de

la dynastie. Cléopâtre II, que l'on se plaît à représenter

comme possédant en propre la royauté et la transportant

d'un frère à l'autre, n'a tenté de régner seule que par la force

et a finalement échoué dans cette entreprise révolutionnaire.

C'est en dépit du droit, protégé contre elle de temps à autre

par le peuple alexandrin, que Cléopâtre III voulut se perpé-

tuer au pouvoir, tenir ses fils en tutelle et leur donner ou

retirer à son gré la couronne. Ce qui s'est passé sous le règne

de Ptolémée Aulète et après lui appartient à une période

d'anarchie où il n'y avait plus d'autre droit que le bon plai-

sir des Romains. Cléopâtre YI Philopator est la seule reine

qui ait régné non pas seule, mais en son propre nom, et dont

les années soient inscrites au Canon des Rois; mais on sait de

qui elle tenait son pouvoir. Dans tous ces faits, il n'y a pas

trace de droit héréditaire égalant la femme à l'homme ou

1. Je ne crois pas qull y ait lieu de supposer une intervention régulière

et légale du peuple, sous prétexte que, au dire de Justin (XVI, 2, M), Ptolé-

mée Soter, dérogeant au droit d'aînesse en faveur de Philadelphe, ejus rei

rationem populo reddiderat. Justin est sujet à caution, et, du reste, Ptolémée

Soter avait intérêt à tâter l'opinion. On ne fonde pas une règle sur un fait

exceptionnel.

Tome 111 7
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d'association régulière lui communiquant, à titre de propriété

personnelle, tous les droits de son époux et lui permettant

d'entrer ensuite en concurrence avec son fils '.

Nous en dirons autant, après y avoir regardé de plus près,

de l'association sur le pied d'égalité entre des héritiers mâles,

et, à plus forte raison, du partage de la royauté entre eux.

Ce sont là des expédients transactionnels distingués à bon

droit de l'association régulière, celle qui a pour but unique

d'assurer à l'héritier présomptif, par une investiture anti-

cipée, la possession de son héritage.

Le premier exemple de collégialité ou exercice d'un pou-

voir indivis possédé à titre égal par des collègues date de la

révolution alexandrine qui, pour déjouer les calculs d'An-

tiochos IV Epiphane, mit le second Évergète sur le trône;

ou, pour parler plus exactement, de l'arrangement conclu

en 168 a. Chr. entre le Ptolémée qui fut plus tard Ever-

gète et son frère aîné Philométor ^ C'est le régime des trois

Philométors, trio composé de deux rois et d'une reine.

Le pouvoir est indivis, et cette indivision se marque par

le prédicat divin commun aux deux frères, mais la person-

nalité du collègue associé ne s'etTace plus comme dans

1. Strack aboutit à une conclusion différente pour la période qu'il croit

régie par un nouveau droit datant de Cléopâtre II; mais il a très bien

élucidé les données du problème. Pour les femmes, il démontre que ni le

titre de pasIXiTsa, porté même par les princesses royales comme Philotéra,

sœur de Philadelphe, et Bérénice, la fille de Ptolémée III morte en bas âge,

ni l'inscription sur les listes du culte dynastique, ni l'effigie mise sur les

monnaies, — fût-ce avec sceptre et diadème ou des symboles monétaires

comme l'aigle double ou la double corne d'abondance, — ne sont des signes

certains d'association. Il ne reste plus que l'insertion du nom et du titre de

PaatXtaaa dans le protocole et les dates spéciales sur les monnaies, deux signes

qui apparaissent du vivant et au profit de Cléopâtre II. Mais je crois devoir

récuser aussi la valeur probante de ces indices. L'insertion du nom, usage

courant depuis lors, ne démontre que l'influence effectivement grandissante

des reines, et la datation par années de Cléopâtre II n'atteste que l'usurpation

tentée au cours de la guerre civile, usurpation qui n'associait pas, mais subs-

tituait la reine au roi fugitif et qui prit fin par la restauration d'Évergète II.

2. àjAsôxEoot îl/ov TÔ T£ SiâÔTiijLa xai tT|V èçouatav (Polyb., XXIX, 8, 9). Polybe

emploie quelques lignes plus haut l'expression ffuiJ.6a7i>v£Û£iv TàôsT^-fw, et plus

loin (XXX, 11), oî pajiÀEÏî au pluriel.
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rassociation au trône ; il y a égalité dans la communauté,

et la distinction des personnes est sauvegardée par l'insti-

tution d'un double comput, datant chaque série d'années

de l'avènement et conforme à la vérité historique *.

On a vu combien fut instable l'équilibre de ce système,

qui, grâce à l'ingérence romaine, fut remplacé par le sys-

tème du partage. Un nouvel essai d'association, peut-être

sous forme de tutelle, entre Evergète II et son neveu

Eupator fut mis à néant par la mort d'Eupator. A la fin du

règne d'Evergète II, nous voyons fonctionner le régime des

trois Evergètes avec un roi et deux reines, régime qui met

les deux reines en perpétuelle rivalité sans accorder ni à

l'une ni à l'autre une participation effective à l'exercice du

pouvoir. Il n'y a pas là de collégialité proprement dite, à

moins qu'on ne restreigne la collégialité aux deux reines ^.

Après le règne d'Evergète II, il n'y a plus d'association,

mais des compétitions qui tendent à diviser et finissent par

diviser effectivement la royauté et le royaume. La Gyré-

naïque étant retranchée des domaines de la monarchie, c'est

l'île de Gypre qui devient le fief de celui des deux concur-

rents qui, de gré ou de force, se contente de la seconde place.

Au système de la royauté indivise se substitue, en fait, le par-

tage du pouvoir entre un suzerain et son vassal. Ges arran-

gements sont des expédients qui, précaires ou même perma-

nents, conservent le caractère de mesures d'exception. C'est

1. C'est le système adopté plus tard parles empereurs romains pour le com-

put des années trib. pot. Il est certain, et Wilcken (in Archiv f. Ppf. III, 2,

pp. 323-324) insiste à nouveau là-dessus, que Ptolémée cadet ne >< appelait

pas alors Evergète. C'est l'aîné qui est le chef et l'éponyme de l'association.

Seulement, pour soutenir (contre Strack, pp. 34-36) que le cadet ne comptait

point à part ses années de règne, Wilcken est obligé d'admettre que

Philométor consentit à dater les sept années 169-163 à partir de l'asso-

ciation et ne reprit que plus tard son comput à lui, datant de 181/0 a. Chr. Ce

n'est pas impossible, mais il est malaisé de croire que Philométor se soit

retranché ainsi douze ans de règne, comme si son existence antérieure ne

comptait plus.

2. Nous avons dit plus haut (pp. 30, 1. 56, 1. 62, 3) que les deux reines

sont distinguées, l'une par le titre d"d6e>i!ÇTi, l'autre par celui de yuvT).
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méconnaître ce caractère que de parler à ce propos d'un

retour au droit privé grec, lequel aurait assuré désormais

part égale aux héritiers mâles, et d'y ajouter encore, au nom
du droit égyptien, une aptitude égale pour les femmes.

En résumé, au point de vue du droit, il n'y a jamais eu,

sous les Lagides, qu'une forme régulière de l'association au

trône, celle de l'héritier présomptif qui, suivant l'expression

consacrée, « reçoit de son père la royauté ». L'association ou

le partage entre héritiers a été la négation du droit monar-

chique, fondé essentiellement sur le droit d'aînesse. Il faut

convenir que ce droit a été souvent violé et que la responsa-

bilité de la première dérogation remonte au premier

Lagide ; mais des dispositions spéciales, testamentaires ou

autres, ne modifient pas les principes dont elles suspendent

l'application.



CHAPITRE XXI

LA COUR ET LA MAISON DU ROI

Le Roi, centre et moteur de l'ensemble des services administratifs :

fixité de la tradition léguée par les Pharaons aux Lagides et aux

Romains.

§ I. — Les dignités auliques. — Les olfices de cour transformés en

dignités décoratives. — L'étiquette des cours orientales adoptée par

Alexandre, probablement combinée en Egypte avec les coutumes

traditionnelles. — Institution de la hiérarchie ptolémaïque ; discus-

sion sur la date. — I. Les auyYSVîî; et les ôtjioriaoi toî; ouyyïvItiv. — II.

Les àp/iTwfxaTosp'jXax.ïç. — III. Les ç'.Xoi et rpwxoi ç'.Xot. — IV. Les oià-

80-/^01. — Caractère personnel des dignités auliques : l'avancement

dans la hiérarchie.

§11. — La maison du Roi. — Les grands officiers et serviteurs atta-

chés à la personne du roi : les pages royaux. — La chancellerie

royale : le secrétaire d'État (ÈTîiaToXoYpacpo;) et le maître des requêtes

(uTTOixvrjjAaxoYpâcpoç).

Le roi était pour tous ses sujets un maître absolu, qui

centralisait entre ses mains tous les pouvoirs, à la fois chef

religieux et lui-môme objet de culte, chef militaire, législa-

teur et juge suprême. Pour exercer cette autorité sous toutes

ses formes, et parfois dans les plus minces détails, il avait

sous la main une immense machine administrative, qui fit

plus tard l'admiration des empereurs romains et, copiée

par eux, a servi de modèle à toutes les bureaucraties despo-

tiques. Ce mécanisme, nous le connaissons par des docu-

ments de dates très diverses, dont un certain nombre, —
ou même le plus grand nombre, — appartenant à l'époque
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romaine, ne peuvent être utilisés qu'avec précaution. Quoique

l'instinct conservateur, autrement dit, la force de l'habitude,

ait eu en Egypte une intensité proverbiale, il y a lieu d'hésiter

avant d'affirmer que telle fonction rencontrée au temps des

empereurs est un legs de l'époque des Lagides.

Il est non moins difficile, là où les preuves positives font

défaut, de distinguer dans le régime des Lagides ce qui leur

appartient en propre et ce qu'ils tenaient des Pharaons leurs

prédécesseurs. La part de ceux-ci doit être extri^mement

considérable. Ils avaient eu des siècles pour perfectionner

leur instrument de domination, et ce n'est pas le génie grec

ou macédonien, impatient des formalités, qui a pu faire

pulluler de telles légions d'administrateurs grands et petits,

scribes, rédacteurs, contrôleurs, enregistreurs, tous auto-

mates mus par l'obéissance passive, dressés à manier tantôt

le calame et tantôt le bâton. Ptolémée Soter eut sans aucun

doute, comme Auguste après lui, la sagesse de ne point

déranger le système de rouages et de leviers qui permettait

au moteur central de transmettre jusqu'aux confins les plus

reculés du royaume l'impulsion de sa volonté souveraine.

§1

Les dignités auliques.

Autour du roi et illuminé par l'éclat qui émane de sa

personne figure un brillant état-major, dans lequel il faut

distinguer les fonctionnaires proprement dits et les digni-

taires, c'est-à-dire les titulaires d'une dignité personnelle,

séparable de leur fonction. Le cumul d'une fonction, qui

peut s'exercer hors de la cour, et d'une dignité décorative

qui implique une certaine familiarité de celui qui en est

revêtu avec la personne du monarque et un rang à la cour,

rend assez incertain le triage entre les charges adminis-
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tratives et les charges auliques, entre celles qui ont pour

objet un service public et celles qui constituent la maison

royale. Les dignités ont dû commencer par correspondre à

des offices de cour; puis elles en ont été détachées et rendues

susceptibles d'être attribuées, comme titres honorifiques et

fictions légales, à d'autres ordres de fonctionnaires. C'est

certainement le cas pour le titre de [kpyi]<jiùiKix'zo(fù'ka^, et

il est aussi évident que ceux de parent (o-uyvévriç), ou de

frère (àosXcpéç) et d'ami {'fiXoç)^ ont dû être conférés d'abord à

ceux qui vivaient dans l'intimité du monarque.

Quand on vient à s'enquérir de l'origine de ces titres, on

n'a pas seulement à choisir entre les coutumes macédo-

niennes et les traditions égyptiennes : il semble qu'on soit

en présence d'un usage général dans les cours orientales.

A la cour des Achéménides et à celle des Mermnades \ le

titre d' « ami du roi » était une distinction honorifique qui

faisait reconnaître les personnages ayant accès auprès du

souverain, le mot de passe devant lequel tombaient les

barrières élevées par l'étiquette.

Les rois de Macédoine avaient aussi des amis (cpîXot.) et

même des camarades {é-zcdpoi) ^; mais les textes qui nous en

parlent ne permettent pas d'affirmer que les cprlÀot. fussent des

1. Voy. G. Radet, La Lydie et le monde grec au temps des Mermnades

(687-546 a. C). Paris, 1892. On rencontre autour des rois de Lydie un grand

Conseil de cpi>.oi, commensaux ou parents du monarque, qui jouent un rôle

en vue dans les révolutions dynastiques ; un Éxaïpoî, qui paraît être une sorte

de premier ministre, etc. Radet voit là une « institution leuco-syrienne »

(pp. 88-89, 94-93, 260). Les Perses ont des cptT^oi xai TtLaxoi ou itiirxdxaxoi (cf.

OLÙtut x' oEvaxxi -itîffxtv èv irpwxoi; àsî. Aeschyl., Pe/'S., 443), des è'vxi[j.oi, ôjxôxiuot,

ô[ioxpo(TOÇot, ixatpoi, auyyevstç (Herod., III, 132. Xenoph., Cyrop., VII, 5.

VIII, 1. A7iab., I, 8, etc.). Ce qui affaiblit la valeur des textes allégués pour

les Perses, Lydiens, Macédoniens et autres, c'est qu'on ne sait pas toujours

si les auteurs emploient les termes de t?£)vo<;, éxaïpoî, au sens courant ou

comme titres officiels, et s'ils les emploient alternativement, sans y regarder

de plus près, dans les deux sens.

2. 'E X a r p t <l>i>;(--:ro'j (Theopomp., in FHG., 1, p. 230. Acschin., In Ctesiph.,

§ 89) — aiXo'. (Diod., XVI, 54, 4). Voy. les textes réunis dans l'étude, d'ailleurs

assez insignifiante, de P. Spitta, De amicorum qui vocanlur in Macedonum

regno condicione. Berol., 1875. Les historiens grecs emploient indifTéremment

les deux termes; les latins n'ont qu'a»nci.
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dignitaires, et ils donnent plusieurs sens au terme, cependant

plus technique et plus exclusivement macédonien, d'sxalpoi.

Les auteurs l'emploient à la fois comme synonyme de (oilo\,

soit d'une façon générale, soit pour désigner les conseillers

ou familiers du roi, et aussi comme appellation officielle de la

chevalerie macédonienne, qui gardait encore le caractère

d'une cavalerie. Les deux termes de cpO.ot. et d'sTaïpoi. se ren-

contrent appliqués aux mêmes personnes dans une môme

phrase d'Arrien, comme si l'historien voulait rappeler que

l'état-major appartenait à l'arme de la cavalerie '. Sans doute,

on nous dit qu'Alexandre, enchanté d'être guéri par l'Acar-

nanicn Philippe, mit ce médecin au rang « de ses plus inti-

mes amis » ", d'où nous pourrions conclure à une étiquette

comportant des catégories; ou bien, qu'Eumène conféra à ses

officiers des distinctions (xt-pt-à;) « comme les amis en reçoi-

vent des rois » '
: mais il est toujours possible que Diodore et

Plutarque laissent au terme de o-lXo-. son sens usuel ou lui

donnent, par anachronisme, un sens officiel qu'il n'avait pas

au temps d'Alexandre. On ne peut pas davantage aboutir à

une solution certaine en ce qui concerne les o-waaxocpûAaxeç.

Les rois de Macédoine ont pu avoir, comme tous les rois,

des gardes du corps réellement attachés à leur personne
;

1. Alexandre a'jvayayôjv oâ xoù; sOkOU? pou^V irpoutiÔsi o ti ypr\ Cntâp

'AîvsÇdtvSpou (fils d'Aéropos) i"/ôJvai, /cal è8ô-,tEt toï; é Ta: p o i ç /.zX. (Arrian., I,

25, 4). 11 y a déjà dans Homère une chevalerie d'ÉTaTpoi, qui sont en même
temps cpi>iTaxoi {Iliad., IX, 585-6). Télémaque {Odyss.,1, 237-8) distingue entre

les ÉTaïpot d'Ulysse, qui l'ont accompagné à la guerre, et les îpiXot, qu'il aurait

retrouvés chez lui. Les sTaïpot sont des compagnons d'armes (cf. G. Glotz, La

solidarité de la famille en Grèce [Paris, 1904], pp. 87-90, 138-142). Spitta, qui

cite Abel, et, plus récemment, J. Beloch {Hist. Zeitschr., 1897, p. 202), s'accor-

dent à penser que cette coutume des temps héroïques s'est conservée en

Macédoine, et qu'elle est représentée par le titre spécifique d'sTatpot, plus précis

que celui de cp£>kOi.

2. Diod., XYII, 31, 6.

3. Plut., Eumen., 8. Les termes tsiXoi et ffuyysvsïî n'ont jamais pu être sous-

traits à l'usage courant. Même en parlant d'une révolution de palais à Alexan-

drie, Polybe les emploie sans songer aux titres officiels quand il écrit : xal

irapexdîTkOuv o'. [jlèv au y y ê v s ï î, o'. ôè oiXouî, PoTjSsïv tok ûtcoxeiulévo:.? (XV,

26, 10).
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mais il s'agit de savoir s'ils ont fait du titre de i7(o|jLa':o;p!;).aç

une décoration séparable de la fonction. Arrien nous parle

des « gardes du corps et des amis (sToIpot.) qu'Alexandre avait

autour de lui » dès le début du règne de son héros; mais ces

expressions vagues n'offrent pas le sens précis qu'on vou-

drait y introduire \

Cependant, s'il est douteux qu'il y ait eu des titres de ce

genre à la cour de Macédoine, il est certain qu'iVlexandre,

substitué aux rois de Perse, adopta l'étiquette orientale et

conféra aux courtisans indigènes les titres auxquels ils étaient

accoutumés, notamment celui de parents du roi (Tuyysvs'iiç

^(x.7Ùd(ùq-cognati régis). Lorsque, las des allures nouvelles de

leur chef, les Macédoniens se mutinent à Opis (324), l'hip-

parque Gallinès expose ainsi leurs doléances : « roi, ce qui

afflige les Macédoniens, c'est que tu as déjà pris pour parents

(a"JYV£V£^s) des Perses, des Perses qui s'appellent maintenant

des parents d'Alexandre et te donnent le baiser, tandis que,

parmi les Macédoniens, personne n'a encore joui d'un tel

honneur ». Sur quoi Alexandre répliqua : « Mais vous, je

vous fais tous mes parents, et dorénavant je vous appellerai

ainsi «.A ces mots, Gallinès, s'avançant vers lui, l'embrassa,

et qui voulut en fit autant après lui » -. Alexandre joue ici

sur les mots : un titre conféré à tout un corps d'armée n'ap-

partient plus à personne, tandis qu'il restait une distinction

personnelle pour les Perses à qui il l'avait donné.

Dans le passage précité, Arrien insiste visiblement sur le

rapport étymologique qu'il établit entre le droit au baiser

(o'Asw) et le titre d'amis {oCkoCj, sous-entendu ici, mais sou-

1. Arrian., I, 6, îi. Plus loin (III, 11, 2), il paraît désigner les gardes effectifs

par awiAatos'j^axa!; toù; pasiXixoû;. Enfin, Ptolémée est garde du corps au

sens propre du mot (III, 1, 6) avant de l'être au sens honorifique (III, 27, 5).

Cf. ci-dessus, tome 1, p. 4, 4.

2. Arrian., VII, H, 6. Arrien a eu soin d'avertir que les tTuyysvstç avaient

seuls droit au baiser — o^ouî ffuyyevEÏi; iTrÉyrjve, toûxoi; 5è vôjxtjiov sTzoir^sz

oiltlv aÙTÔv liôvoiî (VII, 16, 1). Cf. les ô[xÔTt[Jioi nepaai (Xenoph., Cyrop., VU,

5, 71 et 85) ou « pairs » du royaume, dont les femmes sont prises avec le

camp de Darius (Arrian., H, 11, 9).
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vent accolé au titre de o-uyysvslç, sous la forme «O.ot xal

o-'jyysveîç '. Son opinion paraît bien être que seuls les o-Kyrevei;;

sont les « amis « officiels, et que les amis à la mode de

Macédoine, n'ayant pas droit au baiser, n'avaient jamais été

ou n'étaient plus des dignitaires, mais simplement des amis

au sens courant du mot. D'autre part, Alexandre, devenu

Grand-Roi, réserva à ses grands officiers de race macédo-

nienne le titre de o-wuaTO'^'jXaç, distinction honorifique dont

les titulaires devaient être désormais au nombre de sept ^

Mais le titre n'était pas encore séparé de la fonction au point

d'être conservé en dehors de la cour. Les officiers nommés
à des postes qui les éloignaient de la personne du souverain

étaient remplacés par d'autres dans son entourage.

C'est donc à l'étiquette des Perses qu'Alexandre a emprunté

les titres que nous allons retrouver au sommet de la hiérar-

chie à la cour des Lagides, Ceux-ci n'ont peut-être pas eu

besoin de les importer en Egypte, l'étiquette pharaonique

leur offrant des appellations équivalentes ou même une

nomenclature plus variée. On rencontre en Egypte, sous les

Pharaons, des personnages, des prêtres surtout, qui portent

le titre de soutenrey^ (parent royal), titre qui pourrait bien

dater du temps où la royauté patriarcale était encore mode-

lée sur la famille '. Le titre d' « ami » [smîrou) date aussi

des temps les plus reculés. D'après un manuscrit de la

XIP dynastie, le roi Ousirtasen P', au moment de fonder le

temple dlléliopolis, avait tenu conseil avec les « Amis » et

les « Grands » *. Dans un conte de la même époque, les

1. Cf. Diod., XVI, 50. XVII, 31, etc.

2. Arrian., VI, 28, 4 (liste des sept somatophylaques, — avec un huitième

comme surnuméraire — à la date de 323 a. C).

3. Maspero [Hist. anc, I, p. 280) avertit qu'on a tort de voir dans les

rokhoii souten des parents du roi, au sens familial du mot, et que ce sont ceux

que le roi « connaît » {rokhou). Mais c'est précisément le cas des au^yavEtî,

dont nous cherchons en ce moment les prédécesseurs.

4. Al. Moret, La Royauté pharaonique, p. 131. Sur une stèle d'Abydos, le roi

Ousirtasen III dit à l'un de ses favoris : « quand tu fus devenu un damoiseau

de Ma Majesté, un apprenti unique de mon palais, Ma Majesté t'a créé Ami,
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« Aventures de Sinouhit », on voit Sinouhit d'abord disgra-

cié, puis rappelé à la cour et se présentant au palais. Il

trouve à la porte les pages ou « enfants royaux » et les

« Amis » pour l'introduire dans la salle à colonnes et de Ri

dans la chambre intérieure où trône le roi ^ Les « Amis »

assistent aussi le roi célébrant les offices divins ^ Les

« enfants royaux », que nous retrouverons sous le même
titre (,3a(7i.Awol Tiaw^s), étaient les compagnons des enfants du

roi, et ceux d'entre eux qui plus tard restaient dans l'inti-

mité du nouveau souverain devenaient ses conseillers et

« amis uniques », décorés de toute espèce de vocables

correspondant à des fonctions auliques, « maîtres du secret

de la maison royale », « maîtres du secret de toutes les

paroles royales », « maîtres des secrets du ciel » \ Ces titres

pouvaient aussi être détachés de toute fonction effective et

conférés à des personnages qui étaient assimilés par là au

personnel de la maison royale. Ce dut être, autrefois comme
dans les temps modernes, un des moyens par lesquels le

progrès de la centralisation monarchique a peu à peu desa-

grégé l'obstacle que lui opposait la féodalité préexistante.

Les Pharaons se firent ainsi parmi les hauts barons une

clientèle d'Amakhou ou « attachés », qui prenaient rang

parmi les amis et devenaient titulaires de fonctions auliques.

Ceux-là envoyaient volontiers à la cour leurs enfants, qui

se façonnaient à la domesticité dans le corps des enfants

royaux \

bien que tu ne fusses encore qu'un jeune homme de vingt-six ans > (Maspero,

inRev. Critique, 1903, n. 43, p. 362). Il s'agit bien d'une dignité conférée par

nomination.

1. Voy. Maspero, Contes populaires, pp. 120, 1. 129.

2. Al. Moret, op. cit., p. 173.

3. Maspero^ Hist. une, I, p. 281.

4. Maspero [op. cit., I, p. 300) cite comme fonction de cour (ou titre sans

fonction) celle de maître de la garde-robe, titre conféré à Papinakhti, sei-

gneur d'Abydos, sous la VI« dynastie, et à Thotiiotpou, seigneur du Lièvre

sous la XIl« dynastie. Cf. Al. Moret, La condition des féaux dans la famille,

dans la société, dans la vie d'outre-tombe (Rec. des travaux, etc. XIX [1897],

pp. 112-148). A l'époque ptolémaïque, un prince d'IIéracléopolis est intendant
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Ces aperçus sommaires suffisent à montrer que, pour

constituer une noblesse de cour, où les rangs étaient assi-

gnés par brevets royaux, les Lagides n'ont pas eu à déroger

aux coutumes indigènes. Aussi s'est-on cru en droit de

supposer que cette hiérarchie aulique s'était reconstituée pour

ainsi dire spontanément, sur le fonds traditionnel ou sur

le modèle légué par Alexandre \ dès que fut restaurée la

royauté égyptienne en la personne de Ptolémée Soter. Mais

le récolement des textes dont nous disposons ne paraît pas

favorable à cette hypothèse ^ C'est seulement sous le règne

d'Epiphane que l'on voit apparaître la série étagée des titres

qui composent la hiérarchie : au sommet, les « parents »

(a-uyycvsïç) du roi ; au dessous, les « capitaines des gardes du

corps » (àpyw(o[jLaTO?p'j)^axsç)
;
plus bas, les « amis » (cpîXot.),

parmi lesquels se distinguent les TipwToi cplXoi,; enfin, à l'en-

trée de la carrière, une catégorie vague de surnuméraires ou

« successeurs » {o>.y.ùoyo<.), qui sont vraisemblablement dési-

gnés pour remplir les places vacantes dans les rangs supé-

rieurs. L'historien Mahafîy, qui a été le premier à faire cette

remarque, en a conclu qu'Epiphane avait dû, pour des

motifs intéressés, multiplier ou peut-ôtre inventer ces déco-

rations ^ Strack, après inventaire minutieux des documents*,

d'Arsinoé II (Sethe, Hîerogl. Urkunde,n. 14, p. 55), et un petit-neveu de Nec-

tanébo a grade de général, sans doute aussi au temps de Philadelphe {ibîd.,

n. 11, p. 24). Sous Louis XIV, qui était dieu aussi, et même un peu « solaire»,

un La Rochefoucauld s'honorait d'être « grand-maître de la garde-robe ».

1. Ce sont des amis (xivà!; tûv cpfXwv. Diod., XVII, 52, 7) que Alexandre

charge d'aménager Alexandrie.

2. Voy. dans G. Lumbroso {Recherches, pp. 189-199) le résumé des travaux

antérieurs à 1870, et la discussion reprise, sur plus ample informé, par Strack,

Griech. Titel im Ptolemiierreich (Rh.Mus., LV [1900], pp. 161-190).

3. Cf. ci-dessus, tome I, p. 400, 2. P. Meyer [Heerv^esen, p. 61) accepte le

fait et ne récuse que le motif (exploitation fiscale) allégué par Mahafl'y. Pour

lui, c'est « une concession de plus au parti national » (?).

4. Strack, op. cil. C'est à cet excellent article et à ses statistiques que
nous renvoyons pour toutes références. Ailleurs (in Archiv f. Ppf-, III,

p. 129), Strack écarte à priori la possibilité d'attribuer à un règne antérieur

à celui d'Epiphane le curieux décret des Iduméens en l'honneur de Dorion,

<j'jyysvî-|<; xal (jxpaTTiYÔç, — décret daté de l'an VI (voy. ci-après, p. 173, 1), —
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croit pouvoir affirmer que la hiérarchie fut créée de toutes

pièces par Epiphane, vers 190, sur le modèle que lui offrait

la cour de son beau-père, le Sélcucide Antiochos III. Le

jeune roi, ayant besoin de s'attacher les personnages

influents de son royaume et n'étant pas en état de faire des

largesses, les aurait pris par la vanité; il aurait exploité

économiquement le goût des décorations, qui était alors géné-

ral dans le monde hellénistique.

Il me semble que si l'opinion jadis courante ' a contre elle

l'absence de textes, celle-ci se heurte à des objections d'une

autre nature et des plus sérieuses. On n'admettra pas sans

hésitation qu'un jeune roi, au sortir d'une minorité désas-

treuse, humilié par l'officieuse protection des Romains, ait

si aisément réussi à communiquer à ses décorations, impro-

visées en bloc, le prestige qui lui manquait à lui-même. On

se demande si ses prédécesseurs, si des rois glorieux comme

Philadelphe et le premier Evergète n'avaient pas au moins

des « Amis », des conseillers pour qui une familiarité réelle

avec le roi fût déjà un titre d'honneur. Plutarque raconte

quePtolémée Soter s'invitait sans façon chez ses « amis » '^;

Strabon appelle l'architecte Sostrate, F « ami des rois » ^,

c'est-à-dire, de Soter et de Philadelphe; nous avons cru

reconnaître dans F « ami » Antigone qui procure à Phila-

delphe des mercenaires gaulois et dans F « ami » Antiochos

à qui Ptolémée Evergète confie la Gilicie, non pas Antigone

Gonatas et Antiochos Hiérax, mais des dignitaires de la

cour d'Alexandrie *. Sans doute, aucun de ces textes n'est

probant; il faut même rejeter comme apocryphes ceux qui

précisément à cause de ce titre de a uyï^'^'^i'î • Maspero l'attribue, pour des

raisons paléographiques, au règne de Philopator. La raison à alléguer en faveur

de l'opinion de Strack, c'est le lait accidentel que nous connaissons des

Dorion fonctionnaires, notamment un ÛTtoSiotxTjTTiî, au temps de Philométor

et d'Évergète II {Pap. Par., pp. 26, 361 : cf. 267, 282, 369. Tebt. Pap., n. 11).

1. Celle de A. Peyron, Droysen, Luœbroso, Wilcken.

2. Cf. ci-dessus, tome 1, p. 139,3.

3. Strab., XVII, p. 791.

4. Cf. ci-dessus, tome I, pp. 167, 2. 234.
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fourniraient un argument topique, je veux dire, la corres-

pondance soi-disant échangée entre Phiiadelphe et le grand-

prètre juif Eléazar, correspondance dans laquelle les deux

délégués égyptiens sont dits « les plus honorés des amis »

(Tiij.',w-:aTO!. Tcôv cpîÂwv) et l'un d'eux, Andréas, qualifié expres-

sément « archisomatophylaque * ». Mais d'autre part, s'il est

vrai que Phiiadelphe a institué le culte dynastique et repris

par là la tradition d'Alexandre, on ne concevrait guère que

cette innovation si caractéristique n'ait pas entraîné des

remaniements correspondants dans l'étiquette de la cour.

C'est alors que des titres sonores, distribués avec une parci-

monie intelligente par un monarque opulent et libéral,

purent paraître enviables, et non pas lorsqu'ils furent prodi-

gués par un jeune roi dont la perte de la Cœlé-Syrie n'aug-

mentait pas le prestige. Il faut à la vanité le support de l'or-

gueil. Emprunter au Sélcucide victorieux l'étiquette de sa

cour eût été une façon de reconnaître sa supériorité, et il

serait étrange que des titres tout fraîchement importés

d'Antioche aient été aussi prisés à Alexandrie.

Enfin, s'il y eut emprunt d'une cour à l'autre, ce qui est

possible, il semble bien que les rôles doivent être renversés

et que les modèles ont été fournis par l'Egypte ^ Le culte

dynastique des Séleucides n'a jamais eu la constitution et la

continuité de celui desLagides, et il ne prend la forme d'une

1

.

Joseph., Ant. Jud., XII, 2, 4 et 5. Josèphe entend bien que le titre corres-

pond à une fonction réelle, car, des deux TtixiciTa-co'. tiov cf{>>wv (Andréas et

Aristcas), Andréas seul est àp/i5wiJ.aTO'fy>>ot|, et il a pour collègue dans cet

ofiBce Sosibios de Tarente, l'un et l'autre étant définis âp/ovxtî tôjv aujjiaTo-

çy)vâxwv (XII, 2, 2). Ce sont deux préfets du prétoire. Cf. Aristeas, §§ 40. 43

Wendland ('AvSoîav tûv ào/iffuixaToçuXâxwv). Éléazar sacrifie pour le roi, sa

sœur, ses enfants, xal twv œîW/ [ibid., § 45).

2. Strack [op. cit., pp. 174-5) reconnaît qu'aucune inscription ne permet de

constater l'usage des titres en question chez les Séleucides avant 190 a. C. Le

texte d'Athénée (1, p. 19 c-d), où il est question des ffwixotTO'fû^vxxsî (et non

àp/iso);j.aTO'fJ>>ax£;) d'Antiochos I et des sîÀoi d'Antiochos II, ne donne pas à

ces expressions le sens technique ; et dans l'inscription de Durdurkar (ci-des-

sus, tome I, p. 211, 3), l'expression [toû T.ç)ozi,-M]'/-zoi T,tj.ïv xaxà cjyvévciav

(11. 31-32) vise une parenté réelle.
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constitution d'Etat qu'à la fin du règne d'Antiochos II ©sôç,

c'est-à-dire après que Ptole'mée Philadelphe eut donné

l'exemple en organisant le culte du roi vivant associé à la

reine défunte. Antiochos II paraît avoir institué d'abord le

culte de sa personne et s'être décidé ensuite à s'associer la

reine Laodice encore vivante, mais à titre de faveur spéciale

et avec un sacerdoce féminin distinct *. Le titre même de

€)c6; qu'il porte dans l'histoire indique assez que sa divinité

était une innovation introduite dans les usages antérieurs ^

S'il a imité en cela son puissant voisin, rien n'empêche d'ad-

mettre qu'il lui a emprunté aussi les modifications apportées

en conséquence à l'étiquette de cour.

En somme, tout est problématique dans cette question des

origines de la hiérarchie aulique. Nous ne pouvons pas

affirmer ni qu'elle se soit fondée en Egypte sur la tradition

pharaonique, probablement interrompue sous la domination

des Perses, ni qu'elle ait continué la tradition renouvelée

par Alexandre, ni qu'elle ait été créée ou restaurée d'un seul

coup par Philadelphe. Mais il est juste de reconnaître que

l'origine de l'étiquette syrienne est pour le moins aussi

incertaine, qu'il n'y a aucune raison de la considérer comme
antérieure à l'autre, et que, la supposer telle pour les besoins

de la cause, c'est expliquer obscurum per obscuriiis. Ce qui

reste provisoirement avéré, c'est que, jusqu'au règne d'Epi-

phane, nous n'avons pas de documents épigraphiques ou

papyrologiques où figurent les titres dont nous recherchons

1

.

L'attribution de l'inscription de Durdurkar à Antioclios II — op;.nion cou-

rante établie par M. Ilolleaux — est fortement contestée, et pour de bonnes

raisons (cf. R. Laqueur, Quaest. epigr., pp. 81-89. Th. Sokoloff, in Beiti-, z. ait.

Gesch., IV, pp. 101-110). Elle est devenue douteuse même pour Ilolleaux (dans

l'article cité plus haut, p. 73, 1). Si le Séleucide qui institue un culte pour

Laodice est Antiochos III, la priorité des Lagides n'en est que plus évidente.

2. Ce titre lui est resté, mais à titre de surnom seulement. Les Séieucides

ont eu un culte, sans prendre oiBciellement, comme les Lagides, le titre de

6coL Dans l'inscription de Durdurkar (cf. ci-dessus), le roi distingue toûî

T£ 6SWV xai T,aûv àp/iôpsîî (lig. 26). En revanche, une inscription de Téos

(Dittenb., OGIS., n. 246), qui doit être une dédicace privée, prodigue aux

rois (sauf au Swrf.o et au Uéyx^) l'épithète Osôî.
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l'origine, sauf celui d'àpy'.T(i)|xaTocpjA&.; '. Le fait, qui peut

être démenti par de nouvelles découvertes, est susceptible

d'explications diverses. Il se peut que, pendant un siècle

environ, les fonctionnaires n'aient pas exhibé leurs décora-

tions à la suite du titre de leur fonction, et que l'usage ait

changé par la suite. Gela dit, nous allons analyser cette hié-

rarchie à l'état statique, en laissant de côté les questions

auxquelles nous ne pouvons plus répondre.

I. Le titre de a-uYvev/^^, qui assimile à la famille royale

celui qui en est honoré, correspondait à peu près à ce qu'on

appelle dans les monarchies modernes un « pair » du

royaume, le mot impliquant une égalité virtuelle non seule-

ment des pairs entre eux, mais des pairs avec le roi. C'était,

dit Letronne, « un titre honorifique attaché sans doute aux

grandes dignités de l'Etat, comme celui de notre cousin,

donné par les rois de France non seulement aux princes du

sang, mais encore aux pairs, aux cardinaux, aux maréchaux,

etc. » ". Le protocole des Lagides et Séleucidcs était même
plus complaisant : la suscription des lettres royales adres-

sées à des o-'JYYsvîT; donnait parfois au destinataire le nom
de frère (àocÀ'iôç), le même dont usaient les rois entre eux ^.

1. Le mot aiXoi;, qu'on peut toujours prendre pour un adjectif, ne compte

pas. Le XpÛ7sp;j.o; 'AAaHavôpE-Jî ô c'jyysvr,; pa-iAÉw; n'est pas contemporain

d'Évergète I, comme l"avait cru Homolle [BCH., III [1879], p. 470), mais de la fin

du règne de Philométor (ci-après, p. 160, 4. Grenfell (in Archiv f. Ppf.., II, p. 79)

signale comme étant de l'an XX d'Évergète (226/ii a. C.) le titre d'àp/'.ïw-

;j.aTos'jAa; porté par le diœcète Chrysippe {Pap. Gizeh, n. 102oO}, personnage

et titre déjà connus par Pap. Grenf., II, n. 14 6. Pap. Petr., III, n. 53 l-m.

2. Recueil, I, p. 346. Cf. \a.Tj';yiit'.z avec SoHa y.xl -npoxo-f, (Arist., § 241 Wend-
land). Sur le titre de s-jffv/r,; transposé dans un registre inférieur et appli-

qué à une sorte d'aristocratie militaire des •az-zo'./.o:, voy. ci-après, ch. xxvii.

3. Rescrit d'Évergète II et Cléopâtre Aôyw tw dtSsTiÇÔ) (Strack, n. 103 B) :

lettre adressée -pô; Aô/ov tôv c-jvyjvéa xai axpa-tT.yôv (n. 103 A). Lettres de

Ptolémée Soter II et Cléopâtre ^ojjljjloûti twi à5 eXçw i (n. 140, 1. 26), 'Epiioxpi-

Tïi -ùji ff-jyysvEl xai 5TpaTT,yâ)'. xaî è-tsTpaTTiVui (1. 34), twi àScXsw'. (1. 36).

Dans les documents que Josèphe nous donne comme émanés de la chancelle-

rie séleucide, on trouve même une lettre d'Antiochos III ZsûçtSi tw Ttatpi

{A. Jud., XIII, 3, 4), une autre de Démétrios II AasôÉvsi tÔi -atpi (^4. Jud.,

XIII, 4, 9), lettre dont le roi envoie copie à son « frère » le prince juif Jonathan,

en disant qu'il l'a écrite à Lasthène tû) ff'jyysvcï t.ijlwv. Même document dans
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Le nombre des cryyvsvî^; devait être assez borné, et le titre

d'autant plus ambitionné. Le cadre des dignitaires de ce

grade fut élargi par le procédé que lés Romains pratiquèrent

plus tard sous le nom iVadlectio. A partir du règne d'Éver-

gète II, on rencontre des fonctionnaires appartenant à la

catégorie des « assimilés aux parents » (twv oaoT'jjiwv tû~.ç

o-jvvcvis-'.v '. L'un d'eux, le stratège et nomarque Hermias,

est promu plus tard au rang de o-jyvsv/;; -, Le Romain ou

Athénien romanisé Marcus (Màpxo-;), qualifié par ses compa-

triotes L. et G. Pedius o-j^^'svt âao-Oiwc IlToAîua'lou Eùsovi-ou

(d'Evergète II) ^ devait êtn; « parent » au titre étranger,

c'est-à-dire, en fait, un ojxôt'.jjlo;.

II. Au dessous des a-JYysvs'i!? se classent les capitaines des

gardes du corps ou gardes du corps en chef (àpy.s-w aa-:o-

cpû).ax£;). On a vu plus haut comment Alexandre avait fait

un titre (a-a)a7.-:o'^'j)>a^) de ce qui n'était jusque-là qu'une fonc-

tion, mais un titre qui supposait encore la fonction. On peut

douter que les compagnons d'Alexandre, ses maréchaux, se

soient sentis rehaussés par cette attache qui sent la domes-

ticité ; et je croirais volontiers que Ptolémée Soter, en son

temps somatophylaque d'Alexandre, ne songea pas à enrôler

/ Macc. M, 30-37, où la Vulgate traduit indifféremment zarr^o et Tj-p;fr'r,c, par

pareils. Lettre de Antiochos VIII Grypos ^ajiA:; ntoAîaaîw tÔ) xal A>v£;âv5pw

To) àocA'f (Tj (Strack, n. 148). Cf. les palricii du Bas-Empire, le patrice étant

un personnage que l'empereur sibi patrem elerjit (Instit., T, 12, 4).

1. Les adlecti font partie d'un groupe (twv ô;j.otiatov), tandis que les c'jvys-

•nU portent individuellement le titre au singulier. La proportion des ôaùT:;j.o;

n'est pas très considérable, 3 sur 44 îuvvjvsT; connus dans l'espace d'un siècle

(Strack, op. cit.). Ajouter à la liste de Strack : aux ô;xôx'.ao'., Asclépiade, vers

113 a. C. [Tebt. Pap., n. 2o4j ; aux tjyyîveTî, six noms (dont deux déjà connus?),

Parthénios {Tebi. Pap., n. 101, 2, vers 120 a. C); Apollonios (n. 43, 33. de

118 a. C); Eirénaios fnn. 7, 8; 26,5; 65, 20; 72, 241, de 114-112 a. C); Lysanias

(n. 41, 12, vers 119 a. C); Ptolémée (nn. 15, 15; 42, 1, de 114 a. C. SpiegeN

berg, Dem. Inschr.. p. 21, de 96 a. C); Asclépiade (n. 50, 1, de 112/1

a. C.) ; Dorion ô t'jyvîv-ît,; xal 5TpaTT,YÔ; [Anii. Antiq. érpjpL, II [1901], p. 285).

2. Entre 120 (Pap. Par., n. 15, 1. 20) et 117 a. C. {Pap. Taiir., i, I. 14).

3. CIG., 2285, Strack, n. 114. Le texte ajoute même xal ^asiXiîïT,; KXzo-irox;.

Je suppose que le titre d'c'-'.îTpâxf.-'o; donné à ce personnage, proba-

blement identique au UoeI; Mâoxo; 'E'Xï'jtîvio; rencontré sous le régne suivant

(Strack, n. 134), était également honorifique.

Tome 111. 8
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les grands de sa cour dans une garde d'honneur. Mais lorsque

la royauté un peu bourgeoise du début fut devenue divine,

môme pour les Macédoniens, elle put communiquer son éclat

à son entourage. La garde royale devint une garde noble,

dans laquelle nous voyons figurer, au début du règne d'Epi-

phane, le fils de Tex-premier ministre Sosibios *. Peut-être

lo titre de garde du corps était-il encore attaché à la fonction.

Mais il (initpar s'en détacher, et dès lors, orné d'un préfixe

superlatif, ce fut une décoration que les dignitaires pou-

vaient porter en tous lieux. Nous rencontrons des àoyio-wjjLa-

TO'iiiÀaxsç, qui sont généralement des stratèges, en diverses

provinces du royaume ^ Dans le procès d'IIermias (une

cause célèbre sur laquelle nous aurons occasion de revenir),

nous voyons plusieurs archisomatophylaques siégeant à la

fois, en l'an 117 a. C, dans un tribunal de Diospolis (ïhèbes).

III. En abordant la troisième classe de dignitaires, celle

des « amis » ('fO.o-.), nous risquons de retomber dans les per-

plexités signalées plus haut. Il n'est pas de cour où il n'y ait

eu, au sens courant du mot, des amis des rois, et même des

« premiers » ou plus intimes parmi ces amfs ^ En ce sens,

les dignitaires des classes supérieures sont aussi, et à plus

forte raison, des « amis j->. Polybe appelle « un des amis »

(l'va Twv cp'lAcov) l'ambassadeur envoyé à Rome en 168 par les

1. Polyb., XV, 32, 6 (tôxï 5î swaaTO-fJXaH inrâp/tov). 11 pouvait ôtrc ip/isoj-

Ii.aTO'fj>>aS comme chef réel de la garde royale ; Polybe ne s'astreint pas à

une exactitude bureaucratique.

2. La liste de Strack {op. cit., pp. ISl-S) donne 19 noms d'àp/iTtotjiaTos'jAxxe;.

Ajouter Dionysios tûv àp/'.5wiiaTo-fj).ixojv, vers 148 ou 137 a. C. {Tebt. Pap.,

n. 79, 52). L'auteur remarque que les neuf plus anciens titulaires (dont le

premier remonte au temps du premier Évergéte ou peut-être mûme de Phi-

ladelphe) portent individuellement le titre d"àp/:a(i)[xaTO'fjXaÇ, tandis que les

autres, à partir de 140 a. C. environ, sont dits tûv ip)^tTa)[j.aToay>>âxwv. Il en

conclut que le titre fut alors, et alors seulement, détaché de la fonction. 11

faut bien admettre cependant que déjà le titre survivait à la fonction. Le

diœcète Chrysippe, mentionné plus haut (p. 111, 3), a pu commander la garde

royale avant d'être diœcète : mais il n'est pas probable qu'il ait cumulé les

deux charges. 11 était àp/'.CTwij.axo^ûXa's honoraire.

3. Rois ou tyrans : les olÎvoi des Pisistratides sont frappés d'ostracisme

après la chute de ces « tyrans » (Aristot., 'A6. tzoXit., 22).
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deux Ptolémées *, et ce personnage, Numénios, e'tait peut-

être déjà alors ce qu'il fut certainement plus tard, un auvYe-

vr;«;. Le stratège Posidonios, qu'un pétitionnaire appelle

àp'/'-Twaa-ro'-pÛAa; en 156 a. G., est rangé par un autre, Tan-

née suivante, dans la catégorie des amis (-rôiv csiÀcov) '^ Ces

façons de parler ont jeté des doutes sur la valeur compara-

tive des titres ainsi rapprochés et fait supposer que la classe

des amis, ou tout au moins des premiers amis (twv tcow-

Tuv '-p'IÀwv), pourrait bien avoir été supérieure à celle des

archisomatophylaques '. Mais ces doutes ne semblent pas

justifiés en ce qui concerne les simples cpOvOt.; et comme les

TcpwTO'- 'fikoi se rencontrent à des dates aussi anciennes que

les 'fO.o'., il est tout à fait improbable que les constructeurs

de la hiérarchie aient intercalé les àpy.Tw uaTooÛAaxsç entre

les subdivisions d'une môme classe.

Comme la plupart des cpO.ot. connus exercent des fonctions

qui les éloignent de la cour, on peut bien admettre que les

" amis » étaient par définition les conseillers du roi, mais

1. Polyb., XXX, 11, 1. Ci-dessus, t. H, p. 26, 4. Josèphe {A. Jud., XII, 4, 9)

parle aussi twv toO jiaj'.Xîaj; (Épiphane?) œOvwv xal tôJv Ttapi fr,v aOXT,v ô'jvaTôiv.

En Macédoine, Antigone, prince de la famille royale et aspirant à la couronne,

est dit simplement ex honoratAs Philippi amicis (Liv., XL, 54).

2. l'ap. Par., nn. 12 et 40-41. L"idée que Posidonios avait été promu dans

l'intervalle à une classe supérieure (?) me paraît chez Strack {op. cit., p. 177) un
scrupule exagéré. Il ne manque pas de gens qui, écrivant une lettre, écor-

chent le nom ou estropient le titre du destinataire. Je laisse de côté la resti-

tution arbitraire du proscynème de Philae par Letronne {Recueil, II, p. Go),

qui ferait de Castor un auvy^vf,? et -oûxo; aO.o;.

3. A. Peyron fait observer que, dans le procès d'Hermias, le pi'ésident du

tribunal, archisomatophylaque, ne devait pas être inférieur en grade à ses

assesseurs qualifiés siXoi (cf. Lumbroso, p. 193). Pour les r.pCnoi cpiXni, le cas

des deux Ptolémées père et fils, le fils étant ào/iirwixaTO'fjXa; alors que le père

est -ooJTojv -fiXwv (Strack, n. 77) ne prouve rien, car il n'est pas impossible

que le fils ait eu un grade plus élevé que le père, même du vivant de celui-

ci. La statistique de Strack compte 10 membres tôjv -npojTwv cpîXwv contre 11

Twv œiXtjJv et 10 Twv oiaSô/wv. Les Tebt. Pap. ajoutent cinq noms nouveaux et

deux anonymes à la classe twv -izpojTwv çiXwv (nn. 11, 4; 30, 15; 31, 15; 54, 1;

61 b, 362; 79, 44), et un nom (n. 79, 56) à celle des cpiXot. Le grade est indé-

pendant de la fonction. Le diœcète Dionysios est simplement tôiv tpiXuv

(n. 79, 56), tandis que Philotas, phrourarque à Itanos, est twv lîpûtwv ;p(Xo)v

{BCn., XXIV [1900], p. 238, n. 1).
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sans prélendre distinguer entre conseillers effectifs et con-

seillers honoraires. Le titre était à peu près équivalent à

celui de « conseiller d'Etat » ou " conseiller secret » dans

certaines monarchies modernes. Bien que l'institution des

amis [amici Augusti) ait été transportée à Rome par les

Césars et ait fourni les premiers cadres du consilium princi-

pis ', il est prudent de ne pas attribuer au modèle ce qui peut

n'être vrai que do la copie.

IV. Enfin, à l'entrée de la carrière des honneurs s'est for-

mée, dès le temps d'Epiphano, une catégorie d'expectants

ou « successeurs » (o'.àooyo'.), espèce de surnuméraires sur

lesquels nous n'avons aucun renseignement précis. Il est

possible que ce noviciat ait été créé après coup, en même
temps que les grades accessoires de TrocÔTo-, cprAo;. et àiu.ô'zi^ry.

Tolç (Tuyysvéfn, de façon à porter de trois à six le nombre des

classes et à multiplier les places disp(»nibles.

Ces distinctions bonoriliques n étaient pas héréditaires.

Sans doute, les gradés étaient en mesure de se préparer des

successeurs dans la personne de leurs fils ou parents -
; mais

le fait même que des fils suivent leurs pères encore vivants

dans la hiérarchie ou parviennent concurremment au même
grade— peut-être même à un grade supérieur — paraît bien

démontrer que ces fils ne prenaient pas la place de leurs

pères à titre de successeurs et n'y arrivaient, quand ils y
arrivaient, que par voie d'avancements

i. On ne saurait affirmer que le titre A'amici Aur/usti (Suet., Tib., 46) l'ut

officiel dès le temps d'Auguste et de Tibère. Ce n'en est pas moins un
emprunt fait à l'étiquette des monarchies hellénistiques. A plus forte raison,

le titre de pnrens amicusque nosler usité sous le Bas-Empire (par ex. Cod.
Theod., XI, 1, 6) et celui de patricius, détourné de son sens traditionnel

(ci-dessus, p. 112,3). Sur les imitations romaines, voy. Moiumsen, Comités

Auf/iisti, in Hermès, lY [1870], pp. 119-131. Cf. L. MMeis, Reic/isrecht,p. 43, 2.

2. Le gouverneur d'Amathonte, qui est tûv àp/'.jwua'rû.fjAây.wv, a ses trois

fils Twv 5;aôo/uv (Strack, n. 1"/1). Apollonios, twv sO^wv, a un frère tûv Siac-

ôô/wv (Strack, n. 74). Le fils du s-jyyîvr,; Irénée, Dorion, est iwv -owtwv iiXwv

{Tebt.Pap.,n.H,A).

3. Letronne [Recueil, II, pp. 41, 44, 60;, supposant gratuitement qu'un
certain Callimaque, ajYY£VT,î, avait deux fils également (tuyïs"'''î) en concluait
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Nous ne possédons pas assez de cursus honorum pour

savoir si l'avancement était réglé de telle sorte qu'il fallût

suivre la filière sans franchir plusieurs échelons à la fois.

Les six ou sept exemples relevés par Strack l'amènent à

penser que le bon plaisir du roi pouvait élever un favori,

sans transition, de la classe inférieure à la plus haute. On

voit, en effet, un certain Sarapion, d'abord twv 3'.a5ôywv

au temps oi^i il était sous-diœcète à Memphis, promu Tuyye-

v'/,s peu de temps après, comme stratège et sous-diœcète \

Ce fut sans aucun doute un avancement rapide, mais on ne

peut cependant alfirmer que Sarapion ait été dispensé des

étapes intermédiaires. Enfin, il faut renoncer aussi à savoir

si les brevets étaient révocables, s'ils devenaient caducs à la

mort du roi qui les avait conférés, s'ils autorisaient à porter

quelque signe extérieur du grade, s'ils étaient conférés à

titre onéreux ou comportaient, au contraire, une dotation ^.

La part une fois faite à la hiérarchie honorifique, celle

des titres distincts des fonctions, nous n'avons plus qu'à

enregistrer la liste des charges et ofTices de cour.

ou bien 1" que la dignité de parent passait aux enfants du vivant de leur

père; ou bien 2», au cas où Callimaque fût mort, « que ce titre était hérédi-

taire et constituait une véritable noblesse, qui se transmettait aux enfants ».

La thèse de l'hérédité, acceptée par Franz {CIG., III, 4891 d) et Lumbroso

(p. 190y, est réfutée par Strack (p. 179, 2), qui récuse d'abord le fait visé par

Letronne. Quant à la première proposition de Letronne, la différence des

grades entre père et fils, qui est le cas ordinaire (cf., ci-dessus, les SiâSo/ot

fils de ffuyvEVîîî), la rend insoutenable.

1. De 164 à 160? a. Chr. (Strack, pp. 183, 189).

2. Prenons acte de la promesse de Strack : « Der Versuch soll spiiter

gemacht werden » (p. 182), lorsque des inscriptions encore inédites nous

auront renseigné sur l'étiquette usitée à la cour des Séleucides; tout en aver-

tissant que des exemples tirés des usages de la cour des Séleucides ne seront

pas nécessairement probants pour les Lagides. Je suppose, en attendant

une meilleure explication, que le propriétaire anonyme qualifié àôeXsô:; xoy

pasiXéioç en 119/8, du vivant d'Évergète II {Teht. l'cip., G2, 58), et àSîVf6? xoû

TraToô; xo-j '^OLmléui; en 116/5 {ibid., nn. 63, 51. G4 a, 24), était un Tuyvîvf.;,

attendu qu'on ne connaît pas de « frère » autre qu'un roi à Évergète II. Ou

en pourrait conclure que cette propriété était une dotation viagère (cf. ci-après,

ch. xxni, la yr, sv cwp2â), et que le titre d:à3c>^-^(5; n'était pas renouvelé par le

successeur du roi qui l'avait conféré.
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§11

La maison du Roi.

Nous pouvons passer rapidement sur la domesticité pro-

prement dite : le grand chambellan ou introducteur (sla-ayys-

As'j;?), le grand-veneur (àpyu'jv/iyô;), le grand maître d'hùtel

(àpysosaTpoç), les grands échansons (àpyio'.voyoot.), le médecin

du roi ([iaTO.'.xo; iaTpôç-àpyîaxpoç), autant de fonctionnaires

et de fonctions qui n'offrent rien de caractéristique. A plus

forte raison ne nous attarderons-nous pas à dénombrer tous

Icb emplois, jusqu'aux plus infimes, compris parmi les û-r,-

pi-ra', et àpyu—fipéxa!, et souvent désignés en bloc, aussi bien

que les grands dignitaires, par l'expression générique o'.

Tzipl Tr.v a'j)vr.v. Le trait le plus intéressant à noter, non

comme particulier à la cour des Lagides, mais comme indi-

quant une même préoccupation dans les divers Etats des

successeurs d'Alexandre, c'est l'existence d'un nombreux

corps de pages royaux (j^iaTÎAîw. ou ^ao-'.A'.xol 7:a~.o£^), recruté

parmi les fils des fonctionnaires et les familles les plus dis-

tinguées. Les rois, à l'exemple d'x\.lexandre, formaient ainsi

autour d'eux, autour de leurs héritiers dont les pages deve-

naient les camarades (tcoIoîç o-jvTpocpoi.), une pépinière de

fonctionnaires civils et militaires qui était en même temps

comme une collection d'otages, garantissant à la dynastie la

fidélité de plus d'une famille suspecte K

1. Pour les références, voy. Lumbroso, pp. 203-211. D'après Diodore (I, 70),

les Pharaons étaient servis par des fils de prêtres. Les inscriptions du Rames-
séum de Thèbes nous apprennent que les fils de Ramsès II étaient revêtus de
charges de cour. L'aîné est porte-éventail à la droite du roi; un autre, scribe

royal ; un troisième, connétable et cocher du roi (Baedek. , O.-A., p. 186-7). L'exis-

tence des jîaTiX'.y.ol zaîSe; est mieux attestée chez les Séleucides qu'à Alexan-
drie. Cependant, le texte du Ps.-Aristée, même apocryphe, est parfaitement

utilisable, les faussaires ayant soin de situer les faits controuvé.s dans un
cadre réel. Cf. les oi -rspl rr.v aJVr.v vsavLcrxot (Polyb., XVI, 22, 5); l'arrestation

de Scopas par Ptolémée, fils d'Eumène, |j.£Tà veavtffxojv (XVIII, 53, 8 Dind.) :

pour les princesses, les ffûvxpo'joi xaiôîsxai (XV, 33, M). Letronne {Recueil,
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Ces pages devaient faire partie de la maison militaire

du roi. dans laquelle on peut comprendre, en fait, outre

les gardes du corps proprements dits, toute la garnison

d'Alexandrie, comparable aux cohortes urbaines et préto-

riennes de la Rome impériale. On a vu plus haut que le

titre de capitaine des gardes était devenu une décoration :

le commandement réel a dû cependant être exercé par un

ou plusieurs officiers à qui convenait excellemment le titre

d'àpy'.3-w|j.aT0'^'jAa;. En dehors des documents protocolaires,

qui ne permettent plus de conclure du titre à la fonction,

nous n'avons pour nous renseigner sur ce point que les

passages où Polybe met en scène la garde royale exigeant

le châtiment d'Agathocle et de sa bande, au début du règne

d'Epiphane. Sosibios le jeune était alors a-wjxaTotpuXaq, et

nous le rencontrons un peu plus tard investi du sceau et

de la garde de la personne royale (r, o-cppavl; xal to toG [^acrî,-

)iw; a-w;ji.a). Ces deux fonctions étaient évidemment sépa-

rables : Polybe dit plus loin que Tlépolème retira à Sosibios

le sceau, en laissant supposer qu'il lui conserva son com-

mandement militaire ; mais il ne nous donne pas le titre

officiel de cette espèce de préfet du prétoire '.

Après les dignitaires et la maison royale, nous cherchons

autour de la personne du roi les fonctionnaires, conseillers

ou ministres, qui l'aident à gouverner -. En fait de con-

seillers, nous ignorons absolument s'il y en avait de spé-

I, pp. 412-416) pense qu'il sortait tous les ans du corps des pages une promo-

tion de |jLï>v)>ax£; (= pLEÎpaxôç?) ou futurs officiers.

1. Polyb., XV, 32, 6. XVI, 22, 2 et 11. Ci-dessus, t. I, pp. 346-3oi. Les gardes

du corps étaient des Maxîôôvî;, comme les prétoriens de Rome d^s Italiens.

2. La langue administrative de l'Egypte ptolémaïqiie n'a pas de terme

générique unifié équivalent à notre mot « fonctionnaire ». Cependant, il se

peut que l'expression o'. TpaYjxaTsuôiiîvoi {zà. p:irs:\:-/.i exprimé ou sous-

entendu) ait ce sens général dans les papyrus de l'époque {Pap. Grenf., II,

n. 31, etc.). Un terme fréquent est celui de o'. Tipô; taï; TpavaaTsîaii;, oî i-l

(ou Trpoç) Taï; XP''*'-^ OU xtûv yjz'M'^ {Tebl. Pap., n. 5, lig. 160, 162, 179, 256,

n. 24, lig. 63), o'. twv rpayaâ-rwv xT.ôôijLEvoi [Pap. Par., n. 63, lig. 11), oî -rrpxy-

[xaTiTcot (Strack, n. 103 C. CIG., 4957, 1. 54). XpEia-., -pav-xaT^iai, sont des mots

aussi vagues et aussi compréhensifs qne notre mot « fonction ».
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cialement qualifiés parmi cet office et si c'était là peut-être

la fonction première des cpiÀoi ou des ^uv^^zvdç. Gomme

ministres, nous devons mettre à part les chefs des services

administratifs qui avaient leur bureau central à Alexandrie

et les magistrats alexandrins, tous fonctionnaires dont nous

examinerons les attributions en étudiant les services auxquels

ils étaient préposés. Si l'on écarte, comme fonction acci-

dentelle et hors cadre, celle de Y zrJ.-zpo-oq ou tuteur d'un roi

mineur, qui est plutôt le substitut que le conseiller du roi,

il ne reste plus, comme organe immédiat de la volonté

royale, que le secrétaire d'État ou chef de la chancellerie

appelle £-i,a-To).ovpàcpo;.

D'une inscription mutilée et arbitrairement restituée,

Letronne avait conclu un peu vite que la charge d'épistolo-

graphe était confiée au ilumine annuel d'Alexandre et des

Ptolémées, lequel aurait été encore par surcroit prêtre et

directeur du Musée, grand-prêtre de l'Egypte entière, une

sorte de ministre des cultes '. La fonction de secrétaire n'était

pas une sinécure et devait suffire à l'occuper. La cor-

respondance était la partie la plus fatigante des devoirs

royaux. Au rapport de Plutarque, « Séleucos disait à chaque

instant : « Si le commun des hommes savait combien est

pénible à elle seule la tâche d'écrire et de lire tant de

lettres, on ne ramasserait même pas un diadème tombé à

terre » -. En ?]gypte, où l'on usait si largement du droit de

pétition, un Ptolémée en eût pu dire autant. Si l'épistolo-

1. Letronne, Recueil, I, pp. 358-360.469-471. Cf. Leemans, p. 46-7. E. Egger,

Rech. fust. sur la fonclion de secrétaire des princes chez les anciens (Mém.
J'IIist. Ane, pp. 220-2u8). Lumbroso, Rech., p. 202. Egilto^, p. 180. Opinion

énergiquement combattue par W. Otto [op. cit., pp. 35-58). Voy. ci-après,

p. 161, 2. La restitution litigieuse £TriaxoXoypâ'.poî xal tspsûî xtX. a disparu de

la rédaction proposée par Wilckon (Strack, n. 103 C). On rencontre Vi-:-

axoXoypi'jo; chez les Séleucides
;
par exemple, Dionysios £-:T-oA'.aypâ:;o; au

service d'Antioclios IV en 165 a. C. (Polyb., XXXI, 3, 16).

2. Plut., An sent, 11. D'après le conte.x.te, il s'agit de Séleucos Nicator. On
prête à Antigone (le Borgne) un propos analogue, sans indiquer le motif de

son dégoût (Stob., Florileg., XLIX, 20).
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graphe était réellement le secrétaire du roi, il n'est pas

admissible que celui-ci l'ait remplacé tous les ans, sans

lui laisser le temps d'apprendre son métier. Avec des fonc-

tions aussi éphémères et la présomption d'incapacité qui

les aurait discréditées encore, les épistolographes royaux

seraient bien vite tombés au rang des inutilités décoratives.

Il est probable que l'épistolographe chargé de libeller les

ordres royaux était en même temps le garde du sceau royal,

lequel certifiait l'authenticité et le caractère exécutoire de

ces documents.

Les trois épistolographes que nous connaissons ont le

grade de o-uyyevsI; et sont évidemment de hauts person-

nages '. Cela ne veut pas dire qu'il n'y ait eu dans la chan-

cellerie royale qu'un seul épistolographe à la fois. Il est

possible qu'il y ait eu, dans un cabinet si occupé, plusieurs

chefs de bureau, avec compétence spéciale, comme plus

tard à Rome dans la chancellerie impériale ". Il me semble

qu'on peut reconnaître un de ces chefs dans l'uîtotjLvrifxa'ro-

^pÔLZiQq que Strabon, à l'époque romaine, classe parmi les

magistrats alexandrins ^ et que Strack est tenté d'identifier

avec l'épistolographe *. Ce fonctionnaire, dont on constate

1. Numénios (Strack, n.l03 C. Dittenberg., OGIS.,l, n. 139, de 125 a. Cbr.);

Philocrate {Pap. Leid., G-K, de 98 a. C); Callimaque {CIG., 4711, vers 70 a. C.

Strack, n. 137. Dittenberg., OGIS., n. 194). J'y ajouterai Ariston, qui, en

l'an 146 a. C, expédia une circulaire concernant Tenregistrement des actes

déiuotiques (xaQâ-;::p èr.észoL^to Giï' 'Apîaxtjvo;. Pap. Par., n. 63, 1. 6). Le

plus ancien de ces personnages ne remonte pas au delà de la fin du règne

d'Évergète II. J'admettrais que le titre fut créé ou rehaussé alors, mais

non pas la fonction, exercée peut-être jusque-là par des scribes obscurs.

2. A Rome, le bureau ab epistulis, dédoublé depuis lla.(irien [latin is-fp'cie-

cis), correspond à Vè~:7zo\ojoi-ioz, et le bureau a libeliisà. rû-oixvrjaaToypaç-oi;.

3. Strab., XVII, p. 797. Cf. ci-après, p. 134.

4. Strack, in Archiv f. Papf., II, 4 [1903], p. 556-557. Il voit dans l'hypomné-

matographe « rintermédiaire entre le souverain et le clergé, certainement

institué (vers l'an 130) pour complaire aux prêtres ». Le fait que tel secré-

taire en province est à la fois 6îcC)[xvT,;AaToypâ'fOîxat i-iffToXoypâso; [Pap. Bril.

Mus., 42. Tebl., n. 112) indique bien que les deux offices réunis par le cumul
étaient distincts et devaient l'être, à plus forte raison, dans la chancellerie

royale. Contre Strack, cf. Wilcken (in Archiv f. Papf. III, 2 [1904], p. 332)

et Dittenberger {OGIS., I, p. 652).
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l'existence à partir du règne d'Evergète II, paraît avoir été

chargé du service des pétitions, et tout particulièrement des

pétitions émanant du clergé, auquel Evergète II s'est tou-

jours efforcé d'être agréable. Il n'était en tout cas qu'un

agent de transmission, un maître des requêtes, cliargé d'étu-

dier peut-être, mais non pas de trancher les questions dont

il était saisi par les intéressés. Il ne faudrait pas le prendre

pour une sorte de ministre des cultes, empiétant sur la

compétence universelle du grand-vizir qu'était le diœcète.

C'est bien à l'hypomnématographe Amphiclôs que les prêtres

de Crocodilopolis en Thébaïde se plaignent des déprédations

commises sur leurs propriétés par les gens d'IIermonlhis '

;

mais ce n'est pas de lui qu'ils attendent satisfaction. Dans

une autre affaire, dont nous voyons la conclusion, c'est

sur le rapport du diœcète Ptolémée que le roi Ptoléméc

Alexandre accorde l'ào-jÀ-la au T. d'IIorus à Athribis ^.

Les quatre ou cinq hypomnématographes royaux acluel-

lement connus sont aussi des a-jvy£V£~,; : leur office, à en

juger par le grade des titulaires, était coté aussi haut que

celui de l'épistolographe. Ces personnages conservent le titre

lorsqu'ils sont appelés à d'autres fonctions. On rencontre un

hypomnématographe qualifié stratège autocrate de Thé-

baïde ^ Au surplus, ces titres dépistolographe et hypomné-

matographe n'étaient pas réservés aux secrétaires du roi; ils

définissaient des fonctions qu'exerçaient ailleurs, auprès des

gouverneurs de provinces et autres fonctionnaires, des secré-

taires de moindre importance, mais de môme nom *.

1. 'A[j.cpix>k£' ffuyysvîT xal ôito|xvf,[j.aTOYpac5wi {Pap. Gize/i, n. 10371, in Archiv

f. Ppf., I, pp. 61-62). Cf. ci-dessus, tome II, p. 78, 4.

2. Spiegelberg, Demol. Inschr., p. 22 (du 4 avril 96 a. C).

3. Dittenb., OGIS., n. 147 (époque d'Évergète II).

4. Cf., entre autres textes, Tebt. Pap., n. 112 (ann. 112 a. C), où figure la

mention jzo[j.vri;j.a-coYo(â9wt) xal £-iffToXo3p(â'^ui), au secrétaire du basillco-

grammate (11. 83-87), comme rô-o;j.vr,;j.a-oyoâ-io; de Te/>/. Pap., n. 58 (111 a. C).



CHAPITRE XXII

ADMINISTRATION ET POLICE DU ROYAUME

Divisions géographiques de l'Egypte : surface et population ; diversité

des races.

§ I. — Les provinces. — Le nome unité administrative. — Nombre
variable des nomes aux diverses époques. — Subdivisions du nome :

les toparchies et les bourgades. — Juxtaposition de deux ordres de

fonctionnaires, les « chefs » (vo;xâp/r,; — TOj:àp/at — xwaap/at) et les

« scribes » ou greffiers (jSaaiXtxô? ypaii-ixaisû; — TOT^oypaixfiaTSu; — xwao-

YpauLuaTEÛç) du nome, des -o'roi et /.waai. . — Division du nome Arsi-

noïte en districts (jjLîpîôs;). — Organisation du pouvoir exécutif et

judiciaire : le stratège ou préfet du nome, successeur du « no-

marque » d'autrefois; l'épistate du nome et les épistates locaux. —
L'épistratégie de Thébaïde . — Les gouverneurs des provinces exté-

lùeures ou possessions coloniales.

§11. — Les villes grecques. — Autonomie municipale des colonies

grecques, Naucratis et Ptolémaïs. — Régime spécial d'Alexandrie. —
Les trois races dans la capitale. — La charte des .Juifs et leur

ethnarque. — Organisation de la cité grecque : tribus et dèmes. —
Les magistratures alexandrines d'après Strabon : l'hypomnémato-

graphe, Tarchidicaste, l'exégète, le stratège de nuit.

§ ni. — Les collèges grecs en Egypte. — Les collèges, images de la

cité. — Les corporations indigènes, sacerdotales et autres, générale-

ment fondées sur l'hérédité professionnelle. — Importation du

régime des collèges à la mode hellénique, fondé sur la communauté

de culte. — Collèges divers, coi'porations civiles et militaires, hétœ-

ries, promotions d'éphèbes, cercles privés. '

Lg palais représente le cerveau de la monarchie ; il en

faut maintenant examiner le corps, qui est géographique-

ment un « présent du Nil », politiquement, un organisme

façonné par de longs siècles de régime autoritaire.

Tout d'abord apparaît dans l'Egypte ptolémaïque la dis-
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tinction, qui put être atténuée, mais non effacée, entre la

race conquérante et les indigènes. Cette distinction ne se

traduit pas seulement par la différence de statut personnel

entre les individus; elle se révèle aussi par la création, sur

le sol égyptien, de cités grecques qui gardent le caractère

de colonies isolées dans un milieu hétérogène. De ces colo-

nies, une au moins était antérieure à Alexandrie ; c'était

JNaucratis. Alexandrie fut, comme on Ta vu, une ville mixte,

où vivaient côte à côte Gréco-Macédoniens, Egyptiens, Juifs,

étrangers de toute race, et où les rois ne purent ni ne vou-

lurent importer les institutions des républiques à la mode

grecque. Ptolémaïs, fondée par Ptolémée Soter pour sur-

veiller la ïhébaïde, fut comme la patrie des Hellènes ins-

tallés ou appelés dans la Haute-Egypte. En dehors de ces

trois localités privilégiées, sur lesquelles nous reviendrons

plus loin, il n'y a que des villes égyptiennes ou des colonies

de population mêlée, gouvernées à la mode égyptienne, c'est-

à-dire par des représentants du pouvoir central. Nous ferons

aussi une place, en dernier lieu, aux corporations et associa-

tions à la mode grecque, qui, soit dans les villes grecques,

soit ailleurs, ont été comme des images réduites de la cité et

ont joui d'une certaine autonomie. Ces « collèges » ne

figurent pas dans les cadres administratifs ; mais ils sont

une partie intéressante de l'organisme social, et le droit

d'association qui leur est reconnu est au premier chef

d'ordre politique.

Pour dresser la carte administrative de l'Egypte ptolé-

maïque, on est obligé de rapprocher des renseignements

parfois discordants, de dates très diverses, dont quelques-

uns remontent au temps des Pharaons et d'autres ne sont

réellement probants que pour l'époque romaine. On risque

donc de commettre dos anachronismes, mais limités sans

aucun doute aux menus détails.

Au point de vue géographique, dont nous n'avons pas à

nous occuper spécialement, et aussi conformément aux tra-
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ditions historiques symbolisées par la double couronne des

Pharaons, l'Egypte comprenait deux parties distinctes : la

vallée du Nil, depuis la première cataracte jusqu'à la nais-

sance de la plaine alluviale du Delta, ou Haute-Egypte

(rj àvo) AlvuTï-ïo^-Ti àvto 'fùtoa-Aegyptus Superior)^ dite aussi

royaume du Sud, et le Delta ou Basse-Egypte (r, xàxw Aiyutï-

To^- r, xà-:co yi!ù^y.-Aegyptus Inferior), formant le royaume du

Nord '. Sur cette surface de médiocre étendue vivaient, pres-

sés le long du fleuve nourricier, environ sept millions

d'hommes, troupeau résigné et laborieux, dont le travail

patient faisait rendre à la terre de quoi entretenir l'appétit

dévorant des êtres vénérés et redoutés, dieux, rois, prêtres

et morts, qui peuplaient pour lui la catégorie de l'idéal -.

1. La division de l'Egypte en trois parties (Delta-IIeptanomide-Thébaïdc) ne

date que des Romains. Voy. Wilcken [Oslv. I, pp. 423-427. Archiv f. Ppf., III,

p. 323), contre P. Meyer {Heerivesen, p. 65) et Dittenbergcr {OGIS., n. 103, 4),

qui attribuent à Ptolémée Épiphane la division de l'Egypte en trois épis-

tratégies. Pour la géographie aduiinistrative de l'Egypte ancienne aux diverses

époques, voy. les seize cartes dressées par G. Parthey [Zur Erdkunde des

alten Aegypten, in Abh. d. Berlin. Akad., 18S8), celles de Lepsius [Denkm.,

I, Bl. 1-6. 1833), dressées par H. Kiepert, de Brugsch {Geoç/r. Jnsclir., 18b7),

de Robiou, (1875), enfin celles publiées dans VArcheol. Report àe VEgypt ExplO'

ration Fimd (1898-1902). Pour le Fayoûm, celles de Wessely (ci-après). Cartes

et listes des nomes de l'Egypte pharaonique par Maspero, dans VAtlas de

Géorjr. Historique de F. Schrader (1896).

2. Sur la population de l'Egypte, comme race, voy. Maspero, Hist. une, I,

pp. 45-49; comme nombre, Lumbroso, pp. 70-74. J. Beloch, Die Bevolherunri

der f/r.-rôtn. Welt. Leipzig, 1886. Die auswuriigen Besitzungen der Ptole-

inaer, in Archiv f. Papf., II, pp. 229-236, mémoire reproduit et remanié

dans Griech. Gesch., III, 2 (1904), pp. 248-286. Beloch évalue à 30,000 kil. car-

rés la surface cultivable de l'Egypte, à 15,000 celle de la Cyrénaïque, à 9600

celle de Cypre. En comprenant tout ce que l'Egypte possédait au temps de

Philopator, il estime la surface totale tributaire des Ptolémées à 123,000 kil. ,
et la population à 10 millions d'habitants, dont 6 ou 7 millions en Egypte et

le reste au dehors. Actuellement (d'après le recensement de 1897). l'Egypte, de

yVadi-Halfa à la Méditerranée, contient 9,654,300 habitants, à raison d'au

moins 360 par kil. , densité supérieure à celle de la population en Bel-

gique, le pays le plus peuplé de l'Europe, qui a environ même surface avec

un peu moins de 7 millions d'habitants. Ce n'est pas à leur surface que se

mesure le rôle historique de pays comme l'Egypte, la Judée ou la Grèce. Les

18,000 (Diod., I, 31) ou 20,000 (llerod., I, 177. Plin., V, § 60. Mêla, I, 9) villes

(TÔlsii) du temps d'Amasis, et les 33,333 au temps de Philadelphe (Theocr.,

XVII, 82), appartiennent à la statistique littéraire, qui transformait en villes

de simples villages, des 7.ij>[xoT,61t:i.
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§ I

Les PROVINCES.

L'unité administrative de l'Egypte est le îiome (vo|ji6ç) *, por-

tion de territoire désignée par un adjectif formé avec le nom
de la ville éponyme qui en était le chef-lieu. La division en

nomes n'était ni arbitrairement tracée, ni introduite par les

Lagides ^. Chaque chef-lieu avait son individualité propre, son

histoire, ses cultes locaux non seulement distincts, mais par-

fois antagonistes des cultes en honneur dans les nomes limi-

trophes ^ Juvénal parle quelque part des haines religieuses

qui, de temps immémorial, existaient entre Koptos et Ten-

tyra et provoquaient de temps à autre des rixes sanglantes^.

De même, il y avait guerre entre nome Kynopolite et nome

Oxyrhynchite au sujet de leurs animaux sacrés -'

. Nous

avons rencontré aussi, cette fois à l'époque ptolémaïque, la

1. 11 faut distinguer par raccentuation voixoç (nome ou prairie) de v6[jloî

(loi). Autrement, la confusion prête à des quiproquos singuliers, des expres-

sions comme xaxà vô[jiou; ou xaxà voaoûç ayant des sens tout différents.

Lumbroso (in Archiv f. Ppf., III, pp. 33.3-4) en cite des exemples curieux.

2. xaTà yàp ô-h, vo|jio'j<; AI'yu~'coî anaaa 6iapatpT,Ta'. (Herod., Il, 164). Hérodote

indique la répartition des castes dans des nomes dont certains ne se retrou-

vent plus sur les listes postérieures. Sous les Pharaons, le nome s'appelait

noutt (domaine) à Tépoque féodale, hospou (district) plus tard. « Le nombre en

varia sensiblement au cours des siècles ; les monuments hiéroglyphiques et

les auteurs classiques le fixent tantôt à 36, tantôt à 40 ou même à 50 (Mas-

pcro, op. cit., 1, p. 11).

3. Cf. Herod., II, 41-42. 59. 99.137. 155. 1G9. Diod., I, 56. Les nomes avaient

été probablement, à Toi'igine, des domaines féodaux, comme nos anciennes

provinces. Le nom est antérieur à l'État centralisé.

4. .luven., XV, 33-44. Tentyra et Apollonopolis abominaient le crocodile,

qui était, au contraire, le grand dieu (Sobk) de Crocodilopolis (Strab., XYII,

pp. 814. 817), Les animaux-totems figurent sur les monnaies des nomes (ci-

après, p. 127, 6).

5. Plut., Is. et Os-h'., 72. Lumbroso (in Archiv
f. Ppf., I, pp. 66-67) cite les

textes où les nomes sont considérés comme autant d'à'Ovri, populi (Diod., I, 90,

2. Agatharch., §22. Senec, Q. Nat.,lY,2. Pompon. Mel., I, 9, 58).
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mention d'hostilités, pour des motifs mal connus, entre Gro-

codilopolitains et Hermontliites '

.

Ce n'est pas à dire que le nombre des nomes soit resté

invariable ou que la liste des chefs-lieux n'ait jamais été

remaniée. Le gouvernement eut à tenir compte des fluctua-

tions qui, en modifiant l'état des diverses régions et l'impor-

tance relative des villes, rendaient certaines retouches

nécessaires. Ainsi, Akoris [Tehneh] était dans le nome Her-

mopolite sous les Lagides : à l'époque romaine, Ptolémée le

classe dans le nome Kynopolite, limitrophe du précédent

au Nord \ Le nome Ménélaïte dans le Delta, qui avait pour

éponyme un frère de Ptolémée Soter % devait être de

création relativement récente, et nous savons que le nome
du Lac ou Arsinoïte date de Philadelphe '\ Enfin, les oscilla-

tions de la frontière, du côté de l'Ethiopie, pouvaient aussi

faire varier le nombre des nomes. Diodorc et Strabon

assurent que l'Egypte avait été partagée au temps du fabu-

leux Sésostris en 36 nomes, dont 10 pour le Delta, 10 pour

la Thébaïde, et 16 pour la région intermédiaire '\ Pline

compte environ 46 nomes, y compris les trois oasis ; mais

il nous avertit lui-môme que sa liste n'a rien d'officiel,

car « certains auteurs y changent des noms et substituent

d'autres nomes ® ». Les auteurs et les monnaies de l'époque

1. Voy. ci-dessus, tome II, p. 78, 4, et III, p. 122.

2. Pap. Reinach, p. 60.

3. Strab., XVII, p. 801. Cf. ci-dessus, tome I, pp. 3. 46. 57. 58, I. 69. 70.

4. Pausanias (V, 21, lo) l'appelle v£<JTaxo<; tûv èv Alyû-K-cw, ce qui exclurait

toute addition postérieure. .Mais Pausanias veut dire que le Fayoïim était la

région colonisée en dernier lieu ; il ne s'occupe pas des listes administratives.

La province a repris son ancien nom, Fayoûm étant le copte Phiom, l'égyp-

tien Pa-iam ou Pa-iom, signifiant « le Lac » (Wiedemann, Aeçi. Gesch., p. 258).

5. Diod., 1, 54. Strab., XVII, p. 787. Suivant une tradition désapprouvée

par Strabon (pp. 787. 811), il y avait dans le Labyrinthe autant de palais ou
aù'Kixl Tztpiazo'Koi, offo'. -rpÔTspov Tjffav voi^ot. Recensement de 66 divinités de

nomes dans des papyrus cités par Eisenlohr (Baedek., Ob.-Aey., pp. 11-12).

6. Plin., Y, §§ 49-50. Le géographe Ptolémée enregistre 47 noms, et les

monnaies de l'épopée romaine en donnent un pareil nombre, mais qui ne sont

pas toujours les mêmes. Comme il n'y a pas de monnaies des nomes avant

l'époque romaine, il est inutile de renvoyer ici au.\ études de numismatique
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romaine nous fournissent ainsi 76 noms de nomes et nous

laissent le soin de démêler quels sont les noms qui se

sont substitués à d'autres.

On aurait pu s'attendre à trouver des données plus nettes

dans les documents de l'époque ptolémaïque. Les nomes

sont représentés sur des monuments figurés, à Edfou notam-

ment, par des ligures d'hommes ou de femmes qui viennent

apporter leurs présents aux rois. On constate ainsi que leur

nombre varie entre 35 et 47. Une liste d'Edfou, datant du

régne de Ptolémée Alexandre I, va même au delà, ce qui

peut s'expliquer soit par une division réelle du territoire en

un plus grand nombre de nomes à l'époque, soit par une

analyse iconographique attribuant plusieurs figures à un

même nome '. Mais la statistique n'a pas trop à compter avec

la fantaisie des artistes. Ce qui est plus déconcertant, c'est

que le célèbre papyrus des Revenus contient des listes de

nomes qui diffèrent de toutes les listes connues jusqu'ici et ne

s'accordent môme pas entre elles -. Les divergences portent

sur l'ordre d'énumération et sur deux ou trois noms : mais le

nombre est le même de part et d'autre. Les 24 nomes recen-

sés appartiennent à la Basse et Moyenne Egypte : ceux de

la Haute-Egypte sont compris en bloc sous la rubrique

Thébaïde . On peut sans doute expliquer cet état indivis de la

sur le sujet, celles de Tôchon d'Annecy [1822], Parthey, Langlois, Birch, de

Rougé, Frœhner, etc. Cf. Marquardt, Slaatsverw., P, p. 447, 3, et St. Poole,

Coins of Alexandrin and t/ie Notnes (London, 1892).

1. Cf. Dumichen, Gesch. d. allen Aegypten. Berlin, 18"9, pp. 26-30.

2. Revenue Laws, col. 31 et 60-72. Dans la seconde liste, — peut-être plus

ancienne que la première, — le nome N-.xpiwiT,; (n. 4) remplace le nome [ruvat-

y.o]-oXiTT,; (n. 3 ; le nome 'H>.io-o>v{T-r,; (n. 9) est substitué au MI-t. (n. 7) :

le nome M£vî).atrr,î (n. 6) a disparu, et le nombre de 24 est comploté par
dédoublement du Msix-f'TT,; (nn. 17. 24). Les numéros d'ordre sont différents,

sauf pour le nome ScBowiTr,;, qui occupe le douzième rang dans les deux
listes, et le Msix-fî-cT,; (n. 17), dont une partie est aussi au dix-septième rang
dans la seconde énumération. La répartition géographique est tout autre dans
Strabon, et aussi les noms. On ne trouve dans les listes ptoléniaïques ni le

Mo|X£a-f ixT.î (Strab., XVII, p. 803), ni le <l>a-'pwpio-o).;Tr.; (X\U. p. 805). Cf. les

trois listes (du Papyrus et de Strabonj confrontées dans Mahaffy, Rev. Laws,
Introd., p. xLv-Li.
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Thébaïde comme une simple apparence, une abréviation de

la copie du décret royal faite pour la Basse-Egypte *
; mais si

l'on songe que la Haute-Egypte avait été sous les Pharaons,

à partir de la XXP dynastie, et resta sous les Lagides en état

d'hostilité latente envers le pouvoir central; que, sous le

premier Évergète, le gouvernement de la Thébaïde était

confié à Lysimaque, un frère du roi -
;
que plus tard fut insti-

tuée une épistratégie de la Thébaïde, maintenue par les

Romains; on trouvera l'explication insuffisante. Il est pro-

bable que, vu les nécessités de la défense intérieure et exté-

rieure, la Thébaïde constituait alors un commandement

militaire qui absorbait ou reléguait au second plan des cir-

conscriptions maintenues peut-être, pour l'administration

civile, à l'état de zôtzoi \

Suivant Strabon, « la plupart des nomes avaient été parta-

gés en toparchies, et celles-ci en autres fractions, dont les

plus petites étaient les aroures. Cette division exacte et minu-

tieuse était rendue nécessaire par les perpétuelles confu-

sions de bornages que produisaient les crues du Nil ». Plus

loin, Strabon affirme que « comme dans le pays entier, la

population était divisée dans chaque nome en trois classes

correspondant à trois parties égales du territoire » *. Même

avec les documents dont nous disposons aujourd'hui, il

n'est guère possible de répondre d'une façon précise aux

questions que soulève sans les résoudre le texte de Strabon.

Et d'abord, observons que le géographe parle de l'état de

1. Cf. Wilcken, Oslraka, I, p. 424.

2. Spiegelberg, reproduisant rinscription citée plus haut (tome I, p. 283)^

propose, sans motif appréciable, d'en faire descendre la date vers la fin de

la dj'nastie (Démo t. Inschr., p. 54).

3. On rencontre, en l'an XXXI de Philadelphe (23o/4 a. C), un Dorion ô

To-ap/r.îa; tov lit^'M.^OLi tôttov [Pap. Brit. Mus., n. 5849 C, etc., voy. les

trois documents cités par Wilcken, Ostr., I, p. 63, 1). Aussi Paul M. Meyer

[Heerwesen, p. 158, n. 193) tient pour l'indivision de la Thébaïde maintenue

jusqu'au règne dÉpiphane.

4. Strab., XVII, p. 181. C'est un retour, peut-être anachronique, à la division

tripartite de la population et du sol sous les Pharaons, d'après Diod., I, 21.

73 : ci-après, p. 180.

Tome m, »
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l'Egypte pharaonique, et non pas de l'Egypte romaine : il n'y

a pas lieu d'en tirer des conclusions fermes pour l'époque

des Lagides, où le re'gime pouvait différer du précédent et

du suivant. En combinant les renseignements fournis par

Strabon avec les termes épars dans les documents, Letronne,

dès 1823, proposait la division suivante ; le nome, la toparchie

(tôtto; ou TOTzapyia), le bourg (xwjj/^) K C'est celle à laquelle,

tout compte fait, il nous faudra revenir, après avoir indiqué

les raisons (surtout l'incertitude du sens de to-Os) qui ont

paru militer en faveur d'autres systèmes. Lorsque Lumbroso

reprit la question, il se trouvait en présence d'opinions très

divergentes, fondées généralement sur l'ordre variable de

préséance entre les scribes ou greffiers des to-oi, (To-oypafx-

^oL'ZE'.q) et des x(5p.a'. (xto jjLoypaafjiaTc^) dans les énumérations

hiérarchiques -. Les uns en avaient conclu que le tôtto; et

par conséquent la toparchie était une subdivision de la bour-

gade (xwpi) ^ D'autres, remarquant l'incompatibilité de ce

système avec le texte de Strabon, qui fait de la To-apyia une

subdivision immédiate du nome et en suppose l'absence

1. Letronne, Recherches, pp. 312. 397. Cf. Lumbroso, p. 243 (qui recense les

hypothèses émises par Letronne, Peyron, RudortJ', Droysen, Varges), Rei-

nisch, in Paulys R.-E., l, p. 248. Marquardt, Staatsvei'iv., F, p. 445.

U. Wilcken, Obss. ad hislor. Aegypti prov. Rom., Berolin., 1883. En Judée, la

TOTtapyia est l'équivalent de mo\j.6z. Cf. I Macc, 10, 30; 11, 28 et 34. Joseph.,

A. Jud., XVII, 11, 5. B. Jud., I, 1, 5. H, 18, 10. III, 3, 5. Plin., V, § 70.

Bien des xûjxai ont nom de ville, comme xa>[XTi N£'.).&ûtîo)vIi;, 'EpfjiouTto)»!?, etc.

,

au Fayoûm, où tant de villes sont homonymes d'autres plus connues
(Wessely, Topogr., p. H). C'est pour des localités de ce genre qu'a été créé le

mot iCwjj.ô-oXiî (Strab., XII, pp. 337, 537, 568. Marc, I, 38), par opposition à
TtôXiç ou [jLTiTpÔTtoAt;, chef-lieu du nome.

2. C'est un argument qui subsiste encore aujourdhui. Nous avons signalé

plus haut quantité d'interversions dans les canons des cultes et sacerdoces
dynastiques. 11 en va de même pour la hiérarchie des fonctionnaires. Les
scribes alignent les titres au juger, mêlant souvent les agents de divers

services, intervertissant les rangs ou omettant certaines charges; et cela,

dans des documents officiels. Voy., par exemple, Rev. Laws, col. 37. Pap.
Petr., II, n» 42 a, etc.

3. Thèse de A. Peyron (1826), Rudorff, Droysen, fondée sur l'édit de Capiton
(CIG., 4936 : ài pas'.Xixol ypa^aarsï; xal y.w[xoyp3t!JLijLaTcïî viai TOTïoypajxijiaxstç).

Letronne faisait valoir l'ordre contraire dans Pap. Par., n, 63, 1. 143.
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dans certains nomes, distinguaient entre la toparctiie au sens

de Strabon, la toparchie des toparques, et le tôtto; '. Flnfin,

rejetant cette distinction et frappés de rencontrer le plus

souvent côte à côte les topogrammates et comogrammates,

comme des frères jumeaux, d'autres tiraient de l'ordre variable

signalé plus haut la conclusion que ces deux ordres de petits

fonctionnaires avaient une importance à pou près égale et

qu'entre eux la ditlerence doit être cherchée dans la diversité

des compétences ^. Aussi Lumbroso s'arrête à l'idée que

les yMu.y.<. et tôtzo', ne représentent pas des divisions et des

subdivisions, mais des divisions parallèles, des districts

consistant les uns en villages habiles, les autres en terrains

de culture ou fermes établies en pleine campagne '\ Dans ce

système, le nome aurait été divisé en villages administrés

par des « greffiers de village » {•/.oiu.oyoy.ii'^y.-zf.ç) chargés de la

statistique des personnes, et en terroirs [-ôr.o'.) dont le

cadastre était tenu à jour par des zo-rr^'oyix^y.-tlq, les uns et

les autres dépendant au môme titre de leur supérieur com-

mun, le greffier royal (IjaT'./'.xo; yoy.>j.<xc/.zzù^)^ et occupés à des

besognes tout à fait analogues. L'importance respective des

xd^oL'. et 'zrjTzo: aurait déterminé le rang de ces fonctionnaires.

La concurrence de diverses hiérarchies de fonctionnaires

dont les attributions s'entrecroisent et qui tous peuvent

collaborer à la grande affaire du gouvernement, la perception

de l'impôt, rendra peut-être à jamais inextricable le lacis de

courroies qui reçoivent et transmettent le mouvement dans

la machine administrative de l'Egypte ptolémaïque, com-

pliquée probablement par le désir de superposer aux offices

remplis par des indigènes des contrôleurs de race grecque

et de multiplier les places au profit de la race conquérante ^

1. Thèse de Ad. Schmidt (1842;, Franz, Reinisch, Marquardt.

2. Thèse de Varges (1842), adoptée par Luiubroso.

3. Lumbroso, Recherches, p. 243-246. Reo. Ér/yploL, V, p. 37. Solution

approuvée par Mahaffy, Petr. Pap., H, p. 27.

4. Cf. Mahatl'y [Oti Ihe FI. Petr. Pap.,. I, pp. 9. 10. 28j, qui signale l'en-
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Il nous faut renvoyer à l'étude de l'administration finan-

cière la distinction entre les topogrammates et comogram-

mates; mais il résulte de leurs rapports, mieux connus par

les nouveaux documents, que le lopogrammate est le supé-

rieur du comogrammate, et que, par conséquent, son res-

sort, que nous appellerons provisoirement tôto;, est plus

étendu que la xwari ',

A côté de ces agents ou scribes de l'administration finan-

cière, on rencontre des xtopiâpya!. (ou xw|j.apyo'.), qui sont

comme les maires des villages, assistés de Tpsc-ê-jTcooi. twv

ycwpywv, tous gens de petite envergure et à peu près aussi

corvéables que le vulgaire '. Les comarques devaient être

chevêtrement (les juridictions en Angleterre comme indéchiflrable pour un

étranger.

1. Le basilicogrammate Horos adresse une ordonnance du dioecite Irénée

toi; T0-0Yp3t!i|J.aTc'jï'. xal xwuoyoaaaaTî-jai {Tebl. Pop., nn. 26. 27. 172, lig. 189,

etc.). On voit, dans les nouveaux papj'rus, le lopogrammate contresigner un
bon du comogrammate, lequel bon passe ensuite par les bureaux de fonction-

naires de plus en plus élevés avant d'arriver au banquier d'Ilcrmonthis (Pap.

Amherst, II, n. 31, ann. 112 a. Chr.^. Il semble bien aussi que le comogrammate
de Kerkéosiris, Menchès, dont les paperasses remplissent tant de pages des

Tebt. Pap., soit inférieur au lopogrammate Marrés, dont les exactions motivent

les plaintes des gens de Kerkéosiris (v. g. Tebl. Pap., n. 41, vers 119 a. C).

Enfin il est dit dans Tebt. Pap., n. 24, lig. C6-67, que certains topogrammates
commandent à deux comogrammates au moins dans chaque ressort ; mais il

sagit de gens qui sont dénoncés comme ayant usurpé des fonctions offi-

cielles, et il n'est pas sûr qu'ils n'aient pas de même élargi indûment leur

compétence. Le comogrammate Sehthès est en même temps paTiX'.zôî

yEwoyô; {Pap. Petr., III, n. 31), presque un paysan. Plus nette encore est

la supériorité du toparque sur le comarque. Horos, comarque de Kerkéosiris,

et les -pôTêÛTepot s'engagent envers le toparque Polémon à verser au Trésor la

contribution du village enh\é{Tebt. Pap.,n. 48, vers 113 a. C.j.Nous ne savons

à peu près rien sur les àjji-foôïp/ai ou chefs de quartiers (à;x90Ôap/!a'.), que
Wilcken {Ostr., I, p. 432) suppose être des subdivisions de la xoj[iT,. Il n'en

est pas question dans les Tebt. Pap. Part. I.

2. Plusieurs fois mentionnés dans les Pap. Petr. et Tebt. (voy. les Index).

On voit, en l'an XXVIII de Philadelphe (258/7 a. C), le comarque Pasis diriger

des travaux de corvée à Philotéris, avec le comogrammate et le concours
des autres « scribes de chaque localité » (tûv èv ÉxâjTui xôttwi ypa|j.aaTé(i)v.

Pap. Petr., I, n. 22 (2). III, n. 37 o), c'est-à-dire, comme l'indique le contexte,

des comogrammates de la région. Les -/.wiiap/oi sont nommés avant les xwfxo-

ypaiiiiaTî"; dans une circulaire où les titres sonténumérés en ordre descendant
[Pap. Pe/r., II, n. 42 a) : mais les mots -/MiiipyoK; xwjioypatj.iJLa'îe'jai forment
probablement une expression composée signifiant « comarques chargés du
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plus responsables encore que les paysans du loyer de la terre

domaniale. Lorsque les récoltes avaient manqué ou que les

semailles n'avaient pas été faites à temps, l'administration

s'en prenait à la « négligence des cultivateurs et du

comarque » K On s'attend à rencontrer aussi des -zùTzipy^xi

ou TOTrapyo',, et, en effet, ce titre figure dans les papyrus ^
;

mais il est relativement rare, ce qui ne laisse pas d'étonner,

si l'on persiste à croire que, les toparchies étant de petits

districts, les toparques devaient être nombreux. D'autre

part, la rareté du titre serait plus singulière encore si le

toparque, mis à la tête d'une grande division du nome,

était un fonctionnaire d'ordre relevé. Le toparque Polémon

auquel s'adressent les autorités locales du village de Ker-

kéosiris n'a aucun grade aulique ajouté à sa fonction et ne

fait pas figure de haut personnage. Les TOTiap-^'lai, — au sens

de « fonctions de toparques » — sont mentionnées dans un

autre document parmi les offices que certains agents des

finances cumulent avec leur fonction propre et usurpent

sans nomination régulière ^ On sait aussi que les trois sub-

divisions du nome Arsinoïte, qui semblent répondre aux

toparchies de Strabon, portaient officiellement le nom de

uco'los; ('HpaxAî'loo'j au N.-O., Se^l^-o'j au S.-E., no)i|j(.wvo; au

S.) \ et l'on n'hésiterait pas à reléguer les toparchies parmi

les petites circonscriptions si l'on n'apprenait par ailleurs que

greffe », cumul qui devait être fréquent dans les petites localités (cf. Ma-

haffy, ad loc).

i.Tebt. Pfip., n. 67, lig. 73. Cf. nn. 61, 1. 176; 66, 1. 57; 68, 1. 84.

2. Rev. Laws, col. 37. 41.42. 87. Pcip. Pelr., II, 1. III, nn. 26. 73. Tebt.

Pap., nn, 30. 48. 189. Cf. Revillout, Mélanfjes, p. 279. Précis, p. 66o, 1. On ne

connaît que trois noms de toparques : Hermias xo-ipyr,; 'ApiaviTtatEoi; (? CIG,,

111, 4976); Polémon -co-âp/T.c; [Tebt. Pap., n. 48, lig. 6), et mention de l'ex-

toparque Dorion,Toij xo~apyT,ïavTo;''j'i:à SToâxwva xov n£pi8T,6a; xôttov (ci-des-

sus, p. 129, 3). Mention générale des toparques, à propos de rentes ('jôpoui;) à

recevoir, dans Pap. Pelr., II, n. 22.

3. Tebt. Pap., 24, lig. 63 (ann. 117 a. C).

4. Cette division tripartite date d'Évergùle I (cf. P. Meyer, p. 52), et les noms

doivent avoir été empruntés aux œkistes de la colonisation. C'était un usage

général, appliqué aux nomarchies, aux corps militaires comme aux groupes

de colons,
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le nome de Périthèbes, avant d'être un nome distinct, avait

constitué la toparcliie de Dorion ', et que le nome Pathy-

rite, le nome Latopolite, peut-être même la plupart des

nomes, comprenaient seulement chacun deux toparchies,

celle dite d'en haut (r, àvw) et celle d'en bas (rj xàTw) -.

De ces données discordantes et d'époques diverses,, on n'a

pu tirer que des conclusions précaires, qui perpétuent les

discussions. Ce qui complique la question relative aux tôtto-.

considérés comme synonymes de toparchies ^, c'est que —
comme le terme '^-Iao'. quand il s'agit des dignitaires — le

mot TÔTto; a gardé son sens courant de lieu quelconque et

particulièrement de « lieu-dit » (tôtco; Asyciixâvo;), portion de

terroir d'une ville ou bourgade. C'est dans ce dernier sens

qu'il est constamment employé dans les textes avec lesquels

Wessely a dressé la topographie du Fayoûm, tandis que les

y.à)jj.a!. y sont toujours désignées comme parties d'une [J-toi:;,

et non d'une toparcliie '\ Cependant, il est surabondamment

1. Ci-dessus, p. 13.]. 2.

2. Du Pathyrite, toparchie •/.i~u>{Pap. Par., n. 16), àvw(Pap. Grenf., I, n. 33J,

De même, r, xi-rw lo-ap/ia toû Xolio-qH-zou ' Petr, Pap., II, n. 23 a). Nous ne

connaissons pas aux toparchies d'autre nom que celui du nome. Les Papyrus

Reinach nous font connaître un Moy/ixT,; (tô-oî) dont faisait partie la %t!>[).rt

'Aviojpcw;, dans le nome Ilermopolite, et qui pourrait être une toparchie (?) :

mais il est fort probable que c'est une étiquette régionale, et non adminis-

trative. On a proposé d'entendre par toparchies des commandements mili-

taires, comme celui du 0T,€ap/T.; (à cause du Dorion sus-mentionné), ou des

ethnarchies à juridiction spéciale, ou des districts se confondant avec ceux

de prétendus àypovôuoi (Lumbroso, p. 246). En fait, il n'y avait de toparchies

remplaçant les nomes que dans la partie méridionale de la Thébaïde, avant

le règne dEpiphane, et c'est à celles-là seulement que pourraient s'appliquer

les susdites conjectures.

3. Opinion de Letronne (ci-dessus, p. 130), vigoureusement défendue par
Wilcken, Obss., pp. 20-28.

4. C. Wessely, Toporjrophie des Faijûm {Arsinoiles nomus) in griechischer

Zeit (Denkschr. der K. Akadem. d. Wiss. Phil.-Hist. Klasse, Wien, 1904,

pp. 1-182), avec cartes : un travail prodigieusement documenté, le pendant de
son étude démographique et économique sur Karanis und Soknopaiou Nesos
(ibid., 1902, pp. 1-171). On y lit, par exemple, xô-o; XîyrijxEvo; S-cpouQôi; Ttspt

xwLiT.v Kapavtôa (p. 141) : TéSt'jvi; tt,; HoÀsaiovo; [Xcpî5o;(p. 146), etc. Les noms
de TÔ-oi sont souvent au génitif précédé de t&O (sous-entendu tô-tco-j). Wil-
cken (065s., p. 25), d'après un papyrus de l'époque romaine, assimile à des

toparchies des lieux ainsi désignés, avec l'annexe xxtw ou âvw. Cf., en Thé-
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démontré qu'il y avait au Fayoûm des topogrammates, et

aussi des toparques \ dont le titre contient évidemment la

définition d'un ressort commun appelé tôtcoç. Mais, sans

doute pour éviter les confusions entre ce sens technique et

le sens banal de totto;, il semble que ce terme ait été rem-

placé dans la langue administrative par celui de zoTzy.p-^ly.

.

A part quelques exceptions contestables % le mot totoç ne

désigne jamais la toparchie : tout au plus peut-on recon-

naître la subdivision ainsi dénommée dans l'expression

vague de TÔ-ot, employée au pluriel et limitée par l'addition

de y.y.-(ù ou avw (N. et S.) \ Le fait que ces deux adverbes

suffisent à distinguer les toparchies d'un môme nome

indique bien que le nome était ordinairement divisé en deux

toparchies *. Le nome Arsinoïte, vu son étendue et son

importance économique, faisait exception sous ce rapport.

La division en toparchies, et môme en nombreuses topar-

chies, y fut appliquée non pas au nome, mais à chacun de

ses trois arrondissements (ij.ep'lÔ£ç). C'est ce qui explique que,

pour abréger les indications topographiques, les scribes

aient rattaché directement les villes et bourgades du Fayoûm

aux [Xc^lotç. Enfin, d'après le texte précité de Strabon,

baïde, le terme tlémotique traduit par « lieux » (= tôttoi) dans Revillout,

N. Chrest. démoL, p. 136. Précis, p. 1213.

1. Voy., pour l'époque ptoléuiaïque, VIndex V des Tebl. Papyri. A l'époque

romaine, les textes signalent des toparchies numérotées comme subdivisions

des [ispiôîî au Fayoûm : Sïv.âTîpwxoi p' xai y' TOTrap^^twv 'Hpa-/>;£iôou \t.îÇiiùor,

(Wessely, p. 15) : oîxâ-pwxoi ç' xal t,' Toiiapj^ta; ©sjAÎffTO'j (p. 14). On est en

droit de penser qu'elles datent du régime antérieur.

2. Voy. ci-dessus le Mu/îxti? tôtcos (p. 134, 2) et le tôtto;; administré par

Dorion (p. 133, 2). Dans ce dernier texte, c'est, j'imagine, par scrupule de

lettré, pour éviter To-ap-/r,ffa; xoirap/îav, que le scribe a employé to-oî.

3. Théon £-;ti;j:£'XT,TT;; xwv xâxu xôiruv xoû Sat'xou {Pap. Par., n. 63, col. 7, 1).

Wilcken (p. 26) veut que xô-oi soit ici synonyme de xozap/îai et que le

nome Saïte ait été divisé en quantité de toparchies dcvw et xâxw. Cela ne me
parait pas aussi « évident » qu'à lui : je croirais plutôt que l'ensemble des

xÔTTOi xâxoj formait une toparchie, comme dans les nomes de Thébaïde.

4. Cf. l'explication ingénieuse tirée du signe hiéroglyphique du nome (un

quadrillage traversé d'une barre horizontale au milieu), représentant une

surface irriguée par un canal dérivé du Nil, canal qui la partage en moitié

S. et moitié N. (Dumichen, Gesc/i., d. ail. Aeg., p. 26. Wilcken, p. 23).
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disant que « la plupart des nomes étaient divisés en topar-

chies », il y avait des nomes, sans doute les moins étendus,

qui n étaient point divisés de cette façon. Le fait, que nous

ne pouvons plus vérifier, a son importance. Si, comme il y a

bien des raisons de le penser, la hiérarchie des comarques,

toparques, nomarques, parallèle à celle des scribes appelés

comogrammates, topogrammates, basilicogrammates, était

celle des administrateurs du domaine royal, il en faudrait

conclure que le domaine royal n'avait point de propriétés

dans les nomes susdits — ce qui paraît difficile à admettre

— ou n'en avait pas assez pour constituer des toparchies \

Mais nous savons si peu de chose sur la compétence de ces

« chefs » de bourgade, de toparchie, de nome, éclipsés dans

nos documents par l'activité paperassière et l'ingérence

concurrente des scribes, qu'il suffit d'indiquer ici des ques-

tions sur lesquelles nous reviendrons, mais dont la solution

risque d'être indéfiniment ajournée.

Le nome dans son ensemble est administré et gouverné

par un haut fonctionnaire, qui réunit entre ses mains tous

les pouvoirs, civils et militaires, et porte le nom de stratège

(c7Tpa-rr,y6^) -. Le stratège des Lagides est le successeur du

nomarque d'autrefois, lui-même successeur des anciens feu-

dataires à peu près indépendants qui détenaient à titre héré-

ditaire le gouvernement des provinces. 11 était le chef res-

ponsable de tous les services, et non pas seulement le général

commandant les troupes dans les limites du nome; mais,

comme l'administration fiscale fonctionnait avec une régu-

larité mécanique sous la direction suprême du diœcète

d'Alexandrie, il avait surtout à s'occuper de la police et de

1. Cf. ci-après, p. 139, 1. Le texte impliquerait contradiction avec ce sys-

tème, si Ton y constatait à la fois l'existence de propriétés domaniales et

l'absence de toparques ou de nomarques dans un même nome.

2. Nous n'avons pas, pour l'époque ptoiémaïque, de relevé pareil à la liste

de stratèges que Wilcken [Bemerk. zur Aegypl. Stratégie, in Hermès, XXVII

[1892], pp. 287-300) a dressée pour l'époque romaine (38 noms, d'Auguste à

Dioclétien).
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la justice criminelle. Pour maintenir l'ordre et assurer l'exé-

cution des lois, il avait la gendarmerie des c5!j).axT':a', ou « gar-

diens », commandés par des àpy'/-p,'jÀax~-a',, placés eux-mêmes

sous les ordres d'un « président des gardiens du nome ». Cer-

tains de ces brigadiers de gendarmerie cumulaient avec leur

office militaire celui d'è-'.a-Tà-rr,? de la bourgade oi^i ils étaient

cantonnés '. Pour surveiller les travaux intéressant l'agricul-

ture, comme l'irrigation et la réfection des digues, et spécia-

lement pour administrer le domaine royal, il avait, au moins

dans certains nomes, un auxiliaire appelé vouàoyY.ç. Ce titre,

que l'on rencontre parfois associé à celui de o-TpaTYivé;, a été

considéré comme appartenant au stratège lui-môme, en tant

que fonctionnaire civil ^; mais un texte où on lit tov voaàp-

yy.v |x£Tà toG !7Tpa-:T,voj ne permet plus cette interprétation '\

Du reste, on dispose maintenant de textes où le titre de

nomarque est nettement distingué de celui de stratège et coté

au-dessous. Un certain Phanias a d'abord été nomarque

(vouiar/r^a-aç), après quoi, il a été classé £v to^? -owto'.; 'flAo'.^

et fait stratège *.

1. Cf. Lumbroso, p. 230. A. Kerkéosiris, Démétrios est dit SieÇoiytov -ci xaxà

tr.v £7:i7TXTî'av xal àp/i.;'j>>avciT£iav tt,? aÙTf,? xtô|JiT|i;. Il est arrêté, avec d'autres

personnes, par un agent 'Aia'.vîou to'j s-iuTiiou tûv 9'j)>a-x!.xÛ)v toû aÛToû voiaoû

{Tebt. Pap., n. 43, ann. 118 2. C.) Un malfaiteur arrêté est remis 'Hpax>>c{5£i xiôi

£-i7xâTT|i --cal àp/'.-fjXax'Tï,'. [Tebt. Pap., n. 230). Les commandants de nome
{è-iGzi-coLi Twv ^•j'kz-A'.-zîô-/ Toû vôtxo'j) sont nommés immédiatement après les

stratèges, avant les oîxovôixo!, et les pasiTiixot ypa;j.[jLaTcr;, dans Pap. Par., n. 63,

lig. 142. 158. Tebt. Pap., n. 6, lig. 13-15 (cf. n. 5, lig. 138), et après les basi-

licogrammates dans Tinscription de l'obélisque de Philœ (Strack, n. 103 C).

Le papyrus des Revenus (col. 37) ne connaît encore que les archiphylacites.

La restitution [àp/'.a-jA]axirr^ xoO t.zoI 0T,êa;, qui ferait de ce fonctionnaire uu

commandant pour le nome entier {Pap. Par., n. 6), n'est pas Sûre.

2. 'Epixiai (7'JYY''''" '^^^- ^'^?^''''t"f'^^ y<-^^- ^^o\xiG/r^'. (ci-dessus, p. 113, 2). Voy.

Lumbroso, p. 262. U est question dans le Pap. Leid. A (du 1 Phaophi an VI

d'un Ptolémée inconnu) d'un •j-oaxpâ-Tjo; Ammonios, subordonné au stra-

tège Cratéros dans le nome de Memphis. De même, on rencontre à Thèbes un

Prœtos ^JT.o(s:oi-r^yrJ- (Wilcken, Actenst., viii, du 22 mars 130 a. C). C'était

sans doute un régiuie particulier aux deux capitales.

3. Pap. Peir., II, n. 22. L'assimilation de vo;jLâp/T,?-ffTpaTr,yô(;, jadis contestéa

par Droysen, estdécidémcnt repoussée par Wilcken [Ostr., 1, p. 432).

4. Tebf. Pap., (vo;xap/T,aavTo;. 72, lig. è03 — Y£vo;xsvcot aTpaxT,Yâ)'.. lig. 339 —
vcvoajvon £v xoT; toûxoi; stTiO'.î x[a'. axpaxTiywi -/.xl] èr.l xw[v ;:p]oTÔo[wv], 61 b,
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Le titre de « nomarque » a dû être, à rorigine, la traduction

ou l'équivalent du titre porté par les gouverneurs des nomes

à l'époque pharaonique. C'est bien ainsi que l'entend Héro-

dote, quand il dit qu'Amasis obligea les Egyptiens à déclarer

leurs moyens d'existence tw vojjLâpyT] '. Arrien donne mémo
le titre de « nomarques » aux deux hauts fonctionnaires

chargés par Alexandre d'administrer l'Egypte entière ^ Il

trouve insuffisant celui de « stratèges », qui, de son temps

et depuis longtemps, ne désignait plus que les préfets des

nomes. Lorsque les Lagides instituèrent les o-ToaTTjYO'l, il se

peut qu'ils aient voulu réserver à ces Macédoniens, encore

peu initiés aux coutumes du pays, le haut commande-

ment militaire et les décharger de l'administration civile

en laissant subsister à côté d'eux des « nomarques » ou

administrateurs du nome. A mesure que les stratèges éten-

daient leur ingérence, en vertu ^de leurs pouvoirs illimités,

et se substituaient aux administrateurs, le rôle des nomar-

ques se restreignit de plus en plus, et il paraît s'ôtre confiné

— quand il n'était pas assumé par lo stratège lui-même —
dans la gérance du domaine royal, régi par des règlements

spéciaux et placé en dehors du droit commun. Le nomarque

avait pour aides et subordonnés immédiats les toparques ^

lig. 362-3). Grenfell {Rev. Laws, pp. 133-4, et Tebt. Pap., p. 213) pense que les

nomarques n'étaient point à l'origine et n'ont probablement jamais été chel's

du nome, mais chefs de la « distribution »' (vo[jLTi) des assolements et récoltes,

« spécialement sur la ,Saa:>>txT| yf, ». Il veut esquiver par là la difficulté d'at-

tribuer tout un « nome » comme ressort à un nomarque ou à un toparque

{zCi'. T:pOcTXT|XÔTi TO'j vojioû vo[iâp/T,'. t, -zo-ipyr^'. [Rev. Laws, col. 41, 16]. —
à-ôôoTw 5è ô vo[j.âp/jf\ç

-?i
ô TpoEïTT.xwc Toû vG[xoiJ, col. 43, 3 : à propos de la

distribution des graines oléagineuses). Cette explication étymologique me
paraît moins satisfaisante qu'à P. Meyer [op. cit., p. o3, 187; ; c'est une
subtilité de passer par dessus voué; pour remonter à vîuw.

1. Herod., II, 177. De même, Diodore (I, 73).

2. Arrian., Anab., III, 3.

3. Le papyrus des Revenus nomme fréquemment les toparques à la suite

des nomarques (col. 37, 41, 42). Cf. un rapport d'Anmionios, nomarque du
nome Arsinoïte, sur la répartition des cultures pour l'an XIII d'Évergète

(235/4) a. C), d'après les renseignements fournis par les toparques (xaDô-ui

éTtsSwxav oi TÔ-ap/oi. Pap. Petr., II, n. 30. III, n. 75). « Nomarque du nome
Arsinoïte » ne veut pas dire du nome entier. jNous savons qu'à l'époque, le
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En tout cas, la fonction resta théoriquement assez relevée, la

première après celle du stratège, bien qu'elle ait été répartie

entre plusieurs nomarques dans le nome Arsinoïte, où irri-

gation et dessèchement devaient occuper un nombreux per-

sonnel '. Là, en effet, on rencontre, dès le début de la colo-

nisation, des nomarques préposés à l'administration non

plus du nome entier, mais de fractions du nome.

En fait de juridiction, le stratège avait l'initiative et le

pouvoir exécutif; mais il se déchargeait du soin déjuger sur

le « président du nome » (£7U!.!7Tàxr,ç toG vÔuou -6 eirl toù vôtxou),

qui fixait la jurisprudence ou portait les édits royaux à la

connaissance des justiciables ^ Cette division du travail,

avec subordination de l'autorité judiciaire au gouverneur,

se reproduisait dans les subdivisions du nome, oi!i Ton

nome Arsinoïte, comprenait presque exclusivement des terres domaniales,

était divisé en plusieurs nomarchies (trois sont nommées dans le même texte:

Pap. Petr., II, n. 39 a), subdivisées elles-mêmes en [Aspîc^î.Cf. la [i£TpT,5'.î ëpywv

TÛv sv TT,!. Ka)^)i'.-iavoû<; ;j.£pi5i, xf,; Nixiuvo; vo|J:ap/{a; {Pap. Peir., I, n. 22 (2j. III,

n. 37 a, du temps de Philadelphe). Nous connaissons au moins sept de ces

nomarchies : Nixwvo;, Aïoyc'vo-Jî, 'A/oiTcio;, ttiT^raTiou, Matixâ/oo, 'Apiaxâp/ou,

"^po'j (voy. les Index des Pap. Petr.). Ces noms, une fois donnés, ne chan-

gaient pas avec les fonctionnaires : c'étaient des étiquettes administratives.

Avec des fispiôsç grandes divisions du nome et des [ispiôs; subdivisions de

nomarchies, il y avait matière à confusions. J'imagine qu'on y a obvié en

donnant aux petites [XEpîSsç le nom de xoTiap/iai. Les \i.£piôip-/^x'. mentionnés —
très rarement — dans les textes {Tebt. Pap., nn. 66, 1. 60. 183) doivent être les

administrateurs des trois arrondissements, remplacés à l'époque romaine par

des stratèges (cf. P. Viereck, in l'hiloL, LU [1894], p. 220. La terminologie

devait être singulièrement élastique au temps de Philadelphe, où l'on ren-

contre un 'jo'xipyr,- twv ûôpayuywv [Pap. Petr., III, n. 42 F a). Les tôttoi (?)

sont ici subdivisions de la [xepiç et non du nome. Voy. dans Reviilout {Mé-

lanrjes, p. 2*9. Précis, p. 665, 1) les textes qui attribuent aux noniarques

et toparques une juridiction en matière de redevances.

1. Petr. Pap., II, nn, 22, 30 p. 42 a, etc. En revanche, il n'y a pas de nomar-

ques et de toparques dans tous les nomes. Le papyrus des Revenus oblige les

paysans à faire certaines déclarations xôJi, voixâpyT,i xal xwi xoizipyrii, ou oè [iti

t'.5i vo[xâp/atf, zQTzipyjxi, xwt o'.7covô[io)i (col. 42). Il se peut cependant que l'or-

donnance vise le cas où ces places de fonctionnaires seraient vacantes.

2. Voy. ci-après, au chapitre de la Juridiction. Cf. Lumbroso, pp. 255-256.

Grades et cumul de fonctions : on rencontre un Héraclide s-icrxâxTiÇ xoG Ttspi

0r,6a;, qui est en même temps dtpytffto[iaxoa'j>>a? xal ÎTcicap/T,!; stt' divSpwv xal

èr.ï xwv TTooTÔôwv {Pap. Taiir., n, lig, 2; viii, lig. 1-2), et un Ilermoclès iztsxâ-

XT,î xoù IlaO'jpixo'j, également do7'.ffW[xaxo'fj>.a; {Pap. Taur., xi).
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rencontre divers « épistates » qui semblent relever non pas de

Tépistate du nome, mais du stratège. L'épistate du nome n'est

pas un chef de service ayant autorité sur des subordonnés,

mais l'auxiliaire du stratège. C'est au stratège que s'adressent

directement la plupart des auteurs de pétitions pour affaires

judiciaires, en le priant de faire citer les défenseurs ou incul-

pés par l'épislate de leur localité '.

Le nombre des nomes pouvait s'accroître par division, et,

en revanche, des nomes distincts, mais limitrophes, pouvaient

être réunis sous Taulorité d'un même stratège. Des rema-

niements de ce genre ont été opérés en Thébaïde, la région

la plus difficile à gouverner, un pays où il fallait à la fois

diviser pour régner et ne pas aflaiblir les représentants du

pouvoir central. Ce fut sans doute Ptolémée Philométor qui,

clierchant à prévenir de nouvelles rébellions de Thèbes, se

décida à disloquer ce corps récalcitrant. L'ancien territoire

ou nome de Thèbes paraît avoir été partagé en deux districts,

la ville de Thèbes étant constituée en préfecture militaire

confiée à un ©ri[iàpyT,; ou y.py(ùy ©rjfjwv, et sa banlieue en nome

de Péri-Thèbes (6 ttsoI 6/,[^a; ^) gouverné, à la mode ordinaire,

par un stratège. Le reste de l'ancienne province formait le

nome Pathyrite, dit aussi Ilermonthile, du nom de son autre

chef-lieu, une ville dont les Lagides firent une rivale heureuse

de Thèbes. En revanche, au premier siècle avant notre ère, on

voit un même stratège gouverner les deux nomes limitrophes

d'Hermonthis et de Latopolis ^ D'autre part, l'unité de l'an-

1. Par exemple, l'épistate l\cpy.£30'j/ojv dans Pap. MagdoL, n. 23.

2. Ou, en un seul mot, nspie-r.Sa;. Le 0r,pâp/T,î ou préfet de la ville avait un
vicaire ôtaSc/djxçvoi; xà -/cxTà ttiv 0T,êap7iav (Cf. Hermès, XXIII [1888], p. 598).

3. Nicomachos, ff'jyysvT,; y.xi ffpatTjô; xoû IlaôupÎTOu xal AaxoTToTvtxQ'j (Letronne,

Recueil, I, p. 106. Lepsius, Denkmuler, XII, 89, 216, 293); Apollonide a'jvyevfiî

xil axpaTTiYo; xoO 'EpawvBitxou xotl AatxoTïOÎveixou (Lepsius, op. cit., 91, 300, 304).

11 n'est pas facile de déterminer les limites respectives de Péri-Thèbes et du
nome Pathyrite, qui paraissent souvent confondus comme formant le ressort

d'un même agoranome (voy. ci-après). A. Peyron (II, pp. 27-31) fait des deux
noms des synonymes successifs. Droysen (in Rhein. Mus., 111 [1829], p. 510)

distingue entre Péri-Thèbes rive droite et Pathyrite rive gauche. La ques-

tion n'est pas définitivement résolue. Cf. Wilcken, Actenst., p. 33, 2. Elle est
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cien royaume de la Haute-Egypte, dont la mitre blanche

associée à la couronne rouge du nord perpe'tuait le souvenir,

fut conservée par la création, constatée dès le règne d'Ever-

gèle II, d'un grand commandement militaire ou « épistra-

tégie », sorte de vice-royauté de laquelle relevaient tous les

stratèges de la région et les forces navales de la mer Rouge *.

Les Romains adoptèrent plus tard ce système et retendirent

à l'Egypte entière, divisée en trois épistratégies (Delta-Hep-

tanomide-ïhébaïde) qu'administraient, sous l'autorité du

praefectiis Aegypti, des procurateurs impériaux.

L'épistratège de la Thébaïde peut être assimilé aux gou-

verneurs des possessions coloniales, qui étaient de véritables

vice-rois. Le goût de la centralisation avait dû, en effet, tenir

compte non seulement des distances, mais des susceptibilités

du patriotisme local, qui acceptait la dépendance, mais avec

les formes extérieures de l'autonomie. La Cyrénaïque, de

tout temps rebelle à l'annexion pure et simple, était tantôt

reprise et tranchée dans le sens indiqué jadis par Letronne (contre Peyron,

Droysen, Leemans, Lumbroso, Robiou, Brugsch, etc.), par G. A. Gerhard (in

Philologus, LXIII [1904], pp. 521-331). Au ii« siècle a. Chr. (la plus ancienne

mention toj n2p'.6r,6a; xal toû IlaÔ'jpÎTOu [Pap. Grenf., I, 10] est de l'an VIII

de Philométor, 174 a. G.), le territoire de Thèbes l'orme non plus deux

T07:ap-/{at, mais deux nomes distincts, séparés non par le Nil, mais par une

ligne tirée à travers toute l'étendue de la vallée. Chacun des deux nomes a

deux toparchies (àvw du côté S., xâxoi du côté N.). Dans le nome Patliyrite, le

chef-lieu Pathyris [Gebelein) est dans la toparchie ofvo), et Hermonthis dans la

partie xixto.Au S., le nome Latopolite, avec Latopolis dans la toparchie xâTw.

1. Boëthos auYT^'''''"n ''^^ èiîtTTpi-c-r.vo; xal axpaTïjYÔ? xïiç 0T,6at'5oi; vers 134 a.

G. (Revillout, Mélanges, p. 332-333). Même titre pour Phommous, entre llo-lli

a. G. [Pap. Taur., v-vii. Strack,n. 140, lig. 26). Plus tard, sousPtolémée Aulète

et Gléopâtre, proscynème de Galliraaque ayyvsvoûi; xal aTpatT.yoû xal è-isxpa-

XT.yo'J xal 6Ti6àp/ov xf,; 0T,6aî5oî, £-1 xf,;; 'lvô:xr,; xal 'EouÔpâ; ôalâjsT,; (Strack,

n. 152. Dittenb., OGIS., n. 190). On a vu plus haut que cette vice-royauté

existait sous les premiers Lagides. Le titre (ïir^'.s-zpxTr^yoi a pu être créé

lorsque la Thébaïde fut fractionnée en nomes. Sous l'Empire, on rencontre

joint au titre d'épistratùge de la Thébaïde celui d'àpa6âp/T,î [CIG., 4731. 3075),

qu'on a interprété avec raison comme commandant du littoral Arabique

(mer Rouge), mais qu'on a pris aussi pour une autre orthographe d'àXa-

6âp-/;f,;. Sur cette question rebattue, voy. E. Schiirer, Die Alabarchen in

Aerpjplen (Zeitschr. f. wiss, Theol., 1873, pp. 13-40), qui tient pour l'identité

des deux termes, et les opinions divergentes de Seeck et de Brandis dans la

R.-E. de Pauly-Wisso"wa(art. Alabarchia-Arabarchia).
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constituée en royaume distinct, tantôt gouvernée par un

Libyarque (Ai.[iuàpyYis t:wv xa-rà KuprjV^v tÔtiwv) i; Cypre, par

un stratège généralissime (aÙToxpà-rtop) qui était en même

temps navarque et arciii prêtre ^
; la Gœlé-Syrie, également

par un stratège ^
; les Iles et autres possessions disséminées,

par des chefs de garnison (cppoùpapyo!.), sous la direction

générale du navarque commandant la flotte de la mer Egée.

Le « Nésiarque » du xo-.vôv Ttôv NYiO-'.toTcôv n'était pas un fonc-

tionnaire royal, mais il était évidemment à la dévotion du

roi et peut-être nommé par lui \

Dans ces provinces extérieures, le gouvernement égyptien

n'assumait qu'une sorte de protectorat, qu'il cherchait à se

faire payer le plus cher possible. La perception du tribut

(î'.T'jopà) était le principal souci du gouverneur, et ses

troupes ne lui servaient guère qu'à assurer le versement

régulier de cette taxe. Il laissait les villes grecques et phé-

niciennes s'administrer à leur guise et légiférer pour elles-

mêmes. Là où il n'y avait pas de villes autonomes, il admi-

1. Titre de Philammon sous Épiphane (Polyb., XV, 25 a, 9.) Cf. ci-dessus,

tome I, pp. 338, 4. 342. Mais Cyrène conserva son autonomie municipale, que

les Lagides n'osèrent pas lui enlever.

2. Voy. Strack, nn. 123-128. Ci-dessus, p. 67. Vice-rois de Cypre, en dehors

des cadets de la maison des Lagides, Krokos, Théodoros, Séleucos, sous

Évergète II (Dittenb., OGIS., nn. 140. 150. 162).

3. Le stratège Théodotos ô TSTay[x.£vo; èizl KoiVf,; I.'jpixc, sous Philopator

(Polyb., V, 40, 1) : Nicolaos, ô irapi ntoXcp.xiou orTpaTT.yô;, son successeur (V,

61, 8). A Séleucie sur l'Oronte, un gouverneur, Léontios, ô ird tûv oawv, avec

des TV£]xovsî via-Là txéoo; sous ses ordres (V, 60, 9). Josèphe {A. Jtid., XII, 4, 9)

parle de lettres écrites par Ptolémée (Épiphane?) t.î<s: toï; r.yeixôatv aÛToû xal

sTj.-zpôxo'.^ en Cœlé-Syrie. Nous avons rencontré un gouverneur d'Éphùse et

un Ptolemaei ret/is praefectus à Samos sous Philadelphe (tomel, p. 207), des

commandants de postes ou phrourarques à Théra, Méthana, etc. (tome 1,

pp. 263, 1. 324, 1). Nous ne pouvons pas faire entrer ici une étude — encore

mal préparée — sur le régime des possessions en pays gi'ec, régime qui était

apparemment le même sous les Lagides et Séleucides. Cf. J. Beloch, Die aiis-

wàriujen Besilzungeii de?' Plolemuer (Archiv f. Papf., II [1903], pp. 229-256),

mémoire reproduit « sous une forme notablement élargie » dans Gr. Gescli.,

111,2, pp. 248-286.

4. Cf. J. Delamarre, inRev. de P/iiloL, XX [1896], p. 112. P. Graindor, Décret

d'Ios, in BCH., XXVll [1903], pp. 394-400. Th. Reinach, in Rev. d. Études gr.,

XXVII [1904], pp. 196-201. Navarques : Philoclès, Bacchon, Patroclos, etc.
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nistrait directement le pays au moyen de délégués perma-

nents ou commissionnés pour une tâche déterminée.

§ n

Les villes grecques.

Dans l'Egypte proprement dite, il n'y avait que deux villes

relativement autonomes, organisées à la mode grecque:

Naucratis dans le Delta et Ptolémaïs en Thébaïde, 11 est dou-

teux que, même à l'époque romaine, des villes à demi hellé-

nisées, comme Hermopolis-la-Grande [Achmounein] et Lyco-

polis [Sioùt] aient joui de l'autonomie municipale; à plus

forte raison sous le régime des Lagides, qui n'ont fait à

l'élément hellénique que les concessions indispensables \

Dans les colonies fondées pour peupler le nome Arsi-

noïte et établir les vétérans d'une armée de mercenaires,

les colons, juxtaposés à une population indigène, jouissaient

de privilèges qui leur constituaient un statut personnel

distinct; mais ils ne formaient pas un groupe autonome,

pouvant exprimer une volonté collective ^ C'est le régime

appliqué sans aucun doute aux Hellènes domiciliés à Mem-

phis ('E>.ÂT,vo[jL£|ji.cpaa!.) ^, et même, comme nous le verrons, à

la population grecque d'Alexandrie.

1. Lumbroso (p. 59) admettait sans ditïîcuUû, d'après
,
Letronne, que, soug

les Lagides, quatre villes, sans compter Alexandrie, « présentent alors un

caractère exclusivement hellénique, une administration établie sur le pied

grec, avec le Sénat, l'archonte, la phylé ». Ce sont Ptolémaïs, Naucratis,

Hermopolis Magna et Lycopolis. Les arguments invoqués s6nt des inscrip-

tions de l'époque romaine, et Lumbroso lui-même {Egitto, p. 75) a modifié

depuis son opinion. En tout cas, il ne faut pas prendre pour des villes

grecques les nombreuses villes égyptiennes qui ont reçu sous les Lagides des

noms grecs, généralement formés du nom du dieu local assimilé à une divi-

nité grecque et de -irôXiç en suflixe. Cf. G. Cousin, De urbibus quarum nomi-

nibus vocabulum izo'kic, finem faciebat. Nanceii, 1904.

2. Un décret d'Aphroditespolis (S. de Ricci, in Revue Archéol., 1903, II,

p. 50-55), qui a tout à fait la forme usuelle (àyaôri TÛy-f^ xt>>.), indiquerait

cependant une certaine initiative, au moins du groupe des xxtoixot.

3. Cf. ci-dessus, tome I, p. 111,1.
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Naucratis était une ville fondée vers le milieu du vu" siècle

avant notre ère par des négociants milésiens, qui avaient

d'abord élevé une factorerie fortifiée (''V,°^
Mt.Ar,7'l(ov) près

de la Bouche Bolbitine du Nil et, plus tard, encouragés par

les rois philhellènes de la XXYP dynastie, s'installèrent à

demeure, sur la route de Memphis, dans une localité égyp-

tienne dont ils firent une colonie grecque ^ Fermée aux

Égyptiens, ouverte à tous les trafiquants grecs, cette cité

paraît avoir été une sorte de dodécapole en miniature, un

agrégat de colons pour qui elle n'était qu'un séjour tempo-

raire et qui, groupés en associations particulières, gardant

leur attache à leur patrie d'origine, n'avaient guère en com-

mun que certains cultes et des règlements de police ou des

articles de droit commercial. Hérodote rapporte que le

grand téménos appelé Hellénion avait été construit par les

Ioniens de Chios, de Téos, de Phocée et de Clazoraône, par

les Doriens de Rhodes, de Guide, d'Halicarnasse et de Pha-

sélis, et par les Éoliens de Mitylène, et que les citoyens de

ces neuf villes avaient seuls le droit de nommer les prépo-

sés au marché (TooTTàTa-. toj suLTzop'lou). Les Milésiens,

Samiens et Eginètes avaient gardé leurs cultes particuliers

et n'étaient admis dans l'Hellénion que par tolérance ^.

Athénée, qui était de Naucratis, a recueilli quelques pas-

sages d'auteurs concernant sa ville natale. Un certain Her-

mias, d'époque inconnue, parle de magistrats appelés

1. L'histoire de Naucratis a été renouvelée par les fouilles pratiquées à

Tell Xebireh, de 1884 à 1886, par FI. Pétrie et P. Gardner. Voy. Naucratis,

byFl. Pétrie, P. Gardner and Griffilh. London, I (1886), II (1888), dans les

publications de VEgypt Exploration Fund. D. Mailet, Les premiers établisse-

ments des Grecs en Egypte (Mém. Miss, archéol. fr. au Caire, tome XII, 1.

Paris, 1893). Le nom égyptien de Naucratis, que l'on cherchait dans des voca-

bles analogues, a été retrouvé récemment sur une stèle hiéroglyphique datée

de l'an XII de Nectanébo II. La ville s'appelait Pamaraîti (Maspero, in C .-R.

de l'Acad. d. hiscr., 29 déc. 1899, pp. 793-793). La seule monnaie connue

de Naucratis (Head, p. 718; est antérieure à 303 a. Chr. Mahafl'y [Empire,

p. 10-11) suppose que Naucratis, qu'Alexandre avait peut-être songé à trans-

former en capitale, obtint de lui des privilèges comme fiche de consolation.

2. IIerod.,11, 178,
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T'.[xoùyoi, de banquets servis au Prytanée, de règlements con-

cernant le ce'rémonial de ces solennités et les repas de noces *.

Ces renseignements sont antérieurs à l'époque desLagides,

et c'est à peu près tout ce que nous savons sur la charte

municipale de Naucratis. Une inscription du temps de Pto-

lémée Philopator, où un certain Gomon se qualifie olxov6[j!.oç

Twv xaTa NauxpaT'.v -, pourrait faire supposer que les Lagides

ont mis les autorités locales sous la tutelle d'un administra-

teur des finances. Mais il est possible que Gomon ait été un

receveur municipal, ou que, fonctionnaire royal, il ait été

tout simplement un intendant militaire et n'ait eu à s'occu-

per que de la garnison casernée à Naucratis. Cependant,

une inscription qui parait être du temps de Philométor

atteste que la « ville des Naucratites » jouissait encore d'une

certaine autonomie, car elle décerne des honneurs à un

prêtre à vie d'Athéna qui cumulait avec son sacerdoce les

fonctions de notaire (o-uvvpacpocpijAa^) de la cité ^ On ne voit

pas, du reste, pourquoi une colonie grecque n'aurait pas

eu de constitution à la grecque ou quel intérêt les Lagides

auraient eu à la supprimer. En tout cas, si Naucratis,

agrégat de groupes hétérogènes, n'avait pas un gouverne-

ment local unifié, il est probable que ces groupes mêmes,

constitués en xo'.và, pouvaient s'entendre pour prendre des

décisions communes *.

1. Athen., IV, p. 149 d-150 b. Cf. XV, p. 676 (culte d'Aphrodite, importé

de Paphos). On admet que cet Hermias a pu être Hermias de Méthymne, un

contemporain de Platon {FHG., II, p. 80). Je laisse à Lumbroso (p. 222) ses

inductions aventureuses fondées sur les mots -zoXz itfjio'Jx^oiç et ".b 'EX)vT,vtov,

qui se rencontrent sur un papyrus {Pap. Par., n. 60 bis) provenant vraisem-

blablement du Sérapéum de Memphis. Ce texte — une note de dépenses —
prouverait plutôt, s'il prouvait quelque chose, qu'il y avait des TtixoO^ot ail-

leurs qu'à Naucratis.

2. Strack, n. 57. Cf. l'oîvcovôtio? Swatpio? (nn. 35-36) au temps de Phila-

delphe (?). En tout cas, on sait par le papyrus des Revenus (èv Twt 2atTT,t aùv

Nauxpâxêi. Col. 60) que Naucratis formait dans le nome Saïte un district à

part. Cf. Wilcken, Ostr., I, p. 433.

3. Dittenb., OGIS., n. 120 : inscription connue depuis 1885 {Jjner. Joitrn. of

ArchaeoL, p. 79).

4. Un papyrus récemment publié (S. de Ricci, in C.-R. Acad. Inscr., 1905,

Tome m. 10
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Strabon, qui ne dit rien de la charte de Naucratis, re-

marque, au contraire, que Ptolémaïs avait une constitution

politique à la mode grecque \ Le texte de Strabon ne suffit

pas à démontrer que cette constitution fût antérieure à

l'époque romaine, et la question de savoir si Ptolémée Soler,

fondateur de Ptolémaïs ', avait réellement doté sa colonie

d'institutions libres a été longtemps débattue ^ Là comme
ailleurs, les colons de race hellénique n'avaient pas éliminé

la population indigène préexistante : on peut même penser

que Ptolémée Soter, comme les autres Diadoques, avait

drainé au profit de son œuvre improvisée une partie des

habitants des villes voisines, de Thèbes et d'Abydos. Mais,

d'autre part, Ptolémaïs était aussi un poste avancé de la

race conquérante, et celle-ci ne s'attachait réellement au sol

qu'à la condition d'y importer ses habitudes et d'y reformer

le moule traditionnel de la vie à la mode hellénique, la cité.

Des décrets honorifiques rendus par la corporation des

artistes de Dionysos fixés à Ptolémaïs, au temps de Phila-

delphe ou du premier Évergète, nous ont appris qu'il y
avait dans la cité, et probablement à la tête de la cité, un

pp. 162 sqq.) nous apprend que la charte de Naucratis avait servi de modèle
à celle d'Antinooupolis, sauf addition de rsiîiyatxEa -irpôî Aîyu-nxEou; que
n'avaient pas les Naucratites. On comprend que Naucratis, pour résister à

l'absorption par la race environnante, ait interdit lés mariages mixtes.

1. SûaTr.fia ttoXitixôv sv tw éXXtjVixw tpÔTTu) (XVII, p. 813). Nous connaissons

maintenant un certain nombre de dèmes de Ptolémaïs par les déraotiques

mentionnés dans des documents nouveaux (cf. Jouguet, ci-après, et Wil-
cken, Ostr., I, p. 433, 3), à savoir : Bspîvtvtsûç (appartenant à la tribu nxo>v£-

|xat';), 4>i>vOXT,pEioç (<ï>t)>o"r£peiOî), KXïo-Kâ-cpeio;, TXT^e'j;, Kapavsû;, Aavasûi;, Mzy.a-

Tsûç, 'AvSavuùç, Zwffxpaxeûç, IIqXuSc'jvcîioî, Ka^xôpeioç, AîaxiSêûç, Xpuiaops'Jî (?).

Les démotiques nxoTkejxateû; (Biogr. Westermann, p. SO) et <l>i)>o[xr,x6psio;

(C/G., III, 4G78) peuvent appartenir à Ptolémaïs ou à Alexandrie.

2. Un certain Celsus, de Ptolémaïs, ajoute au nom de sa ville natale t,v ir.6-

îviusev SuxTip (Letronne, Recueil, II, p. 188. CIG., 4923. Strack, n. 9). Ptolémaïs

était d'abord une ville égyptienne, du nom de Neschi (auj. Menschieh), abrégé

en Sui ou P-Sa, Pso'i, Psi, devenu Psi-Ptulmis (la Psi de Ptolémée), et, dans la

bouche des Grecs, Plolémaïs ; plus tard, à l'époque romaine, nxoXEjj-ai; t,

'Epjjisîou. La ville faisait alors partie du nome Thinite.

3. Mommsen, avant 1886 [R. G., V=J, p. 537, 1), pensait encore que Ptolémaïs
n'était pas plus favorisée sous ce rapport qu'Alexandrie, et il doutait que
Naucratis elle-même eût conservé son autonomie sous les Lagides.
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« prytane à vie » (irpÛTav^v o-.à fiiou)
i. On en pouvait conclure

aussi qu'une ville où une corporation d'acteurs votait et fai-

sait graver sur pierre des motions semblables devait avoir,

à plus forte raison, son assemble'e délibérante. En effet, des

décrets de la cité de Ptolémaïs retrouvés tout récemment
permettent d'affirmer que Ptolémaïs possédait, au temps de

Ptolémée III Evergète, un Conseil (|jou).rj) et une £xxAr,a-ia,

gérant les atfaires de la ville '\ Dès lors, il n'y a pas de rai-

son de supposer que la charte municipale n'a pas été

octroyée dès le début à la cité, c'est-à-dire au groupe de

colons de race grecque, par son fondateur. Le culte de ce

fondateur, dû probablement à l'initiative des habitants, suffi-

rait, à défaut d'autre preuve, à montrer que Ptolémaïs était

née avec le tempérament et les mœurs de la race grecque.

Alexandrie n'appartenait à aucun nome : c'était la ville

(ttôXiç) par excellence, et on appelait ses habitants les ttoAî.t'.xo'I,

le reste de l'Egypte n'étant censé peuplé que de provinciaux

(votjL'.xo'l) \ Le nom d'Alexandrie figure parfois, associé à

celui de l'Egypte, dans les définitions de la royauté des

Lagides, ou même seul lorsqu'il s'agit de distinguer entre le

roi d'Egypte, dit « roi d'Alexandrie », et les rois ou vice-rois

de Cyrène et de Gypre. La région circonvoisine Ç Mt^yyopiiùy

1. Textes publiés en 1885 par Maspero-Miller, in BCH., IX, pp. 132-140.

Strack, nn. 33 et 36 (abrégé), et Archiv f. Ppf., I, pp. 202 sqq., nn. 4. 11. 12.

Dittenb., OGIS., nn. 47-49. Cf. ci-dessus, p. 36, 1. Strack propose la date de 278

pour le n. 4. On connaissait depuis 1828 {CIG., n. 5183. Strack, n. 86) une base

de statue élevée à Ptolémée Philométor par la ville {}] tzô'Ki^), donc, en vt;rtu

d'un décret.

2. Textes trouvés et publiés par P. Jouguet et G. Lefebvre, in BCH., XXI

[1897], pp. 184-208. On rencontre encore des '^o'j'kvj-zxi à Ptolémaïs au iiic siècle

de notre ère {CIG., 4989, 5000-5032). 11 est curieux de constater que les

corporations de prêtres égyptiens avaient aussi des ''^o-^lzo-zoïi, élus par un
système de délégation, à raison de cinq par chacune des quatre tribus (•fj)^:)

sacerdotales (Inscr. de Canope, lig. 23-24 : cf. tome I, p. 269. III, p. 166).

3. Cf. Wilcken, in Archiv f. Ppf., I, p. 125. G. Lumbroso, Rendic. d. R.

Accad. dei Lincei, 1903, p. 586. Wilcken {Obss., p. 7) fait observer avec rai-

son que TcôXtç tout court ne signifie Alexandrie que dans la bouche des

Alexandrins, et que le chef-lieu d'un nome était aussi la tcôXi; pour les

habitants du nome.
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y wpaç voijiô;) formait un nome dont le chef-lieu était Hermou-

polis-la-Petite [Damaiihoûr).

La constitution alexandrine était un compromis entre les

coutumes grecques ou gréco-macédoniennes et les exigences

soit des races diverses comprises dans la cité, soit du pou-

voir central, qui ne pouvait se désintéresser du gouverne-

ment de sa capitale. 11 est d'autant plus difficile de débrouil-

ler ce chaos que nos renseignements datent pour la plupart

de l'époque romaine et qu'on ne peut écarter à priori la

possibilité de changements apportés par le nouveau régime

à l'état de choses antérieur.

D'abord, il faut considérer comme une cité à part, ou du

moins comme une fraction hétérogène et inassimilable, ia

colonie juive, qui occupait à elle seule un des cinq quartiers

d'Alexandrie *. Les Juifs, ne reconnaissant d'autre droit que

la Loi mosaïque, ne pouvaient être justiciables des tribu-

naux ordinaires : ils avaient à leur tête un « chef de la

nation » {ihyâ^yr^z)
,
qui, assisté d'un Sénat ou Sanhédrin

(Y£poua-''a-a-'jvéopiov), était à la fois l'administrateur et le grand

juge de la communauté ^ Les ordres royaux n'avaient

force de loi auprès des fils d'^Aibraham que contrôlés et con-

ciliés avec la TJiora par interprétation de Tethnarque ^

1. Philon {In Flacc, II, p. 523 Man^ey) estime le nombre des Juifs, tant à

Alexandrie qu'en Egypte, à un million. La grande majorité résidait à Alexan-

drie et à Cyrène, les Juifs en ôi3.a-opi ayant toujours été des citadins. A
Alexandrie, les quartiers étaient numérotés A, B, F, A, E. Le quartier juif était

le A, au N.-E. de la ville, confinant à la Regia. Une note réfugiée dans VEtym.
Flor. (E. Miller, Mélanges, p. 284) parle de trois divisions de la ville primi-

tive, correspondant sans doute aux trois nationalités des habitants . Tfiâ, 5 xai

-pwTtaTa Tf.ç TÔXîw; eltiv (cf. Puchstein, art. Alexandreia, in Pauly-Wiss. R.-E.,

I, p. 1388).

2. Strab. ap. Joseph., A. Jitd., XIV, 7, 2. Lumbroso (pp. 214-219) admet
ridentité de rs9vâp/T,; ou -/Evap/r,; et de ràAaSap/T,?. C'est un échafaudage
branlant de conjectures. Les soi-disant ethnarques des xôJijLat, admis par
Droysen d'après une fausse leçon de l'édit de Cn. Vergilius Capito, ont disparu
du texte rectifié [CIG., 4956), et Droysen s'est rétracté depuis [Hisl. de l'Hel-

lénisme, m, p. 40, 4). A Antioche aussi, il y avait un ap/uv twv et' 'AvTio/sia;

'iojoaîoiv (Joseph., B. Jud., VII, 3, 3). Sur ràXa6âpyT,ç, voy. ci-dessus, p. 141, 1.

3. En cas de litiges entre Juifs et non Juifs, il y avait nécessairement
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C'est ce que Josèphe ne se lasse pas d'appeler le droit de

cité sur le pied d'égalité avec les Hellènes, droit octroyé

par iVlexandre et confirmé par tous ses successeurs '
. Cette

autonomie privilégée, par où s'affirmait le caractère étran-

ger de la race, excitait la jalousie et la haine des autres par-

ties de la population; mais elle ne déplaisait pas au gouver-

nement, qui, en retour de la protection accordée aux Juifs,

pouvait compter sur leur fidélité. On peut juger des services

rendus par eux à la dynastie d'après l'inaltérable patience

avec laquelle les despotes alexandrins ont supporté les manies

de ce clan exotique, qui se refusait nettement à les reconnaître

pour dieux et les tenait, au fond, pour des blasphémateurs.

La communauté juive d'Alexandrie a pris dans l'histoire

des religions une place éminente; elle a exercé sur les des-

tinées de l'humanité une influence dont les eflets sont encore

présents. C'est dans son sein, au contact des Hellènes, que

s'est opérée la fusion des doctrines philosophiques de la

Grèce avec les dogmes mosaïques, fusion progressive, patiem-

ment poursuivie à travers des adaptations do toute sorte,

apocryphes et autres, d'où est sortie enfin, toute armée et

Eiguerrie par des siècles de luttes, la théologie chrétienne.

Quant aux Egyptiens, ils étaient sans doute peu nom-

breux à Alexandrie, et la plupart d'entre eux, ceux qui ne

voulaient pas rester dans la condition de métèques,

s'étaient hellénisés en adoptant la langue, les mœurs des

Grecs, et en contractant avec eux des alliances de famille.

Entre la race indigène et la race conquérante il n'y avait

point d'obstacle insurmontable à la fusion. On rencontre

recours à la justice royale, comme sous l'Empire romain. Cf. L. Mittcis, Aits

den Papyrusurkunden, Leipzig, 1900, pp. 10-12. 38, note 7.

1. Joseph., B. Jud., II, 18, 1. C. Apion., II, 4, etc. L'auteur du III" livre des

Machabées est plus orgueilleux et plus franc. Il assure que Philopator offrit

un jour le droit de cité aux Juifs d'Alexandrie et que ceux-ci le refusùrent

(111 Macc, 3, 21). Lun et l'autre auteur reconnaissent qu'il y avait hostilité

perpétuelle et conflits incessants entre les Juifs et le reste de la population.

Mais il n'y eut pas, sous les Lagides, de grands massacres de Juifs comme
celui qui plus tard ensanglanta Cyrène.
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dans les papyrus des noms de Grecs dont la mère est égyp-

tienne et qui ont eux-mêmes un surnom, ou plutôt un nom

usuel, égyptien '. Entre les Juifs et les Grecs, deux groupes

de tempérament accentué, la race indigène, passive et

façonnée de longue date à la servitude, était incapable de

constituer un groupe intermédiaire. Elle se laissa absorber

en détail par la moins intolérante des doux communautés.

L'Égyptien, comme tel, restait en dehors de la cité alexan-

drine; il n'y pouvait entrer qu'en dépouillant sa nationalité ^

A la longue, l'immigration des mercenaires et des mar-

chands, d'une part; de l'autre, l'accroissement de la popula-

tion égyptienne, favorisé par la politique des rois qui,

comme Évergète II, voulaient dompter l'esprit séditieux des

Alexandrins, modifièrent la proportion des éléments

ethniques dans la capitale. Strabon nous a conservé sur ce

point les observations de Polybe. « Polybe, qui avait visité

la ville, flétrit le désordre qui y régnait alors. Il dit que trois

races habitent la ville : l'élément égyptien et indigène, vif et

insociable ; l'élément mercenaire, grossier, nombreux et tur-

bulent, car depuis longtemps la coutume était d'entretenir des

soldats étrangers, et ceux-ci, grâce à l'incapacité des rois,

avaient appris à commander plutôt qu'à obéir; en troi-

sième lieu, l'élément alexandrin, qui n'était pas non plus

facile à gouverner, pour les mêmes raisons, tout eu étant de

qualité supérieure aux autres. En effet, pour être de sang

1. Par exemple, au temps de Philopator et en Thébaïde, l'Hellène Nicon,

surnommé Pétéchons, fils d'Athénion et dont la more est Tsémin (Reviliout,

Un papijrus biliiif/ue etc., in Proc. of Soc. of Bibl. Arch., XIV, pp. 60-97).

A partir du règne d'Évergète H, c'est une mode courante : on ne distingue plus

les races par le nom. L'onomastique des Tebt. Pap. fournit quantité de dou-

blets de ce genre, Grecs à surnom égyptien. Égyptiens à surnom grec, indivi-

dus de nom égyptien dont le père porte un nom grec, et inversement. Cf.

W. Crônert, Zu den Eigennamen der Papyri iind Ostraka (Stud. z. Palaeogr.,

I [1901], pp. 36 sqq.). W. Spiegelberg, Aefjypt. u. griecli. Eigennamen, etc.

(Demot. Studien, I, 1901).

2. Josèphe (C. Apion., II, 6) fait valoir l'infériorité des Égyptiens comparés
aux Juifs : Aegyptiis neque regum quisquam videtur jus civilatis fuisse largi-

tus, neque Imperulorum.
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mêlé, les Alexandrins n'en étaient pas moins Hellènes d'ori-

gine, et ils n'avaient pas oublié les mœurs communes aux

Hellènes. Mais cette partie de la population était en voie de

disparaître, surtout par le fait d'Evergeté Physcon, sous le

règne duquel Polybe alla à Alexandrie. En effet, pour répri-

mer les séditions, Physcon avait à plusieurs reprises lâché

ses soldats sur le peuple et autorisé le massacre Cet

état de choses resta tel, sinon pire, sous les derniers rois » *.

On est un peu étonné que Polybe, visitant Alexandrie,

n'y ait pas vu de Juifs ou les ait confondus avec les Egyp-

tiens. Ce qui ressort clairement de ses observations, c'est

que les Alexandrins proprement dits, seuls citoyens de la

capitale, étaient alors en minorité dans une population

bariolée où l'élément indigène s'infiltrait de plus en plus.

La cité alexandrine — ou, pour parler plus exactement,

la cité grecque d'Alexandrie — se composait d'un certain

nombre de tribus (--puXa'l), subdivisées en dèmes. Ce nombre

a dû aller en augmentant à mesure que l'accroissement de

la population obligeait à élargir les cadres primitifs. D'après

un fragment de Satyros, un érudit qui avait écrit un ouvrage

sur les dèmes d'Alexandrie, la tribu Dionysia fut créée par

Ptolémée Philopator ^. On ignore si les neuf noms de tribus

1. Strab., XVII, pp. 191-8. Polybe (XV, 34, 10) impute les cruautés commises

sur les amis et parents d'Agathocle, suppliciés dans le Stade (ci-dessus, 1. 1,

pp. 346-9), au tempérament égyptien (ûîwt', ydip xt; ti irapà toù? 9u;xo'jî wfjLox-fi;

ytyvE-cat Tcôv y.aTà xf^v Aiyj-xov àv6po')irwv). Qu'il songe aux Égyptiens de race ou

aux Alexandrins assauvagis par le contact des indigènes, le rôle qu'il attri-

bue à l'élément égyptien est considérable. Justin (XXXVIII, 8, 7) se représente

Alexandrie comme une ville complètement dépeuplée par Évcrgète II et

repeuplée avec des étrangers {ediclo peregrinos sollicitât). Comme le fait

observer Lumbroso (in Archiv f. Ppf., III, p. 330), peregrini ne veut pas

dire indigènes : mais on sait qu'Évergète II avait renoncé à plaire aux Hel-

lènes et favorisait l'élément égyptien. C'est même en partant de cette idée

que Reitzenstein (ci-dessus, p. 23, en note) a cru voir l'expulsion des Alexan-

drins par Évergète II célébrée par l'Apocalypse égyptienne.

2. FlIG., III, pp. 164-3. Cf. ci-dessus, tome 1, p. 328, 1. Les neuf tribus

étaient 'A)v9T,t(;, AT,tav£ipt;, 'Aoiaôvi;, ©ssxi;, 0oavxi;, Z-zx-^'j^.;, Eùvît;, Mapwvi;,

Aiovjffia. Dans le texte, il semble que les huit premiers de ces noms soient des

noms de dèmes compris dans la tribu Dionysia (oQ^v xxl sv xf, Atovuaîa ouXri

S-riij.oi elaiv xaxaxs/wpijjjiévo;" 'AX6t,i; xx>^.). Mais ce texte, d'ailleurs en mau-
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énumérées dans ce texte — ou que des correcteurs savent

en extraire par substitution du mot cpjAa'l à o-î['^oi — repré-

sente la totalité des tribus existant après l'addition faite par

Philopator. Ils suffisent en tout cas à montrer que les héros

ou héroïnes éponymes de ces tribus appartiennent tous au

cycle des légendes dionysiaques, Dionysos étant officielle-

ment, avec Héraklès et même avant lui, l'ancôtre de la

dynastie des Lagides '.

Au moment où l'Egypte passa sous la domination

romaine, Alexandrie n'avait pas de Conseil ([jojItj) : cet

organe essentiel de l'autonomie municipale ne lui fut môme
concédé que sous Scptime Sévère ^. Comme il paraissait

inadmissible qu'Alexandrie, créée de toutes pièces, pensait-

on, par Alexandre, eût été moins bien traitée que Naucratis

vais état, n'est qu'une citation écourtée, et le genre des noms prévient la

méprise. Cf. Wilcken, in GÔtting. gel. Anz., 1893, pp. 136 sqq. Cependant,

Wilcken {Archiv f. Ppf., III, 2, p. 322) accepte Mapuvs-j; (Dittenb., OGIS., n. 92:

cf. ci-dessus, tome I, p. 114, 1) comme un démolique, dont il a bien, en eiïet,

la forme. La division en tribus et dèmes fut appliquée plus tard aux cités de

création nouvelle (v. g. Antiuooupolis). Cf. F. G. Kenyon, Phylae and Demes
in Graeco-Roman Egypt (in Archiv f. Ppf., Il, pp. 10-78).

1. En revanche, les éponymes dionysiaques manquent dans les noms de

dèmes alexandrins connus par des documents du temps du premier et du
second Évergète. On rencontre les démotiques 2o'jvi2'j; [Pap. Petr., I, n. 14),

'E)v£uatvio; (nn. 13. 20), XpT,ffTT,pio? (n. 14), 'Avcpoixâ/sio? (n. 17), 'IsOij.iîûî (n. 19),

<I>t)ka5É>.9£io; (n. 21), Aavasû; (n. 24), 'Ajwttu'jç (n. 27), Eôspysïio; et Zt.vsiOi;

{Tebt. Pap., n. 99, 11. 38 et 3o), peut-être Aiaxiôsû; (Archiv f. Ppf,, I, p. 209),

nxo>w£[iaL£Ûç (ci-dessus, p. 146, 2, dème ou tribu d'Apollonios de Rhodes),

Atitw£Ûç, Sf|[j.oç £v 'AXE^avôpEÎa (Steph. Byz., s. v.). Des noms comme 'Avopo-

Ixâ/Etoç et Eùspyiffio; semblent bien commémorer des faits historiques du
temps de Ptolémée III.

2. César Octavien toï; S' 'A)v£çavôpciJff'.v aveu pou^zwzihw -;roXtT£'j£ï6at iv.é'kvjsz

(Dio Cass., LI, 17). Dion semble croire que le Conseil a été supprimé par
mesure spéciale, tandis que les autres villes grecques conservaient leur auto-

nomie. Son opinion n'est pas une preuve qui s'impose, d'autant qu'elle se

heurte à une affirmation contraire et plus précise. En 202, Septime Sévère

Alexandrinis jus buleutarum dédit, qui sine publico consilio, ita ut sub regi-

bus ante, vivebant (Spartian., Sever., 17). Il dota également d'un Conseil les

métropoles ou chefs-lieux des nomes, et cela dans un but fiscal, pour avoir

des décurions responsables de la rentrée des impôts (cf. Wilcken, Oslr., I,

pp. 430-434). Cet essai d'autonomie ne réussit guère aux intéressés : Caracalla

exerça de terribles vengeances sur les .\lexandrins en goût d'opposition (Dio

Cass., LXXXVII, 22. Spartian, Carac, 6).
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et Ptolémaïs, on supposait, depuis Niebuhr, que le Conseil

alexandrin avait été supprimé par Evergète II, lors des

représailles sanglantes qui avaient fait disparaître la

majeure partie de la population hellénique. Mais on ne ren-

contre aucune trace de l'existence d'une assemblée délibé-

rante à Alexandrie, aucun indice d'une autonomie quel-

conque appartenant en propre à la cité grecque. L'ingérence

des Alexandrins dans les révolutions de palais qui ont mar-

qué le début du règne d'Epiphane n'est pour Polybe que

l'effervescence tumultueuse d'une foule anonyme en proie à

la furie égyptienne. Rien non plus ne fait pressentir que la

cité grecque ait eu un rôle à part et un moyen d'exprimer

sa volonté dans les soulèvements populaires qui ont amené

l'intronisation d'Evergète II, puis l'expulsion de Philométor,

celle d'Evergète et le rappel de ce même Evergète. Il n'est

jamais question que d'émeutes et de mouvements spontanés

de la multitude ou de séditions de la garde prétorienne des

« Macédoniens » K

Faute de preuves directes, la question doit être résolue

par des considérations d'ordre politique, qui influent encore

de nos jours sur le régime appliqué aux capitales moder-

nes. Il ne faut pas oublier qu'Alexandrie — la séditieuse

Alexandrie " — était la résidence des rois, et que pour eux

l'autonomie de la capitale eût été un danger permanent.

1. De même, plus tard, expulsion de Soter II et rappel d'Alexandre, expul-

sion de Ptolémée Aulète, etc. A pi'opos d'Alexandre, Pausanias (I, 9, 2) dit que
sa mère avait voulu persuader aux Égyptiens (AlyuitTtou;) de le prendre pour
roi, et que plus tard les Alexandrins (oî 'AXîlavôpcTc;) le firent roi au retour de

Cypre. Il est possible que Pausanias ait voulu distinguer entre la populace

{z'k-rfio^) d'Alexandrie et les Gréco-Macédoniens : mais il n'y a pas lieu d'ima-

giner une réunion des « citoyens libres assemblés en armes » (Mahafl'y,

Empire, p. 407), qui auraient élu leur roi à la façon des comices. On n'en était

plus au temps où Antigone, Démétrios Poliorcète et Ptolémée Sotcr ont pu
être investis par acclamation de leur armée.

2. Sur le tempérament alexandrin, ajouter aux témoignages accumulés ci-

dessus (tome II, p. 333, 1) celui d'Anunien Marcellin (XXII, il, 4), qui définit

Alexandrie : civitas quue suople molii, et iihi cuusae non suppelunl, sedilioni-

bus crebris agitatur et turbulenlis.
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S'ils ne purent conjurer ce danger par le système opposd, il

est à croire qu'ils se sont du moins efforcés d'y parer en ne

tolérant pas dans Alexandrie un petit gouvernement à côté

du leur. La population grecque d'Alexandrie avait ses tri-

bus et ses dèmes, mais point de représentants de ces groupes

dans un Conseil élu. Elle eut aussi des magistrats, mais des

magistrats nommés par le roi et administrant la ville en son

nom \ On comprend mieux que, sous un tel régime, les

Grecs alexandrins aient porté envie à ces Juifs privilégiés,

qui avaient leur o-jviop'.ov et jouissaient de la confiance des

rois logés dans leur quartier.

Les magistratures urbaines, nous les connaissons par un

passage de Slrabon, qui, après avoir parlé des « sages gou-

verneurs » envoyés de Rome en Egypte par les Césars,

ajoute : « En fait de magistrats indigènes dans la cité (sTti-

ywpiwv àpyôvTwv xa-rà -ÔAw), il y a Yexér/ète, qui porte la

pourpre, représente les traditions nationales (TraTpîouç è'/wv

TLaà;) et veille aux intérêts de la ville : puis Vhypomnémato-

graphe et Varchidicastc\ en quatrième lieu, la stratège de nuit

(6 vuxT£p!,vôs o-TpaT/ivo;), Ces magistratures (àpya'l) existaient

au temps des rois ; mais, par suite du mauvais gouvernement

des rois, la prospérité môme de la ville avait disparu dans

l'anarchie » ^ Strabon, qui ne se pique d'érudition qu'en

1. Contre l'opinion de Niebuhr, Kuhn, Marquardt, Wiicken (in Arcliiv f.

Ppf., m, p. 335), voy. Lumbroso {Egitto-, pp. 74-79), "Mommsen {R.[G., V^

p. 557), Mitteis [Reichsrecht, p. 41), Mahafly [Empire, p. 76), P. Meyer (in

Archiv f. Ppf., III, p. 72). Le texte de Tacite {Hisl., I, 11), qui appelle

l'Egypte en général provinciam insciam legum, ignaram magistraluum, est

inutilisable ici : l'historien ne songe pas aux villes grecques. En revanche, le

sol d'Alexandrie et de r'AXc^avopéwv x^P^'î était considéré comme propriété

de ses habitants et exempt de l'impôt foncier [CIG., 4957, lig. 33 sqq. 59

sqq.). Ce privilège fut révoqué au iv^ siècle par Constance, alléguant qitod

in urbe praedicta aedificia cuncta solo cohaerentia, a conditore Alexandro

viagnitudine inpensarum puhlicarum extructa, emolumentis aerarii proficere

dehentexjure (Amm. Marc, XXII, 11, 6).

2. Strab., XVH, p. 797. Le sens de TraToio'j; T'.|iâ; est assez incertain. Au sens

étroit, il s'agirait d'honneurs héréditaires, et c'est ainsi que l'entendent Lum-

broso, Mommsen, \V. Otto, d'après l'idée préconçue que l'exégète est iden-

tique au prêtre du culte dynastique et que l'honneur attaché à ce sacerdoce
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matière de géographie, ne paraît pas très bien renseigné sur

la place qu'occupent dans la nouvelle organisation ces débris

de l'ancien régime. Il expédie la question en quelques lignes,

et il ne se demande môme pas ou ne songe pas à nous

apprendre comment ces magistrats étaient nommés, s'ils

étaient de son temps ou avaient été sous les Ptolémées élus

par la cité, ou en quoi ils la représentaient. Il pourrait fort

bien avoir pris pour des magistrats alexandrins des fonction-

naires royaux résidant à Alexandrie. C'est le cas, ce semble,

pourl'hypomnématographe. Il est peu probable qu'il y ait eu,

à côté ou au dessous du secrétaire royal ', un « maître des

requêtes » proprement alexandrin, et que Strabon ait parlé

de ce dernier sans faire attention à l'autre. Sous les Lagides,

le secrétaire royal était chargé du service des pétitions ; à

l'époque romaine, il remplissait des fonctions analogues,

l'oflice d'un avoué impérial introduisant devant le tribunal

du préfet d'Egypte les instances dont il avait été saisi par les

intéressés -. Cet office, il l'exerçait à Alexandrie, mais non

pas comme représentant des Alexandrins et au seul bénéfice

de la clientèle alexandrine.

L'archidicaste ou Grand-Juge n'était pas non plus un

magistrat alexandrin, mais le président d'une Haute-Cour

de justice, probablement chargée à l'origine de réviser en

appel les jugements rendus par les tribunaux indigènes

(ÀaoxpiTa'.) appliquant le droit égyptien et pourvue plus tard

d'une compétence universelle. Il avait hérité d'une partie

au moins des attributions des grands-vizirs du temps des

Pharaons. Suivant Diodore '\ dont le témoignage, paraît con-

était héréditaire, d'après le Ps.-Callisthène. Le sens le plus large (-axpioj; =
nationaux, sens adopté par A. Tardieu) me paraît préférable (ci-dessus,

p. 44,2). Strabon veut peut-être tout simpleaient expliquer ropsjpav à[i.-z/6-

[jLsvo;, sous un régime où la pourpre était réservée à l'empereur. L'exégète

n'avait ce privilège que par le bénéfice d'une tradition nationale.

1. Voy. ci-dessus, pp. 121-122.

2. Les hijpomnematographi d'Alexandrie sont encore mentionnés dans

une constitution de l'an 436 p. C. [Cod. JusL, X, 32, 59).

3. Diod., I, 73-76. Cf. H. Brugsch, Demot. Worlerb., V, p. 390.
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firme par les travaux des égyptologues, le tribunal suprême

était jadis une « Cour de Vérité », composée de trente délé-

gués des trois grandes villes égyptiennes, Thèbes, Memphis,

Héliopolis, et siégeant dans la capitale, c'est-à-dire, suivant

les époques, à Thèbes ou à Memphis, plus tard peut-être à

Sais *. Les juges étaient nommés, en proportion égale, par

les villes susdites, et les Pharaons, pour laisser toute ind('-

pendance à cet aréopage, lui abandonnaient même le choix

de son président (àoy'.o'.xao-Trîç), « Celui-ci portait au cou une

chaîne d'or à laquelle était suspendue une petite figurine en

pierres précieuses représentant la Vérité ».

Il y a dans ce tableau, que j'abrège, plus d'un trait qui

n'inspire qu'une médiocre confiance, et particulièrement

l'élection— démocratique ou académique, comme on voudra

— du président, aussitôt remplacé comme juré, dans la délé-

gation de la ville à laquelle il appartenait, par un suppléant

envoyé de la dite ville. La Cour de Vérité composée comme
l'imagine Diodore eût été complètement autonome, indé-

pendante du pouvoir royal et tirant son autorité du suffrage

populaire. En réalité, il n'y avait rien là de démocratique.

Les juges étaient délégués non par les habitants des villes,

mais par les trois corporations sacerdotales groupées

autour des grands temples de Thèbes, de Memphis etd'Hélio-

polis, et c'est par hasard que la répartition géographique de

ces sanctuaires se trouve correspondre à la division ulté-

1. Diodore ne parle pas du lieu où siégeait le tribunal. Cette cour de jus-

tice était sous l'Ancien Empire le grand Conseil des « Grands du Sud »,

résidant à Memphis et jugeant, sous la présidence du grand-vizir, dans les

« six grandes maisons ». Sous le Moyen et le Nouvel Empire (à partir de la

XVIIIe dynastie ?), la cour siégeait à Thèbes, où Ton a retrouvé des tom-
beaux de soteyn as ou grands juges. Le président devait être alors le grand-
prêtre d'Amon, en dernier recours le dieu Amon lui-même, parlant par
son oracle. Cf. E. Revillout, Le tribunal éf/yplieîi de Thèbes (Rev. Égyptol.,

III [1882], pp. 9-16), à propos d'un « tribunal civil d"ordre inférieur » siégeant

à Thèbes au temps des Ramessides, tribunal » exclusivement composé de
prêtres » et appliquant la procédure indiquée par Diodore. La Cour des Trente
« royaux » (souteni) est mentionnée dans la stèle d'Horemhebi et dans l'ins-

cription d'Abydos, du temps de Ramsès II {Précis, pp. 53, 193, 221).
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rieure de l'Egypte en Haute, Moyenne et Basse-Egypte. Le

grand-juge de l'époque pharaonique devait être un repré-

sentant du roi, et tel aussi,.au temps des Lagides, l'archi-

dicaste. Nous ignorons, du reste, comment était composé le

tribunal de l'archidicaste, et jusqu'à quel point il ressem-

blait à l'ancienne Cour de Yérité. Nous savons seulement

qu'il n'y a pas d'exemple en Egypte de procès tranché par

un juge unique, et c'est ce qui permet de conclure à l'exis-

tence d'une Cour présidée par l'archidicaste.

On connaît depuis longtemps des noms d'archidicastes

de l'époque romaine ^
; mais, jusqu'à ces derniers temps, on

n'avait guère pour attester l'existence de ce titre à l'époque

ptolémaïque que le témoignage de Strabon. Nous ne sommes

guère mieux renseignés aujourd'hui, car l'inscription qui

nous a conservé le titre d'archidicastc accolé au nom de

Dionysios fils de Timonax - ne nous apprend rien sur la

fonction. C'est cependant la fonction qu'on peut reconnaître,

à défaut du titre, dans un papyrus mutilé où il est question

d'un préposé [ttgoç t^j £7:',|jisA£ia] TÔiv '^p'^iJ-a-Lo-TÔîv xal twv aÀ).cdv

[xp'.Trjpiwv], lequel a statué sur la validité d'un contrat

égyptien provenant d'Hermoupolis et daté du 22 Payni

an XXVI de Ptolémée Aulète (24 juin 55 a. C) \ Le fonc-

tionnaire visé ici était évidemment compétent pour connaître

de cas litigieux qui lui étaient renvoyés par les tribunaux,

aussi bien de ceux qui appliquaient le droit grec ('/p7][j.7.T-i,cr':a[)

que des autres. Dans le cas présent, c'était un contrat égyp-

tien qui lui fut soumis en traduction grecque. Ce « curateur

des tribunaux », dont la compétence est ainsi définie par

1. CIG., 4753. La liste dans W. Otto, pp. 197-199. Sur les archidicastcs,

ayant généralement grade de chevalier romain, cf. L. Wenger, Rechtshist.

Papyrusstud., p. 149 sqq. P. Meyer, in Arcliiv f. l'f., 111, pp. 74-5.

2. '0 Sâ|xoi; ô 6T|paiwv Atovûiiov TtiJ-tûvaxtoç MuT^aŒÉx xwv paaiT^ew; Uxo'kz\L'xiou

xal ^aaiXiasa; K>>£OTrâTpai; Trpâxwv œO^uv xal ipyiù'.v.a.a'zi'^ (HomoUe, in BCH.,

II [1878], p. 398. Strack, n. 169. Dittenb., OGIS., I, n. 136. Inscription de

Délos, sans date, approximativement du ii^ siècle a. C).

3. BGU., 1001. La traduction du contrat démotique est à la suite (1002).
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analyse, portait vraisemblablement le titre d'archidicaste \

et on voit bien que ce n'était pas alors un magistrat alexan-

drin, mais un fonctionnaire royal siégeant à Alexandrie.

Au temps des Romains^ Alexandrie était la résidence d'un

oixawooTris [jiiridicus Alexandreae) ^ qui était certainement

un délégué du pouvoir central, nommé par l'empereur lui-

même, ]e plus haut fonctionnaire après le préfet d'Egypte.

L'office propre de ce « dispensateur de la justice » était de

trancher, par application des principes d'équité, les litiges

nés entre parties de nationalités différentes, comme le faisait

à Rome le préteur pérégrin, et de protéger tout particu-

lièrement les intérêts des citoyens romains domiciliés en

Egypte. Le besoin d'une juridiction de ce genre avait dû se

faire sentir de tout temps dans une population si mêlée,

mais nous ne saurions dire si le juge romain recueillait

l'héritage de fonctionnaires royaux à ce préposés, ou si sa

1. Wilcken (in Archiv f. Ppf., Il, p. 389) propose de restituer àp/iS'.iiaï'ct,<;

xal irpô? -cfi £Tci[Xc>ks{a, titre que porte ce fonctionnaire à l'époque romaine

{Pap. Oxyrh., n. 485). Cf. Revillout, Précis, pp. 1143-1145. Mitteis, in ^?'c/uu

f. Ppf., III, p. li. Je croirais assez que ce titre définissait la fonction au

temps des Lagides, et qu'il a été conservé par habitude sous l'Empire, alors

qu'il n'y avait plus de chrématistes et que l'archidicaste avait perdu son

ancienne compétence.

2. Strab., XVII, p. "97. JurkUcus Alexandreae dans les inscriptions {CIL.,

VI, 1564 etc.) et les textes juridiques [Diçi., I, 20, 2. Cod. Jiist., I, 57). Sur

ce fonctionnaire, voy. Marquardt, Staalsveru\, P, pp. 452-456. 0. Ilirschfeld

Die kaiserl. Verwaltunç/sbeamten (1905), pp. 350-352. Cf. Coliinet et Jouguet,

Un procès plaidé devant le Juridicus Alexandreae (in Archiv f. Ppf. I, pp. 293-

313). A. Stein, Die Juridici Alexandreae [ibid., pp. 445-450). Wilcken (Oiss. ad

hist. Aeg., pp. 8-10) a repris, contre Ritter et Marquardt, l'opinion fondée

sur une inscription de Messana {CIL, X, 6976), où il est question d'un juri-

dicus Aegypti ; à savoir, que la juridiction du ôixaioSÔT-r,; s'étendait, pour
certaines affaires, à toute FÉgypte, tandis que celle de ràp/iôixaaTT,? ne

dépassait pas Alexandrie. 11 ne semble pas que, comme le dit Otto (p. 60, 3),

les nouveaux documents rendent cette thèse caduque. On lit le titre complet
AlyÛTr-co'j xal 'AXs^avôpsîa; Sixa'.oôôxT,; dans une inscription du temps d'Hadrien

(Gagnât, Rev. Épirjr., 1903, n. 214). Une inscription (de janv. 4 a. C.) provenant

des environs de Péluse et tout récemment publiée par M. Clédat {C.-R. Acad.

Inscr., 3 nov. 1905) pose pour le S^/ta'.o5ÔTT,; la même question que pour
l'archidicaste {BGU., n. 136) et l'àp/ispeû; {BGU., n. 347) siégeant à Memphis

;

à savoir, si le fonctionnaire dit ô'.xaioôoTwv résidait à Péluse ou était venu
d'Alexandrie ; autrement dit, s'il y avait plusieurs juridici ou un seul on

Egypte. Nous retrouverons le même débat à propos du diœcète.
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compétence avait été prélevée sur celle de l'archidicaste.

La question dépasse les limites chronologiques de notre

sujet. S'il fallait proposer ici une solution fondée sur des

raisons d'ordre général, en dehors de toute controverse, nous

ferions observer que le fonctionnaire romain a dû prendre

pour lui le premier rôle, c'est-à-dire la juridiction étendue à

l'Egypte entière, et ne laisser à l'archidicaste qu'une juridic-

tion municipale, valable pour la cité grecque d'Alexandrie.

C'est alors seulement, à l'époque romaine, que l'archidicaste

a été en fait, comme le dit Strabon, un magistrat alexandrin,

tandis que \q juridicus romain était le ministre de la justice

résidant à Alexandrie, comme l'avait été jadis l'archidicaste

de l'époque ptolémaïque \

Peut-être avons nous chance de rencontrer des magis-

trats ou fonctionnaires urbains (xaxà -6).',v) dans l'exégète et

le stratège de nuit.

Dans toutes les villes oii l'on rencontre des sçTivriTai, ces

« interprètes » ont pour mission de conserver et d'appliquer

à des cas particuliers les traditions religieuses ou des lois

considérées comme empruntant leur autorité à la religion.

Ce sont, en un mot, les jurisconsultes du droit sacré. Tels

étaient les exégètes d'Athènes, d'Eleusis, d'Olympie, de

1. Il uie paraît inutile de multiplier les conjectures gratuites. Pour concilier

le texte de Strabon avec la compétence de ràp/iôixasxf,; étendue à toute

l'Egypte, W. Otto [op. cit., p. 166, 7) suppose que ce magistrat cessa d'être

alexandrin et fut remplacé par le ôixaioôôxT,; lorsque Auguste supprima la

^o'jXtj d'Alexandrie (fait postulé, non démontré). Il y aurait eu alors fusion

de deux oiBces, celui de l'archidicaste et rÈ~t[ji.£>v£ta twv ypT^ixstTttTTwv, pour la

province (/woa). Cette fusion, Wilcken la croit antérieure (ci-dessus, p. 138, 1).

Je laisse de côté la question de savoir si l'archidicaste était ou pouvait être

en même temps tcpsû; (et ÈiriJxiTT,;) xoû Mouastou, comme il le fut — régu-

lièrement, d'après W. Otto (voy. la liste, pp. 197-199) — à l'époque romaine.

Strabon n'assimile aucunement l'Upsù; ô i~l xw Mo-jastu xsxayjxÉvo; (p. 194) et

ràp/i6ixaaxT|î (p. 797). On me permettra d'éliminer de même, pour me renfer-

mer dans mon sujet, quantité de questions connexes, visées incidemment

plus loin (p. 161, 2) et qu'ont traitées Wilcken [Kaiserl. Terupelverwallung, in

Hermès, XXIII [1888], pp. 592-606), 0. Grademvitz {Ei7i Protocoll von Memphis,

in Hermès, XXVIIl [1893], pp. 321-334), F. Krebs {Ans dein Tagebuch d. rljm.

Oberpriester von Aer/ypten, in Philologus, LUI [1894], pp. ij77-u87), etc.
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Sparte \ qui cumulaient les fonctions re'parlies à Rome entre

le collège des Pontifes et celui des Augures -. Le premier

exégète qui ait fait office de théologien à Alexandrie fut

précisément un délégué du collège hellénique, TEumolpide

Timothée, que Ptolémée Soter avait fait venir d'Eleusis

« pour présider aux cérémonies », c'est-à-dire pour fonder

une tradition religieuse dans la nouvelle cité. Nous savons

que Timothée collabora à l'institution du culte de Sérapis et

probablement d'une succursale des mystères ^
; mais il serait

imprudent d'affirmer que l'exégètc de Strabon fût son suc-

cesseur et eût hérité de ses fonctions par une transmission

ininterrompue, laquelle reparaît dans deux textes de date

inconnue, à placer vers le milieu du ii^ siècle '*. La compé-

tence vague que Strabon attribue à l'exégète en disant qu'il

s'occupe c( des choses utiles à la ville » peut encore s'entendre

de fonctions religieuses; mais il est singulier que, sous l'Em-

pire, — suivant une opinion, il est vrai discutable, — cette

sollicitude se soit appliquée ou étendue au soin matériel de

l'approvisionnement de la capitale '
. Si Ton rapproche le

{. "E^TVT.TT,; îoiu; ô i':T,yo-JacVo; -rà '.zoi (Suid., s. v.). A Athènes, s;T,yT,Tal

5' èxa/kOÛvTO oi TZEpl twv ô:ozr,\LWj y.al fi tûv à)>)»uv hoôiv S'.oi^xovTe; (Pollux,

VIIT, 124). Les Eupatrides ôaiwv xal hpwv È^-r.vT.-at (Plut., Thés., 23) : collège

de trois exégètcs T]-j^ôy pr^zxo: (Suid., loc. cit.). Sur les exégètes athéniens et

les exégètes Eumolpides d'Eleusis, voy. P. Foucart, Les qrands mystères

d'Eleusis (Mém. Acad. Inscr., 1900, pp. 79-83). A Olympie, un èçTiYT^Tf,? assis-

tant aux sacrifices (Paus., V, 13, 6); à Sparte, les nûôic (Herod., VI, 57.

Suid., s. V.).

2. Plutarque {Numa, 9) définit Toffice du P. M., o'ov È'ir,yr^-:o\i xal Troo-fTiTou,

[jlîa)»ov ùi Upo'^âvTO'j.

3. Ci-dessus, tome I, pp. 114, 2. 118.

4. Xp'j53p[xov 'Hpax)vetTOu 'A)»î;av5p£a tov (J'jyYcVT, paa'.î.euç Tl'zo'kziLaiiou xa^

è^TiYT;TT,v xat È-l Twv iaTpôiv xai s-t!iTâTT,v toû Mouaeiou [BCH., lll [1879],

p. 470). Auxapîuv ô No'jixt,v{ou (TuyycVTiç xal xa-rà T£'.iJit,v àpytyéptov xal Sioixt,xt,i;

xal sçT|yr,x-r,; xal èt:1 TT,;7:ô).3to; xal y'j|j.vaa{ap/6; (Néroutsos-Bey, L'anc. Alexan-

drie, p. 98). Il n'est pas dit que Lycarion ait été tout cela en même temps.

5. Cf. Wilcken, Ostr., I, p. 637. W. Otto, p. 133, 3. Preisigke (in Arcliiv

f. Ppf., III, p. 44) fait observer qu'il s'agit probablement, dans les textes

visés, non pas d'un éçr,j[r,Tr,(\, mais d'un £;T.Y[T,TetJ5a;], ce qui permet de

retrancher des fonctions de Texégète la corvée du service de Tannone. Le

titre, à l'époque impériale, est sçT.yTi-cr,;, UpïO; Ê;-/-,yT,Tr,;, £ÏV;^,tt,ç 'AA£'çavSp£ia;
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texte de Strabon de Fénumération que fait le Pseudo-Callis-

thène des fonctions et prérogatives du prêtre d'Alexandre,

lequel, au dire de cet auteur, portait la pourpre et était le

curateur annuel de la ville (èviaûo-'.os tTzi^zli'j'zriq tyjç -ôÀîuc) ',

on est conduit à admettre que l'exégète alexandrin était en

même temps le prêtre du culte dynastique alexandrin,

Mommsen n'en doute pas, et il affirmerait presque que ce

môme dignitaire, éponyme pour toute l'Egypte, était encore

par surcroît épistate ou prêtre-président du Musée -. Enfin

le Pseudo-Callisthène assure que le prêtre du culte dynas-

tique avait mission de draguer le fleuve, de surveiller la

culture du domaine royal et la fabrication de l'huile, ce qui

rentrerait tout à fait dans la catégorie des attributions utilitai-

res indiquées par Strabon et le service de l'annonc dont on

veut qu'ait été chargé l'exégète de l'époque impériale.

ou Tf,î 'A>v£^av5p£Îa; -ïtôTksto; (cf. W. Otto, p. 185). Paul M. Meyer (in Archiv

f. Ppf., 111, p. 12) l'appelle le praefectus Urbi ptolémaïque. De même, Luni-

broso {ibid., pp. 351-2) tient VèlT^^r^Ti\i; pour le gouverneur d'Alexandrie, un

TSTayjiévo; è~\ -jtôXîuî, qui n'a rien de commun avec un èi,-i\jr,Tr^<; interprète

comme Timothée. Seulement, cela n'explique pas l'identité du titre.

1. Ps. Callisth., III, 33, p. 149 Mûller. Cf. ci-dessus, p. 44, 1.

2. Mommsen, R. G., V^, p. 568, 1. C'est une opinion considérable sans doute,

mais non la solution décisive d"un débat qui dure depuis la publication (par

Mabillon, en 1723) de l'inscription de L. Julius Vestinus, qui était sous Hadrien

â.pyj.Epsbz 'A7>£^av5p£ta; xaî A'.yjzTOU TrâîTi; v.3.1 èTzizzitr,^ xoû Mo'jtsîo'j xtX. [CIG..

S900). Tous ceux qui se sont occupés du Musée (cf. la bibliographie, ci-dessus,

tome I, p. 217, 1) ont donné leur avis sur la question. Letroune, persuadé

« que les Romains n'ont presque rien changé à l'administration ptolémaïque ».

a supposé d'abord que le directeur du Musée était le grand-prêtre de toute

l'Egypte, et cela, dès le règne de Ptolémée Soter {Recueil, I, p. 279) : ensuite,

qu'il était en même temps prêtre des Ptolémées et épistolographe, c'est-à-dire

« secrétaire d'État », gérant « une sorte de ministère des cultes », le « pontife

de toute l'Egypte, duquel relevaient les collèges sacerdotaux du pays », « le

maître du sacerdoce de toute l'Egypte » {ibid., pp. 358-363). D'autres ajoutaient

à cet échafaudage de postulats le sacerdoce de Sérapis. Wilcken a réfuté

Letronne. W. Otto (pp. 59 sqq.) reprend la discussion et conclut : 1" que

l'àp/ispEù; 'A.'X. était un fonctionnaire laïque, un ministre des cultes créé à

l'époque romaine pour ne pas laisser cette espèce de pontificat aux mains

du préfet d'Egypte; 2° qu'il n'a rien de commun avec le prêtre d'Alexandre

ou exégète et n'a pas été non plus le prêtre des Césars; 3° qu'il fut chargé,

tout au moins à partir du n° siècle, comme î5io)>ôyo;, de la gérance du

budget des cultes ('-ïpâ) ;
4» que Vir.i^-ziTr,: xoû Moujsîou a été en même temps

ap/ioixasTT,; à l'époque romaine.

Tome m. 11
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Ce qui ressort de ces discussions, ressassées sur des don-

nées insuffisantes, c'est que les magistratures urbaines, nées

ou réduites à l'état' de sinécures, pouvaient se combiner

avec des fonctions plus actives exercées au nom du gouver-

nement central et entretenaient quand môme une sorte de

participation de la ville à la vie politique et administrative *.

Strabon n'a pas l'air de se douter qu'il y ait rien de commun
entre l'épistate du Musée et l'exégète d'Alexandrie : on

trouve cependant ces deux titres accidentellement réunis

sur la tête de Chrysermos. Il est d'ailleurs tout à fait admis-

sible que le prêtre du culte dynastique ait été régulière-

ment, sous les Lagidcs, Upsùç comme desservant et £^-^yr,'r/-'<;

comme ordonnateur de la liturgie propre à ce culte, enre-

gistrant au fur et à mesure dans la liste des dieux les

couples royaux et ratifiant peut-être les innovations qui

tendaient à élargir la part faite au couple régnant '. Je laisse

à d'autres le soin de rechercher si le culte des Césars s'est

greffé directement sur le culte des Lagides, si l'Upsùç s^riy^-

T/jç de l'époque romaine est le prêtre de la religion impé-

riale, et s'il n'est pas devenu de ce fait l'àpyiEpsù; 'AÀcçavopcîaç

Nous arrivons enfin au quatrième magistrat signalé par

Strabon comme alexandrin et datant de l'époque des rois,

le « stratège nocturne », qui paraît avoir servi de modèle à

Auguste pour la création de son Préfet des Yigiles '*. Le

1. On sait maintenant, par Pop. 0.r?/?7;., III, n. 477, qu'à lépoque romaine
rUpô'J; £;T,yT,TT,î était le président des prytanes.

2. Il a pu y avoir, pour les mêmes raisons, un exégète à Ptolémaïs. On en

rencontre, au temps des Romains, dans d'autres métropoles égyptiennes (cf.

W. Otto, p. 155, 2).

3. CIG., S900. Cf. Wilcken, Kaiserliche Tempelverwaltung (in Hermès,
XXIII [1888], pp. 592-606). Voy. ci-dessus (p. 161, 2) les conclusions de

W. Otto, négatives en ce qui concerne la transformation de l'.epejî 'AXs^âv-

8pou en àpy.spE'jç AlyÛT.xov tAtt^z. 11 me paraît excessif d'alîlrmer que le

culte des Césars a bien remplacé celui des Lagides, mais non pas celui

d'Alexandre (p. 61), et de ne pas admettre que Vioy.îpz-j; ait été le prêtre des

Césars, sous prétexte qu'il était le chef de la religion égyptienne.

4. Auguste a transporté à Rome, des institutions de sa capitale alexan-
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témoignage de Strabon a été confirmé depuis peu par une

inscription qui atteste l'existence d'un « stratège de la ville »

(a-TpaT-rjVÔç t"^? tïôXswç) au temps dès Lagides. Malheureuse-

ment les trois mots gravés sur le granit : tlToXsfjLaw; cr-rpa-:/,-

voç Tz61t(ùq, ne nous apprennent rien sur les fonctions de ce

stratège, et — ce qui est plus grave — ni la date, ni la pro-

venance de cette inscription ne sont assurées. 11 est seule-

ment probable qu'elle date du temps des derniers Lagides et

que la ville en question est bien Alexandrie \ Enfin, étant

admis que ce stratège est bien celui que vise Strabon, l'épi-

thète vjxTcp'.vô;, épithète extra-officielle et probablement

employée par Strabon à titre de définition, autorise à penser

que ce fonctionnaire avait des attributions analogues à celles

du Préfet des Vigiles à Rome. Il devait avoir sous ses ordres

un corps de vj/.TO'^jAaxc? organisés militairement et chargés

delà police de sûreté ^ Du moins, c'est ce qui lui restait, au

temps de Strabon, d'une compétence peut-être plus étendue

à l'origine et la raison pour laquelle le géographe lui donne

le titre de vjxTsp'.vô;.

Telle se présente à nous, en surface, la carte administra-

tive de l'Egypte ptolémaïque et de ses possessions colo-

niales. On a pu s'apercevoir déjà que les Lagides n'ont

aucunement cherché à helléniser leur royaume, beaucoup

plus commodément gouverné à la mode égyptienne. Ils ont

plutôt tenu en défiance et un peu noyé sous l'afflux de la

population indigène les rares foyers de vie et de civilisation

helléniques qu'ils avaient considérés au début comme des

points d'appui pour leur domination. Lorsqu'ils se furent

rendu compte que leur puissance militaire reposait sur les

drine, le praefectus viqilum (ô twv vuxTOïu)vâxojv àp/wv ou à'Ttapyoî), institué

en 6 p. C. et répondant au vjxTspivôî sTpax-riyà;, comme, une vingtaine d'an-

nées plus tôt, le praefectus Urbi {ï~7Lç,yQ^ ou •j'irap/oî tt.î itôXîwî-iïoXiap/o;) res-

semblait d'un peu plus loin à r£^-r,yT,i:T,î xai etcI tt.î irdXsw; (ci-dessus, p. 160, 5).

1. Strack, in Archiv f. Ppf-, III, p. 13o, n. 13, d'après Botti, Notice du

Musée d'Alexandrie (1893), p. 139, n. 3053. Cf. Archiv, III, pp. 72. 335.

2. Cf. Philo, InFlacc, 14. C1G.,\, 2930.
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mercenaires étrangers qui les protégeaient jusque dans leur

capitale, et qu'ils n'avaient à demander à l'Egypte que de

l'argent pour les payer, pour entretenir le luxe de leur cour

et leur goût pour les bâtiments, leur unique souci fut de

perfectionner la machine fiscale et d'éliminer de la masse

docile du troupeau tout élément de résistance à un gouver-

nement tourné en exploitation.

§ ni

Les collèges grecs en Egypte.

On sait que dans la Grèce décadente et dans les provinces

les plus cultivées de l'empire romain, le besoin de vivre en

société agissante, de prendre part à des délibérations,

d'exercer des fonctions électives, a cherché à se satisfaire en

créant et multipliant des associations que le gouvernement

jugeait inoffensives. Ce besoin était surtout ressenti par les

classes inférieures de la population, exclues des charges

municipales. De là ce nombre croissant de sociétés privées

et de corporations, groupées autour d'un culte commun et

comprises sous la dénomination générale de « collèges » *.

En Egypte, depuis les temps les plus reculés, les prêtres

[loe-eb) s'étaient constitués en corporations autonomes, et, à

côté d'eux, sous leur dépendance, des subalternes chargés

d'offices divers formaient comme des annexes du corps

principal. Il semble que les prêtres proprement dits ou archi-

1. Cette dénomination générale n'existe, à vrai dire, qu'en latin, le grec
cûvoSoi ayant un sens beaucoup plus large que collegia, Étaipiai un sens plus

restreint, etxoivâ ne s'appliquant pas aux associations privées. En revanche,
les Grecs employaient quantité de termes spéciaux, qui ont fini par être plus

ou moins synonymes, ôpyeûvsç, 6taaot, è'pavoi, etc. Sur les corporations

grecques, voy., après les études initiales de P. Foucart {Les associations

religieuses chez les Grecs, Paris, 1873), le livre récent de E. Ziebarth, Griech.

Vereinswesen. Leipzig, 1896. Cf., pour les coller/ia de l'Empire romain, le grand
ouvrage deJ. P. Waltzing, Étude historique sur les corporations profession-
nelles chez les Romains, etc., 4 vol. Bruxelles, 1893-1901

.
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prêtres \ ceux qui exerçaient le sacerdoce à titre héréditaire,

avaient enrôlé à leur service des confréries de laïques, char-

gés d'accomplir à tour de rôle les' besognes cultuelles. Ces

espèces de sacristains, décorés du nom de « prêtres de

l'heure », apparaissent sous le Moyen Empire, au temps de

la XVIIP dynastie, partagés en quatre tribus qui se relayent

de mois en mois, la tribu sortante remettant à la suivante

et celle-ci acceptant après vérification un inventaire de tout

le matériel du temple '. Que cette division quadripartite et

le roulement de service actif en vue duquel elle avait été

instituée aient été transportés des prêtres à leurs auxiliaires

ou de ceux-ci aux prêtres, toujours est-il qu'il y eut fusion

entre les deux catégories de desservants et que, au temps

des Lagides, les uns et les autres sont incorporés aux quatre

tribus sacerdotales dans chaque temple, la tribu contenant

désormais tous les degrés de la hiérarchie et étant une repré-

sentation complète du corps tout entier. On sait qu'à l'époque

oii fut rendu le décret de Canope (238 a. C), il fut créé en

l'honneur de la jeune Bérénice, tout récemment décédée,

1. Dans cette première classe figurent oî ipyiEOEÏ:; xal -po^f.Tai xal oî to àouTov

cIff-opcUÔaEvoi -p6; Tàv sToîvisfiôv xcôv Ôîwv : les autres, TCTspoaôpotxai icpoYpa[i-

[laxEÏî xal 0'. âA>>ot UpBXz (Décrets de Canope et de Memphis), qui ne pénètrent

pas dans l'it'S'jTov, sont de rang inférieur. C'est en dehors de ces cadres qu'il

faut placer les employés ou entrepreneurs comme les ibiotrophes ou ibiobos-

ques, hiéracobosques, ibiotaphes, criotaphes et crocodilotaphes des temples à

divinités animales. Cf. l'àp/EVTacpiaTrr,; 'Osopa-io; xal 'Osopavîû-.oî ôauv ïsI

Çwiwv [l'ap. Leid., G, p. 42 Leemans). W. Otto (p. 94 sqq.) pense que les pas-

tophores ou «porte-tabernacles » [-zz-zô;= vaô;) étaient en dehors des tribus

sacerdotales : à plus forte raison, les autres employés au service des temples.

De même, Revillout {Précis, p. 1268), qui comprend les choachytes dans la

classe des pastophores et autres « minorés ». Les àp/trasTo-^ôpoi et Tcps^êû-

Ucpoi TtaT-oïôpwv ne sont connus jusqu'ici qu'à l'époque romaine (Otto, p. 98).

2. Aux renseignements tirés de la grande inscription de Sioùt, publiée par

Mariette (Erman, Aegypfen, II, p. 394. Z. f. Aeg. Spr., XX [1882;;, p. 162),

se sont ajoutés les nouveaux papyrus de Kahun, datant de la Xll'! dynastie

(Borchardt, ibid., XXXVII [1899], pp. 89-103. Strack, in Zeilschr. f. neulesl.

Wiss., IV [1903], pp. 218-222). Ce sont sans doute ces tribus que Diodore

(], 21, 6) appelle yévT, twv Upswv, et la pierre de Rosette îspà é'Svt^ (1. 16/17).

AV. Otto (p. 24) estime que la TSTpasuT.ia des desservants la'iques a été

appliquée plus tard — avant l'ère des Lagides — à l'organisation du sacerdoce

proprement dit, la majorité absorbant la minorité.
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une cinquième classe de prêtres, — ù laquelle nous avons

cru devoir assigner une destination spéciale, le soin du culte

dynastique, classé comme service à part ', — et que celte

nouvelle tribu ('f-jAv]) devait être représentée, comme les

quatre autres, par cinq délégués au Conseil (|^ou).7,) de

l'ordre, qui se renouvelait tous les ans par élection. On

retrouve, à l'époque romaine, les cinq tribus sacerdotales

(Tztvzoi'fuV.y.) , formant une communauté régie par cinq ttost-

êÙTspoi. Dès lors, il n'est pas téméraire de conclure que cette

organisation sacerdotale est restée à peu près la même sous

tous les régimes. Elle a pu subir des modifications de détail,

mais elle paraît avoir conservé en tout temps les traits

caractéristiques qui permettent de la comparer à celle des

confréries grecques : un culte, un patrimoine social et un

gouvernement autonome. Nous avons eu déjà l'occasion de

signaler l'importance du sacerdoce d'Amon-Rà à Thèbos et

les velléités d'indépendance qu'il manifesta à plusieurs

reprises. Dès que le pouvoir royal s'affaiblissait, il relevait

la tête et essayait de reprendre un rôle politique. On ne

s'étonne pas trop de le voir, au moment où Gléopàtre obser-

vait avec inquiétude la lutte entre les républicains et les

Gésariens et s'occupait trop peu de ses sujets, adopter le style

des décrets helléniques pour décerner des honneurs et des

actions de grâces à Callimaque, intendant de Péri-Thèbes.

Les prêtres vantent ses bienfaits et ceux de leurs dieux;

ils érigent des statues et fondent des anniversaires, c'est-à-

dire, en fait, des honneurs égaux à ceux des souverains,

sans un mot pour les souverains dont le nom figure tout

juste dans la datation du document '.

En dehors des prêtres ou laïques assimilés, il y avait en

Egypte des corps de métier, mais non plus des corporations

1. Voy. ci-dessus, p. 64, 3.

2. Strack, n. 157. Dittenb., OGIS., n. 191 (è'5o?£ tor? àitô Aioffi:ô>.£u; tt,?

lxEYct>kT,î îspeûffi 'co[ij [AsyiaTou ôeoO 'A[j.o]vpaaa)v6-r,p xal xoï; TrosaSuTEpoiç y.al xoïi;

aXXoiîiîàTt). Cf. ci-dessus, tome II, p. 223, 4,
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ayant une vie propre et une volonté collective. Diodore

admirait de confiance les règlements qui, dans l'Egypte

pharaonique, faisaient de chaque profession une tâche héré-

ditaire et obligatoire pour toute la vie. « Un artisan égyp-

tien », dit-il, « qui prendrait part aux affaires publiques ou

exercerait plusieurs métiers à la fois encourrait une forte

amende » '
. C'est ainsi que les dilettantes parlent du bon

vieux temps oii ils n'auraient pas voulu vivre. Si les Egyp-

tiens n'ont pas, comme le croit Diodore, constitué de castes

héréditaires, il est certain qu'ils avaient l'instinct inné de la

routine atavique, signe infaillible de la paresse intellectuelle

entretenue par l'habitude de l'obéissance passive. Les corps

de métiers ne se proposaient d'autre but que de conserver les

traditions professionnelles et de s'enseigner mutuellement à

vivre comme les ancêtres ^ Leurs cadres n'étaient remplis

que d'une poussière d'hommes, incapable de s'agglomérer et

de faire masse. Les règlements dont parle Diodore, règle-

ments imposés par l'autorité, étouffaient toute initiative :

c'est la négation même de l'autonomie que revendiquaient

les associations à la mode grecque ^.

Sur les corporations indigènes dans l'Egypte ptolémaïque

nous avons fort peu de renseignements. La plupart des

textes relatifs au sujet datent de l'époque romaine ou byzan-

tine, et il est prudent de n'en pas faire usage. Nous connais-

sons par le célèbre procès d'Hermias contre les choachytes

1. Diod., I, 74: cf. 81. Tout récemment, E. Revillout (Précis, pp. 890-932) a

entrepris de justifier l'opinion de Diodore. Il affirme l'existence des castes,

en faisant valoir surtout « les papiers de ces choachytes de Thèbes, dont

aucun ne sortit pendant plusieurs siècles de sa caste ». Pour nous, la « cor-

poration » suffit à expliquer les faits. Une corporation singulière — corpora-

tion organisée par Amasis, ancien chef de voleurs, d'après Revillout — eût

été l'association de voleurs dont parle Diodore (I, 80), qui lui attribue une

existence légale.

2. C'est le trait caractéristique de l'Égyptien, suivant Hérodote (11, 79) :

TraTpîoiai, Se yp£Ô[X£vot vôfiotai àiXkow oùôèv è-irixTEOvxai. Ceci avant les Lagides.

3. Sur les corps de métier en général, sans distinction d'époques, voy.

Lumbroso, Rech.. pp. 100-137, et la liste beaucoup plus complète dressée par

Wilcken, Ostr., 1, pp. 688-695.
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de Thèbes les trois corporations qu'on pourrait appeler des

pompes funèbres : les prosecteurs (Txapao-yi.TTa'l) qui prati-

quaient sur les cadavres les incisions et ablations nécessaires,

les embaumeurs (Tap^ys-j-raf) qui préparaient les momies, et les

conservateurs préposés à la garde et au culte des morts

(yoayu-raî) '. Ces trois corporations collaboraient à la sépul-

ture des défunts et leurs règlements devaient concorder, au

moins pour le partage des soixante-dix jours nécessaires

aux diverses opérations. Les paraschistes avaient quinze

jours pour disséquer le cadavre; les taricheutes, vingt jours

pour le saler, et les choachytes, trente-cinq jours pour le

momifier avec des aromates, achever sa toilette funèbre et

l'ensevelir. Paraschistes et taricheutes n'étaient que des

artisans : les choachytes possédaient des salles d'ensevelis-

sement [kesaii), des catacombes, des chapelles funéraires.

Ils avaient, chacun pour son compte, une clientèle de

défunts avec qui ils avaient passé des contrats à longue

échéance, clientèle qu'ils pouvaient acheter, vendre, léguer,

hypothéquer, comme une propriété de rapport ^.

Les monopoles sacerdotaux et royaux dont il sera ques-

tion plus loin groupaient naturellement les ouvriers

1. La ressemblance des lettres A et A permet de lire indifféremment sur les

papyrus yolyyzxl ou yooi/yzoLÎ. De là un débat entre les partisans de Tune et

de l'autre graphie (pour /oX/jtxî, Young, Buttmann, Peyron, Forshall, Lee-

mans, Letronne, Brugsch, Witko-wski, Ziebarth), débat qui me parait clos en

faveur de /oa/uxat (Ideler, Brunet de Presle, Lumbroso, Woltf, Revillout,

Kenyon, Wilcken, Spiegelberg, W. Otto). Les termes Trapaa/uiat et xapi/su-

taî étant des mots grecs, on ne voit pas pourquoi il faudrait expliquer

/o^/yzT.'. par le copte (A. Peyron, ad Pap. Taiiv., I, pp. 71 sqq.), alors que
le mot grec yoa/uTai (de yéoy, yor,) offre un sens étymologique plausible, et

que les libations destinées à étancher la soif des morts étaient un usage

universel. A Thèbes, les trois corporations étaient distinctes : à Memphis,
taricheutes et choachytes faisaient partie d'une même corporation sous la

direction des archentaphiastes (Revillout, l'araschistes-Taricheutes et Choa-
chytes, in Zeitsch. f. Aeg. Spr., XVII et XVIII [1819-1880]. Le procès d'Hermias,

p. 192, 1). Cf. C. Wolff, De causa Herminn, pp. 12-26, et ci-après, p. 170, 1.

2. Cf. Revillout, Précis, pp. 1314, 1330, etc. Les 70 jours d'embaumement
sont mentionnés sur les stèles funéraires, pour Apis et les personnages de

marque (Spiegelberg, Demot. Inschr., pp. 32. 33. 38). Sur les procédés

opératoires, voy. Herod., 11, 86-88. Diod., II, 91.
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employés dans les ateliers des manufactures (spvaaT7^p!.a-

epyalsla, etc.), et les règlements spéciaux faits pour eux

devaient leur donner une certaine conscience de leur solida-

rité '. Enfin, la perception de taxes appelées xo'.vuvuà, ypa^-

txaT'-xov, £7r!,(7TaTLx6v, taxes payées non seulement par les cor-

porations sacerdotales, mais par des colons, des miliciens

indigènes (|jt,ày'.aoi.), et, tout au bas de réchelle sociale, par

des « cultivateurs royaux » C^amAiy.ol Yîwpyo'l); la mention de

scribes, greffiers ou secrétaires (ypajjLfxatôIç) au service des

dites catégories d'habitants -; tous ces faits semblent indi-

quer que, dans les compartiments tracés au sein des masses

populaires par les coutumes nationales se glissait peu à peu,

au contact des Grecs, le goût des associations organisées,

capables de protéger l'individu au nom de l'intérêt commun.

L'Etat, qui leur faisait payer le droit d'avoir des secrétaires

et des présidents, reconnaissait par là môme leur existence

légale ^ Il avait intérêt jusqu'à un certain point à favoriser

ce travail d'assimilation, qui tendait à élever le niveau intel-

lectuel du peuple égyptien \

Néanmoins, soit qu'on les considère comme des syndicats

ou des sociétés de secours mutuels, ce ne sont pas là des

associations qu'on puisse appeler des collèges. Il leur manque

1. Cf. les règlements édictés par Philadelphe dans les Revenue Laws, et

l'ordonnance d'Évergète II, protégeant les outils et les salaires liov XivJ-fwv xal

P'jï3&'jpyûv xal spiou'f avTÔJv xx^. {Tebi. Pap., n. 5, 11. 238-230).

2. Koivuvixa (Te6L Pap., nn. 5, lig. 100. 119) — YpS[i[iaTiy.àv '.epéwv (n. 91) — yp.

STîTapo'jpwv (n. 97) — £TCi<jTâxT,î xal ypajjifxaTï'Jî twv xaxoîxwv t-ncéwv (nn. 32. 61 b)

— Ypau-aatEÙ; ij.a/J[j.uv (nn. 62. 63), y£wpywv(nn. 236. 2&3. Fayûm Totons. n. 18 a

et h), tsuXaxwv {Fay. T., n. 42 a). Cf. le syndicat des propriétaires (alexan-

drins ?) connu depuis 1893 par l'adresse tT^l auvôotut tûv auvyîobyôjv nToXsiAaïo;

'A'kz\é/opou Aîa-zCtôsû; Lx' [Arcliio f. Ppf., I, p. 209, n. 23). Sui* ri-'.c7TaTi/ôv

{Tebt. Pap., nn. 5, lig. 63. 97. 189), voy. ci-après, ch. xxv.

3. L'État, à l'époque romaine, finit par abuser de cette solidarité qu'il encou-

rageait, en rendant la collectivité responsable de l'impôt. Wilcken {Ostr., I,

p. 332) remarque que, du ii« siècle a. C. au ii'' siècle p. C, l'impôt sur les

métiers ou patente {/v.owi7.\'.o'/-chrysarqyrum) est toujours levé sur l'individu,

non sur la corporation.

4. Il y a un grain de fantaisie dans les vues de Strack [op. cil. [supra, p. 163,

2: infra, p. 172, 4], p. 229), qui considère l'extension du système aux fellahs

comme « ein Schachzug gegen die Priesterwelt », une politique anticléricale.
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le signe caractéristique, le lien religieux manifesté par un

culte commun *. Nous laisserons de côté également les

colonies juives, qui formaient, en Egypte comme ailleurs,

des groupes compacts (o-yvaYcova'!), isolés de l'entourage par

les observances mosaïques, c'est-à-dire par une religion qui,

commune à tous les groupes, n'appartenait en propre à

aucun. C'étaient des fractions d'une race partout semblable

à elle-même, plutôt que des confréries formées de volontés

libres et librement associées sous des statuts particuliers à

chaque association ^.

Ce qui nous intéresse ici, ce sont les associations grecques,

images réduites de la cité, imitées de celles de la mère patrie

et groupées comme elles autour d'un culte symbolique, qui

fournissait un prétexte tout trouvé aux réunions de la con-

frérie, un cadre à sa hiérarchie intérieure et un but apparent

à l'emploi de ses fonds.

Etant donné le milieu dans lequel elles se sont créées et le

1. Nous ne savons pas comment furent organisés les cultes indigènes et

grecs dans les bourgades de création nouvelle. Quelques-unes de ces associations

purent en faire les frais (voy. ci-après). Les Égyptiens finirent cependant par

imiter l'organisation des collèges grecs. Les choachytes de Thèbes, d'abord

simplement associés en compagnies commerciales, se formèrent en confrérie

religieuse, partagée en tribus (Kema) à la mode égyptienne, mais ayant un culte

commun (d'Amon-Api), une administration centrale, et édictant en assemblée

plénière (sôvoooî) des règlements analysés par Revillout dans un travail spécial

dont il a donné depuis un résumé [Précis, pfp. 1267-1272). Je dois dire qu'il y a

quelques divergences dans l'interprétation des statuts de la confrérie {Pap. dem.

Berl., 3115) entre Revillout et Spiegelberg, pour le sens et pour la date : du règne

d'Aulète, d'après Revillout; du 29 Méchir an VIII au 30 Choiak an X de Ptolémée

Alexandre (16 mars 107 au 15 janv. 104 a. C.) d'après Spiegelberg ftaf. 38-41,

pp. 18-19). La date importe, parce que Revillout considère la confrérie des

choachytes comme remplaçant le sacerdoce d'Ammon après la destruction de

Thèbes par Ptolémée Soter H 88 a. C). Autre confrérie égyptienne organisée

à la grecque, la ïûvoôo; d'Isis 'E7£Y/f,6i;(Strack, in Archiv f. Ppf., III, p. 131,

n. 8. W. Otto, p. 410).

2. On n'a rencontré jusqu'ici de sociétés juives (syvayajyai) pourvues d'ora-

toires (Trpo7£'j/xî) que dans la Basse-Egypte. On en connaît cinq : les

Tîpoïs'j/at de Schédia [Archiv f. Ppf., II, p. 541), d'Athribis (Strack, nn. 166-

167), d'Arsinoé au Fayoùm [Teht. Pap., n. 86), d'Alexandrie [Archiv f. Ppf., Il,

p. 559), et d'un lieu non défini, dotée de V às-jliix par Évergète II (Strack

n. 130). Serait-ce le Temple schismatique de Léontopolis (ci-dessus, tome II,

p. 40)?
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despotisme ombrageux qui les surveillait, les associations ou

confréries grecques d'Egypte ne pouvaient être que de pâles

copies des thiases, éranes, orgéons, hétaeries, qui florissaient

et pullulaient sous Tœil bienveillant des autorite's locales

dans les cités grecques d'Europe et d'Asie-Mineure . Le seul

collège qui ait joui des faveurs de la cour ne les avait méri-

tées qu'en se mettant sous la dépendance absolue et à la

solde de l'Etat, en renonçant même au droit de recruter ses

propres membres, d'élire son président et son prêtre, bref,

en naissant ou devenant institution d'Etat : c'était le Musée

d'Alexandrie, contrefaçon des Mou7v.y. philosophiques de la

Grèce '. Pour rencontrer des associations autonomes, il faut

regarder plus bas, dans la plèbe alexandrine ; mais nous n'y

distinguons plus guère que des noms ou des désignations

encore plus vagues, comme les B-lao-o-. Tïav^ooa-o'l qui figu-

raient à la pompe de Callixène ^ Plutarque dit bien que

Philopator vivait « au milieu des femmes, des thiases et des

bombances ^ », mais nous ne savons même pas si les com-

pagnons de ripaille que le roi recrutait dans toute la ville et

qu'on appelait les Bouffons {Ttlo'.y.7-yJ.)
'"^ constituaient une

association organisée, ou si c'était une bande de parasites

ayant pour tout règlement la consigne d'amuser le prince.

On peut en dire autant des ''Au.'.^r^-ôSioi et des SuvartoOavoj-

u.£vo'. qui, plus tard, se groupaient autour d'Antoine et de

1. Cf. ci-dessus, tome I, pp. 128. 218-219. Sur les « Wissenschaftliche

Vereine » en général, voy. E. Ziebarth, op. cit., pp. 69-74.

2. TcAs-cal vtai ôtasoi -navroSaTcot (Athen., V, p. 198 e). Ces thiases ont pu être

improvisés pour cette exhibition, toute en figurants. Il n'est pas question

d' "Aoojv.asxaî à propos des fêtes d'Adonis célébrées par Arsinoé II (Theocr.,

kbjll. XV). Les confréries groupées sous le vocable des divinités .ilexandrines

(Sapa-rriaTTai, 'Isiastaî, etc.) ne se rencontrent guère qu'à l'étranger. Cependant
une inscription de Mandara (Taposiris Parva''.) nous a conservé la dédicace

d'un autel érigé sous le règne d'Épiphane à Osoros [sic], Sarapis, Isis et

Anubis,par un certain Spanis xai ol xwiJisyÉxai -/cal oî OiaTît-rai (Strack, n. ~6)-

On cite encore, de l'époque ptolémaïque, une sôvoco; SaaSzTixT, (FI. Pétrie,

Naucratis, II, pi. xxii, 15). La cjûvoôo; Eisiaxr, de Philse [CIG., 4938 b) est de

l'époque romaine. Cf. Ziebarth, p. 62.

3. 'Ev yuvat^îxal 6idt50L; xal xoj;xoi; cjuvî/ov-îo; Éa'jxôv (Plut., Cleom., 34).

4. Athen., VI, p. 246 c.
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Cléopâtre '. Sous le couvert des « bombances », les passions

politiques qui fermentaient dans la grande ville se pre'pa-

raient des organes prêts à entrer en jeu à l'occasion. C'est

ainsi que Plolémée Aulcte fut expulsé, ou, en tout cas,

banni d'Alexandrie, par l'action soudaine des « Simaristes et

autres hétypries affublées de noms semblables ^ ». Ces clubs

s'appelaient indifféremment O-laTot,, o-ûvooot., /ATva',, et, sous

prétexte de sacrifices et de banquets, on y mettait en com-

mun des rancunes politiques, jusqu'au jour où les Romains

balayèrent tous ces ferments de discorde et préparatifs de

révolte ^

En fait de corporations alexandrines ayant laissé un

indice quelconque d'activité collective, nous n'avons à

signaler que deux corps de métiers organisés en sociétés

autonomes : les « Broyeurs de dourah » ou millet (oXuooxottoi.)

au temps de Pbilopator, avec leurs T.pzrrfjù-Epoi et leur [eptùq *,

et « le synode des déchargeurs d'Alexandrie », qui consacre

à Délos deux anathèmes en l'honneur de dignitaires de la

cour d'Evergète II '. Comme ces èyoo'/c\^ se qualifient tcost-

êûxepo!., la corporation devait comprendre une section plus

ou moins autonome de vswtcoo'.. C'étaient des associations

professionnelles à la mode égyptienne autant que grecque,

4. Plut., Anton., 47. Cf. ci-dessus, tome II, p. 317.

2. Dio Chrys., Orat., XXII, 70, p. 383 :" ci-dessus, tome II, p. 143, 1. Cf.

Lumbroso, Dei sodalici alessandrini, dans les Ricerche alessandr. (iu Mem.
d. Accad. di Torino, XXII [1871], p. 78).

3. Philo, In Flacc, pp. 318, 537-538 M. Cf. Dio Cass., LX, 6. Zicbarth, op.

cit., pp. 95. 124-125.

4. Strack, in Archiv f. Ppf., 11, p. 544, n. 22. C'est une dédicace à Anubis
pour la santé des dieux Philopators. Date, entre 217 et 205. Voy. le commen-
taire de Strack {Die Miillerinnung in Ale.vandrien, in Zeilschr. f. Neuiestam.

Wiss., m [1904], pp. 213-234) sur cette guilde, qu'il considère comme la pre-

mière en date de toutes les similaires.

5. 'H ffûvoSo; Twv èv 'AXs^avSoîiat T.ç,zzQ-j-zi^<siw èyôo/Étuv [BCH., XI [1887],

p. 249 et 252 = Strack, nn. 118. 113). Date, entre 127 et 117 a. C. Cf. Ziebarth,

p. 30. On connaît de ces « dockers » (sySo/Et^) à Laodicée et à Béryte {BCH.,

I, p. 283. Vil, p. 467 sqq.). A l'époque romaine (iii^ siècle), on rencontre aux
carrières de Gertassi, sur la frontière de Nubie, des « chargeurs », oî à-6 toû

yô[iou, avec irpoaTâTai et Icptl^ de divinités bizarres, noup5t-n;xo'j'n;, SpouTixt/t;,

etc. (W. Otto, pp. 128/9).
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dans lesquelles l'éle'ment égyptien devait être fortement

représenté.

Hors d'Alexandrie, les associations n'étaient pas tentées

de s'occuper d'autre chose que de leurs intérêts ou de leurs

plaisirs, sauf pour faire preuve de loyalisme monarchique

en associant à leur culte les noms des dieux-rois. A Ptolé-

maïs, les « artistes de Dionysos et des dieux Adelphes »

décernent des récompenses honorifiques à ceux qui ont bien

mérité de leur corporation et fait preuve de zèle pour le roi

et ses parents \ C'est dans l'armée surtout, l'armée active

des mercenaires en garnison, que s'étale et s'affiche le

dévouement à la dynastie. Les unités tactiques étaient par

elles-mêmes des corps organisés et fournissaient aux officiers

l'occasion de se concerter, môme pour des choses étrangères

au service. C'est ainsi que les ilarques et commandants des

jjtày'.pio'. détachés à la cour ont pu manifester leur attache-

ment à Ptolémée Epiphane en un temps où il pouvait douter

de la fidélité des troupes indigènes -. Mais un régiment ou

une compagnie n'est pas une corporation autonome. Il y

faut des statuts librement consentis et un culte particulier.

Au temps de Philométor, les officiers en garnison à Syène ont

constitué une réunion (o-ûvooov) dans le temple de l'île de Sétis

pour célébrer des fêtes annuelles « en l'honneur du roi Pto-

lémée, de la reine-sœur et de leurs enfants ^ », Une autre stèle

du temps d'Evergète II nous a conservé les noms de près

d'une trentaine de ces BaT'.X'.o-Tai. La confrérie a un président

1. Ci-dessus, pp. 36, 1. 147, 1. La corporation admettait des associés étrangers

à la profession, car un des deux décrets (Strack, n. 35) porte en tête : è'So^ev

TOÏç TS/vi-caiî ToI; irspl tôv Aiôvuaov xat Ôso'jî 'ASïXïjo-jç xal xoïç ttiV aûvoSov

vsuLousiv. Cf. àCypre, au temps d'Evergète (I?), un Attale xwv tooI t6v Aiôvutov

xal Ôeoùî 'EOîpyiTaî xsyvtxwv (Strack, n. 121).

2. Strack in Archiv f. Ppf., II, p. 548, n. 27 (ci-dessus, tome 1, p. 358, 3).

Cf. la dédicace des xwjjLsyéxai et Giaffcïxai de Taposiris à Ptolémée Epiphane

(Strack, n. 76 : ci-dessus, p. 171, 2), peut-être dans les mêmes circonstances.

3. Strack, n. 95. Cf. les <I>tXo|XT,xôpsiot d'Alexandrie (C/G., 4678. Ziebarth,

p. 62, 1). Dans le Vap. Taur., xiii, c'est évidemment •^In'koii.r^xopzt.o; qu'il faut

substituer à la leçon inintelligible 'Pnoxar^'zôptio^.
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(-Kpoo-TaTTiç) et un Upsùç t-^ç 0-uvôoou, et, lors des fôtes, qui ont

lieu le 9 de chaque mois ainsi qu'aux « autres jours épo-

nymes », les membres apportent leur cotisation '. Vers la

fin du règne d'Evergète, on rencontre àThèbes et à Ilermon-

this une corporation militaire d' « Amis du Roi » [^ikoSa.-

o-dia-raî), qui ajoutent même à leur titre celui de « zélés »

(Tip69u[jio'.) ^ Le bariolage des nationalités dans les corps de

mercenaires fournissait des cadres tout faits à autant de

xot,vâ qui saisissaient toutes les occasions de se recommander

à l'attention des chefs et du gouvernement en votant des

témoignages de satisfaction et des actions de grâces à leurs

protecteurs. Les inscriptions nous ont conservé un certain

nombre de ces espèces de décrets rendus par des xo-,vâ de

garnisaires stationnés dans les possessions extérieures de la

monarchie \

Les groupes quasi-militaires des appariteurs ont suivi ou

donné l'exemple. Dès les premières années du règne de Phi-

1. Liste des membres oi a-jvâyovTs; îv lr,-zti Tf| -roù Aiovjïov vï',j()) [îasiXicTaf

[CIG., 4893, add. p. 121S = Strack, n. 108). Cf. le commentaire de Letronne,

Stèle de Vile de Dionysos, \n Recueilli, pp. 389-406. Uérode, fils de Démophon,
figure dans les deux inscriptions, qui visent la même confrérie.

2. Pap. Par., n. 13 (Ssîiowffio; "p 9:Xo6a7i)>i5T(r)v rpoOûawv vcal àXXwv). Pap.
Amh., II, n. 39 (na-rfiTi xaî [nayxoixT/.] ^iXoêaJiXtsTar; xai xoï; a/Aoïç STpa-ciw-

xaiî). Je me demande s'il faut traduire, avec Lumbroso, Ziebarth et Revillout

{Précis, p. 1014, 2), "tûv "p (ÉxaTÔv) — ce qui suppose le nombre des membres
fixé à cent— ou plutôt ô p (ixaxôvTap/oî) : sans compter que p peut signifier

aussi ÉxaTovTipoupo;, titre indiquant la dotation et le grade du militaire. Les
noms égyptiens des membres peuvent, à cette époque où l'égyptien fait

prime, être portés par des Grecs (Wilcken, in Archiv f. Ppf. II, p. 123).

3. Voy. la liste des xoivâ cypriotes — Kt)>ixwv, Auxiwv, Kpï,Tâ)v, 0paixG;v, 'lojvwv

— dans P. Meyer, Heerwesen, p. 93, et dans Dittenberger, OGIS., nn. 143, 145,

146, 147, 148, 151, 133, 137, 139, 162. L'usage des vocables ethniques et des
scholae s'est introduit dans l'armée romaine sous l'Empire. Cf. en Egypte, à
Ombos, les honneurs décernés sous le règne de Philométor à l'hipparque
Ménandre par les -c^-.xai xal 'nn:ixal Suvâuisi; (Strack, n. 107). Dédicace par
les mêmes troupes à Aroéris pour le salut du roi Philométor, de la reine
sœur Cléopàtre et de leurs enfants (Strack, n. 88). Je laisse de côté les col-

lèges purement grecs dans la population civile des colonies, comme le xoivov

Twv Bax/tffTÔW à Théra (in Archiv f. Ppf., II, p. 530, n. 31, inscription com-
mentée par Hiller von Gaertringen, Der Verein der Bacchisten und die Ptole-

muerherrschafl aufThera, in Festschr. f. 0. Ilirschfeld, p. 87), des ypapL-xaxsïî

et AtovjTir/.ol xzyy.iy.'. ou des Kù-rpioi (Dittenb., OGIS., nn. 161, 164, 163).
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lopator, on voit un haut personnage, Dorion, du grade de

a-'jvYcv/-; et stratège de Memphis, porter le titre de Upsù; toû

TzXrfio'j; Twv [jt.aya',po'.p6pwv, et ce sont ces subalternes qui,

réunis dans un sanctuaire d'Apollon avec des civils Idu-

méens comme eux, lui décernent éloges et honneurs \ Il y a

bien quelque analogie aussi entre un collège et une promo-

tion (a"p£7t.;) d'éphèbes comme celle qui consacre un ter-

rain (?) au grand dieu Souchos en l'honneur de Ptolémée

Alexandre, le 20 Méchir an XIX (4 mars 95 a. G.). Elle avait

un secrétaire président, Ptolémée fils de Ptolémée. Une autre

promotion d'éphèbes, peut-être de la même localité, avait

fait au même dieu, pour le même motif, une libéralité du

même genre, trois ans auparavant ^ Il paraît qu'au Fayoûm,

les jeunes Grecs ne répugnaient pas à prendre pour patron

le dieu-crocodile.

1. Inscription de Mit-Rahineh, sur l'emplacement de Memphis, publiée par

Maspero {Atin. de VÉgypte, II [1901], p. 285. C.-R. Acad. I?iscr., 1902, p. 119.

Rev. d. Et. gr., XVII [1904], p. 264), commentée par P. Foucart et en dernier

lieu par Strack (in Archiv /". Ppf., III, 1 [1904], pp. 129-130). Les caractères

sont du iii« siècle, et Fan VI est très probablement de Philopator (217/6 a. C).

C'est seulement ou surtout à cause du titre de CTuyysv-f,; (cf. ci-dessus, p. 108, 4)

porté par Dorion que Strack fait descendre la date de l'inscription jusque

vers 112 a. C. La rédaction du décret (de la u'jvaytoyf.ç tt,; •fz'nfizhr^z èv twi

à'vtjj 'A-oXî^ovisiwi TOÛ xo)vtx£'jaaTo; xai tûv àTcb ir^:; t.ô'Kzu)^ "lSo'j[j.a£wv) est assez

compliquée. On y voit figurer un tzq'Kixzuiiol, des Iduméens ù-b ttj; 7:6'kstji(;,

et un tiXtiBo; twv [layaipoaôpwv, qui paraissent bien être aussi des Idu-

méens, Apollon (c'est-à-dire un Baal solaire déguisé sous ce nom) étant,

comme le fait observer Lumbroso (in Archiv, III, p. 164), en honneur chez

les Iduméens de Palestine (Joseph., C. Apioti., II, 9). Strack rejette l'expli-

cation de Foucart, d'après lequel il n'y a dans cette réunion que la corpo-

ration (•ît)if,6o<; ou •7ro>vtT£Ujxa) des appariteurs et leurs compatriotes de la

ville (irô>it(;). Suivant lui, c'est « le corps des citoyens et le garnison de la

ville (anonyme) qui honorent Dorion ». Le choix entre ces deux hypothèses

n'est pas, comme il le croit, « affaire de sentiment ». Non seulement la

ville n'est pas nommée, ce dont il s'étonne lui-même, mais Memphis, ville

égyptienne, n'avait certainement pas un organisme qui lui permît de voter

des décrets. Enfin, des [xa/aipocpopoi ne sont pas des garnisaires. W. Otto

(p. 127, 6) accepte la thèse de Strack : ses réserves portent à côté, sur le

soi-disant Apollon, en qui il soupçonne un dieu égyptien.

2. Strack, nn. 142, 143. Les expressions xôiv tô F (?) L et twv tô BL è'fT.êsu-

xoTwv signifient que les éphèbcs étaient en seconde ou en troisième (?) année

de noviciat militaire. Promotion d'autres [£cfT,6ï'jxô ?] te; à Thèbes (Strack, in

Archiv f. Ppf. II, p. 3o3); cas plus que douteux, surtout en Thébaïde.
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Enfin, il y eut, en Egypte comme en Grèce, des socie'tcs

qui n'avaient pas d'autre prétention que d'offrir à leurs

membres des occasions de se récréer en commun et des funé-

railles décentes. Le thiase de Pathyris auquel un certain

Néchoutès emprunte quelques artabes de blé par contrat

notarié était peut-être un syndicat d'affaires '
; mais les papy-

rus de Fayoïim nous laissent entrevoir un coin de la vie pri-

vée des gens paisibles qui se réunissaient pour faire de bons

dîners, fiit-ce sous forme de repas funèbres ^ Nous avons un

fragment de la comptabilité d'un de ces cercles pour une

période d'environ trois mois '^

:

Le 17 Athyr, pour le reiîas funèbre de Kalatytis. Une cruche de vin à

6 choûs, 2,000 dr.
;
pains de dîner, 6 miches, 190 dr.; total 2,190 dr. Il

y a 22 personnes, dont 18 membres du cercle et 4 invités, c'est-à-dire

T... fils de jSouménis, Kamès fds d'Arphaésis, Téos fils de Pétéchon»

Papnebtynis,' fils de Sokeus. Total, 22 personnes à 100 dr., 2,200 dr.

Dans la maison (pour les domestiques?). .

.

Du 20. Une cruche de vin àO choûs, 2,000 dr.; une couronne, 120 dr.;

total 2,120 dr. Il y a 18 convives, plus (noms mutilés de cinq imités);

total, 23 personnes à 100 dr., 2,300 dr. Dans la maison, 180 dr.

Du 2b Tybi. Une cruche de vin, 2,000 dr.; couronne. . . Il y a 21 per-

sonnes à 100 dr., 2,100 dr. Pour dépense (supplémentaire), 20 dr.

Supposons qu'il s'agit de pique-nique et qu'au pain et au

vin fournis par le restaurant du cercle les convives ajoutent

leurs provisions particulières; sans quoi, la cbère eût été des

plus maigres, La dépréciation de la drachme indique l'épo-

que, le règne de Plolémée Aulète.

1. Pap. Grenf., I, n. 31 ('Epiavoû-tç xal ot cuveiasiTai), de 104/3 a. C.

2. C'est sans doute dans des réunions de cette espèce, celles de la classe

riche (èv TT,ff'. ff'jvo'jfftïiji £i;5a{[j.o<jt), que les convives s'exhortaient à jouir de la

vie en exhibant des représentations de la mort : Tauxa [j.£v xapà xà su|j.-oa'.a

•kOieûti (Herod., Il, 78). Cf. le développement de ces sociétés, au détriment de
la vie de famille, dans la Grèce de la décadence : en Béotie, où nombre de gens
ne dînaient jamais chez eux (Polyb., XX, 6,6); à Byzance, où, au dire de Phy-
larque, les gens vivaient au cabaret, louant leur logis et leur femme aux étran-

gers {FHG., I, p. 336) ; dans les villes de Syrie {FHG., III, p. 238).

3. Tebt. Pap., n. 118. Cf. l'analyse de deux autres papyrus analogues, nn. 177

et 224. Le prix de la cruche (x;pâ;xtov) de vin y est coté 2,300 et 2,400 dr.
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Les cotisations des membres d'un cercle de ce genre, ins-

tallé à Magdola et qualilié « thiase », apparaissent dans un

papyrus encore incomplètement déchiffré et qui n'appartient

peut-être pas à l'époque ptolémaïque. Un certain Maron

annonce que, si tous les membres du thiase (ol o-jvOsàTr.TO!,

[sic]) veulent bien se réunir, il fournira des cruches de vin.

D'autres sont inscrits pour une somme d'argent, pour des

guirlandes, pour de l'huile de toilette ou d'éclairage. Enfin,

un extrait du règlement nous apprend que certaines contra-

ventions, comme la médisance, l'adultère, la chasse, entraî-

naient pour les délinquants des amendes tarifées '.

C'est sous ces traits imprécis, de loin et en gros, que

s'offrent à notre curiosité mal satisfaite les manifestations

de l'instinct de sociabilité importé par les Grecs en Egypte

et communiqué par eux dans une certaine mesure à une

population qui, ne ressentant pas au même degré la priva-

tion d'activité politique, n'avait pas un si grand besoin de

s'agiter, de parler et de légiférer à tout propos. Elle était

habituée non pas à faire, mais à subir les règlements dont sa

bourse, comme nous aurons tout le temps de le constater,

était à peu près l'unique objet.

1. P. Jouguet, in C.-R. de VAcad. des Inscr., 1902, pp. 3o0-3o2. « Les sigles

euiployés pour exprimer les valeurs des cotisations nous feraient plutôt son-

ger à l'époque ptolémaïque » (ibid., p. 352, i).

Tome 111.



CHAPITRE XXIII

LE RÉGIME DE LA PROPRIETE

Le droit de propriété en général d'après la tradition égyptienne : le roi

théoriquement seul propriétaire du sol ; la tradition renouvelée et

expressément aliîrmée au profit des Lagides. — Répartition pratique

de la propriété foncière entre le roi, le clergé et les clérouques.

§ I. — Le domaine royal. — Exploitation du domaine royal par les

« cultivateurs royaux », locataires des terres domaniales. — Classifi-

cation des terres et des assolements. — La rente domaniale estimée

en artabes de froment et tarifée chaque année par l'administration.

— Parties du domaine réservées pour les apanages royaux.

§ IL — Les biex-ss du clergé. — Condition spéciale et immunité de la

« terre sacrée » ; la souveraineté du roi opposée à la théorie de

l'origine divine et du caractère intangible des propriétés du clergé.

— Empiétements du pouvoir royal : I' àTro'aoïpa d'Arsinoé Philadelphe.

— Inventaire et administration des biens du clergé par les fonction-

naires royaux. — Les subventions au clergé. — Bénéfices accessoires

du clergé : le casuel des temples; les pèlerinages; le droit d'asile.

— Multiplicité des cultes locaux, égyptiens et gréco-égyptiens; le

syncrétisme religieux. — Les temples du nome Arsinoïte et les

temples de la Thébaïde. — Les grandes propriétés ou terres èv

5wpEà', assimilables à la « terre sacrée » : les terres Iv auviccÇet.

§ III. — La dotation des clérouques. — Les assignations de terres aux
soldats à l'époque pharaonique. — Réorganisation du système en
faveur des colons de race étrangère. — Caractère juridique du y.lf\r>oç,

possession et non propriété. — Dépendance des clérouques à Tégard
du fisc

.

Lorsque les légistes romains s'avisèrent, au temps des

Gracques, de fonder sur un principe juridique le droit que

s'arrogeait l'Etat romain de lever des impôts sur les pro-

priétés particulières dans les provinces, ils n'en trouvèrent
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pas d'autre que le droit de conquête. Ils soutinrent que,

maîtres des personnes qu'ils auraient pu réduire en escla-

vage, les Romains rétaiont à plus forte raison des propriéte's,

et que les provinciaux, le'galcment dépossédés, ne conser-

vaient leurs biens qu'à titre de possession précaire concédée

par le peuple romain ^ L'impôt foncier était le prix de cette

faveur et la marque de servitude imprimée au sol conquis.

Ils avaient besoin de ce détour pour ne pas porter atteinte au

caractère intangible de la propriété privée, laquelle, comme
propriété ex jure Quiritium sur sol romain appartenant à des

citoyens romains, échappait par définition à l'impôt.

En Egypte, la question ne se posait même pas. Le dieu-roi

était maître des biens comme de la personne de ses sujets.

En levant des impôts sur leurs propriétés, non seulement il

ne dépassait pas, mais il n'atteignait pas les limites de son

droit. Ce qui paraissait évident à Bossuet, en plein xvu« siè-

cle, ne risquait pas d'être contesté en Egypte, où le roi, par

sa vertu divine, était le véritable auteur de la prospérité

publique et la providence universelle. A ce point de vue

théorique, l'Egypte tout entière était domaine royal, peuplé

de serfs travaillant pour le roi et vivant de la part qu'il veut

bien leur abandonner sur son revenu ^.

Les Lagides se gardèrent bien de laisser réviser, au nom
d'un régime nouveau, une théorie si commode ^ Ils prirent

1. Ils ont appliqué, non inventé, un principe que Xénophon considère

presque comme une loi naturelle : vdixo; yàp èv itôlatv ivôpwTiotç àtôtcî èstiv,

oxav TToXsiJio'jvTojv -kqK'.c, àXw, tôJv é)vôvTwv slvat xal là 'SÛ)\xol-zx twv Iv tt, tzôI.v.

xal -cà /pTiiiaxa (Xenoph., Cyrop., VII, 5, 73).

2. C'est à rÉgypte et à la Perse, bien connues de son temps, que pense

Euripide quand il fait dire à Hélène : ta papêâpwv yàp ôoûAa Troivxa TrXf,v évd?

{Ilelen., v. 276).

3. Lumbroso [Rech., pp. 76 sqq.) proteste énergiquement contre cette thèse.

Il affirme, avec raison d'ailleurs, que les Lagides n'ont pas supprimé la pro-

priété privée. Sans doute : mais ils n'ont pas davantage réformé la théorie

préexistante, constituée, d'après Revillout {Précis, p. 28), sous la Xll^ dynas-

tie. On peut même dire que les idées grecques s'en accommodaient assez

bien. Non seulement le système des v.'kr^po'., qui réservait à l'Étatla propriété

théorique, fonctionnait à Sparte ; mais les Grecs, philosophes et historiens,

ont toujours cru que la propriété privée avait été constituée à l'origine par
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même soin de la formuler en termes exprès et de lui infu-

ser une autorité rajeunie par un pacte conclu soi-disant entre

les dieux de l'Egypte et le fondateur de la dynastie. Une

inscription hiéroglyphique gravée sur les murs du temple

d'Edfou raconte comment livraison officielle fut faite à Ilorus,

c'est-à-dire à l'Horus vivant Ptolémée, des terres cultivées

de toute l'Egypte, d'Éléphantine à la mer de Bouto, avec

titres de propriété en bonne forme, inventaire descriptif, actes

d'établissement, rédigés par le « greffier divin » Thot, qui

est représenté tenant en main un rouleau de papyrus. En

bon notaire, Thot a eu soin de faire enregistrer les titres au

cadnstre *. On voit que, si la construction du temple et la

dotation du sacerdoce furent pour le Trésor royal une grosse

dépense, les prêtres ne furent pas ingrats.

Mais la pratique n'applique jamais à la lettre les théories

absolues ". En fait, il y avait un domaine royal (-'^ ^iaT'.A'.xy])

proprement dit ^ cultivé par des |3aa-'.A'.y.o'. vôwpvo'l
; des « biens

divins » [noutir hotpoii) ou « terre sacrée » (Upà y^) appar-

tenant au clergé; et, à côté de ces deux catégories soustraites

aux mutations, des tenures ou possessions particulières qui,

sans avoir l'assiette fixe et les garanties de la propriété au sens

l'État. Lors de la fondation dune colonie, l'œkiste distribuait les terres. De là

l'idée que la propriété foncière avait la même origine dans toutes les cités.

A plus forte raison les Grecs n'étaient-ils point choqués de voir cette théorie

appliquée en Egypte. Hérodote (II, 109; est persuadé que le sol de l'Egypte

avait été alloti par Sésostris en parts égales, contre une redevance annuelle.

Les Romains ont été seuls à concevoir la propriété privée comme antérieure

et supérieure à l'État, et l'impôt foncier comme une marque de servitude.

Cf. P. Guiraud, La propriété en Grèce, Paris, 1893. Nous attendons du savant

auteur une étude parallèle sur la propriété à Rome.
1. A la suite de Die Sclienki/nf/s-Ur/cunde von Edfu, texte publié, traduit

et commenté par II. Brugsch, Thésaurus, pp. o31-607. Cf. Al. Moret, Royauté

pharaonique, p. 1.5.

2. L'ancienne féodalité aussi « reconnaissait sans difficulté la fiction

d'après laquelle Pharaon se proclamait le maître absolu du sol et ne concé-

dait à ses sujets c[ue l'usufruit de leurs fiefs; mais, le principe admis, chacun

des barons se pi'oclamait souverain dans son domaine et y exerçait en petit

la plénitude du pouvoir royal » (Maspcro, Hist. anc, I, p. 296).

3. Le Domaine royal est assez souvent appelé to ^aaïA'.v.ov, expression qui

signitie aussi, dans un sens un peu plus restreint, le fisc ou Trésor royal.
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juridique du mot, n'en étaient pas moins transmissibles par

hérédité et par aliénation. Cette division tripartite passait

pour avoir été instituée par le grand Sésostris, type légen-

daire et idéalisé du roi législateur. Elle fut maintenue par

les Lagides et les Romains, et j'entends dire qu'elle subsiste

encore de nos jours. Seulement le domaine royal, dont la

terre sacrée était censée faire partie, envahissait encore par

ses monopoles la part laissée au droit commun ; et la

majeure partie — pour ne pas dire la totalité — des posses-

sions particulières dont s'occupent nos documents étaient

des terres prélevées sur le domaine royal et concédées, à titre

de lots (xA-^poi-yf, xXyipou'/_urî), à des tenanciers ou colons (xat,-

pojyo'.-xà70!.xo'-), généralement des vétérans, qui ne peuvent

ni aliéner cette dotation, ni la transmettre à leurs descendants

qu'à des conditions spéciales, exclusives du droit de pro-

priété '. L'obsession de l'omnipotence royale, amenant

partout l'ingérence de ses représentants, reparaît ainsi

jusque dans le détail de la pratique et tend à effacer les

lignes de démarcation par lesquelles on voudrait séparer des

idées perpétuellement confondues. Il vaut mieux dire une

fois pour toutes, au lieu de le répéter constamment, que les

règles suivies pour l'exploitation du domaine royal et de ses

monopoles, — estimation des surfaces et des produits d'après

la qualité des terres, surveillance des assolements, comptes

et décomptes de fournitures, etc., — s'appliquaient sans doute

aussi bien aux possessions et industries particulières, toutes

soumises à Timpùt et aux investigations, déclarations, sujé-

tions de toute sorte que suppose l'impôt prélevé sur le

revenu. Il n'y a pas de différence sensible dans la condition

de ceux qui cultivent les terres du roi ou travaillent dans

ses ateliers, et de ceux qui, sans être au service du roi, doi-

vent rendre compte au fisc du produit de leur labeur.

1. A Kerkéosiris [Gharaq], en Tan LU d'Évergète II (U'J, 8 a. C), plus de

la moitié du terroir appartenait au roi, un tiers aux clérouques, un treizième

seulement au clergé; le reste en jardins, pâture ou jachère (ci-après, p. 229).
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§1

Le domaine royal.

Nous n'avons pas à rechercher comment s'est formd le

domaine royal sous les Pharaons, aux dépens sans doute de

la fe'odalité disparue, et comment se réparaient les brèches

qu'y faisaient de temps à autre les libéralités royales. On

sait vaguement qu'il pouvait s'élargir tantôt par des reprises

sur les biens du clergé, tantôt par des confiscations ordon-

nées à titre de pénalité, et peut-être aussi — quoique le fait

ne soit certain que pour l'époque romaine — par la dévolu-

tion des successions en déshérence \ Sous les Lagides, le

dessèchement du lac Mœris ajouta un large appoint aux

terres domaniales ".

L'exploitation du domaine royal par les paa-iA'.xol vswpyo'l

était minutieusement réglementée d'après des habitudes qui

dataient du temps des Pharaons ^ Les cultivaleurs royaux

1. Lutubroso (pp. 284-286) cite des exemples de confiscations ordonnées

contre les rebelles du temps de Philopator et rapportées en partie par Épi-

phane lxaTcl6ôvTa; asvîiv £-1 TÔJv îô'.wv xtt,tewv. Inscr. Rosett., lig. 20), et les

spoliations décrétées par Évergète II (Diod., XXXIII, 6 a), par Ptolémée

Aulète (Dio Cass., XXXIX, 38) et par la grande Cléopâtre ^LI, 6. Joseph.,

C. Ajjion., Il, 5). Ces confiscations achevaient de ruiner ce qui pouvait rester

encore de l'ancienne aristocratie égyptienne. Nous ne savons pas s'il y avait

sous les Ptolémées un fonctionnaire chargé, comme Vlô:61oyo; de l'époque

romaine, tûv àÔîJTroTuv xal T(I>v el; Kaisapa ttîttî'.v oïsiXôvtwv (Strab., XVII,

p. 797); mais la caducité desx>>f.pot à la moindre négligence tenait amplement
lieu des lois juliennes sur les bojia vacantia et cachtca. Sur ITôio? Xôyo; pto-

lémaïque, voy. ci-après, ch. xxvi.

2. Sur le dessèchement progressif et les courbes de niveau, voy., après

Robiou fpp. 18-32) et Baedeker-Eisenlohr, Obev-Aegypten (1891), pp. 5-17,

P. Grenfell, in Fayûm Towns. Introd., pp. 1-17.

3. G. Lumbroso, Recherches, ch. v, p. 89-100. Je renvoie pour les détails

et la presque totalité des références aux commentaires publiés par P. Gren-
fell, S. Hunt et G. Smyly, dans les Tebtunis Papyri (I, London, 1902) qui ont

fourni une masse énorme de relevés agronomiques, dressés pour la plupart

dans le bureau du xti)[j.oYpa[jLjjLaT£tj; de Kerkéosiris, localité du nome Arsinoïte

(Fayoûm) entre 118 et 111 a. C. {The Land survey, nn. 60-88). Le n. 60 « et b
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n'étaient pas précisément des serfs. Ils n'étaient pas atta-

chés à la glèbe, et leur condition, ni héréditaire ni inférieure

à celle des autres Egyptiens, était celle de tous les hommes
libres; si bien que de petits propriétaires ou même des

membres du clergé ne croyaient pas déchoir en se faisant

par surcroît cultivateurs royaux, c'est-à-dire en affermant

des terres domaniales. Cependant, la terre royale devait être

cultivée, et les paysans n'étaient pas tout à fait libres de

refuser leurs bras au service du roi. Le prix des loyers

n'était pas non plus librement débattu ', et ni la nature ni le

roulement des cultures n'était laissé au choix des cultiva-

teurs. Les intendants classaient les diverses espèces de cul-

tures de façon à maintenir la proportion voulue entre les

produits. Environ les deux tiers du sol étaient semés en blé

{Tjjoôq) et orge (xp-.Brî), auxquels s'ajoutaient, pour compléter

la catégorie des céi'éales {'j'.'zoq), le dourah ou sorgho (oÀupa) et

les lentilles (cpaxo-l). Le reste du terrain était laissé aux petites

cultures (àAu7!.Tc).ri ysvri), comme fenugrec (ty,)^!.;), nigelle

([ji.£ÀàvO!.ov), féveroUes (<pàxr,Ao;), ail (Txôpooov), gesse (ôtpaxo;)
;

aux prairies et pâturages artificiels {yop-:ovou.y.i-y6pzoi) ou

naturels (vojjia'l), et aux jachères (vy^ y.7-opoq-rri £v àva-aju.a':!.),

qui laissaient reposer le sol en moyenne un an sur trois ^

comprend à lui seul 651 lignes de texte. C'est le plus ample document ptolé-

maïque qui ait été découvert après le célèbre « papyrus des Revenus », qui

compte 107 colonnes de texte, dont 72 en état relativement satisfaisant.

Les éditeurs ont condensé les résultats acquis dans VAppendix 1, intitulé The

Land of Kerkeosiris and ils holders (pp. 338-580), une étude dont je me
reconnais largement tributaire. Toutes les questions traitées d'ici à la fin du
volume relèvent de radministratioii financière, et je puis encore, au dernier

moment, utiliser le livre tout récent de Henri .Maspero [Les finances de l'È<iypte

sous les Lagides. Paris, 1903), le premier travail d'ensemble, sobre et précis,

sur la matière. Cf. C.-R^ de VAcad. d. Inscv., 20 oct. 1905.

1. Le système de l'adjudication au plus offrant(voy. ci-après, ch. xxvi) était

appliqué aussi à la location des terres domaniales (cf. le xw;jio;j.tff6wi:f,;, dans

Tebl. Pap., n. 18.3); mais, les loyers étant tarifés d'après la qualité des terres,

la surenchère devait sans doute atteindre le prix fixé pour une classe supé-

rieure à celle de la terre mise en adjudication (cf. H. Maspero, op. cit.,

pp. 36-67). Sur la culture des terres domaniales par location forcée ou corvée

(d'après Pap. Par., n. 63), voy. ci-après, ch. xxv.

2. Voyez le tableau des cultures dans Tebt.Pap., p. 362. Sur une contenance
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La surface des cultures était toujours estimée en aroures

d'environ 2,756 mètres D ', et le produit, quel qu'il fût, en

artabes de blé, l'artabe de froment {-upôq) étant prise comme

unité de valeur ^ Les Lagides avaient conservé le système

du recouvrement en nature, seul usité sous les Pharaons, au

temps oîi la monnaie était inconnue en Egypte, mais en le

simplifiant, c'est-à-dire en substituant l'artabe de blé à toutes

les autres espèces de produits et se réservant la faculté de

substituer à l'artabe de blé sa valeur en monnaie ^ Les admi-

nistrateurs disposaient évidemment de barèmes fixant la

valeur relative des divers produits par rapport à celle du

blé, qui devenait ainsi le régulateur universel '.

Ils tenaient compte aussi de la qualité des terres, qui

moyenne de 1,198 aroures, taxées à 4,684 artabes, le froment occupe ;ï lui

seul 630 aroures et fournit 2,963 artabes; les lentilles, à 202 aroures,

920 artabes; lorge, à 113 aroures, 423 artabes; la gesse, à 64 aroures, 261 ar-

tabes, etc. Cf. /ooTo; à5'.oîxT,To; {Pap. Pelr. II, n. 7. III, n. Il), pré sans culture('?).

1. L'àîpoupa (un mot d'origine perse?) est un peu plus grande que le jufje-

rum romain (2518 mètres ) et qu'un quart d'hectare. C'était, d'après Héro-

dote (II, 168), un carré de 100 coudées égyptiennes de côté (èxaTÔv iir./iwv

A'.yuTTTiuv). Sur la contenance de l'ancienne aroure, réduite à 2,623 m. à

l'époque romaine, voy. Fr. Hultsch, Metrolor/ie, 2= éd., pp. 336, 621 sqq.

2. L'ancienne artabe (àoTâër;, du perse ertob), quart du cube de la coudée

(;rf,/u;), avait une contenance de 36 lit. 43. L'arlabe ptoléma'ique officielle,

pour égaler 36 chœnices (/oîvixî;) attiques, fut haussée à 39 lit. 39, et l'artabe

de l'époque romaine baissée à 29 lit. 2 pour correspondre à 3 1/3 moclii

(Hultsch, Metrol.^, pp. 623-623. Beilr. z. Aeg. Métrologie, in Archiv f. Ppf., II,

pp. 87-93. 273-293. 321-528. III, pp. 425-442). L'étude des papyrus et ostraka

a montré qu'il y avait en Egypte au moins une douzaine d'artabes de con-

tenance diverse, allant de 24 à 40 ou même 42 chœnices (voy. Grenfell-Hunt,

in Tebt. Pap., I, pp. 43-44, 232-233. H. Maspero, op. cit., p. 31;, ce qui

prêtait aux confusions et malversations. Le fisc a pu permettre l'usage des

mesures locales, à la condition de les convertir ensuite en mesures officielles.

3. Sur l'estimation des volailles en canards, l'oie cendrée valant 8 canards,

l'oie commune {torpou) 4 canards, la grue 2 canards, etc., à l'époque pha-

raonique, voy. Maspero, Journal des Savants, 1897, pp. 219-220.

4. La valeur du blé était généralement à celle de l'orge comme 5 : 3 ; à

celle de l'ôX-jpa comme 3 : 2. Les lentilles avaient même valeur que le blé

{Tebt. Pap., p. 560). Les estimations sont toujours faites au volume, non au
poids. L'estimation en argent [adaeratio] ofl're des écarts tels qu'il est à peu
près impossible de déterminer la valeur réelle ou puissance d'achat de la

monnaie (voy. ci-après). Sur la tendance croissante à substituer Vadaeralio

à la perception en nature, voy. Wilcken, Ostraka, I, pp. 663-681.
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n'étaient pas toutes taxées de même et louées aux mêmes
conditions. Défalcation faite des terres non cultivables en

l'état, comme terre sèche (yioToç - yri àêpoyo^) ' ou salée (àÀar,-

y.hj.'jp\;, y-'fopo:;) ^, ou provisoirement sans culture (aTTcopo;),

catégorie qui était mise en décompte ou « sous-ordre » (sv

uTzolôyiù) ^ la terre arable {'j-ôo'.'j.o;) pouvait être de plein

rapport au taux normal, constituant la partie fixe et « cotée

séparément » (à-r,vuLivov) des revenus du Domaine; ou bien,

par suite de circonstances variées, la rente exigée des culti-

vateurs était susceptible soit de réduction (sv a-'jvxp'la-s!,), soit

d'augmentation (sv i-'.7-y.7Z'.-/.yX à-o).oY'.3-u.w) '". Le motif ordi-

1. La yf, aêco/o; (shu), par opposition à la yr, l'aêpo/oî ou xaxâSpo/o;, est

celle qui dépasse en tout temps le niveau de l'inondation et ne peut être

arrosée que par des moyens artificiels. A défaut de machines appartenant au

propriétaire, il y avait des entrepreneurs d'irrigation, percevant une taxe

pour l'eau {shelh) de telle année. Revillout (Précis, pp. 1280-3, 1288) cite une

quittance de cette espèce et des baux où est spécifiée l'obligation d'irriguer.

Cf. l'étude assez sommaire de M. Magnien, Q^^eZg'^^e5 reçus d'impôts agricoles

écrits en langue démotique au temps des Lagides et des Ro7nains. Paris, 1902.

2. Location de « terrain marais {mer) » pour 1/10 de la récolte, dans Revil-

lout (Précis, p. 1279).

3. La terre sv ù-oXô'ftû était à'aopov s-<cxô; ixiaSÛTcw;, si elle était absolumenj;

incultivable par nature ;à'/p-r,7-ov) ou par autre destination (routes, canau.x

et digues); èv [iisôûffc'., si elle avait été et pouvait être encore cultivée,

auquel cas elle était sinon louée actuellement, du moins taxée d'une rente

théorique et maintenue au tableau des terres de rapport. Au cas où la terre,

quoique irriguée (^£Sp3y;jL£VT,), serait restée aj-opo; par la faute du cultivateur,

le fisc exige la rente sans déduction (àvj-irdXoyov).

4. A consulter, pour les trop nombreuses références, VAppendlr I des TeJit.

Papyri. La classification en six catégories proposée par Grenfeil pourrait être

simplifiée par élimination de deux rubriques. La 2« catégorie (â:ïT,YpiÉvov a

ETOu? Ix-iôptov), ou terre arable distraite du domaine moyennant le fermage

d'un an une fois payé (?), ne vise qu'un mode d'investiture des xVf.poi et

devrait figurer comme produit de l'aliénation de parcelles du'' Domaine : la

3° (x£/(jpij[j.£VTi TTûôffoooî) ou revenu à destination spéciale, probablement

affecté comme apanage aux princes royaux, n'intéresse que l'emploi des

fonds, et non la condition des fermiers. Les expressions u-ôXoyov, â-oXo-

y.Taô;, a'jyy.p'.CTi;, £-Î5Ta7'.î, supposent un taux normal, au-dessus et au-dessous

duquel oscillent les exigences du propriétaire. Il semble que l'administration

estimait d'abord tous les loyers à plein tarif et pratiquait ensuite sur ce

revenu hypothétique les décharges et surcharges reconnues opportunes (voy.

ci-après, p. 187, 2). De même, elle maintenait au tableau, sous la rubrique iv

'j-o)vôy(o, des terres domaniales cédées ou aliénées à terme, sans doute en vue

de reprises ultérieures.
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naire de réduction était l'insuffisance de la crue du Nil, cas

de force majeure facile à prévoir et parfois prévu dans les

contrats de location '.

Les termes techniques concernant les variations du loyer

des terres domaniales abondent dans les rapports du como-

grammate de Iverkéosiris sous le règne d'Evergète II. Un pas-

sage du rapport de l'année H8/7 a. Chr. nous fournit des

exemples avec motifs à l'appui ^ En l'an XXX (141/0 a. G.),

un lot de 251 aroures, cultivé jusque là par l'hipparque

Proclès, fut réaffermé à d'autres cultivateurs, à un taux plus

élevé et avec obligation pour eux de rembourser les avances

de semences qu'ils croyaient probablement avoir reçues à

titre gratuit. Aussi, l'année suivante, ceux-ci quittèrent la

place et allèrent chercher fortune ailleurs, si bien que la

terre resta en friche. Ce que voyant, l'épimélète Ptolémée se

hâta de traiter avec d'autres cultivateurs, en les dispensant de

la surimposition et leur fournissant gratuitement la semence.

Mais ces marchandages avaient fait perdre du temps.

Les semailles ayant été faites trop tard et les cultivateurs

d'un village voisin ayant retenu l'eau d'irrigation, la récolte

s'annonça si mal que les paysans renoncèrent à couper ce

blé encore vert et adressèrent une pétition au stratège. Le

stratège et surintendant des revenus (s-l twv -sotôowv) Pha-

niasvint lui-même sur les lieux, fit faire la moisson quand

même et constata alors qu'un dégrèvement était nécessaire.

Seulement, il parvint à combler le déficit en prenant sur

des cautionnements dont le comogrammate n'indique pas la

provenance, de façon que le Trésor eut son compte \ Le sus-

dit lot de terre resta ainsi en dégrèvement (sv a-'jvxp'lTst.) jus-

1. Cf. Revillout, Précis, p. 1284.

2. Teht. Pap., n. 61 b, 11. 331-318.

3. Phanias réussit à -rà à-oA[st-ovTa à-6 ÈvE/^-^paT-.ûv [7:p]2;avT[a uoX-.];

av)viî>.T,pw[6f,vx:], d'après les restitutions des éditeurs. Il y eut toutefois de la

peine, ce qui prouve qu'il ne puisait pas dans une réserve assurée. Je sup-

pose que cette réserve pouvait être constituée par le (jT^-favô; yEup-'ôiv (cf.

Tebt. Pap., n. 93, 1. 9), ce don soi-disant volontaire étant considéré comme
une garantie (sv£/'jpaï(x) en cas de déficit.
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qu'en l'anXLVII (124/3 a. C.) et ne fut loué avec augmen-

tation (èv è-iTTao-e'-) que l'année suivante.

Le revenu fiscal ou loyer de la terre variait aussi suivant

l'espèce de culture. Le taux normal, fixé une fois pour toutes,

allait de 2 à o artabes par aroure. Il pouvait monter, et

même atteindre 10 artabes pour des terres frappées excep-

tionnellement d'augmentation (sv è-'.o-TaTsO ; mais ces hautes

taxes au-dessus de 5 artabes ne paraissent pas avoir été

maintenues d'une année à l'autre. La rente la plus ordinaire

du Domaine, à la fin de l'époque ptolémaïque et sous l'Empire

romain, était de 4 artabes 11/12 par aroure *. La fixité théo-

rique des fermages n'empêchait pas les agents du fisc de pro-

portionner chaque année leurs exigences au rendement pré-

sumé (s; zw.'j.n'vj.i] ou constaté de la terre, en tenant compte

des assolements de l'année précédente ". Dans la même
exploitation et pour la même espèce de culture, les terres

ne sont pas toutes taxées au même prix. Le bilan d'une

ferme de 17 aroures montre que, en l'an H6/o a. C, 13

aroures ontété semées en blé, 2 en lentilles et 2 en fenugrec.

Sur les 13 aroures emblavées, 8 étaient des àva-a-jua-ra, c'est-

à-dire des terres qui s'étaient reposées l'année précédente ou

n'avaient produit que des fèves. Celles-ci sont taxées à

G8 artabes, soit 8 1/2 artabes par aroure; tandis que les

autres, semées sur chaume (£7:uy.Ààu.3'.a), c'est-à-dire sur

une précédente récolte de céréales, ne sont taxées qu'à

1. Grenfell, in lebl. Pap., p. S64. Voy. le tableau par espèces de cultures à

Kerkéosiris, avec contenances en aroures et montant des fermages en artabes,

pour cinq années différentes, entre 121 et 11 1 a. C. (p. 562 : ci-dessus, p. 183, 2).

2. Si je comprends bien la comptabilité débrouillée avec une patience méri-

toire par les éditeurs, le comogrammate faisait d'abord, au commencement de

l'année, une estimation au juger (è^ eixaffîa;), aussi conforme que possible

aux exigences du barème fixe (èç 6-o6t,xt,;) : plus tard, au moment de la

récolte, il évaluait le y£via;j:àî è-<c toC aszôpo'j, assiette réelle de l'impôt [Tebt.

Pap., n. 67). D'après Hérodote (II, 109), le fisc avait toujours tenu compte des

réclamations justifiées. Cf. Maspero, Hist. anc, I, p. 330. Dans son édit

(68 p. C), le préfet Ti. Julius Alexandre promet aussi que l'àTcatVr.s:; fiscale

sera toujours réglée 1:06? ta i'krfli^ tt,; ojtt.ç àvaêio'îdK xai Tr.i; psêoeyaÉvT,; yf,;

(C/G., 4937, 11. 53-58).'
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2o artabes, soit o artabes par amure '. Les pâturages (vo[ji.a(),

dont le produit ne variait guère, étaient régulièrement

taxés à une arlabe de blé par aroure. La rente pouvait ôtre

abaissée jusqu'à 1/4 d'artabe par aroure pour les lerrains

pauvres ou récemment conquis sur la lande, incapa])les de

produire autre chose que des herbages ou " verdures » (y Awpà),

et encore, à condition de les ensemencer tous les ans

(yôoTO'. - yôsTOt, vo|j.ù)v) ^.

Le Domaine royal, à lu fois pi'oduclcur et commerçant,

avait surtout besoin de blé, qui s'exportait par quantités

énormes dans le bassin de la Méditerranée. Une bonne

parlie des approvisionnements servait à l'alimentation de

l'armée active et des équipages de la tlotte ou à des traite-

ments en nature alloués aux fonctionnaires. Aussi les fer-

mages étaient-ils tous, comme nous l'avons dit, estimés en

artabes de blé, et le fisc n'acceptait d'autre denrée qu'à Htre

de concession, dont il avait reconnu la nécessité, mais dont

1. Le compte se poursuit, avec variations d'assolements et de taxes, durant

trois années [Tebl. Pap., n. 115, pp. 4S1-483;. Grcnfcll fait observer que ce sont

là des taux exceptionnels, et que la ferme susdite n'était peut-être pas du

Domaine royal. La part du propriétaire est ici de 93 artabes ou près de 31 hec-

tolitres de blé — presque la moitié de la récolte — sur une surface de

4 2/3 hectares. En France, le renilement d'un hectare en blé est, en moyenne,

de 10 hectolitres pesant 77 kilog. à Ihoctolitre, soit 12 1|3 quintaux n)étriques,

au prix moyen de 20 francs le quintal. On l'estime à 22 hectolitres en Egypte

(cf. Lumbroso, p. 293). Sur les autres récoltes, le fermage est prélevé en

nature, à raison de 5 artabes par aroure, sans être évalué en artabes de blé.

2. 11 nous est impossible d'évaluer mathématiquement la moyenne des fer-

mages; mais on a des raisons de penser qu'elle équivalait à peu près au

dixième du produit brut pour les cultures libres et à o/iO ou moitié environ

sur le Domaine royal. Mommsen [R. G., V^, p. 373, 1) est tenté de majorer

ces fractions, au moins pour l'époque romaine : alors, dit-il, « die Domanial-

rente kann nicht unter der Hâlfte betragen haben ». Les tarifs édictés pour

les grands domaines impériaux de l'Afrique étaient plus modérés. L'inscrip-

tion d'Henchir Mettich, rédigée sur le modèle de la lex Manciana, exige des

colons le 1/3 de la récolte pour le blé, l'orge, le vin, l'huile; le 1/4 pour les

fèves, et un setier de miel par ruche. Si l'on veut apprécier par comparaison

les charges du fellah égyptien, il est bon de rappeler que le paysan français,

avant la Révolution, payait à ses trois créanciers, l'État, le clergé et la

noblesse, de 60 à 80 0/0 de son maigre revenu. Cf. H. Taine, Les Orvjines

de la France contemporaine. — L'Ancien Rér/ime, liv. v, ch. 1-2.M. Marion, Élat

des classes rurales au xvui^ siècle dans la généralité de Bordeaux. Paris, 1902.
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il avait aussi fixé la limite. Tontes les terres emblavées

payaient naturellement la rente en Lié; les terres à orge et à

lentilles dont la rente ne dépassait pas la valeur de 500 ar-

tabes de blé étaient autorisées à fournir en orge et en len-

tilles Téquivalent des artabes de blé stipulées dans la loca-

tion. Au-dessus de ce maximum, la rente de l'excédent

devait être acquittée en blé. Pour les fourrages verts

(Ta yAojpâ), notamment la gesse (àpaxo;), culture qui ne

couvrait jamais de grandes surfaces, le maximum était

abaissé à 39 5/12 artabes, chiffre au-dessous duquel la

rente devait être acquittée en monnaie de cuivre, et en blé

au-dessus '. Pour les petites cultures, la règle du paiement

en blé paraît avoir été appliquée sans exception.

Ce système devait amener dans les greniers royaux la

presque totalité du blé produit par le sol égyptien -, et Ton

1. p. Grenfell, in Tebt., Pap. pp. 060-066. Ces règles sont fondées principa-

lement sur le rapport de Menchès, comogrammate de Kerkéosiris, daté de

118/7 a. C, rapport bourré de chiffres et d'une arithmétique peu sûre {Tebt.

Pap., n. 67). Le maximum, en ce qui concerne les prés et fourrages, est de

39 0/12 artabes (autrement dit, à la mode du pays, 1/3 + 1/12) : yaXxoî; Xôy'î^'

(lig. 7), ya>vXO'j xoO xaxà xr.v [u]':ro9f,x[ï|v] 'kbyi^' (lig. 49-30), yaXxoû wv (Tt("uoî)

>>9y'î,3' (lig. 66. 69), — chiffre répété, nn. 61 a, 1. 212 ; 67, 1. 57 ; 68, 11. 60. 66.

78. 81; 70, 11. 48. oo ; 72, 1. 308. La somme de monnaie exigée devait être

calculée d'après le prix courant de Tartabe de blé. Cette adaeratio était une

opération qui prêtait singulièrement à l'arbitraire, aux faveurs comme aux

extorsions. Les prix de l'artabe de blé mentionnés dans les papyrus varient

de 230 à 2,000 drachmes de cuivre, sans qu'on puisse véritier quelle part

revient dans ces écarts formidables aux cours réels ou à l'altération des

monnaies, qui changeait la proportion de la valeur du cuivre à celle de

l'argent. Cf. Lumbroso, Rech., ch. i, Des prix eiwer/istrès dans les papyrus

(pp. l-2o) : P. Grenfell, op. cit., p. 584. Paolina Salluzzi, Siii prezzi in Egillo

neW età tolemaica (Riv. di Storia antica, VL 1 [1901], pp. 9-57). H. Maspero,

op. cit., pp. 31-34. On sait qu'à partir de Dioclétien et pour parer aux mé-

comptes produits par raltération des monnaies, l'administration financière

du Bas-Empire, calquée sur celle de l'Egypte, perçut les tributs et fixa les

traitements en nature {annona - indiclio), et que Vadaeratio (s^apyjp'.(j[xô;)

donna lieu à des abus contre lesquels les édits impériaux furent impuissants.

2. Hérodote est persuadé que le paysan égyptien vit de dourah par goût, et

qu'il considérerait comme une grande honte (ôvsiSo; [xeyiaTov) de consommer

du froment et de l'orge (II, 36). « Le premier mot que le collecteur de l'époque

pharaonique avait à la bouche était : « Çà, le blé! » La parole était ensuite

au bâton » (Maspero, Hisi. une, I, p. 331).
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comprend que le paysan ait dû le plus souvent demander à

l'administration le grain nécessaire pour les semailles. Ce

grain lui était fourni à titre d'avance, récupérée sur la

récolte et s'ajoutant ainsi à sa dette.

Le roi disposait à son gré du domaine royal : du capital,

qu'il pouvait aliéner par des donations, et des revenus, dont

il attribuait des paris arbitraires aux divers articles de son

budget des dépenses. En dehors d'un impôt spécial dont nous

aurons h parler plus loin, Vy-ô^o'.zy. affectée aux frais du

culte de la déesse Philadelphc, et de quelques taxes levées

sous prétexte de suffire à certains besoins, il n'y a pas trace,

dans l'adminislralion des finances égyptiennes, de corréla-

tion prévue entre les espèces de revenus et les espèces de

dépenses. Par exemple, il n'est dit nulle part que les dépenses

delà cour fussent défrayées par les revenus du Domaine, ou

qu'il y eût — avant une époque que nous aurons à déter-

miner ' — une distinction entre le Trésor et la cassette

royale, distinction que les monarques absolus ont toujours

voulu ignorer.

Cependant, des textes récemment découverts donnent à

penser que, si le roi n'avait pas de liste civile, il avait jugé

à propos de constituer des apanages aux princes de sa

famille. Telle serait, d'après l'exégèse de Grenfell et Hunt,

la catégorie des revenus classée sous la rubrique xsytop'-T-

p.svr, Toôa-ooo; dans les papyrus de Tebtynis ^ On savait déjà

que, sous le régime pharaonique, le revenu des pêcheries

du lac Mœris était alloué à la reine pour sa toilette. On peut

supposer que Philadelphe avait largement doté princes,

princesses et courtisans, et que les villes appelées Arsinoé et

Bérénice, ou quelques-unes d'entre elles, étaient attribuées

aux princesses éponymes. Il est à croire aussi que la pre-

mière Cléopàtre avait une part déterminée sur les revenus

de sa fameuse dot. Le système que nous font entrevoir les

1. Sur ri'o'.o; /.ôyo; plok'uiaïqiie, voir ci-api'és, ch. xxvi.

2. Voy. Tebt. P«p., Append. I, § 7, pp. 569-570.
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textes nouveaux aurait été, dans l'hypothèse, quelque peu

difFérent. Il s'agit de parcelles disséminées, cataloguées sous

la rubrique précitée par les agents du Trésor, terres dont le

revenu est perçu par eux, sous le contrôle d'administrateurs

spéciaux appelés -poo-TaTat,, et « mis à part » pour uneafTec-

tation spéciale. Cette affectation paraît indiquée par un docu-

ment datant du règne d'Epiphane, où figurent, à la suite

d'un inventaire de terres sacrées, un certain nombre d'arou-

res données comme ttÎ^ sv -poo-oow!. twv Tixvcov to'j [Sas-iÀsco^ '.

Des découvertes futures nous apprendront peut-être si cette

conjecture se vérifie, si ces apanages étaient transitoires ou

viagers, et s'il s'est formé ainsi un patrimoine particulier de

la famille royale distinct du Domaine proprement dit et con-

verti plus tard en lo-.o^ )>ôvo>; ^

§11

Les biens du clergé (Ispà y/j -neter liotep) ^.

En vertu de sa divinité et de son sacerdoce universel, le

roi était le légitime propriétaire, ou, si l'on veut, le seul

gérant des propriétés divines. Celles-ci appartenaient aux

dieux, dont le roi était l'unique représentant sur terre, mais

1. T'ap. Petr., III, n. 97, lig. 10. L'expression xà Ts'xva toû pafftXewç, que

nous avons rencontrée à propos d'un roi qui n'avait pas encore d'enfants

(ci-dessus, t. II, p. 124, 2), devait être une formule de style s'appliquant à

toute la famille royale, sauf le roi et la reine.

2. Le patrimoine de César étant appelé l'otoç loyo; en Egypte, II. Mdspero
{op. cit., pp. 24-28) conjecture que l'expression yf, Ioiôxttjxoî ne signifie pas

« propriété privée », mais est synonyme de yfi èv -rpoaôôw ou xe/up'.j[j.év'fi

-rpÔToôo;. Le postulat délibérément accepté est qu'il n'y a pas de propriété

privée en Égj'pte, et que les individus dits '.5ioxtt,;xov£; [Tebt. Pap., n. 124,

38) sont simplement des tenanciers non clérouques. Le texte invoqué par

H. Maspero est: xt,'/ l5iGxxT|ixov xal x[V ispàv xaî xT|V xX-r)po'j/txh,]v vcal x^,v

àXXr.v xT,v £v àfsjEi {Tebt. Pap., n. 5, lig. 111). Mutilé de la sorte, il est insuf-

fisant comme preuve, et on ne voit même pas que èv i'séaz: se rapporte

nécessairement à toute l'énumération. Cf. ci-après, p. 231, 1.

3. Voy., dans le récent ouvrage de W. Otto, Priester und Tempel u. s. w.,

I Bd. (1903), le ch. iv : Besitz und Einnahmen der Tempel (pp. 258-40o).



192 CHAP. XXIII. Li: liÉGIME DE LA PROPRIÉTÉ

non pas aux prêtres, qui en avaient seulement la jouissance,

dans la mesure déterminée par le roi. Les prêtres n'enten-

daient sans doute pas pousser jusqu'à ses conséquences

extrêmes la stricte application de la théologie monarchique

qu'ils avaient eux-mêmes forgée. En tout pays et quelle que

soit la religion qu'il serve, le clergé émet la prétention de

communiquera sa propriété un caractère intangible, auquel

nul ne peut attenter sans sacrilège. Les prêtres égyptiens

assuraient qu'Isis elle-même « leur avait donné le tiers du

pays pour l'entretien du culte et des sacrifices » et en toute

propriété franche d'impôt '. Mais la volonté d'Isis, représentée

par la volonté d'une foule de donateurs désireux de s'assurer

la protection divine en ce monde et en l'autre, n'avait pas

été respectée à la lettre, ni par les Pharaons, ni par les rois

perses; elle ne le fut pas davantage par les Lagides. Les

Pharaons avaient un moyen de disposer des biens sacrés sans

se les approprier; c'était de conférer les sacerdoces les plus

lucratifs à leurs fils ou favoris. Ils en usèrent surtout à

Thèbes, dont le sacerdoce était le plus important et le plus

opulent de toute l'Egypte. Nous avons déjà vu comment

Amasis et Takhos avaient fait aux temples des emprunts for-

cés ^; comment le roi Khabbash, affranchi un instant de la

domination perse, réparait les spoliations commises par

Xerxès au détriment des prêtres de Pc et de Tep, et comment

1. Diod., I, 21. Diodore dit ailleurs (1, 73) que la première portion du sol,

afi'ectée au clergé et exemptée de Timpôt, était la plus considérable. La divi-

sion tripartite n'était donc pas en tiers également partagés entre les prêtres,

le roi et les guerriers. « Quand on lit, au Grand Papyrus Harris, l'énuméra-

tion des biens que le seul temple d'Amon Thébain possédait par toute

rÉgypte sous Ramsès Tll, on se persuade bien vite que ia tradition d'époque

grecque n"a rien d'exagéré » (Maspero, His/. anc, I, p. 303, 5). Cf. le résumé
avec chiffres dans Al. Moret, Royaulé pharaonique, p. 195. A. Erman, Znr

Erklurung des Papyrus Ihwris [SB. à. Berlin. Akad., 1903, pp. 456-474), qui

évalue à une proportion moins forte (1/8 environ de la terre arable) les

propriétés du clergé au temps de Ramsès III. Cette dotation devait être nota-

blement amoindrie au temps des Lagides : les rois philhcllènes des dernières

dynasties, besoigneux et sceptiques, avaient aussi rançonné le clergé.

2, Cf. ci-dessus, tome I, pp. 109-110.
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Plolémée Soter, pour se concilier le clergé indigène, confir-

mait les donations du roi Khabbash \ Nous ne saurions dire

si le premier Lagide, une fois qu'il se sentit bien le maître,

se montra toujours aussi complaisant. On voit bien qu'il se

garda de mécontenter le clergé, mais il n'est pas probable

qu'il ait travaillé à l'enrichir ^ La politique des Lagides à

l'égard du clergé national commence à se dessiner à partir

du règne de PhiladeJphe.

Elle fut d'abord un mélange de respect extérieur et de

dédain, onctueuse et agressive. Pendant que Philadelphe, au

lendemain de la mort de sa sœur Arsinoé, portait ses hom-
mages aux temples et y introduisait, à titre de fondation

perpétuelle, le culte de la Philadelphe, ses bureaux prépa-

raient une sorte de petit coup d'Etat financier, qui devait

procurer des ressources, perpétuelles aussi, au nouveau

culte, et non seulement dépouiller le clergé d'une partie de

ses revenus, mais mettre l'administration des temples sous

le contrôle des intendants royaux. Six ans après la mort

d'Arsinoé, en l'an XXI de son règne (265/4 a. C), Phila-

delphe revendiqua pour le Trésor la perception d'un impôt

1. Ci-dessus, tome I, pp. 103-108 (Stèle du Satrape).

2. W. Otto [op. cit., I, pp. 262-278) essaie de calculer la surface des biens-

fonds constituant la dotation des temples égyptiens sous les Lagides. II

arrive au chiffre de 12,700 aroures (environ 30 kil. carrés) de terre arable

pour le T. d'Horus à Apollinopolis Magna {Edfoii), l'œuvre de prédilection

des Lagides, au sortir du règne d"Évergète II ; et plus tard, d'après l'inven-

taire dressé par les prêtres eu.K-mêmes, à 18,336 aroures (plus de 50 kil. carrés),

répartis dans les nomes circonvoisins. Les autres divinités de la Haute-

Egypte, notamment la déesse de Pathyris, Hathor, le Chnouni de Latopolis

{Esneh) et celui d'Éléphantine (Xvo|j.ôj NsSir.ê), étaient aussi, quoique moins

richement, apanages; si bien qu'on peut évaluer l'ensemble, pour une dou-

zaine de dieux et divers animaux sacrés, à près de 39 kil. carrés. Une bonne

part de ce domaine avait été, je suppose, enlevée au sacerdoce d'Amon à

Thèbes, qui expiait ainsi son opposition constante à la dynastie L'Isis de

Philee, favorite des Lagides et des rois nubiens depuis le temps de Phila-

delphe, possédait la Dodécaschœnos, de Syène à Tacompso, c'est-à-dire envi-

ron 1,000 aroures. On connaît par la stèle précitée de 311 a. C. les restitu-

tions faites par Ptolémée Soter aux divinités de Bouto dans la Basse-Egypte,

et l'on sait que la dotation de la Philadelphe («I>'.);aSéX'fO'j oJTÎa) à Boubastos en

Fayoûm comprenait 2,270 aroures (Otto, p. 276, 3).

Toriio m.
'

13
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levé jusque là par le clergé sur les cultures de luxe, qui

devaient, à cette époque, se développer tout particulièrement

dans la nouvelle colonie de Fayoûm. Il décida qu'un prélè-

vement (à7iôaoi.pa) de 1/6 (é'xxr;) serait fait sur le produit des

vignobles (à;jL7t£Âà)v£;-YÂlà[jLTO)âTiç) et jardins ou vergers (-aoà-

os'.TOi), et que le montant de cette taxe, perçue par les agents

du Trésor, serait par eux aiïectée au culte de la Philadelphe,

la taxe sur les jardins étant payée en argent pour les sacri-

fices, le vin fourni en nature pour les libations. Le prélève-

ment devait être fait à partir de l'an XXII (264/3 a. C.) ^

Mais en même temps, il cherchait à persuader aux prêtres

qu'ils ne perdraient rien au nouveau régime. Il inaugurait

le système des subventions (a-'jvTàç£î.ç) et se montrait géné-

reux envers les temples dans lesquels il introduisait le culte

de sa sœur. Au cours des années précédentes, il avait alloué

au clergé une somme de loO,000 deben (environ 625 tal.

d'argent), sur laquelle le T. de Pithom reçut pour sa part

950 deben, à prélever sur la capitation et l'impôt des mai-

sons. Au moment où. il mettait la main sur rà7rô[jL0'.pa, il fai-

sait don aux temples de 750,000 deben (.3,135 tal. d'argent),

et les prêtres, charmés de pareilles largesses, pouvaient

1. Voy. Mahatfy et Grenfell, Revenue Laws, pp. xix-xxvii. 92. 114-H5.

119-121. 123. Tebt.Pap., p. 37. Wilcken, Oslr., I, pp. 157-161. 615. \V. Otto,

op. cit., pp. 340-337. Cf. ci-dessus, tome I, p. 234. Le Papyrus comprend
des copies d'ordonnances (T^poTxâyjj.aTa) et de prescriptions (Tpoypi;x;xaxa) de

dates diverses, éclielonnées depuis le moisde Dios (col. 37) et Daisios (col. 36)

an XXIII, jusqu'en Loïos an XXVII (col. 38 et 24) de Philadelphe, toutes

relatives aux monopoles royaux. Les parties les plus récentes sont celles

qui ont été « rectifiées » par le diœcète ApoUonios. Bien que Tédit principal

porte la date de l'an XXIII (263/2 a. C), la disposition qui ordonne de faire le

prélèvement à partir de l'an XXII (211:6 toû x6l), c'est-à-dire sur la récolte

de l'an XXII (cf. Pap. Leid., Q), fait supposer que l'ordre avait été déjà signifié

antérieurement, au plus tard avant la récoite ainsi taxée. Une application

rétroactive (comme l'admet Grenfell, p. 113) se fût heurtée à des difficultés

de toute sorte : ou les contribuables auraient payé deux fois, ou le Trésor

aurait dû réclamer aux prêtres ce qu'ils avaient déjà perçu ; soit en nature,

soit, s'ils l'avaient consommé ou vendu, l'équivalent en argent. Il est donc
probable que le Papyrus ne donne pas le TTpoa-tayii.a initial, mais les règle-

ments indiquant les moyens d'exécution, des détails qui purent être précisés

après le premier prélèvement fait sur des données moins exactes.
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croire qu'elles se répéteraient d'année en année, compensant

et au-delà la perte d'un revenu qui, du reste, s'il n'était

plus perçu par le clergé, ne cessait pas d'être affecté au culte.

Nous reviendrons plus tard sur le mode de perception de

Vy.Tzôif.o<.oy., minutieusement réglé par Phiiadelphe. Il suliit

maintenant de signaler l'équivoque habile inaugurée par

le nouveau régime. La culture de la vigne, ainsi que la

plantation d'arbres fruitiers, étaient des exploitations de

luxe, qui n'étaient pas à la portée des petits cultivateurs.

Elles n'avaient pu être essayées avec succès que sur les

domaines du roi ou ceux des temples '. Le vin était une bois-

son réservée aux prêtres ^, et les raisins frais une offrande

réservée d'ordinaire aux dieux. Les prêtres en avaient sans

doute gardé le monopole, même hors de leurs propriétés, en

ce sens qu'ils concédaient aux particuliers le droit d'avoir

des vignobles et vergers moyennant une redevance. C'est le

revenu, ou une part de ce revenu, que le roi leur enlevait,

sous couleur d'en préciser simplement la destination. Théo-

riquement, Vkr.Q^oipcL était toujours une dîme sacrée et

figurait comme telle à côté des Ispal TrpoToSof., à titre de cha-

pitre spécial formant le budget du culte dynastique égyp-

tien ^ En réalité, le roi en dispose à son gré : c'est aux

banques royales que l'argent est versé, aux celliers royaux

que le vin est convoyé, et nous ignorons quelle part il dai-

1. Revillout (Précis, p. 408) cite un document du temps d'Amasis, où il est

question de vignes cultivées sur le neter-hotep de Mont en ïhébaïde.

2. Plutarque [Is. et Osir., 6) dit que les prêtres, sauf ceux d'Héliopolis, en

usaient, mais modérément, et que les rois ne commencèrent à en boire — en

leur qualité de prêtres — qu'à partir de Psammétique.

3. Dans la Pierre de Rosette ou décret de Memphis (ci-dessus, tome I,

p. ;j69-376j, le budget des temples est décomposé en irpojdSoui; twv upwv, xat

xà^ otôojxsva; ïl; aùxà xat' ÈvtauTOv auvii^si; ïtTixxc ts xal àpyupixâi;, ô[xoio)î 5è

xxl xà; xa8r,-/0'Ja:!(; 3Tio;j.oîpaî xoïç Ôîotç [c'est-à-dire, la Phiiadelphe, Bérénice

lille d'Évcrgétc et, depuis Philopator, les autres dieux dynastiques], «tô xs

xf,; ijAicsAtxiôo; yf,; xal xwv -apaôsbwv xal xwv aXXuv xwv ÔTTap^âvxwv xoï.; OïdI;

11. 14-15). Les prêtres ont soin de signaler comme leur appartenant le revenu

de rà-ô|xoipa, et ils semblent dire qu'il leur était versé en entier sous Philo-

pator. Jusqu'à quel point faut-il les en croire, c'est ce qui se discute (voy.

ci-après, p. l'jy, 1).
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gnait en faire aux corporations sacci'dolales. Philadelphe

s'inspirait de l'exemple des Pharaons, qui s'assuraient un

culte posthume en y affectant une rente perpétuelle : seule-

ment, au lieu d'aliéner une partie de son domaine pour

perpétuer le culte de sa sœur et le sien, il prélevait la rente

sur les revenus du clergé, en vertu d'un droit dont les rois

ne s'étaient jamais dessaisis, et il avait soin qu'elle fût

surabondante.

L'à'Tûôfjioi.pa était donc une partie des revenus du clergé

mise en réalité à la disposition du roi, mais non pas un

impôt sur la « terre sacrée » (lepà v'^). Le fisc prétendait

respecter la tradition en vertu de laquelle les biens-fonds

du clergé étaient exempts de taxes '. Mais, précisément pour

cette raison, les intendants royaux avaient besoin de con-

naître exactement la contenance du domaine sacré, de façon

à ne pas dépasser la limite de leurs droits. Au moment oii il

institue le nouveau régime, Philadelphe a bien soin de

recommander à ses agents le triage des propriétés, pour ne

pas violer l'immunité de la terre sacerdotale.

« Les basilicogrammates des nomes, dans tout le pays, devront

enregistrer, chacun dans le nome où il exerce, à la fois la quantité

d'aroures de vignes et vergers et les produits (ysvr^fjLata) qui en pro-

viennent, cultivateur par cultivateur, depuis Tan XXII, en mettant à

part (SiaaxéXXovTa;) la terre sacrée et ses produits, afin que le reste de

la terre sur laquelle il faut prélever le sixième (é'xtti) pour la Phila-

delphe [soit bien déterminé]. Pour tout cela, ils auront à faire un

rapport par écrit aux employés de Satyros. De même, les clérouques

possédant des parts de vignes ou vergers dans les lots qu'ils ont reyus

du roi, et tous les autres possesseurs de vignes ou vergers, soit qu'ils

les aient reçus en don (h Ofoosaîç), soit qu'ils cultivent à un titre quel-

conque, devront indiquer par écrit, chacun pour soi, l'étendue de la

terre et les produits d'icelle, et donner le sixième des produits à

Arsinoé Philadelphe pour sacrifices et libations » '^.

1. In itniversa terra Aerjypli regibus qiiinfa pai's snlvitur absque (erra

sacerdofali, quae libéra ab h/ic condicione fuit (Gene3., XLvn, 26). Texte

maintes fois invoqué depuis pour justiOer les iiuiiiunités ecclésiastiques.

2. Heven. Laws, col. 36. Satyros est évidemment le diœcéte.
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Plus loin, le roi ordonne de faire le relevé de ce que les

possesseurs de vignes et jardins ont payé aux temples, et à

quels temples, à litre d'sxTrj, de l'an XYIII à (Tan XXI ?).

Leurs déclarations écrites sont contrôlées par celles des

prêtres, qui devront « déclarer de quelle propriété chacun

d'eux a reçu et combien de vin ou d'argent chaque année * ».

Le roi, faisant montre de grand respect, se met en mesure de

connaître au plus juste l'étendue des propriétés et le montant

des revenus du clergé. Cette statistique était nécessaire

pour que, en cas d'insuffisance, le roi, zélé pour la religion

et protecteur du clergé, pût combler le déficit par des sub-

ventions (cruvTà^£!.s) opportunes. C'est ainsi qu'en fait, une

bonne part des revenus des temples alla directement au

Trésor, et que la perception et l'emploi du reste furent

placés sous le contrôle de ses agents ^

1. Reven. Laws, col. 37. C'est une enquête rétrospective, qui permettra aux

basilicogrammates d'établir des rôles définitifs.

2. Ce n'était pas là, du reste, une innovation. Sous la XYIII" dynastie, c'est

« le ministre du Pharaon qui administre les biens des temples. Les textes de

Rekhmara sont on ne saurait plus formels à cet égard » (Revillout, Précis,

p. 48). Depuis, les prêtres avaient recouvré quelque autonomie, notamment
sous Ramsés II {ibid., p. 83), mais sans échapper complèteuient à la tutelle

des scribes royaux [ibid., pp. 107-111. 586-587). On sait que, dans le décret

de Canope (ci-dessus, tome I, pp. 267-272), figure au premier rang de la

hiérarchie ô S' sv âvcâatw twv kpwv •A'xbt<3ir\Y.C,)z ÈTOaxâxTiç xal àp/ijocûs (lig. 62);

et c'est une question de savoir si l'épistate est distinct du grand-prêtre,

auquel cas il pourrait être un fonctionnaire royal, un curateur primant

l'àp/tspsû; égyptien. Les égyptologues (Lepsius, Reinisch, Rosier, Spiegel-

berg), d'après les versions hiéroglyphique et démotique, tiennent pour la

distinction; les hellénistes (Gutschniid, Dittenberger , Otto) font observer

qu'il faudrait pour cela ô iizi'jritrfi xal [ô] àp/iepeûi; et que la taxe dite

ÈTTtffxaTixèv [twv îepwv], attestée à partir d'Évergète II [Tebt. Pap., n. 5, lig. 63),

indique bien une investiture donnée par le roi à un « président » pris dans

la corporation sacerdotale. Mais, précisément dans ce texte, qui fait remise

de l'arriéré de la taxe pour xo'J; sTciaTâxa; xôiv îepôJv xal toù; àpyjepiX^ xat îepaïi;

(lig. 62), la distinction contestée est évidente. Étant donné la politique

« cléricale » d'Évergète 11 vers la fin de son règne, on aurait tort de penser

qu'il n'a rien changé au régiuie antérieur. Il est fort possible que Philadelphe

ait résolument confié la tutelle de chaque temple à un fonctionnaire royal,

qui était à la fois s-r'.axâxTj; xal àpyispzù^, et qu'Évergète II ait concédé aux

corporations sacerdotales (contre redevance sauvegardant les droits de la

couronne) le droit de choisir leurs chefs^ après avoir pris la précaution de

partager l'autorité entre l'administrateur (szisxâxr,;) et le chef spirituel
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Les corporations, êtres perpétuels, et surtout les corpo-

rations religieuses, d'institution divine, ne cèdent jamais de

leurs droits qu'avec l'espoir de les ropiendre. Ptolémée III

Evergète, au dire des prêtres réunis au synode de l'an 238,

se montra libéral envers les temples, et on peut croire

qu'il paya largement l'apothéose de sa fille Bérénice; mais

on ne voit pas qu'il soit revenu sur les mesures décrétées

par son prédécesseur. Il a pu seulement élargir la part faite

aux temples sur le revenu de l'à-ôuo'.pa. Cependant, sous le

pieux Philopator et le « gracieux » Epipliane, le réveil du

patriotisme égyptien se manifestant par des révoltes et des

troubles incoercibles fit sentir au gouvernement le besoin

de rechercher la faveur du clergé, dont on avait peut-être

estimé trop bas l'influence politique. Ce fut évidemment un

acte significatif, une sorte d'amende iionorable, que le sacre

du jeune Epiphane à Memphis. Le décret rédigé à cette occa-

sion par les prêtres constate que le revenu des temples se

compose des revenus de la terre sacrée (-rrpôa-ooo'. TÔiv Upôv) et

de subventions annuelles en blé et en argent allouées par le

Trésor (a'. o<.o6^.v/y.>. s'.; aj-rà [se. Uoà] xat" Èv.ajTÔv TjvTaçs'.ç

T>-'.y.yJ. -:- xal àpY'jp'.xa'l) : mais il ajoute, en termes vagues et

d'une obscurité peut-être voulue, que le présent roi a main-

tenu sur le même pied (èttI ywpa;), parmi les recettes des

temples, « les parts équitables (tx; xaO/.xojTa; à-ouo-lpa;) assi-

gnées aux dieux sur les vignobles, les jardins et sur les

autres terrains qui appartenaient aux dieux sous le règne de

son père » *. Sur la foi de ce texte entortillé, on pourrait

supposer qu'une partie ou la totalité de Tà-ôy.o'.pa réclamée

pour le Trésor par Philadelphe avait été restituée aux temples

par Philopator; ou même, que l'à-ôao'.pa tout entière, bien

que perçue par les collecteurs royaux, n'avait jamais cessé

(àp/ispjj;). Sous Philométor, dans les documents relatifs à l'affaire des
Jumelles (cf. ci-après, p. 210), on rencontre au Sérapéum de Memphis un
È-i;j.£>.-r,Tï,î doublé d'un contrôleur (àvT'vpasîûî), qui doit être un curateur
royal (Pap. Par., n. 22, etc.).

1. Voy. ci-dessus, p. 195, 3, et tome î, p. 372i
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d'appartenir aux templos '. Philadelphe aurait simplement

repris, pour cette taxe spéciale, le système déjà appli-

qué sous Darius, dont les agents, percevaient la osxaT/ ou

ivxJxÀ'.ov sur le domaine sacré [neter-hotep) d'Amon pour le

compte des prêtres '.

C'est une question qui ne peut être résolue avec le seul

secours des textes : il faut recourir à des considérations his-

toriques. On sait que les trois premiers Ptolémées ont du

chercher à aiïaiijlir l'inlluence du clergé national et qu'ils

ont adopté envers lui une attitude respectueuse, bienveil-

lante et libérale même à l'occasion, mais ferme. On ne sau-

rait douter que Phikidolphc, en semparant de la gestion du

produit de l'à-ôjj^o'.pa, sous prétexte de doter le culte de la

Philadelphe adjointe comme a-jvvao; aux dieux nationaux

dans les principaux temples de l'Egypte, n'ait eu l'intention

de réaliser des bénéfices sur les revenus du clergé. Il se

réservait de faire la part réellement destinée aux frais du

nouveau culte, et il entendait bien que l'excédent profiterait

au Trésor, ce trésor proverbialement riche, qui était son

instrument de règne et lui valait le plus clair de sa renom-

1. Cf. Wilcken, Oslvaka, I, p. 613, 1. VViIcken revient ici sur Topinion

qu'il avait d'abord partagée avec Maliafl'y, Grenfell, Strack, etc. \V. Otto

(pp. 344 sqq.) abonde dans le même sens. Il croit aussi que Philadelphe a

voulu seulement séculariser la perception de ràirôaoïpa, mais qu'il était trop

fin diplomate pour mécontenter les prêtres en rognant leurs revenus. Il va

même, cette fois contre l'opinion de 'V\'ilcken, jusqu'à affirmer que les

subventions énormes allouées par Philadelphe (ci-dessus, p. 194) étaient « une

contribution annuelle », allouée en dédommagement d'une perte que lui-

même déclare à peu près nulle. 11 enseigne de plus (pp. 351 sqq.) que le

produit de VirJj\i.o:çtx n'allait qu'aux temples dédiés uniquement ou princi-

palement à la Philadelphe, et non pas à ceux dans lesquels elle n'était que

c'jvvao; 6sâ. C'est le contrepied de l'opinion que j'estime la plus probable. A
mon sens, rà-îroaoïpj, afl'ectée d'abord au culte égyptien de la Philadelphe

parèdre des dieux nationaux, a servi par la suite à défrayer le culte dynas-

tique dans les temples égj'ptiens, où les rois étaient aussi a Jvvaot 9soî.

2. Cf. Revillout, Précis, pp. 517. 1286. Cf. (pp. 647. 663 du même ouvrage)

la singulière interversion des rôles entre Philadelphe (qui faisait payer

I'exit, aux prêtres), et Philopator (qui la perçut à « son propre bénéfice »).

Revillout pense que la confiscation de l'xTrofxo'.pa fut étendue par Philopator

aux terres des temples qui d'abord n'y étaient pas soumises, et qu'Épiphane

« supprima » cette usurpation.
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mée. Mais, par la suite, l'institution d'une cinquième classe

de prêtres en l'honneur de la jeune Bérénice sous Plolé-

mée III, l'organisation du culte dynastique égyptien, confié

à cette même classe de prêtres par Pliilopator, durent aug-

menter la dépense et accroître les « parts convenables »

allouées par le fisc aux temples sur le revenu de l'àTOjxo'-oa.

L'expression discrète employée par les prêtres dans le

décret de Memphis indique bien, ce semble, que les caisses

sacerdotales ne reçoivent pas la totalité du produit de rà-rtô-

[jLot.pa, mais que les parts sont devenues plus larges sous le

très pieux Philopator '. Les prêtres se gardent bien de rap-

peler le temps où le fisc était plus avare : ils souhaitent que

les choses restent sur le même pied et se déclarent satisfaits.

Un texte antérieur de quelques années au décret de Mem-

phis dit expressément, à propos d'un fermier de rà7:ô|j.o'.pa,

que le produit de la taxe revient « à la Philadelphe et aux

dieux Philopators «, c'est-à-dire, en somme, aux cultes

dynastiques défrayés par le trésor royaP. Il est possible que,

la liste des cultes dynastiques s'allongeant de règne en règne

et les rois recherchant de plus en plus la faveur du clergé,

les allocations régulières faites sur l'àTrôpio'.pa et les subven-

tions (o-'jvTà^ct.;) éventuelles qui formaient dans la comptabi-

lité un chapitre distinct soient allées croissant. Mais le

point sur lequel il faut insister, c'est que le régime institué

par Philadelphe n'a jamais été aboli. L'État a toujours con-

servé l'administration et la libre disposition du produit de

ràTïôjjLOLpa transformée en monopole royal \ On sait qu'à la

1. Dans les Demol. Inschr. de Spiegelberg (ii. 31088, pp. 14-20), les prêtres se

louent des libéralités de Philopator, en vantant aussi ses victoires et le mérite

d'avoir rapporté les images des dieux nationaux (comme ses prédécesseurs),

tout à fait dans le style des panégyriques de 311, de Pithom et de Canope.

2. Un papyrus de l'an 201 a. C. mentionne un fermier èyAaSovxa T'r,v yivo-

{jLsvT,v ÏTOfioipav Tf,i «ttT^aôéXœwi xal toï; «tO.ùTrâxooîi Oaoïç TÔJv irspl tï>i)»25£)k'f£tav

{Pap. Pelr., II, n. 46 c. III, n. 57 b). Voy. ci-après, ch. xxvi. Les « dieux

Philopators », récemment décédés, sous-cntendent toute la série qui les

précède dans le protocole.

3. Eu louant Épiphanc d'avoir maintenu les xa6r,xoJs5;; àzo;aotpa; au même
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fui du règne d'Evergète II, le roi protecteur et fauteur par

excellence du clergé indigène, ràTc6[jiot.pa était toujours per-

çue par les collecteurs royaux ',. bien que le produit fût

expressément reconnu comme appartenant au budget sacré,

lequel recevait en outre, comme par le passé, des subven-

tions du Trésor -.

En présence de ces textes, nullement inconciliables, il y a

lieu de penser que le régime inauguré par Philadclphe a

toujours été appliqué après lui; que le gouvernement a pu

sans inconvénient laisser dire et dire lui-môme aux prêtres

que rà7t6[jLO!.pa appartenait aux temples, comme destinée aux

frais du culte, ce qui était la véi'ité officielle, le roi, maître

de la comptabilité, restant libre d'en attribuer au culte telle

part qu'il lui plairait; enrm,que cette part restituée au clergé

put être de plus en plus large, mais ne se confondait pas

avec les subventions prélevées sur le domaine royal.

Il y avait telle circonstance oi^i les rois se faisaient un

devoir, et, depuis Evergète II, une obligation, de manifester

leur respect pour la religion nationale en allouant au clergé

des subventions extraordinaires. La sépulture des animaux

sacrés était une véritable apothéose, entourée d'une pompe

des plus dispendieuses. On a vu plus haut ^ que Ptolémée

Soter avait prêté ou donné 50 talents pour les funérailles

taux, les prêtres reconnaissent qu'il aurait pu les diminuer. C'est, du reste,

ce qu'il dut être tenté de faire plus tard, lorsqu'il eut besoin d'argent pour

payer les mercenaires employés contre les rebelles, et surtout lorsque ses

«amis "défendirent leur bourse, dit-on, en l'empoisonnant(cf. t. I, pp. 39o.399).

1. Wilcken, Ostruka, II, nn. 354, 1234, 1233, 1318.

2. Le texte de Tédit de 118 a. C. porte, d'après les restitutions des édi-

teurs : [T:poa]x£Ti/aTi Se x[al ttiV tspjiv yf,'.* v.xi T[à; cxJ'X'Xa? îep[à? itpojôSoui; "cjà^

ô-rcap/oûaaç TOtç ispoï; [...]jxévtv [Ttupîjuç, >v[Ti[jnj'£]ff8ai Se [xa]l Ta; àTîO|jLOÎpas 5;

£Aiij.6av[ov] EX. TE t:[Û)v >i]TTii|j.ixti)v xal twv [Tt]apa5c£(ffo)v) xal twv àX'Xwv • wsa-j-

To)î Se xïl xà 6T:oxst|j.cVX /p-riixaxa T,t S sx xoû jîa(s'.'Xtxoij) £Î; xàç CTUv[x]â[^ct;] xwv

tcp[û)]v xal ii.Wt. xà ffuyx£xp£ij.£va [eJojî [xo]0 va (à'xo'jç) àiTLoJS'.oôvai E'jxaxxoi;

{Tebl. Pap., n. 5, lig. 50-33). Exemple d'une très modeste aJvxaÇ:; (1020 dr.

de cuivre), payée par la banque de Thèbcs au T. d'Amonrasonther, le

28 Phai'mouthi an XXXVI d'Evergète II (21 mai 134 a. C), sur ordonnance

du dioBcète en date du 24 avril (Revillout, Mélanges, p. 327).

3. Ci-dessus, tome I, p. 104 .
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d'un Apis, D'après Pliitarqiie *, tous les Egyptiens, sauf ceux

de la Thébaïde, contribuaient à la dépense, et il paraît bien

que ces contributions, peut-être volontaires de la part des

simples mortels, étaient obligatoires pour les prêtres des

autres temples. L'abstention de leur part eût été d'un fâcheux

exemple, comme impliquant un certain dédain — celui que

Plutarquc prête aux habitants de la Thébaïde — pour les

cultes rivaux. Le roi, chef de la religion, était moralement

plus obligé que personne à délier les cordons de sa bourse.

La Pierre de Rosette n'oublie pas de mentionner, à l'éloge

d'Epiphane, que le roi a donné largement et noblement ce

qui était nécessaire pour la sépulture des animaux sacrés ^

Évergète II, toujours aimable et libéral envers le clergé, prit

à sa charge, vers la fin de son règne, les frais de sépulture

de tous les animaux sacrés, et il alla jusqu'à l'extrême

limite de la complaisance en assimilant leurs funérailles à

l'apothéose des rois défunts, dont les frais étaient naturelle-

ment supportés par le Trésor '\

1. Plut., Is. et Osir., 21. Les manuscrits donnent ici s;; xi; ypa-fi; xiôv î^wwv,

leçon rectifiée soit en xposi;, soit plutôt, comme l'imlique évidemment le

contexte, en xasâ?. L'expression auv xs xaYjxéva xcAîÎv montre qu'il s'agit

non pas de collectes ad libilum, mais, comme le fait observer Wilcken (in

Archiv f. Ppf., III, 3 [1905], p. 393), d'une obli;tfation. Seulement, cette obli-

gation n'a guère pu être imposée qu'aux prêtres. Cf. le fait relevé par Wil-

cken, la fourniture de 10 aunes de byssos par les prêtres deSoknopaios pour

la sépulture de l'Apis memphite en 170 p. Chr. Il est fort possible que ceux

d'Amon, orgueilleux et jaloux, aient manifesté leur mépris pour une zoolà-

trie qu'ils ne partageaient pas à ce degré, en refusant de contribuer aux

funérailles des aninjaux-fétiches.

2. Inscr. Roself., 1. 31. Cf. ci-dessus, tome l, p. 37i.

3. Édit de 118 a. C. : [TrpoCTlxsxâ/as: ôè (se. o'. |ia5i).£r;) xal xi si; xt,v xa-fr.v

xoû "Atio; xal MvTiuto; Î^T|X3Ïv èx xo-j pa(at'X'.xo'j), [w]; xa'i èiii xûv àTroxïSsw-

|j. Évojv . — 'iîîjaûxw; 5è xalxoJv otA^uv îspûv î^wwv xi ÛTîoxsijisva [Teht. Pap., n. S,

11. 77-79). On ne peut guère entendre l'allusion discrète w; xal èirl xwv iroxs-

6c(i)|j.îvwv autrement que des rois défunts. Le doute est cependant permis, car

la sépulture des animaux sacrés était bien une apothéose. Le mot est en

toutes lettres dans le texte visé par Wilcken [^~ïp à-oOsojTSdj; "A-iSo;), ej

Plutarque {loc. cit.) dit aussi que, suivant la doctrine des prêtres, les âmes

des dieux, une fois dégagées du corps enseveli, brillent au ciel, le catasté-

risme étant de son temps la forme normale de l'apothéose. Les Égyptiens

d'antan ne visaient pas si haut; ils multipliaient les hommages au dieu sorti
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Pour les doux sources de revenus précitées, rà-ôao-.pa et

les T'x^-zâ^zi.q, le clergé dépendait absolument du bon plaisir

du roi. Par contre, les ttoÔtoog;, twv Upcov devaient être perçus

directement et employés par les prêtres. Mais, là encore, il

faut distinguer entre la théorie et la pratique. Le recouvre-

ment des taxes et redevances était une opération doulou-

reuse, qui exigeait souvent Tintervention de la courbache

pour vaincre la résistance du patient '. C'était une tâche à

peu près inexécutable pour qui ne disposait pas de la force

publique. Les prêtres eux-mêmes trouvaient donc avantage

à se reposer de ce soin sur les agents du fisc, qui, par pure

complaisance tournée en habitude et bientôt en règle, leur

assuraient la paisible jouissance de leurs prébendes ". Il

leur eût été, du reste, impossible d'agir autrement là oii les

biens des temples, accrus par de petites donations particu-

lières, se composaient de parcelles enclavées dans des lots et

disséminées sur le territoire de plusieurs villages ^ A Ker-

kéosiris, la terre sacrée était partagée entre les temples de

premier et de second rang, assez nombreux pour que les

reliquats laissés aux petites divinités fussent réduits à quel-

ques aroures *.

de son oiiveluppe animale pour l'engager à se réincarner dans une autre.

Les empereurs romains montrèrent pour la zoolàtrie le même respect que

les Lagides. Titus coiffa le diadème pour assister à la « consécration »,

c'est-à-dire à la sépulture d'un Apis, de more quiclem rifiique priscae rellr/ionis

(Suet., m., 5. Cf. Wilcken, op. cit., p. 39o).

1. Ammien Marcellin (XXII, 16, 23) dit, en parlant des Égyptiens : erubes-

cit apiid cas si qui non infitiando (ribula pliirimas in rorpore vibices oslendal

.

Il paraît que le caractère du fellah contemporain n'a pas beaucoup changé

(cf. Maspero, Hist. anc, I, p. 314).

2. On voit, par exemple, un sitologue royal délivrer reçu de 20 artabcs de

blé pour la nourriture des ibis [Pap. Beinach, n. 40).

3. C'était le cas précisément dans le P'ayoûm, où « l'habitude de consacrer

de la terre aux temples paraît avoir été très répandue parmi ceux qui avaient

eux-mêmes reçu des lots de la Couronne. Mais nous soupçonnons que la

donation n'était qu'à moitié volontaire et que le bienfaiteur réel du temple

était le roi, qui était le propriétaire de toute la terre donnée aux clérouques

et qui faisait de l'entente avec le clergé un des pivots de sa politique » (Gren-

fell, in Te^/f. Pap., p. o43).

i, Voy» ci-apfèsj p, 210 »
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Dans le nome Arsinoïte, terre neuve assignée soit aux

temples, soit aux particuliers, par l'Etat, il n'y a pas de diffé-

rence sensible, au point de vue administratif, entre les divers

genres de possession. « En dépit des décrets royaux ordonnant

que l'administration de la terre sacrée et la perception de ses

revenus fussent laissées aux prêtres ou à leurs agents, sans

ingérence des fonctionnaires du gouvernement, nous trou-

vons la rente de la Upà yri à Kerkéosiris comprise dans les

rôles officiels de taxes, et la situation d'un cultivateur de la

terre sacrée semble avoir été peu diflerentc de celle d'un

'^y.'yih.y.o; vetopvô; » '. On voit qu'il avait pratiquement les

mômes taxes à payer, sauf peut-être le ors'^avo; ^ et la terre

sacrée, indemne en principe, n'en était pas moins soumise à

un impôt foncier, réduit au taux moyen d'une 1/2 artabe par

aroure de terre cultivée. Cet impôt, levé également sur les

lots des clérouques, n'était pas seulement ni principalement

une taxe fiscale : il attestait le droit de propriété éminente

que le roi conservait sur les terres assignées aux dépens du

Domaine. Il était, du reste, facile de sauver le principe de

l'immunité pour les biens du clergé, soit en considérant

l'impôt comme une aide volontaire, soit en le disant levé sur

les cultivateurs et non sur la terre elle-même, soit plutôt en

1. Grenl'ell-IIunt-Smyly, in Tebt. l'ap., pp. 544-545. Les décrets visés sont

ceux de Philoniétor et d'Évergète IL En Tan 140/39 a. C, sur plainte des

prêtres d'un temple inconnu, le roi ordonne à ses agents de prêter main-forte

aux percepteurs des revenus sacrés (Tebt. Pap., n. 6, lig. 40-47). De même, en

Tan 118, il défend de grever de taxes les revenus des temples et veut qu'on

en laisse l'administration aux prêtres; èâv Se Stà twv Î£pÉ[wv...] ôioixsT^Ôat

[ibid., n. 5, lig. 57 -Gl). Ces décrets constatent les usages qu'ils réprouvent et

qu'ils ont probablement laissé subsister, les agents sachant le roi intéressé à

les maintenir et libéral surtout en promesses.

2. Le aT£.pavoç {yo'jsr/.ôç exprimé ou sous-entendu, auriim coronariiim)^ sur

lequel nous aurons souvent à revenir (cf. p. 234 et ci-dessus, p. 1 86, 3, le ^Tî^avoî

yswpywv), est un cadeau supposé volontaire de la part de gens censés reconnais-

sants d'une faveur. Évergète H défend de lever sur les « revenus sacrés » ijlt.Ss

xotvwvixà [jlT|Sè ffT£»avoù; [xr.ôâ xà àpxa6teta (Te6^ Pap-, n. 5, lig. 59). iNéanmoins,

on voit la 1/2 artabe (àpTaêtsîa) levée, vers 112 a. C, sur la terre sacrée

[ibid., n. 98). Cf. Grenfell, ibid., pp. 228. 430. L'impôt était même de 1 artabe

par aroure de terre sacrée et 1 kéramion de vin par aroure de vignoble sa-

cerdotal avant l'exemption accordée par Épiphane [hiscr. Rosett., lig. 30-31).
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le qualifiant indemnité allouée au fisc pour les frais de per-

ception des revenus sacerdotaux \

Il devait en être à pou près de même partout. Les prêtres,

comme on le voit par les ordonnances rendues pour les

protéger, avaient besoin du roi pour assurer leurs rentrées, et

il était inévitable que, en pratique, l'administration royale

substituée leur fit payer ses services.

Le revenu de la terre sacrée n'était pas la seule source de

bénéfices pour les temples. Ils possédaient aussi, au moins

un certain nombre d'entre eux, des esclaves sacrés (Upôoou-

Ao!.) de l'un et l'autre sexe, dont le travail profitait à leurs

maîtres. Les temples prêtaient des portefaix au commerce,

des ouvriers aux manufactures ^, et ne dédaignaient pas l'im-

monde produit de la prostitution des hiérodules femmes dans

les à'-ppooÎTia, un métier dont ils prétendaient même s'arroger

le monopole \ Les grands temples étaient aussi des lieux de

1. Il est, du reste, fort possible que ce régime ait été appliqué seulement

aux terres consacrées par les clérouques et non pas aux anciens domaines

sacerdotaux. Les clérouques n'avaient pas le droit d'aliéner leurs lots, et le

Domaine ne pouvait leur permettre ces libéralités envers les temples qu'à la

condition de garder sur les terres consacrées les mêmes droits que sur les

y.Af,poi. Les prêtres eux-mêmes distinguent entre la îsoà yfj et la yfj mizç)tù[i.éYt\,

et on trouve sur les rôles de contributions la mention de terres consacrées

par tels à telle date (par ex. iizà tr,; jtviapujjjLÉvT,? Otto tôjv TîpoffXTiiJ.yÔc'vTwv

5ià Xo-xf.vioî raTTsCo-i [TebL Pap., nn. 60, lig. 10-11 ; 63, lig. 19- 20; 187. 209],

£v xûi [xa', sous-entendu Ixst \ibid., n. 62, lig. 9]). Cf. ci-après, p. 216, 2.

2. Les temples avaient aussi des manufactures — moulins à huile, ateliers

de tissage, etc. — exemptées, par tolérance spéciale, des monopoles royaux

(cf. ci-après, ch. xxiv), où ces ouvriers pouvaient apprendre leur métier.

3. Dans la pétition à laquelle répond l'édit royal de 149/30 a. C. {Tebl.

Pap., n. 6), les prêtres ennuieraient les sources de revenus à défendre contre

les usurpations et la concurrence : 1° le revenu de la îspi yfi et des terres

consacrées par les clérouques ;
2" le produit de la collation des divers

emplois dans les temples ;
3° le produit d'immeubles divers (oCaîa:, ou

peut-être oI-aIol:, au sens de maisons de rapport ou d'auberges et boutiques?) :

4° les salaires des hiérodules ; o" les collectes pour offrandes ;
6° ta èx twv

à-^pooiffiwv. Il y avait de ces lupanars au Sérapéum de Memphis, à côté de

« l'auberge des Arsinoïtes » {Pap. Par., n. 34). On sait que l'usage des

prostitutions sacrées fut importé en Grèce avec le culte d'Aphrodite, notam-

ment à Corinthe, où il y avait plus de mille îepôSo'j>>oi éxarpai (Strab., VIII,

p. 378), «ans compter celles qui étaient de condition libre (xal à^poSiata Ï5ia

dryouaiv aùtôOi al éirarpai. Athen., XIII, p. 574 b). Les dieux complaisants met-
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pèlerinage : outre les à-iooolT'.a susnommés, ils avaient des

auberges ou « relâches » (xaTa)vûiji.aTa), généralement tenues

par des pastophores, pour recevoir leur clientèle, et on peut

penser qu'ils en tiraient de beaux bénéfices. Le Sérapéum

de Memphis, agrégat de temples associés, était comme une

ville pourvue de tous ses organes \ Les malades allaient

chercher des cures miraculeuses à TAsklépléon (T. d'Iniouth

ou Imhotep) ; les geas d'alVaires trouvaient un bureau dcn-

registremcnt et un poste de police à l'Anoubiéon. Les

temples acceptaient aussi en dépôt les objets mobiliers que

les gens prudents voulaient mettre à Fabri des mésaven-

ture<ï, et ce service — qu'il ait été rendu au nom de la

corporation ou sous la garantie pailiculière de tel prèlre - —
n'était sans doute pas tout à faitgraUiit. La mention fréfjuentc

de mesures de capacité à l'étalon de tel temple — par

exemple, du opôao; d'Ammon — indique que les marchés se

tenaient aux abords des sanctuaires, dans des espaces libres

où les prêtres devaient faire payer la location des boutiques

et l'usage des mesures. Certains temples jouissaient du droit

talent leurs harems à la disposition de leurs fidèles. W. Otto (o/). cil., p. 316)

ne veut pas que les UpôoouXot soient des « Tempelsklaven », ni surtout des

prostituées. Ce sont, suivant lui, des prêtresses de classe inférieure, en

dehors des cinq tribus. Il songe surtout aux célèbres « Jumelles », dont

nous aurons à parler plus d'une fois (voy. ci-après, p. 210). Cependant, il

convient que les d(,;poSijia supposent des « Tempelhetare ». Sur les immunités

des hiérodules d'Abydos, exemptés de toute corvée gratuite par les Pharaons,

voy. la charte de Neferkara, de la Vl<= dynastie (.Maspero, in Recueil de

travaux, XXVI |;i904], pp. 236-238).

1. Revillout {Précis, p. 493) la compare à « l'abbaye de Saint-Germain dans

l'ancien Paris ».

2. Pap. Grenf., I, n. 14 : inventaire d'un dépôt (-apaôssii;) de meubles,

marchandises diverses, boites et flacons de parfums, etc., fait dans un
temple de la Thébaïde (iv Upon -apà na-roÛT'. '.soît), à la date du 23 Phaophi
an XXXIII (de Philométor = 21 nov. loO a. C, ou d'Évergète II = 18 nov. 139

a. C). On peut sans doute supposer que ce dépôt était un nantissement gageant
un prêt fait par le temple ou par le prêtre Patoûs au déposant (\V. Otto,

p. 319). Peu importe : c'est toujours une affaire impliquant un bénéfice. La
présomption qui résulte de ce document est corroborée par ce que nous
savons des temples grecs, qui faisaient ofifice de dépôts et de banques. En
Egypte, les magasins royaux {^r^sz-j^oi) et banques royales (ipâ-;!;»'. faisaient,

à ce point de vue, concurrence au.\ temples.
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d'asile {h.i'Sïlv)^ un droit qui les mettait hors de pair et rehaus-

sait utilement leur prestige. On connaît, par une liasse de

documents, les reclus (xàToyô».) du Sérapéum deMemphis, qui

s'y étaient réfugiés « en temps de troubles », dans les pre-

mières années du règne de Philométor, et y trouvaient la

sécurité à l'abri de leur vœu. Tous n'étaient pas pauvres

comme le reclus Armaïs, qui vivait du produit de ses quêtes
;

le plus connu d'entre eux, le Macédonien Ptolémée fils de

Glaucias, était môme riche pour l'époque et en état de recon-

naître le bienfait qu'il était venu chercher*. On voit un de ses

confrères, le reclus Héréios, fondera ses frais une rente per-

pétuelle d'une barrique d'huile de kiki par an pour l'entretien

des quarante-deux luminaires de l'Asklépiéon -. Le Sérapéum

servait aussi de refuge à des malandrins moins intéressants.

Dans une lettre en date du 4 Phaophi an XXVI de Philomé-

tor (3 nov. lo6 a. G.), adressée à un ApoUonios qui doit être

le reclus frère du reclus Ptolémée, des policiers demandent

à ApoUonios de les aider à mettre la main sur des malfaiteurs

(àAas-To pot;;) réfugiés dans l'établissement. « Surveille-les »,

écrit le correspondant, « et, s'ils s'enhardissent à sortir de

l'asile, fais-le moi savoir : je me trouverai là, de compa-

gnie avec toi, et nous ferons quelque chose. Il y aura une

gratification (o-Tîcpàv.ov) de 3 talents, que tu toucheras comme
pour affaire personnelle, et tu nous auras fait grand plai-

sir » \ Nous ne savons pas si ApoUonios, dédaignant la

prime, a conseillé aux intéressés d'entrer en religion pour

1. L'histoire des reclus du Sérapéum, intimement liée à celle des Jumelles

et connue par une soixantaine au moins de papyrus, serait ici un hors-

d'œuvre. 11 suffit de renvoyer à la bibliographie concernant le culte de

Sérapis (ci-dessus, t. 1, p. 113, 1), en y ajoutant les commentaires de B.

Peyron (Papiri greci], de Brunetde Presle [Pap. Paris) et le mémoire spécial

de Revillout {Rev. Égypiol., I, pp. 160 sqq. Il, pp. 143 sqq.). Le débat acces-

soire sur le sens de xiTo/o; — reclus ou possédés — est étranger à notre

sujet. Si j"ai pu convaincre Dieterich [Berl. Phil. VV., 1904, pp. 13-19), Wilcken
et Otto tiennent, toujours avec Preuschen pour les possédés.

2. Voy. la traduction de l'ivTtypa-jov xûv lûyywv démotique dans Revillout,

Rev. ÉgyptoL, II, p. 78-83. Précis, p. 12ol. Cf. ci-aprùs, p. 260, 3.

3. Pap. Par., n. 42.
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être définitivement libérés des poursuites '. Le droit d'asile

fut confirmé d'une manière générale par ordonnance d'Ever-

gète It défendant « d'arracher des asiles reconnus et vio-

Icnler qui que ce soit, sous aucun prétexte - ». Le roi

connaissait bien sans doute un prétexte dû à l'esprit inventif

de ses agents, qui, pour tenir les cultivateurs royaux à leur

discrétion, leur faisaient jurer de ne pas recourir à la pro-

tection d'un « temple divin, autel ou statue, comme font des

compagnons s'appuyant sur les temples ^ ». Evergète assagi

faisait de son mieux pour que son surnom ne fût plus un

euphémisme.

1. Je ne puis qu'indiquer ici, nn"'aic en les restreignant à l'époque ptolé-

maïque. les questions qui se posent à propos des hiérodules et les distinctions

à introduire entre les esclaves nés et les esclaves volontaires, gens qui se

sont liés par des vœux diversement conditionnés, depuis les x2to/oi qui

aliènent monientanéinent leur liberté personnelle jusqu'aux pères de laniille

qui engagent avec eux, dans >ine mesure variable, leurs biens et leur des-

cendauce. Pour les esclaves réfugiés, comme ceux qui, cherchant asile au

T. d'Héraklès (Chonsou) à Canope, « recevaient les stigmates divins et se

donnaient » (Herod.,11, 113), nul doute : ils échangent la condition d'esclaves

privés contre celle d'hiéroduie. .Mais Revillout cite des documents dcuiotiques

dont le sens est assez énigmatique. Un certain Ilor, en l'an XXII d'un des der-

niers Ftolémées, se dit esclave de Sérapis et antres divinités, en s'ongageant

à payer une dime (10 0/0) de ses biens au temple 'Revillout, Mélanr/es, p. 18u.

Précis, pp. 493/4). C'est peut-être un fermier qui introduit de la rhétorique

onctueuse dans son bail. Tel autre {Précis, p. 1218, 4) se déclare esclave

d'Atenra en son cœur, par amour (sous réserves, Spiegelberg [Pap. dem.

Slrassb., n. 47] donnant de ce document une interprétation assez différente).

Ptolémée fils de Glaucias est-il un hiérodule à temps, et les Jumelles des hié-

rodules à temps ou à vie, ou -/.i-o/o: et Jumelles sont-ils à classer en dehors

des hiérodules? Faut-il prendre pour des hiérodules ces légataires qui, à l'âge

de 46 et 60 ans, sont sous la tutelle d'un x'jpio; (Revillout, Précis, p. 786, 1)?

D'après Revillout, ce seraient des hommes libres qui « avaient conserKti à

être pour ce temple (un '.£p6v o'.xîTov appartenant au testateur) loco servi ».

Enfin, "W. Otto (pp. 313-316) oppose ici une négation radicale : il ne connaît,

en fait d'esclaves dans les temples, que des domestiques (Haussklaven,

o'.xé-ca'.) au service particulier dos prêtres, comme les ôoûVji xôJv '.eoéwv •coïi

"AiiuKrivo; (Pap. Taur., viii).

2. Tebl. Pap., n. o, lig. 83-84. Le droit d'asile finit par être accordé à la

plupart des temples, si l'on en juge par ceux d'Evhéméria (ci-dessus, p. 66).

Le statut du Sérapéum était le type de ce genre de privilèges. Ptolémée

Alexandre concède \'i<z'j/J.% au T. de Ilorus à Athribis -/.z'ii-zp sTva: tw èv

^\é\).-çv. -/.al Bo'j-îpsi 'Spiegelberg, Demot. Inschr., p. 22).

3. Document démotique, du 21 Mésoré an XXXVil (10 sept. l.'J3 a. C), dans
Revillout, Précis, pp. 639-660.



LES REVENUS DU CLERGÉ 209

Enfin, les taxes pour exercice du culte, consultations des

dieux, dispenses de certaines observances rituelles, les

dons, ex-votos et autres pieuses offrandes ', devaient former

une partie notable des revenus du clergé. Nous ignorons

s'il y avait des tarifs pour l'eau lustrale et autres moyens

de purification placés généralement à l'entrée des temples "-;

mais nous savons qu'il fallait un pentadracbme pour faire

fonctionner le distributeur automatique d'eau bénite inventé

par Héron d'Alexandrie % et que, à Ptolémaïs, on ne laissait

entrer les personnes impures que moyennant paiement d'une

taxe, tarifée de 2 à 60 dr. d'argent selon les cas *. Dans un

pays 011 la préoccupation obsédante des gouvernants était de

rechercher des matières imposables, les prêtres devaient être

de dignes émules des administrateurs royaux. Du reste, ils

n'étaient pas retranchés de la société laïque et confinés dans

leurs offices religieux. Les spéculations lucratives que nous

avons attribuées en bloc aux corporations étaient le plus

souvent peut-être des entreprises particulières de prêtres qui

se faisaient industriels, commerçants ou même fermiers du

Domaine, et ajoutaient leurs bénéfices à leur prébende ^

1. Dans la pétition [Tebt. Pap., n. 6) relatée plus haut (p. 203, 3), les prêtres

signalent à Évergète II comme leur appartenant des i'.i'koi^ -/.al TroTT.pia,

espèces de tirelires, et des troncs (9T,Taypo'j;) remplis, à Alexandrie et en

province, ù-b twv àvSpwv xal yuvaixwv. Cf. W. Otto, p. 396, 2.

2. Par exemple, des anneaux de bronze que l'on faisait tourner à titre de

lustration (Héron., Pneumaf., II, 32, p. 298 Schmidt).

3. Héron., Pneitmat., I, 21, p. 110 Schmidt. Cf. \V. Otto, p. 396, et ci-

dessus, p. 12, les vases à libations.

4. Stèle de Menschieh (Rev. Avchéol., 1883, II, p. 181 ; cf. 1889, 1, p. 70 sqq.:

règne de ïrajan). Comme un malade est impur par définition, la taxe pouvait

être exigée de tous les consultants. A Ptolémaïs, il s'agit de cultes (Asklépios

et Hygie) et prêtres grecs, sur lesquels on sait fort peu de chose.

n. Les prêtres de Soknopaiou Nésos sont paai>>ixol ystopyol sU tôv -co-j bio-J

AÔyov {Pap. Amhersl, II, n. 33), c'est-à-dire pour le compte de la corporation :

mais il est d'autres cas où l'on ne saurait dire si les prêtres spéculent pour le

temple ou pour leur propre compte (cf. W. Otto, p. 281). Ils peuvent évidem-

ment cultiver eux-mêmes les terres sacrées, ordinairement louées à des

YEwpyot. Je ne crois pas cependant que le texte allégué comme preuve [Tebl.

Pap , n. 63, lig. 18. Cf. n. 84, 1. 93) doive être entendu dans ce sens. Menchès

veut dire que la terre consacrée par les cavaliers a été attribuée 5;à twv

Tome m H
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Nous ne saurions dire si TEtat intervenait dans l'emploi

de tous les revenus sacrés et s'il en fixait lui-môme la répar-

tition entre les ditTérenles classes de prêtres. Le décret de

Canope nous apprend que les corporations sacerdotales

étaient organisées en ti-ibus ('^i>Xaî) et avaient un Conseil

central pour prendre des décisions collectives. Elles étaient

donc capables de s'administrer elles-mêmes; mais, d'autre

part, l'Etat, maître des subventions, s'arrogeait le droit de

contrôler l'ensemble du budget sacerdotal. La Pierre de

Rosette montre jusqu'où allait cette ingérence. Le roi fixait

le tarif des ordinations (tsaso-t'.xôv) ', exigeait des manufac-

tures installées dans les enclos des temples des fournitures

pour la marine, des toiles de lin, et s'arrangeait de façon que

les prêtres, endettés envers le Trésor, lui fussent reconnais-

sant de les décharger de temps à autre d'un arriéré dont la

remise passait pour une subvention. Enfin, l'alfaire des

Jumelles du Sérapéum de Memphis, insignifiante en son

temps, célèbre aujourd'hui, nous permet de suivre jusque

dans l'infime détail le contrôle exercé par l'autorité royale

sur la gestion et la comptabilité à l'intérieur des temples.

L'Etat, en allouant des subventions, se réservait le droit de

vérifier l'emploi de ses libéralités. Les Jumelles, entretenues

sur les fonds d'une o-jvTa;'.; perpétuelle, se trouvaient frus-

trées par les employés du temple des rations auxquelles

elles avaient droit. C'est au roi lui-même que ces servantes

finissent par adresser leurs réclamations. L'affaire met en

branle toute une série de bureaux, depuis le gouverneur et

le sous-diœcète de Memphis jusqu'à l'inspecteur des maga-

sins, en passant par le principal intéressé, le curateur

(£7:'.u.cÀr,r/;;) du temple, dont l'incurie ou la mauvaise volonté

était la cause première de tout cet émoi. Tout cela pour

UpÉiov au grand dieu Soknebtynis, qui jouissait en plus d'une taxe sur les

colombiers de Kerkéosiris (cf. ci-après, p. 216, 2).

1. Sur le TïAîj-ï'.xdv ou droit de validation des oiïices sacerdotaux, voy.

ci-apiès, ch. XXV.
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arriver à régler Tarriéré et assurer la fourniture de rations

montant ensemble à douze miches (xoÀÀria-Ta'l) de pain de mil

par jour, un peu plus de trois litres d'huile de sésame et

autant d'huile de ricin par mois '.

Cet exemple suffirait à montrer que la distinction entre le

domaine royal et les biens du clergé ne subsistait plus qu'en

théorie, et que l'ingérence du fisc dans l'administration des

revenus des temples réduisait à bien peu de chose l'auto-

nomie des corporations sacerdotales.

La moisson de papyrus sortie delà terre d'Egypte au cours

des vingt dernières années — le Papyrus des Revenus une

fois mis à part — n'a pas notablement ajouté à ce que nous

savions sur la condition du clergé au temps des Lagides. On
voit seulement apparaître des cultes locaux dont les uns

pouvaient être d'institution ancienne, les autres, surtout

dans la province du Fayoûm, de création récente. Le contact

des deux races provoque des combinaisons ou associations

entre les divinités indigènes et les dieux grecs introduits par

des colons. L'association est la première étape du syncré-

tisme; l'identification, la seconde; la fusion complète sous

un nom nouveau, la dernière. L'association, comme on l'a

vu, a été la soudure ordinaire employée pour l'apothéose

familière airx cuites dynastiques '. L'identification, qui laisse

reconnaître l'apport des religions composantes, a laissé des

traces dans les inscriptions et les papyrus. Les officiers

tenant garnison à Syène, sur la frontière d'Ethiopie, qui ont

rédigé une dédicace aux dieux Philométors et à leurs enfants,

s'adressent « à Ammon qui est aussi Chnoubis, à liera ({ui

1. Sur latl'aire des Aio'jaa:, voy. ci-aprùs, au chapitre xxx, traitant de la

Juridiction. W. Otto (p. ;n8-379) estime le traitement annuel des .luuielies à

environ 60 dr. d'argent par tête et le juge triple de celui des soldats appar-
tenant à rÈirtyovT, xaxoixojv de Mcuiphis, qui reçoivent 350 dr. de cuivre par
mois (ci-après, ch. xxvii).

2. Cf. ci-dessus, pp. 32, i. 34. 53. 63, et, pour Arsinoi' -Aphrodite, tome I,

pp. 181. 233. 234, 3. 237, 1-2. 241. III, p. 66, 3. Dédicace au dieu Si'uiénouphis

et aux dieux Épiphanes [Arcliio f. Ppf.^ I, p. 207). Rappelons que, dans les

temples égyptiens, les dieux-rois étaient tûwxoi des divinités indigènes.
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est aussi Satis, à Ilestia qui est aussi A.noukis, à Dionysos

qui est aussi Pétempamentès ^ «. Quelques années plus tard,

ce groupe, constitué en confrérie de « Basilistes ""

», adresse

de nouveaux ses vœux pour les dieux Evergètes aux mêmes

divinités, en renversant l'ordre des noms doubles et ajoutant

à la liste « Pétensétès qui est aussi Kronos, Pétensénès qui

est aussi Hermès ^ ». Le i-édacteur de ces dédicaces, Uérode

fils de Démoplion % fait évidemment étalage d'érudition.

Lui qui a été « prophète de Chnoubis et archistolisle des

sanctuaires d'Elépliantine, d'Abaton et de Philœ " », il tient

à faire savoir que Chnoubis est non pas l'Amonrâ des

Egyptiens, mais le Zeus Ammon des Hellènes. H aurait bien

dû se montrer plus exact encore en donnant au grand dieu

d'Eléphantine son titre complet, Chnoubo ou Ghnoumo
Nébiéb, plusieurs fois répété dans l'inscription d'Assouan ".

A Ombos, l'Haroéris égyptien était pour les Grecs Apollon ^

1. Strack, n. 95.

2. Sur les paTiXiST^f et 'ji>>o6aai>.'.axai, voy. ci-dessus, pp. 173-174.

3. Letronne, Recueil, I, pp. 389-406. Strack, n. 108. Lctronne remarque que

les trois premiers dieux ont leurs noms propres en égyptien, tandis que les

autres n'ont que des qualificatifs; Pelen-p-Amenl'es (dieu de rAmenti),

Peten-seles (de l'ile de Sétis [Seht'l], d"où vient la stèle), Peten-senes (de l'île

du même nom, aujourd'hui Bigeh). Cf. table votive d'Edfou à Uxtvfsf^vii Gsû

[jisviffTw, de l'an XXXV (de Philométor ou d'Évergète II, 147/6 ou 136/u a. C),

dédiée par un greffier de la garnison d'Eléphantine, qui, moins savant, n'a

pas reconnu en Plensenes le dieu Hermès (Letronne, op. cit., I, p. 408).

Inscription du temps d'Évergète II ['Eo[j.t,i tôji] xai IlaoTv&'jf'.ôi (CIG., 5073.

Strack, n. 110. Dittcnb., OGIS., n. 131), provenant de Pselchis {Dalikeh).

4. Il se dit [nîpyaixjvô; de son lieu d'origine (Strack, n. 95) et plus tard

BspevtxE-jç (Strack, n. 108), comme démote de Ptoléma'is; mais c'est bien le

même personnage monté en grade, de diadoque et phrourarque devenu

archisomatophj-laque et stratège.

5. C'est, comme le fait observer W. Otto (p. 43), un indice de fédération

entre ces trois temples. Par contre, je ne crois pas que, comme le veut Otto

(p. 224), Hérode ait été prêtre égyptien, et même de haut rang, avant d'être

militaire. Les prêtres ont pu lui conférer, honoris causa, des titres dont il est

assez fier taut qu'il n'est que commandant, et qu'il supprime quand il est

stratège.

6. Strack, n. 140. Cf. ci-dessus, tome II, pp. 56, 2. 91, 3. Nehieh — Magnus.
7. Letronne, Recueil, I,p.40. Strack, n. 88: inscription du temps de Philo-

métor. Apollon (Haroéris) associé au dieu-crocodile Souchos à Koptos [BCH.,

XX [1896], p. 169), ou Sobk à Ombos. Apollon était Uorus le jeune à Edfou

[A-poUinopolis Magna), Horus l'ancien (Hor-ouer ou Haroéris) à Koùs {Apolli-
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Le nome Pathyrite était la demeure cfllalhor (Pi-Hathor)
;

aussi, vu l'identité de Hallior et d'Aphrodite, Paihyris était

aussi Aphrodilespolis, et la ville jumelle de Crocodilopolis

associait au culte de son dieu-crocodile Sobk le culte

d'IIathor sous le nom d'Aphrodite '. Les noms des villes

égyptiennes transformés en noms grecs, Diospolis, Iléra-

cléopolis, Hermoupolis, Apollinopolis, Latonpolis, Pano-

polis, etc., témoignent d'identifications devenues officielles ".

En revanche, des villes toutes grecques, comme Ptolémaïs,

accueillaient des divinités égyptiennes, Isis, Harmachis,

Ilorus sous le nom du faucon Ç\ipy.l) ^

Un certain nombre de divinités peuvent avoir été d'intimes

petits fétiches locaux promus par une population récemment

accrue à la dignité de « grands » ou « très grands » dieux.

11 n'y a pas un intérêt de premier ordre à savoir ce qu'était

le « grand dieu Nechtharaus » ou Isis Némétis à Paihyris *,

nopolis Parva) et à Ombos. Thoéris assimilée à Athéna, que l'on reconnais-

sait aussi dans Neith, homonyme à nom renversé ; Maut =: liera ou Démé-

ter; Thot = Hermès; Ptah = Iléphrestos; Imhotep = Asklépios, etc.

1. Cf. Les prêtres Soû/ou 9co-j txîyiTTO'j -/.al 'AspoSixT,; {Pap. Grenf., I, nn. 25,

21, 4i. II, nn. 33, 33). Pastophore twv h Kpoxooî^.iDv tA\i: toû naôupÎTOu

Xoô/o-j -po-j [ibid., I, n. 38). Cf. vf,7o; 'A'jpoôiTT,; [Ilathor] tt,; h n:i8jpc'. xal

vf,3o; At,-co'j [Nout] {Pap. Grenf., II, n. 13, col. 2). Assimilations diverses,

d'Arsaphès-Héraklès, Geb-Kronos, etc. Cf. Wilcken in Arcliiv f. Ppf-, II, p. 317.

Ou rencontre mfMne des combinaisons entre dieux grecs, ou plutôt dieux

égyptiens déguisés, comme Ilermés-Héraklès [Avchiv f. Ppf-, II, p. 3i9),

probablement Thot-Chonsou. Il y avait longtemps que les philosophes grecs

avaient essayé de simplifier le polythéisme en identifiant des divinités de

nom ditlercnt, Hadùs et Dionysos (Xénophane), Dionj-sos et Apollon (Eschyle),

Zeus et Hadès (Euripide). Eschyle reconnaissait dans plusieurs divinités la

Terre, •iio)v)>wv ôvoaâTuv |iop-ff, i^ix [Prometh., 210). Hérodote avait ébauché

tout un syncrétisme gréco-égyptien, assimilant Amon à Zeus, NeiMi à Athéua,

Ilorus à Apollon, la déesse de Boubaste à Artémis, Phtah à Hépha-stos,

Onouris à Ares, le bouc de Mendès à Pan, Apis à Épaphos, Isis à Démétcr,

Ouat déesse de Bouto à Léto, Osiris à Dionysos.

2 Cf. l'ouvrage déjà cité (ci-dessus, p. 143, 1) de G. Colin.

3. Inscription d'époque incertaine (an XXXIIl), publiée par Maspero-Miller,

neL\ ArchéoL, 1883, p. 174, n. 1. Diltenb., OGIS, n. 52.

4. Pap. Grenf., II, n. 33 (ann. 100 a. C.) : n. 21 (Upsù; MovoOto;), de l'an 113

a. C. BGU., n. 993 (loO èv naôôpj'. "liiziuji XsyouévTiÇ "Iat5o; Nc;jif,TOi; ôeà;

[XcYÎsTT,;), de l'an 128/7 a. C. Isis est partout : à Tehnéh (l'ancienne Akoris),

elle était Isis Mw/ti? ou Ao/iâî i^w-c^ipa (Strack, n. 73), associée à Osiris, à
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OU le dieu Arsemthis qui avait un domaine sacré dans le

nome Latopolitc *. S'il est un lieu où le syncrétisme dut se

donner libre carrière, c'était le nome Arsinoïte, placé officiel-

lement sous le patronage de l'Aphrodite qui s'appelait de

son vivant Arsinoé et voué par la ti-adition indigène au

culte du crocodile adoré sous divers noms, Sebck ou Sobk

à Crocodilopolis, Souchos (forme grecque de Sobk) ou

Pétésouchos, Seknebtynis, Soknebnéis, Sokanobkoneus,

Soukeabonthis, Soknopaios, en divers lieux, associé à Isis

ISéphersès, à [Isis?] Néphrommis, Isis Xanaia, Isis Sono-

naïs, à Meslasutmis, à Pnéphéros, à Prémarrès, à Piiem-

broéris, c'est-à-dire à des divinités hybrides dans lesquelles

on devine un mélange d'idées apportées de pays étrangers

par la foule bariolée des colons -. Qu'était au juste le « grand

dieu Héron » de Magdola [Medinet-en-Nahas), une divi-

nité qui apparaît tout à coup au temps d'Evergète II et

d'Alexandre P^ nous serions fort embarrassés de le dire '\

Sous ce nom grec, attribué au titulaire d'un temple de style

égyptien, se cache une divinité qui n'était probablement ni

Ammon, à Sobk (cf. G. Lefebvre, Inscriptions grecques de Teliné/i, in ISCH.,

XXVII [1903], p. 341-390).

1. Pap. Grenf., II, n. .33.

2. Cf. G. Wessely, Die Sladt Arsinoe ( Krokodilopolis) in ç/riech. Zeil (SB.

d. Wien. Akad., 1902, 4, pp. l-o8); Grenfel), in Fayûm Towns, Introd., p. 22,

et l'Index VII des Tebl. Papj/ri. Sur l'Isis Nephersès {nefr-s = £j6povoç)

et Mestasutmis (dont les oreilles entendent), voy. \V. Spiegelberg, in Rec.

de travaux, etc., XXVI [1904], pp. 53-57. Temple 'AyôîïTîi au temps de

Philadelphe (P. Jouguet, in BCH., XX [1896], p. 39S). En l'an XXXV de son

règne, le 2o Thoth (18 nov. 251), Philadelphe alloue une subvention au.x Ups"^

Soj/ou Y-il "zy^q, «ï>'.).2ÔïAsoj [l'ap . Pefr., I, n. 25, 2. III, n. 126).

3. Voy. P. Jouguet, in C.-R. de l'Acad. des Inscr., 1902, pp. 332-359. L'iden-

tification avec le -/.ôoio; "Hpw; ou "Hpwv {BCH., XXIV [1900], p. 374), deo

sancfo Heroni {CIL., VI, 2803-2807), honoré par des cavaliers thraces, est de

G. Lefebvre. Puis vient, à l'époque romaine, l'association aux Dioscures, et

peut-être l'assimilation de Héron à Horus, le S. Georges antique (cf. M. Colli-

gnon, in C.-R. Acad. Inscr., 1903, pp. 446-448). Dans la Revue des Études

anciennes, VI (1904), p. 139, P. PerJrizet trouve des arguments ingi^nieux en
faveur de l'assimilation de Héron au dieu Toum. Ramsès II Si-T/iom (fils de

Toum) est appelé u'ô; "Hpojvo; dans la traduction d'Horapollon (ap. Auun.
Marc, XVII, 4. 18-23), et la ville de Toum [Pi-thom) s'est appelée Iléroonpolis.

Toum avait l'avantage d'f'tre complètement anthropomorphe.
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grecque, ni tout à fait égyptienne. L'explication proposée

par les explorateurs qui ont exhumé les ruines du temple,

c'est-à-dire l'assimilation h un dieu thrace, est admissible,

mais ne nous dit pas ce qu'on avait ajouté aux attributs de

ce héros cavalier pour en faire un « grand dieu ». Étant

donné que Souchos était le plus riche propriétaire de Mag-

dola et que le comogrammate du bourg ne parle pas du

dieu Héron, mais d'un sanctuaire appelé Héroon ('Hpcôov '),

il se pourrait que cet Héroon eût été quelque succursale du

temple de Grocodilopolis, ainsi appelée par les Grecs du lieu,

lesquels auraient ensuite créé le dieu Héron par dérivation

étymologique, en l'assimilant au dieu solaire Toum, mis à

cheval pour mieux combattre les puissances des ténèbres.

Pour nous donner une idée de la place que tenait la reli-

gion, une religion mixte, dans les bourgades du nome

Arsinoïte et des revenus afTectés au culte, il n'est pas inutile

de revenir sur des textes indiqués tout à l'heure en passant :

les rapports du comogrammate de Kerkéosiris sur la répar-

tition des terres et des récoltes dans les années 116/5

et 113/4 a. C. Un de ces rapports vise « la terre sacrée, la

clérouchique et autres mises en séparation (èv àcpÉTS'.) », c'est-

à-dire distraites du domaine royal "
: le second, exclusivement

consacré aux revenus et au personnel des fondations reli-

gieuses, donne c la liste des temples, des offices de prophètes

et des jours de corvée ou service gratuit (y, [j.cpwv)v£iTO'jpY'.xtôv),

appartenant au bourg ^ ».

Le premier rapport indique nettement que tous les biens-

fonds possédés par les temples ou les particuliers ont été

prélevés sur le domaine royal, celui-ci comprenant eu entier,

à l'origine, le sol neuf de la nouvelle province. Le roi avait

dû doter tout d'abord les cultes principaux, les grands

temples (Ticw-ra Uoâ) du nome. Aussi, le dieu du chef-lieu et

1. Tebt. Pap., nn. 82, 1. 35; 83, 11. 19, 83; 132.

2. Tebt. Pap., n. 63.

3. Tebt. Pap., n. 88.
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patron de la province, Sebk dit Soiichos, avait eu partout la

plus grosse part. A Kerkéosiris, sur 291 7/8 aroures de terre

sacre'e, il en possédait 141 1/2; à Magdola, la proportion

était encore plus forte, 130 sur 170 '. Après lui venait son

hypostase Soknebtynis, le Sobk de Tebtynis, dont le lot,

fondé une quinzaine d'années auparavant par des donations

des « cavaliers de Choménios » et autres militaires égyp-

tiens (aày',|ji.o!.), était de 130 aroures à Kerkéosiris -. Les

dieux réputés les plus puissants sont ceux dont la protection

s'achète à plus haut prix. Les libéralités des fidèles allaient

moins volontiers aux petites divinités de village. Kerkéosiris

ne possédait pas de temples de première classe, mais quan-

tité de petits temples [ozù-tpy., sAiTo-ova Isoâ ^) d'autant plus

mal pourvus, comme revenus et comme personnel, qu'ils

étaient plus nombreux. Il n'y en avait pas moins de treize,

et quinze en comptant deux sanctuaires de culte purement

grec, le Aws Upôv * et le A'.otxo'joe^ov
''.

Parmi les treize de culte égyptien ou gréco-égyptien, cinq

possèdent quelques parcelles de terre (20 3/8 aroures en

tout) : les autres n'ont aucun revenu. Les cinq temples pour-

vus d'un domaine sont celui du dieu-crocodile Pétésouchos,

1. Tebt. Pap., nn. 62, 11. 5.26; 82. A l'époque romaine, une 6iSpa/jx£a toû

So'j/oj, surtaxe de Vi-^xùv.'kiov, était prélevée au nom et profit du Souches du
Fayoûm [BGU., n. 748 III). En Thébaïde, une dîme proportionnelle était due

au clergé à l'époque ptolémaïque (ci-après, p. 222).

2. A savoir (n. 63, 11. 18-21), 100 aroures consacrées en l'an XLl (130/29 a. C.)

et 30 en Tan XLll (129/8 a. C). Soknebtynis avait encore droit au tiers du
produit de la ta.xe sur les colombiers de Kerkéosiris (-;:£piTT3pa)vwv àyysiwv 'A,

wv f, y' àw.épw-zx: So-,tvî6T-Jvi esw: tj.syi(),u)'.) [xsyâfXw:) {Teht. Pap., n. 84, 11. 9-10,

rapport de Menchès, de l'an LUI = 118 a. C). Par des rapports et comptes de

comogrammates, à peu près de la même époque (Teht. Pap., nn. 62,63, 89,

98, 114, 115), on voit que, comme le Sobk de Crocodilopolis, le Sobk de Teb-

tynis avait des rentes en divers lieux. Dans un village où le dieu local

Soukéabonthis a 4 aroures 1/4 de terre, des versements annuels sont faits

2oxv£6t'Jv£i et shozl So'jxvaêT-jvio;, ÎEpeï TeëTÛvswi; (Tebt. Pap., n. 115).

3. Dans une ordonnance d'Évergète II, le roi classe parmi les sacristains

de dernière catégorie xoùç sv èHtsao^i'/ Ispoï; xai 'Icrisioiç xal iêiojv xposaï; -/.al

Upaxôto'.ç xal 'Avouêiîioiç {Tebt. Pap., n. 5, 11. 70-71).

4. Teht. Pap., n. 39, 1. 22.

5. Tebt. Pap., n. 14,1. 18.
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avec un tombeau pour les momies divines (l'ouy/riov xal xpo-

xoo'JvO-rà'^wv), celui d'Orse'nouphis et les trois 'Epijiala consa-

crés à Thot, le dieu-ibis identifié, à Hermès, avec autant

LVlS'.o-y.'f'.x. Le culte de Pétésouchos est le mieux rente. Les

cultivateurs royaux lui donnent 5 artabes de blé pour « les

saci'ifices, l'allumage des lampes et l'huile de cèdre » : son

domaine, terre sacrée non pas franche d'impôts comme celle

des grands temples, mais à taxe réduite (lepà v'l\ sÂaa-a-ôvwv

Ispcôv sv j-oaôvwl), était de 5 3/8 aroures \ Enfin, la famille

Marrés et frères lui doit 30 jours de corvée (rijjispwv Àsito'jo-

Y'.xcôv), c'est-à-dire de service au temple. Chacun des treize

sanctuaires a ainsi une famille chargée de vaquer au culte,

et le nombre des jours de service est uniformément de 30,

ce qui fait 390 jours par an pour l'ensemble. Cet ofiice sacer-

dotal était une charge, héréditaire ou acquise, qui donnait

droit au titre de o prophète » et à une part du revenu fixe

ou casuel assigné au temple -. L'Orsénouphiéon ne possède

qu'une aroure de terre sacrée; mais les Ilerma'ons de Thot

en ont 14 à eux trois. Les huit autres temples ou chapelles,

à savoir, deux consacrés à Thoéris, deux à Isis, un à llarp-

sénésis (Horos fils d'Isis), un à Anoubis, un à Boubastis et un

à Ammon, n'ont droit qu'aux jours de service. Le comogram-

mate dit expressément qu'ils n'ont pas de revenu [Tzpô^'f opo^^

ixrfikv ^y/'-v). Il entend par là absence de revenu fixe auquel

devait suppléer la piété des fidèles \

1. Grenfell, in Tebt. Pup., p. 344. La fraction 3' t/ (1/4 + 1/8) est, comme
celle de 5/12 (ci-dessus, p. 189, 1), une des plus employées dans les comptes (cf.

nn. 63, l. 26; 88, 1. 14).

2. Marres et frères ont acheté leur charge au Trésor le 18 Phaophi an III

(7 nov. 113 a. C). Pétosiris et frères, desservants du second Thoèriéon, ont

hérité la leur -yioit TraToô;. Ils ont droit, les uns et les autres, au 1/3 du revenu.

Un certain lieras possède le 1/6 du Aoo--/oupïTov. Tous les desservants des

temples égj-ptiens du bourg paraissent avoir le titre de prophètes, car le

comogrammate intitule son rapport ypa'fTi UptLv xal 7:po»T|Xf,wv xa! ïijAjpîiv

^iS'.TO'jpyiy-wv T(I)7 Gzap/ov-ojv -îzzol tt,v /.o');jlt,v {Tebt. l'ap.^ n. 88).

3. Dans un compte (.de l'an G 4 a. C. ? Tebt. Pap., n. 120) figurent des con-

tributions Èvc K£pxc9or,p£oj; (1. 70) et siî K£pxî6or,ptv (1. 24), eî? KspxsoTÏpiv.. . eÎ^

-6 'l7'.f,ov (U. 80-82), mentions suivies de noms de particuliers, 5i' 'Aaawvioj,

ZC 'Ep'xioj, etc. Les textes concernant les collectes pour les prêtres (êî; tv
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A Magdola, la pari, du grand Souclios de Grocodilopolis

une fois faite, il ne reste aux cultes locaux que 20 aroures :

40 assignées au patron du bourg, Orsénouphis, et 5 à chacune

des deux nourriceries (lê-loiv Too-^a-l) de Thot-Hermès '. L'Hé-

roon n'y figure pas comme terre sacrée, mais comme un
lieu-dit, une région du terroir comprenant des lots de clé-

rouques allant jusqu'à 20 et 50 aroures ^

La plupart des renseignements que nous possédons sur

le bourg de Soknopaiou Nésos [Dimeh)^ au nord du Fayoûm,

datent de l'époque romaine ; mais nous savons que son dieu

possédait au moins quelques aroures au temps des Lagides '.

Les desservants des temples précités ne sont évidemment

pas des prêtres vivant de leur prébende. Les Lagides n'ont

sans doute pas laissé se constituer dans la nouvelle province

des corporations religieuses pareilles à celles qui leur don-

naient tant de souci en Thébaïde, des congrégations de prê-

tres voués à la vie religieuse par fonction héréditaire et sou-

mis aux observances de la cléricature, comme l'interdiction

des vêtements ou aliments impurs, la circoncision et la ton-

sure \ Nous avons affaire à des gens chargés dun office re-

>ioy=îav) sont de l'époque romaine (Wilcken, Oslr., I, pp. 233-256). Voy. le

paragraphe consacré par W. Otto (p. 391-403) aux contributions des particu-

liers. La plupart des textes sont de l'époque romaine. De l'époque ptolé-

maïque sont relatés des sacrifices, des dépenses « pour le deuil de Mnévis »,

des dons d'huile, pour les lampes, encens, boisa brûler (p. 392, 3).

1. Voy. les quatre rapports du comogrammate de Magdola {Tel>l. Pop.,

nn. 80-83), dont le plus important pour notre sujet (n. 82) est daté du l'J Phar-

mouthi an II (3 mai llo a. C).
2. Tebt. Pap.,n. 83, 11. 75-83.

3. Pap. Amfi., II, n. 40 : ci-après, p. 220, 1. 11 s'agit de 25 aroures, qui pou-
vaient n'être qu'une fraction du domaine. Cf. la monographie de C. Wessely,
Karanis und Soknopaiou Nesos (ci-dessus, p. 134, 4).

4. Sur la circoncision dans l'un et l'autre sexe, cf. B. Peyron, Pap. XV (du
Sérapéum de Memphis) : Wilcken, Die Aegyptischen Beschneidunçisurkiinden
(de l'époque romaine), in Archiv

f. Ppf., II, pp. 1-13. Discussion sur le carac-

tère exclusivement sacerdotal de cette pratique, thèse soutenue par Reit-

zenstein, combattue par H. Gunkel et P. Wendland {ibid., p. 13-31), auxquels
se rallie W. Otto (p. 214). Les règlements concernant les habits de lin et la

tonsure (Herod., 11, 36) sont encore maintenus à l'époque romaine, comme le

montre une enquête concernant un prêtre du T. de Soknopaios, en l'an 159 '60

p. Chr. {BGU., n. 16. CC. W. Otto, p. 63).
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ligieux, à des espèces de marguilliers qui s'étaient engagés à

consacrer au culte, en dehors de leurs propres affaires, une

part fixe de leur temps, mais qui peuvent être en même temps

commerçants ou agriculteurs \ Cela ne veut pas dire qu'ils

n'aient pas imité dans une certaine mesure les corporations

sacerdotales et que ces desservants de village n'aient pas

formé une association municipale groupée sous la présidence

de quelque dignitaire. Pour Kerkéosiris et Magdola, nous

n'avons aucune indication de ce genre; mais on rencontre à

Soknopaiou Nésos des « prêtres » agissant en corps pour se

plaindre au stratège d'extorsions commises à leur détriment

par Pétésouchos, un fonctionnaire ou dignitaire dont ils

appellent la fonction Àsa-or/s'la et qui pourrait être le président

ou curateur des temples de la bourgade ^ Un chef exploitant

ses subordonnés n'était pas chose rare en Egypte. En tout

cas, cette Aso-wvs'la paraît avoir été un office annuel conféré

par les prêtres ou en vertu d'un contrat passé avec eux ^.

Le clergé de Soknopaiou Néos avait l'œil à ses affaires.

Il tirait tout ou partie de ses revenus fixes de la terre sacrée

qui lui était attribuée par le domaine royal. Des révisions

du cadastre pouvaient lui faire perdre ou gagner sur la

contenance, et il était bon d'y veiller. Une lettre adressée

aux prêtres de Soknopaiou Nésos par un certain Epiodore

1. Cf. ci-dessus, p. 200, 5. A Kerkéosiris, si la rente du domaine sacré de

Soknebtynis est servie oià -:ûv Upswv {?), ces prêtres ont des vswpyoi pour le

travail matériel [Tebt. Pap., n. 63,11. 18-23).

2. Pap. Amherst, II, n. 35, du 22 Épiphi an XXXVIH (12 août 132 a. C). Us

accusent le >.£twv.? d'un détournement de 22o artabes de blé, et ils iuvo'iuent

auprès du stratège la reconnaissance que celui-ci doit « au die,u Soknopaïs

et à Isis Népliorsès » pour sa guérison. Sur la Tkso-wvsia et le titre de >>£aû)Vi;

ou >.î7wvT|Ç, mr su en démotique [Pap. Amh., 11, nn. 35, 40-41), rapproché de

celui de Xasâvi (Leps., Denkm., Abth. VI, Inscr. gr., n. 349 = CIG., 5033), voy.

Spiegelberg, Der Titel AESQNIS, in Rec. d. travaux, XXV (1902), pp. 181-189;

Wilcken, in Archiv f. Ppf., II, pp. 122-123; W. Otto, o;j. cit., pp. 39. 49.

238-9. Au temps de Vespasien, dos î^ïtôjvï; louent pour un an, à un ménage

de « Perses », t6v uTrâp/ovra tt/. 6îât N£»pô[j.]x!.5i, sv xiÔ[xt,i ^si'ko'J ttôXswç pwariv

[DGU., n. 916). Niloupolis était sur la limite S.-E. du Fayoûm.

3. C'est à peu près tout ce qu'on peut inférer de l'expression iv xf.i 'fvffjYjl-x:
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nous édifie sur les moyens employés. Epiodore écrit qu'il

a réussi à faire rapporter une décision prise par Arcios

(peut-être le basilicogrammale) et à obtenir uue répartition

plus favorable des terres en donnant <( huit cens d'argent au

topogrammate et au comogrammate et aux autres » '. 11 était

plus malaisé, j'imagine, d'esquiver les décisions prises en

haut lieu lorsque le roi, se souvenant trop que les revenus

étaient prélevés sur les siens, levait sur le clergé doté par

lui, sous forme de 'j-i-s.y.yo; ou aides quelconques, des con-

tributions plus ou moins forcées ".

Il ne faudrait pas toutefois juger de la situation du clergé

en général par celle des desservants du nome Arsinoïte ou

même par celle des pi'ètres du Sérapéum de Memphis, mis

en tutelle, eux aussi, par le pouvoir royal. Quelque aj)pli-

cation qu'aient mise les Lagides à dompter le clergé de la

Thébaïde, ils avaient dû lui laisser une bonne part de ses

richesses et de ses anciens privilèges. Nous savons que jadis,

au temps des Pliaraons, le puissant sacerdoce thébain

d'Amonrà possédait à lui seul le dixième de la terre d'Egypte

^

1. Aoù? Tw'. ici-oypau.aixa: -/.al tûi 7.w|x&y&au.[j.3tXci xaL loT; aAAOi? àpyjoto'j s-x-

Tf,paî Ti' (Prtp. Amhersl, II, n. 40, du ii° siècle a. C). Cf., de la uiêmc époque,

ibid., n. 41 : Diodore avertit les prêtres de Soknopaiou Nésos qu'il a envoyé

un agent pour mettre le grenier sous scellés (jspay.aiiJLsvov tôv 6r,5a'jpôv).

Fragments de pétitions {ibid., n. 34) provenant (des prêtres?) de Soknopaiou
Nésos, adressées à répimélète, au basilicogranimate et au roi, en Tan XXV (de

Pliilométor?). Sur le clergé de Soknopaiou Nésos à l'époque romaine, voy.

VVessely, Karanis, pp. 67-77. Cf. la fondation d'Anicétos, économe o-.xlxôjv, et

de ses employés (xwv •j-a5/o)vO'j|X£vwv)), rente annuelle de 182 1/2 artabes de

blé, soit 1/2 artabe par jour, rente qui sera servie par ses successeurs, au

tarif indiqué par Anicétos : le tout eiç to îcpôv toO [leytorTou Osoû iloxvo-iiaiou

(Strack, n. 143, du 1 Athyr an XX de Ptolémée Alexandre = 21 nov. 93 a. C).

11 est assez singulier, que l'économe Anicétos s'arroge le droit d'engager ses

successeurs, comme s'il était propriétaire de sa charge. Fondation identique

d'ApoUonios, pour l'an XIX xal si; tôv [xsTéiûîtTa ypôvov (Strack, n. 144).

2. C'est l'interprétation conjecturale que me suggère un reçu de la banque

(de Crocodilopolis?) twi pa5i>;îT tzoloù i^oxavoSxovsu; Ôïoû [xsyiXou UpÉwv Ba/-

/(tâSoçi, de l'an IX [Fayùm Toivns, n. 18). Cet an IX pourrait bien apparte-

nir au règne de Ptolémée Aulète, qui fut toujours à court d'argent et en pre-

nait partout où il savait en trouver.

3. Avec d'immenses richesses mobilières, esclaves, têtes de bétail, vases

sacrés et lingots d'or et d'argent, etc. Cf. A. Erman, op. cit., ci-dessus, p. 192. 1.
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Les Ptolémées lui avaient suscité de redoutables concur-

rents en comblant de leurs faveurs les cultes de la Haute-

Egypte, dans les villes écbe.lonnées le long du Nil, depuis

Hermonthis [Erment] jusqu'à Pselchis [Dakkeh)^ par delà la

première cataracte. Il est probable que les desservants des

magnifiques temples de Latopolis [E.s/ieh), d'ApoUinopolis

Magna (iiV//o?/), d'Ombos {Kom Ombo)^ d'Ele'plianlinc et de

Philœ, pour ne citer que ceux-là, furent dotés d'une façon

convenable et qu'ils le furent aux dépens de la grande cor-

poration thébaine '. Là, les prébendes étaient plus grasses,

et les jours de service, au lieu d'être des corvées, étaient

payés à un tarif rémunérateur, A Hermonthis, par acte

notarié du 18 Cboiak an XLIII (9 janv. 127 a. C), Psento-

thès, « isionome » d'Isis, lègue à sa fille Tasémis, outre des

immeubles avec leur mobilier, une part des revenus de son

canonicat, à savoir : le 1/7 des indemnités à lui dues pour

les 120 jours (Y,[j(.£pwv à-p/suTî-xcov) consacrés chaque année au

service d'Isis Némétis, soit 17 jours 1/7 ;
plus, le 1/7 du pro-

duit des cinq jours épagomèncs; plus, le 1/7 de ce que lui

rapporte l'Isiéon de Tmontménibitis ^ Sans doute, ces parts

devaient être prélevées sur les honoraires de son succes-

seur, les ofTices sacerdotaux étant assimilés à des propriétés

particulières, aliénîibles et transmissibles à titre onéreux ^

1

.

On sait que les Lagides, durant i^lus d'un siècle, ont englouti des

sommes énormes dans la construction du T. d'Edfou. Aux prêtres d'Élé-

phantine, Ptolémée Soter II assigne une subvention annuelle (oûvcal'.ç) de

200 avtabes de blé à prendre sur les confins de l'Ethiopie (Strack, n. 140 :

stèle d'Assouan). Les Ptoléraées ont fait étalage de zèle religieux partout,

excepté à Thèbes, à qui ils ont même enlevé son nom glorieuse {Tapit-&'ïfi:ti

îxaTÔ!J.irtjXoi), remplacé par « Diospolis la Grande ». Il y avait en Egypte quatre

autres lioir^oKii-c, (Steph. Byz., s. o.), dont « Diospolis la Petite » {liâii).

2. BGU., n. 993. En général, les prêtres étaient de service à tour de rùle

durant un mois : le tour de Psentothès revenait donc tous les trois mois.

'AyvîJE'.v est le terme technique pour qualifler le service religieux, accompa-

gné de purifications par jeune et continence. Cf. W. Otto, p. 23.

3. 11 y avait là matière à abus signalés dans l'ordonnance d'Évergète II

{Tebl. Pap., n. S). Aux prêtres qui ont acheté aux temples des charges

comme celles de prophète et de scribe, le roi défend de les céder à d'autres

(TCxpa/wfseïv toiî d')\')^o.;, iig. 80-82). Sur les prébendes et rations sacerdotales
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Pour los revenus des temples de Thèbes et de leur sacer-

doce, nous avons admis, sur de fortes présomptions d'ordre

liistoriquc, qu'il y eut déchéance et spoliation progressive;

mais nous n'avons pas, que je sache, de renseignements

nous permettant d'estimer, même à peu près, ce qui leur res-

tait. En fait de dîmes ou prélèvements distincts de la rente

de la terre sacrée, neuf quittances délivrées par les maga-

sins royaux (ÔY.ia-jpo'l) de ïhèbes pour livraison de grains

soldant l'impôt foncier en nature permettent de conclure

qu'un 1/10 de cet impôt était réservé aux temples. Les per-

cepteurs royaux mentionnent, en effet, à la suite de la

somme totale d'artabes livrées, une fraction de cette somme

équivalant en moyenne au dixième, sous la rubrique lîpoO

(Ti'jpo'j) ou Upâç (xp!,9'?i^) ^ Le sacerdoce théhain avait môme,

semble-t-il, le droit de prélever une dime sur les revenus

de temples qui, comme succursales dos mêmes cultes,

étaient sous sa dépendance. C'est ainsi que, sur une livrai-

son de 50 artabes destinées au tem|)lo d'Ammon dU -zo

'A|j.aoiVî^ov) dans l'île de Poanemounis, une 1/2 artabe est

mise à part comme Ispo; Tïupô; ^

Puisque nous sommes en face de questions dont les don-

nées même sont hypothétiques, usons en toute liberté des

conjectures pour comparer et peut-être assimiler dans une

certaine mesure à la catégorie de la « terre sacrée » un

genre de propriété qui paraît avoir été artificiellement déta-

ché soit de la terre sacrée elle-même, soit du Domaine royal,

d'où, en fait de propriété foncière, tout part et où tout

dans l'ancienne Egypte, voy. Borchardt, Besoldungsverludtnisse von Pries-

tern im miltleren Reiche (Z. f. Aeg. Spr., XL [1903], pp. 113-117).

1. Wilcken, Ostr., I, pp. 221-223, du w siècle a. C. De même, à Thùbes,
reçu de 300 dr. d'argent [û-èp] "l7:oo; [ibid., p. 223).

2. Wilcken, Ostr., I, pp. 146-147, 223: cinq quittances du ir siècle a. C.

C'était une scirte de censive ou redevance pour investiture autorisant à pra-
tiquer le culte d'Ammon. On se demande quel pouvait bien être l'ellcctif du
personnel des grands temples, quand on voit le temple de Soknopaiou Nésos,
une simple bourgade, compter, à l'époque romaine, 31 prêtres dans une
seule des cimi tribus sacerdotales ^W. Utto^ p. 36).
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aboutit. Il s'agit de domaines particuliers pouvant com-

prendre des villages entiers qui sont dits ev owpsà, c'est-à-

dire concédés à litre de don gracieux, ou èv 'yjy-y.lti, c'est-à-

dire grevés d'une « contribution » ou « subvention » dont la

nature n'est pas définie. Cette contribution ne doit pas aller

au Trésor royal, car le Papyrus des Revenus range dans la

même catégorie « ceux qui sont exempts de taxes [y.-e.Xei:;)

dans le pays ou possèdent des villages et de la terre, soit en

don, soit en contribution ' », tous étant dans une condition

privilégiée à l'égard du fisc.

L'expression en owpsâ ne peut guère avoir dans la langue

administrative un sens autre que l'expression courante £>;

ôwpsàv ou owp^âv tout court, qui signifie « gratis » -. Pour

limiter le problème, remarquons d'abord que — à part une

exception sur laquelle nous reviendrons fout à l'heure —
l'on n'a pas rencontré jusqu'ici de terres sv ooipty. en dehors

de la Thébaïde et môme de l'ancien terroir de la ville de

Thèbes, découpé en deux nomes, le nome de Périthèbes et

le nome Pathyrite \ Une autre remarque non moins signifi-

cative, c'est que les vignobles et vergers èv ocopîaT.; ne sont

pas exemptés par Philadelphe de l'à-ôao'.pa, c'est-à-dire d'une

taxe de 1/6 delà récolte (sxrfi), taxe perçue sur des planta-

tions longtemps monopolisées par les temples et dont le

produit doit être affecté au culte \ C'est dans le voisinage de

Thèbes que se trouvait le lot de Swpsaiaç r-î^q conféré, appa-

remment à litre précaire, à Dorion ancien toparque de Péri-

thèbes, et dont f'.ê'.oTa'^s-iovgéré par une famille d'ibiobosques

possédait la moitié en l'an XXXI de Philadelphe (254 a. C.) '.

1. [oa]oi oiizlzU s'-Tiv v-axi Tf,v ywpav (c'est-à-dire en dehors des villes grec-

ques, Alexandrie, Ptolt'maïs, etc.)-?, èv 8[wp£à]'. [?,] èv çuvTiSêt è'/oy5i[v] xtij^aî

xaî yv (col. 43, 11. 11-12) : plus loin, oaai 5' sv ôwpsât xoj[j.at s'iaîv (col. 44, 1. 3).

2. Cf. Pap. Petr., 11, n. 15, 1 «, 1. 4. Tebt. Pap., n. 3, 11. 187, 250.

3. Cf. Paul M. Meycr, Heerwesen, pp. 53-57.

4. Reven. Laivs, col. 36, 1. 15. Cf. ci-dessus, pp. l'J3-iy7.

5. Voy. les textes {Brit. Mus., 5849. Berl. Mus., 8131) dans Wilckcn (Os/c,

1, p. G.j, 1). Le premier, dc'jà publié par E. Revillout, porte la date L Xa "E-KEtcp

iT,' = 18 sept. 254 a. C.
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C'est à la banque de Thèbes qu'est enregistré, le 4 Tybi

an XIIT de Philopator (15 févr. 209), un acte de vente pour

lequel le trapézitc a perçu, en sus du décime (oîxà-r,) de

droit commun, un minime supplément de taxe (1 triobole),

sous la rubrique TÉAoç oi^z-y.z, le terrain vendu étant qualifié

dans l'acte démotique iictcr-hotep ou terre sacrée d'Amon '.

Enfin, dans une correspondance administrative entre agents

du fisc, dont le texte est malheureusement très mutilé, il est

question d'un certain Aiendotès, fils de Nechthénabys, qui

paraît être propriélaire d'un domaine privilégié (ty.ç èv owpsàt.

Y?;;^
situé dans la toparchie en aval [yA-aù] d'un nome de la

Thébaïde '-. Le sens des instructions données à son sujet reste

énigmatique. Les mots Ypâ'Vjv oJv aÙTÙ-, o-'juêoAov (lig. 14),

suivis à distance de T'ToÀÔyou (lig. 18) et Upoù (lig. 19),

indiquent qu'il s'agit d'un recouvrement en nature, qui

pourrait être considéré comme dû au temple ou perçu sur

un sol sacré ; et le cas doit être litigieux, puisqu'il donne

lieu à consultation. Supposons qu'Arendotcs, invité à payer

une redevance qu'il ne doit pas, ait invoqué son privilège

de propriétaire h ocopîà et que son bon droit ait été reconnu

par un fonctionnaire supérieur. Celui-ci écrit à un subor-

donné : « Envoie à l'intéressé un laissez-passer ^, qu'il pré-

sentera au sitologue chargé de percevoir le froment sacré,

1. Papyrus bilingue, publié par Revillont en 1891, et en dernier lieu par

L. Griffilh (1901), dans les Proceed. Soc. Bibl. Arcli., XIV et XXIII : voy.

ci-après, chap. xxviii. Ce -riXo; SmoeSç est si minime qu'il semble réduit à

un pur symbole, comme Tachât niimmo uno. VVilcken {Ostr., I, p. 362) n'y

veut voir que le coût des frais de bureau, les honoraires du TsXuvtov. Ce serait,

pour un fait qui devait être commun, une mention bien rare et même unique

jusqu'ici. W. Otto (p. 268, 2) rejette la théorie de P. Meyer sur la '.3pà yf,

origine de la yf, sv ôwpcâ, mais approuve, contre Wilckon, son interprétation

symbolique du xOvO; ôwpsà;.

2. DGU., n. 1010. La lettre est datée de Phaophi an XXIX, date que l'édi-

teur du texte (Schubart) interprète comme pouvant correspondre à déc. 219

a. C. Il oublie que Ptolèmée III n'a régné que 26 ans. Si l'on ne veut remon-

ter jusqu'à Philadelphe (257/6 a. C), il faut descendre au moins au règne de

Philométor (133/2 a. C.) ou d'Évergète II (142/1 a. C).

3. Le sens d'acquit-à-caution ou laissez-passer pour 7J;j6o)>ov est d'usage

courant dans les Revenue Lavjs (col. ."2. 53. 89. 91. 99).
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attestant ainsi qu'il est dispensé de la taxe ». Il y a là,

d'après ces indices, un lien quelconque, communauté d'ori-

gine ou similitude de condition juridique, entre la terre sv

Swpsà et la terre sacrée.

Tout bien considéré, il me semble que les faits constatés et

les conjectures de détail pourraient se grouper d'une façon

plausible dans l'hypothèse suivante. Les premiers Lagides,

résolus pour bien des raisons, politiques et économiques, à

morceler et « laïciser » une bonne part des domaines du

sacerdoce thébain, ont cherché les moyens de déguiser cette

spoliation par divers procédés. Ils durent être aidés en cela

par les usurpations des familles sacerdotales elles-mêmes,

qui avaient depuis longtemps, conformément aux coutumes

de l'Egypte féodale, converti en fiefs héréditaires des

domaines appartenant au grand dieu Amonrâ, autrement

dit à la corporation de ses prêtres \ Les Ptolémées n'eurent

qu'à transformer cotte tenure féodale en propriété franche

d'impôts, propriété octroyée par mesure gracieuse, en pur

don (èv owpeâ) ^, au profit soit des bénéficiaires actuels, soit

de Gréco-Macédoniens substitués; et cela, sans enlever

expressément à ces fiefs leur caractère de « terre sacrée »

exempte d'impôt par définition, mais en réduisant les obli-

gations envers le temple à l'aTrotJio'.pa, perçue d'ailleurs par

le fisc et n'appartenant au temple que par fiction légale.

Comme on vient de le dire, le caractère sacré attaché à la

1. W. Otto (p. 286) signale l'existence de propriétés laïques dans les

domaines de divers temples, notamment des raîToaopia, probablement con-

vertis en propriétés privées par des familles sacerdotales. Au temps de

Ramsès II, d'après Revillout [Précis, p. 103), il y avait sur les neter hotep

trois degrés de possession : d'abord, celle du dieu propriétaire; puis, celle du

prêtre qui percevait le produit de son lot contre une redevance au temple;

enfin, celle du tenancier ou cultivateur. On rencontre des domaines indi-

viduels de prêtres ainsi dotés sur les terres des temples dès la XI1« dynastie.

2. Le domaine de Ptolémée de Telmesse, visé dans les traités comme une

sorte de petit État souverain (cf. ci-dessus, tome I, pp. 153, 3. 206, 2. 263, 3.

393, 1), pourrait avoir été constitué de cette façon et être un tj'pe de ce

genre de propriété, dont l'inviolabilité ne se comprendrait pas sans le carac-

tère sacré.

Tome m. 15



220 CHAP. XXIII. LE RÉGIME DE LA PROPRIÉTÉ

v?; £v owpeâ est accidentel et dû à des circonstances particu-

lières. S'il n'a pas été complètement effacé pour les fiefs

royaux de la Thébaïde, c'est parce que les rois ont voulu, en

dépouillant le clergé, déguiser dans une certaine mesure la

vérité sous la fiction. Ailleurs, ils ont pu considérer comme

des concessions royales les domaines qu'ils voulaient bien

ne pas enlever aux grands propriétaires indigènes ', débris

de l'ancienne féodalité, qu'ils étaient censés investir à nou-

veau. Enfin, la rubrique « terre en pur don » convenait à

plus forte raison aux domaines privilégiés qu'ils consti-

tuaient à nouveau et à leurs frais, pour récompenser le

mérite ou l'habileté de personnages bien en cour '. C'est

ainsi que, sur les terres neuves du nome du Lac, nous

voyons, au temps de Philopator, un certain Chrysermos,

sans doute un favori du moment, posséder une ùiù^zôl que

cultivent des fermiers. Nous connaissons le fait par une

pétition d'un de ces cultivateurs, un Grec, Idoménée, du

bourg de Kamini, lequel se plaint d'avoir perdu sa récolte

de gesse par le fait de deux voisins, deux Egyptiens du

même village, Pctobastis et Horos, qui ont inondé son

champ et l'ont mis par là hors d'état de payer le fermage

(-rà sxcpopia) de ses deux aroures au dit Chrysermos. Il veut

que le stratège mande les délinquants à Crocodilopolis et

les force à rembourser la semence, à remplacer la récolte

perdue et à servir la rente de l'année au propriétaire ^ Le

1. Voy., dans les inscriptions hiéroglyphiques réunies par K. Sethe, le

prince d'IIéracléopolis, contemporain d'Alexandre le Grand (n. Ij, et ce

prince de Roptos, chambellan de la reine Arsinoé 1 (?), qui était assez riche

pour agrandir le T. de Min à Koptos et faire exécuter des travaux dans
d'autres sanctuaires, notamment à Koùs {Apollinopolis Parva), où il ofl'rit

une chapelle monolithe en basalte vert à Harsiésis (nn. 14, 18). Une inscrip-

tion du temps de Ramsès 11, découverte en 1899 par V. Loret, nous a con-
servé l'histoire des débats relatifs à la propriété d'un fief concédé par
Ahmosis I à un certain Neshà près de Memphis (Al. Moret, Un procès de
famille sous la XIX^ dynaslie, in Z. f. Aeg. Spr., XXXIX [1901], pp. 11-39).

2. Cf. Diod., I, 73, 6 : les rois — il s'agit des Pharaons — toù; [xèv àvSpa-
1'a6T,javcaç Swpeaï; xati -z^y àJiav TiijLÔJfft.

3. Pap. Magdala, n. 28. La pétition (è'vxeu^tî) est adressée au roi, mais desti-
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fief de Chrysermos comprenait sans cloute tout le bourg de

Kamini et paraît môme s'être étendu au delà.

Nos textes ne permettent pas d'établir la condition juri-

dique de ces propriétés, de savoir si elles étaient aliénables

et héréditaires ou simplement viagères, si le Roi concédait

la propriété du sol ou seulement la jouissance des revenus.

Peut-être est-ce là, sur ce dernier point, qu'il faut chercher

la distinction entre les terres sv ôwp$a et les possessions sv

a-'jvTà;^'., sur lesquelles nous sommes encore moins rensei-

gnés. On n'a essayé de répondre à ces questions que par des

conjectures reposant elles-mêmes sur un premier postulat, à

savoir que tous les biens compris dans chacune de ces deux

catégories étaient soumis au même régime ^ S'il est vrai,

comme nous l'avons admis, que les terres concédées èv

née en réalité au stratôge. L'apostille du stratège est datée Lô' Aatatou x^

'A6ùp x6' r= 13 janvier 218 a. C.

i. Déjà les éditeurs des Revenue Laws, qui ont été les premiers à proposer

des solutions, en ont proposé de sensiblement divergentes. Pour Mahaffy, la

5o)pcâ est une possession non héréditaire d'une partie des revenus d'un bourg

ou du produit d'une seule taxe, la aJvxaç'.î comprenant tout le revenu.

P. Grenfell pense, avec Lumbroso, que la oojpsi emporte la possession et

administration du sol; la sûv-a;'.;, la jouissance de tout ou partie du revenu.

Paul M. Meyer fait valoir contre eux le caractère d'icoi yfi primitivement

attaché à ces concessions et le sens spécifique de aùvxx?'.; — allocation au

clergé — dans la pierre de Rosette. Il définit la yf^ èv ôwpîôt une terre jadis

sacrée, confisquée par l'État et distribuée par lui à des vétérans, comme les

x>>r,po'. du Fayoùm ; tandis que la y?, èv iwiiXzi serait une terre sacrée con-

cédée à des particuliers contre une auvTaçi; annuelle à payer aux prêtres du
dieu qui en avait été le propriétaire. En somme, il elTace à peu près toute

distinction entre la ôwpîdt et le xX-r^po?, entre la yf, èv auv-uiÇsi et les biens du

clergé. 11 ne reste que la marque d'origine, et, sur ce point, le papyrus de

IMagdola, qu'il ne connaissait point encore, montre que la So)p.-dt ne provenait

pas partout du démembrement d'un domaine sacré. 11 ne faut pas oublier qu'il

ne s'agit pas ici de la owpôâ en général, mais de la yf, èv Siopaâ. La cnùoii peut

être un privilège quelconque. Ainsi, le Ps.-Callisthène, après avoir énuméré

les privilèges des prêtres d'Alexandre (ci-dessus, p. 44, 1), ajoute : xal [j.£v£i

avTT, f, 5 wpîà ajToT; ts xai toT; èyyovoiç. De même, dans une lettre en date du

4 Gorpifeos ou M Choiak an XVl (d'É vergeté = 28 janv. 231 a. C), le diœcète(?)

avertit que, par édits royaux, un I/o des droits à percevoir sur la rédaction des

contrats égyptiens a été cédé toT; I/o'jti t)-,v Su p e âv(P«p. l'elr., III, n. 57 s).

C'est une Supsâ comme l'entend Mahafly. Mais quand le roi concède la

terre, il concède la propriété — temporaire ou non — du sol, avec l'immunité

qu'implique le droit de propriété complète.
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8(opeqt étaient de provenance diverse, rienn'empôche de sup-

poser que ces concessions de faveur étaient faites à des con-

ditions diverses, le caractère commun étant la francliise à

l'égard de l'impôt. Celles qui étaient simplement la confir-

mation d'un droit antérieur ont dû rester à l'état de pro-

priété complète, aliénable et héréditaire; celles qui, préle-

vées sur la terre sacrée, restaient terre sacrée par fiction

légale et celles qui étaient détachées du Domaine royal

gardaient la marque d'origine, le caractère de propriété

précaire et révocable, soit comme dotation viagère, soit

comme bien de famille, analogue de tout point, sauf le pri-

vilège fiscal, aux lots des clérouques.

Quant aux possessions dites ev cuv-rà^s!., la question se sim-

plifie si l'on en élimine, comme on en a parfaitement le

droit, l'élément perturbateur qui y a été arbitrairement

introduit, le sens étroit de TJvTa;-.; entendu comme subven-

tion au clergé. Le mot signifie allocation quelconque de la

part du Trésor, et notamment allocation constituant tout ou

partie du traitement des fonctionnaires \ Dès lors, la terre

ev o-'jvTaçst,, terre concédée par le Domaine avec les mêmes
privilèges que la terre ev ocopsâ, a pu être affectée à des des-

tinations diverses ayant pour caractère commun de rempla-

cer une allocation en argent ou en nature, comme capital

mis aux mains soit des prêtres, soit des particuliers, à titre

précaire ou perpétuel selon les cas; capital dont le revenu

servait soit de subvention aux temples, soit de traitement

aux fonctionnaires. La franchise à l'égard de l'impôt était

ici parfaitement justifiée, l'Etat ne voulant pas retenir d'une

main une partie de ce qu'il donnait de l'autre. Ce privilège

constitue la différence spécifique entre la y^ èv oiùpty. d'une

part, la y^ èv a-uvTaici, d'autre part, — deux espèces assimi-

1. Voy. les textes cités par W. Otto (p. 368, 1) et par Smjiy dans les Pap.

Petr., m, pp. 219-220 : v. g., Athen., XI, p. 494 a. Diod., I, 75, 4. Pap. Ojyr.,

I, n. 167. Fayûm Towns, n. 302, etc. Cf. Revillout, Précis, pp. 664-5. Nous rencon-
trerons même plus loin aûvTa^i; (p. 303,1) au sens de contribution collective.
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labiés aux biens du cierge', — et les lots plus modestes dont

il nous reste à parler, ceux qui ont été prélevés sur le domaine

royal pour être distribués, contre obligations définies, aux

« clérouques ».

§ ni

La dotation des clérouques.

A coté du domaine royal exploité directement par des cul-

tivateurs royaux (y/^ [^ao-àw/ - yscopyol [ict^ilixol] et de la

« terre sacrée » (yf, Upà) figure sous une rubrique spéciale,

dans la comptabilité financière, la terre allotie (yy, x).r,po!j-

y w/j) et détachée du Domaine (sv kz>z7zi) \ c'est-à-dire assi-

gnée par l'Etat, qui en garde la nue propriété, à des bénéfi-

ciers (xÀYipoCiyot.), lesquels appartiennent ou sont censés appar-

tenir à la milice sédentaire et à la police. En l'an LI d'Ever-

gète II (120/19 a. G.), il y avait à Kerkéosiris 101 de ces

clérouques, possédant ensemble 1,564 arourcs sur 4,700,

soit environ le tiers du terroir de la commune (xcôar,) \ Sur

1. Sur le sens de cette expression, sens très discuté, voy. Grenfell-Hunt

{Tebt. Pap., ad n. 5, lig. 36, pp. 34-36), qui proposent avec hésitation l'opinion

adoptée ci-dessus. Lumbroso (p. 90) considère les terres <c en rémission « (êv

â'f Effet) comme déchargées de tout ou partie de l'impôt foncier. E. Revillout

(Cours de droit égyptien, p. 137) est tenté de les comparer aux ftmdi dere-

licli du Bas-Empire. P. Meyer (p. 42) entend par àfcat; l'inondation artifi-

cielle (uSaxo? àasfft;. Pap. Petr., II, nn. 13, 37, 42) et traduit yf, h à'^iazi

par « Land das kûnstlich zur Zeit der Nilûberschwemmung durch Oeffnen der

Schleusen unter Wasser gesetzt ist ». Mais àfeat? est aussi employé au sens

de « permission de récolter » [Pap. Petr., H, n. 2, 1, 11. 9-10. Pap. Amherst,

n. 43, 11. 7-8), et on ne rencontre, en fait de terres èv 3-iézsu que des terres

théoriquement domaniales ou sacrées.

2. D'après le rapport détaillé (340 lignes) du comogrammate Menchès
(Teljt. Pap., 62). En comparant divers rapports allant de 120 à 111 a. C,
P. Grenfell (p. 538) établit comme suit le cadastre de Kerkéosiris (je ne modi-
fie que Tordre des articles) :

yr, paaiA'.XT, 2,427 j^ aioures. ' ' '

— Uoâ 271 -î _
•rcapâSciTOi. .....; . 21 —

ffsoj;

•Jz6)>oyov à'-fopov..

xwirr, (habitations?)

U'o
s

arourcs.

160
Ttî

—

69
t

2
—
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ces 101 bdnéficiers, 29 sont des colons proprement dits

(xàxo!,xoi,), vétérans retraités ou fils de vétérans ; 55 sont des

miliciens (tj.ày.aoO, pourvus chacun de 7 aroures (sTUTàpoupo-.),

Égyptiens pour la plupart. Les 8 cavaliers adjoints à cette

milice {XoayîvwL Itttzs^) ont des lots montant à 15 aroures, et

les agents de la police locale (1 yspTscp'.TîTco;, 3 £pYi|xo'^ûXax£;,

3 c5u).ax^Ta',, 2 è'cpooo'.) sont encore mieux pourvus, leur dota-

tion allant de 24 à 34 aroures.

La distinction de ces différentes catégories intéresse sur-

tout l'administration militaire, et nous y reviendrons à pro-

pos de l'armée. Ici, nous nous bornerons à indiquer les

caractères généraux de ce genre de propriété ou de tenure

conférée par lElat, et la prise qu'a sur elle le droit retenu

par le véritable propriétaire.

Dans rÉgypte pharaonique, au dire d'Hérodote et de Dio-

dore, une tierce partie du sol appartenait à la classe des

guerriers ([xày'.ao'.) qui n'exerçaient pas d'autre profession

que le métier des armes, devenu héréditaire dans leurs

familles. Hérodote estime leur nombre maximum (ots l-\

Tzldy-o'jq èvivovTo) à 410,000 hommes, pourvus chacun d'un

lot de 12 aroures en terres de choix (sça-lps-ro'.) exemptes

d'impôt (à-rsAss;). Cette armée sédentaire fournissait au roi,

en tout temps, une garde de 2,000 hommes (1,000 Calasiries

et 1,000 Ilermotybies) qui étaient relevés tous les ans par

des remplaçants, et, en temps de guerre, les contingents

exigés par les circonstances K La domination persane avait

dû s'attacher à détruire cette organisation de la défense

nationale : en tout cas, les Lagides, installés par la conquête

et ne voulant à leur service que des Macédoniens et des mer-

cenaires étrangers, jugèrent imprudent de laisser des armes

aux mains des Egyptiens. On n'entend plus parler de [J-ây.-

[j-ot. sous les premiers Ptolémées. Mais le système pratiqué

1. Herod., II, 166-168 (160,000 Hermotybies et 250,000 Calasiries). Cf. Diodore

(I, 27. 54. 73) et les chiflres formidables (624,000 houiQies et plus de 1700 ofQ-

ciers supérieurs) qu'il donne pour larmée de Sésostris.
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par les Pharaons fut repris par eux lorsqu'ils songèrent à se

créer, eux aussi, une armée permanente et à retenir à leur

service des mercenaires, en leur assurant une dotation suffi-

sante pour leur permettre de fonder une famille et de trans-

mettre à leurs fils, avec le lot (xay.go;) qui leur avait été

attribué, leurs obligations militaires. Ainsi se forma une

catégorie de clérouques (xXripoCiyo'.), intermédiaire entre les

paysans ou serfs du Domaine ((^aTO.ixol vsopyoi) et les pro-

priétaires libres, s'il en restait encore '.Le terme choisi pour

désigner les colons de race étrangère, dotés par le domaine

royal, avait déjà un sens très précis, qui suffisait à définir

leur condition. Il était emprunté au droit public des Athé-

niens, qui avaient déjà pratiqué le système de la colonisa-

tion militaire en pays étranger, dans le double but de donner

des terres aux citoyens pauvres et de les employer à défendre

1. La majeure partie de nos papyrus provenant du Fayoùm, c'est-à-dire

d'un nome où le sol, conquis sur le lac Mœris par des travaux publics, avait

été d'abord par cela même yf, pafft)vi5CT|, on n'y rencontre que rarement des

expressions d'où l'on puisse inférer qu'il y existait des propriétaires, au sens

vrai du mot, par ex. îoiôxttitoî (yt,) dans Teht. Pap., n. 5, lig. 111 ;
15iô--ctt,toî

et iS'.wTixr, {BGU., nn. 94. 139. 163 etc., ép. rom.). Cependant, dans d'autres édits

de la même année 118 a. C. {Tebt. Pap., n. 124, lig. 32 et 39), il est question

de propriétaires obérés qui se sont faits colons — s'xspot 5è i\ ÎS'.oxtt,[;j.ôvwv]

xal è% àXlwv siSôJv |ji;xa6£6T;[xafftv] sic T-r;v vtaT&txiav. Le terme de xûoioi, qui

paraît bien désigner des propriétaires libres, se rencontre dans une ordon-

nance de Ptiiladelphe, en date de 272/1 a. C. {Pap. Petr., 11, n. 8, 1 b. 1(1,

n. 20, 3 V.), qui défend de les violenter, c'est-à-dire de les exproprier. Enfin,

Évergète II [Tebt. Pap., n. 5, lig. 99-101) reconnaît formellement comme pro-

priétaires ceux qui ont acheté (T.YopaxÔTs;) au Domaine royal des maisons ou

des vignobles ou des jardins, ou autre chose quelconque. Tout cela doit rester

leur propriété ([j.£v£iv xup{wç), et les maisons notamment sont exemptes de

réquisitions pour logement de soldats (ijlt, èr'.ffTaôiiEÛesÔat), La difficulté de

s'orienter dans ces questions de propriété vient de ce qu'il n y a point de dif-

férence, en pratique, entre la possession ou location héréditaire (xà [j.cai59w-

[Asva si; Tô lîa-cpixôv. Tebt. Pap., n. 3, lig. 12) et la propriété, du moment que

celle-ci est également grevée d'une redevance à l'État. Cf. L. Mitteis, Z. Gescli.

der Erhpachl im AUerthum (Abh. d. K. Sâchs. Ces., XX, 4 [1903], p. 10 sqq.),

et S. Waszynski, Die Bodenpachl, agi'argesch. Papyrusslvdien (Leipzig, 190o),

qui se prononce nettement (pp. 51-51) pour la propriété privée. On a mentionné

plus haut (p. 191, 2) l'opinion négative de H. Maspero. En tout cas, le régime

égyptien de la propriété ne s'appliquait ni à la "(r, v/ Stoocâ, ni aux villes

grecques, qui jouissaient sous ce rapport d'une sorte d'exterritorialité. Pour

Alexandrie, voy. ci-dessus, p. 154, 1.
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leurs conquêtes ou leur hégémonie '. Ils avaient ainsi ins-

tallé des clérouques sur le territoire de Chalcis en Eubée et

à Salamine au temps des Pisistratides, Plus tard, Périclès

sema par milliers les clérouques, organisés en communes

de citoyens attiéniens, en Ghersonèse de Thrace, à Lemnos,

à Imbros, à Samos, Scyros, Naxos, Andros, enfin, dans le

pays des Bisaltes thraces, oij fut fondée la ville neuve de

Bréa (entre 444 et 440 a. C). Durant la guerre du Péloponèse,

des clérouques furent encore installés à Égine, à Potidée, à

Lesbos, Torone, Skione, Mélos, jusqu'au jour où la chute

de l'hégémonie athénienne mit fin à ces entreprises. Les

Athéniens, qui rompaient par cette nouvelle méthode avec

l'ancien droit international, avaient fixé par une législation

spéciale la condition juridique des clérouques et de leurs

descendants. D'abord, ils restaient — et c'est là l'innovation

caractéristique — ils restaient citoyens athéniens en pays

étranger et obligés au service militaire dans l'armée athé-

nienne. Les terres distribuées aux clérouques appartenaient

à l'Etat, et celui-ci en conservait la nue propriété, non pour

se réserver le droit d'en partager le revenu ni pour en

interdire la transmission héréditaire, mais pour empêcher

les colons d'échapper à l'obligation de la résidence en alié-

nant ou affermant leur lot. Celte clause fut formellement

imposée, sous peine de confiscation et d'amende, aux clé-

rouques de Salamine ^, et il est probable qu'il ne fut dérogé

que par exception à cette règle fondamentale ^

Ptolémée Philadelphe, si c'est bien à lui qu'il faut attri-

buer les premiers essais du système en Egypte \ paraît avoir

1. Voy. l'exposé et la bibliographie du sujet dans G. Busolt, Griec/i. Gesch.,
112, pp. 445 sqq. III, 1, pp. 411-418. A comparer la colonisation romaine ou
« latine », régie par les mêmes principes.

2. CIA., IV, 1, n. 1 fl, p. 57. P. Foucart, iu BCII., XII (1888), pp. 1-8.

3. Les clérouques de Lesbos furent autorisés à louer leurs lots, qui leur
rapportaient 200 dr. de fermage (Thucyd., III, 50).

4. P. Meyer (p. 28) fait dater la première clérouchie au Fayoùm de la On
de la première guerre de Syrie (274/3), date que nous avons reportée en 271.
Le plus ancien document qui y fasse allusion {Pap. Petr., II, n. 8, 1 b. III,
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importé, avec le nom de clérouques, une partie du code

athénien, allégé des clauses inutiles, comme la défense d'af-

fermer S et adapté aux préoccupations fiscales de tous les

gouvernements égyptiens. Les xlr.po'., détachés du domaine

royal et généralement prélevés sur les terres encore

incultes ', étaient conférés à litre individuel et précaire,

mais avec certains caractères de la propriété, notamment la

faculté de louer les terres alloties ^
: ils devenaient hérédi-

taires et même aliénables par consentement tacite de l'Etat *,

à la condition pour le nouveau possesseur d'assumer les

obligations imposées à son prédécesseur, c'est-à-dire l'obli-

gation du service militaire et le paiement de certaines taxes.

Mais, à la moindre infraction, le xXf,poç pouvait être confis-

qué (àv£Ov-o{ji.[ji.évo;) et retournait au Domaine \

Ces taxes — sauf ]'à7ï6pio!.pa pour les vignobles et jardins

compris dans certaines tenures '^ — n'affectaient pas tout

n. 20, p. 41) date de l'an XIV (272/1). Sur les xiToixot dans les États des Séleu-

cides et Attalides, colons enrôlés dans l'armée active, voy. P. Ghione, / Co-

muni del regno di Pergamo (Mem. d. R. Accad. di Torino, 190'*), p. 98.

1. P. Meyer affirme (p. 42) que les clérouques du temps de Philadelphe

n'avaient pas le droit de louer leurs terres, mais qu'Évergète P' convertit

les xAf,pot en propriété légitime (ci-dessus, tome I, p. 264, 2), ce que Schubart

{Quaest., p. 6, 1) nie formellement, et avec raison, à mon sens. En tout cas,

les règlements concernant les attaches du clérouque à sa patrie d'origine,

la vie politique et la Juridiction dans les communes des clérouques, n'avaient

plus de raison d'être, sauf pour les clérouques « Macédoniens » qui sont

inscrits dans les tribus et dèmes d'Alexandrie et de Ptolémaïs.

2. Des textes discutés par P. Grenfell (pp. 567-569), ce savant conclut que,

pour les terres arables alloties contre la règle, qui est de ne concéder que de

la terre à défricher (/s'pTo; et non 37rôpi|io; y?,), le clérouque devait payer une

année de revenu (à-irr.yaEvov x à'xou; èx-foptov). Cf. ci-dessus, p. 185, 4.

3. Cf. Pap. Petr., II, n. 38 «. — Sosibios, Macédonien -côjv ù~à 'Puléx, pos-

sesseur de 30 aroures, en loue les 2/3 et cultive le reste.

4. P. Meyer admet la libéra leslamenlifactio pour les clérouques, à partir

du temps d'Évergète II (p. 43); Schubart (p. 24) la nie, le xXr,po; devant aller

nécessairement au fils aîné, ou, à défaut d'héritier, retourner au Domaine.

L'opinion moyenne est que c'était la coutume, sinon le droit (Revillout,

Mélanges, p. 370). La défense ne porte pas sur le uTaOïjLÔî (ci-après, ch. xxvii).

5. Cf., dans Pap. Petv., III, nn. 104-106, des conventions en vertu desquelles

la rente (sx-sôpiov) d'un lot confisqué doit être désormais payée à l'État par le

yeiopyô; actuellement locataire. Cf. ci-après, p. 297, 1.

6. Philadelphe exige la taxe de tous ceux qui en possèdent ou en exploitent
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d'abord et en principe le caractère de redevances perma-

nentes. En prenant possession de son lot, le clérouque

devait un cadeau soi-disant volontaire, une « couronne » (-oot-

A-vi>£(o;a"T£'^avo;— yp'jT'.xo; o-Tstsavos— aurwn coronariuni)^ au

Trésor. C'était, du reste, un usage général, qui obligeait

aussi les fonctionnaires nouvellement promus et que les rois

exploitaient en multipliant les occasions de se faire offrir

ce genre d'actions de grâces et de félicitations, plus lucra-

tives pour eux que spontanées de la part de leurs sujets. Le

versement de la « couronne >> devint si obligatoire, que, au

cas où le bénéficier négligeait de s'en acquitter, son x).f,po;

ét?it mis sous séquestre (xaTÔy-.jji.o;) jusqu'à ce qu'il eût payé,

et finalement, s'il demeurait insolvable, transféré à un autre '

.

Le o-Tscpavo; était dû encore par le clérouque qui obtenait de

l'avancement et passait dans une classe supérieure, et il

prenait la forme d'un droit de mutation quand le lot était

transmis par hérédité au tils du bénéficier. Ce n'était pas le

seul impôt levé sur les clérouques, sous divers prétextes qui

conservent encore aux taxes exigées un caractère acciden-

tel. Ainsi les clérouques achetaient la dispense de certaines

corvées ou prestations en payant un A£',TO'jpY!.xôv annuel, soit

en blé, soit en argent -
; ils payaient pour l'entretien des

à un titre quelconque, clérouques, acheteurs ou bénéûciers à privilège (toù;

>*o£t:ouî TrâvTaî toù; xsxTr.asvo'j; àtiTTîXwvatî ?, -icapaSeÎTOu? t, èv ôwpsatî ë/ov-ra;

f, yswpyoijvTa; xa9' ovtlvo'jv tpÔTOv [Rev. Laws, col. 36).

1. Voy. Tebt. Pap., n. 61 b, lig. 254, et le commentaire de P. Grenfell {ibid.,

p. 224). L'épithètexpuaixô; ou ypuToû; dans Tebt. Pap., nn. 60, il. 102, 104 ; 72,

1. 297; 101, 1. 5; 124, 1. 14 (ox£»av.-/tô; /p'jjô;, trad. de aurtnn coronarium h

l'époque romaine : cf. Wilcken, Oslr., I, p. 299). Cet adjectif est de nature

décorative, comme le substantif ffts'javo; : aTs-fav.xov vàp ^i-^o-js'. ttoîv tô èv

yxpiTo; >vôya) 6i3ô[j.svov (Suidas, s. v.); la couronne pouvait être acquittée en
argent ou en blé. On rencontre encore un impôt qualifié 5Tc'.savo; xaià xoivov

[Tebt. Pap., n. 99, lig. 59, de Fan 148 a. C), qui est payé par le cavalier Irénée,

taxé à 58 artabes de blé « pour la couronne de Tan XXIV >> (de Philométor).

11 s'agit probablement d'une souscription en commun pour une couronne
offerte au roi en 158/7 a. C, souscription à laquelle Irénée devait depuis dix

ans sa quote-part. Cf. ci-dessus, p. 204, 3.

2. Voy. Petr. Pap., II, n. 39 e. lll, nn. 109-110. Tebt. Pap., nn. 5, lig. 49;

102. Wilcken (I, p. 382) constate que la taxe était ordinairement payée en
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digues (o!.ày (0 ^aa - y co;j.aT'.xôv), pour la gendarmerie (cpjAax».-

Tuôv) et la batellerie [-zp'.toy.z'/r^u.y.), pour le salaire d'em-

ployés de bureaux (Ypau;j.a-:'//.6v) qui étaient peut-ôtre le

greffe d'associations particulières, autorisées moyennant le

paiement d'un droit annuel (xoivwvixà) *. Enfin, une taxe qui

paraît avoir été universelle, payable à titre d'impôt foncier

partons les possesseurs de terres royales, sacrées ou allotics,

s'appelait àpTaê'.sia ou, au pluriel, Ta àoxaêis'.a. Elle était en

moyenne d'une artabe de blé par aroure de terre ensemen-

cée en céréales, les terres pauvres pouvant être dégrevées

elles autres surchargées -. L'ingéniosité du fisc savait allon-

ger la liste des taxes extraordinaires. Nous ne savons pas au

juste ce qu'était rÈTt'.vpa'^r, et l's'.Tjopà, deux mots dont on est

tenté de faire deux synonymes, applicables à toute espèce

d'impôts ^ Ils ont pour caractère commun de désigner des

taxes ou réquisitions exceptionnelles, visant soit la bourse,

blé. Mais un reçu atteste que Mêlas, clérouque de Tebtynis, a versé 8 dr.

d'argent et 1,200 dr. de cuivre pour une année ^Teô^. Pap., n. 102). Sur le sens

controversé du travail en corvée appelé vaJê'.x {Pap. Par., 'n. 66. Petr., I,

n. 22. III, n. 37. Tebt., nn. 3, 76, 119. Oxyrk., II, pp. 296-7), voy. Wilcken,

I, pp. 2o9-263; Smyly, in Pap. Pelr., III, pp. 339-347, et ci-après, ch. xxv.

1. Tebl. Pap., nn. o, 100, 119 : ci-dessus, p. 169. 11 va sans dire que l'inter-

prétation est conjecturale. Voy. les comptes rangés sous la rubrique « Mili-

tary Taxes » dans les Pa/J. PeL'-., III, nn. 108-112, pp. 263-290. L'âXi-zr,, le

y_u;aa-ixôv et le 3'jXxicit'.-/côv sont les plus fréquentes, avec le -jôpoî /vwv
Toxa'ôiov. Nous aurons occasion de revenir, au ch. xxv, sur ces taxes.

2. Voy. Tebt. Pap., nn. S, 61, 119. P. Grenfell {adloc, p. 39-40) se prononce

contre l'opinion de Wilcken, qui considère l'Èiriypa^Ti comme l'impôt fon-

cier permanent, ce titre convenant mieux à l'àpTaêisia. D'autre part, Vè~:fp3:,r,

ne peut pas être identifiée avec l'àpTaStsia, car les deux taxes sont mention-

nées séparément dans le Teht. Pap., n. 99, où l'È-Kiypa-jri est payée en argent.

Le taux de l'artabe par aroure était connu comme le tarif des v.dlTo:-/.o<. encore

à l'époque romaine (âpoupai TeXoGa-a'. àvà Ttupoû àoTaê-r, v ij. iav vc-tTOÎxwv

[Pap. Bnixell., I, in Musée Belge, Vlll, 2 [1904], pp. 101-117).

3. L's'T'fopâ est à Athènes le nom du tribut ou impôt de guerre levé, à titre

exceptionnel, sur les citoyens. Le terme apparaît dans les Teht. Pap. (nn. 36,

89, 98, 99, 103, 124, 232) et désigne un impôt de 1/2 artabe ou 1 artabe par

aroure, analogue aux àpraSisia et à rèii'.ypa'jT,, et levé « par occasion » (xài;

xaxi xaipov y£V0[j.5vaî iiz'.yp[^--sz<;) <xal> eîasopâ(<;) [Teht. Pap., n. 124, lig. 3o),

même sur la terre sacrée. Cf. P. Grenfell, op. cit., pp. 39-40. 431. Nous

verrons plus loin, au ch. xxv, Vi-i^o-x'ir, synonyme (dans le Pap. Par., n. 63)

de « surcharge » ou corvée.
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soit la personne môme des contribuables. En revanche, le

mot àynzTzloL est tellement spécial qu'on a peine à tirer de

Fétymologie une explication plausible. On rencontre un clé-

rouque qui paie une taxe sur les clievaux (ccôpo; l'-KTrtov) et qui

est taxé aussi pour àvw-'la \ de sorte qu'on hésite à traduire

ce dernier terme par « manque de chevaux ». Il se pourrait

qu'il s'agît d'une dispense de service militaire effectif dans

la cavalerie, — sur deux contribuables àv'.--o'., l'un étant

réellement, l'autre officiellement et par erreur, un op'^avo^, —
et que la taxe dite àviTiTz-la; fût, comme Vaes hordeariiim des

Romains, une taxe de remplacement ".

Bref, latenure du sol obligeait le clorouque à payer l'im-

pôt foncier sous toutes ses formes : ce qui ne lui était pas

imputé directement était payé par les yswpYoi qui cultivaient

sa propriété. La terre allotie n'est séparée que pour la forme

du domaine royal, auquel nous allons retourner pour en

dénombrer les monopoles.

1. Pelr. Pap.,U, n. 39 e. III, nn.MO a. 54 t.llsagit de versements successifs,

mentionnés deux fois pour àv.z-irîa (col. a, lig. 15; col. 6, lig. 9), et une fois

comme çdpo; iTfï:wv(col. b, lig. 2). L'autre clérouque n'est taxé que pour àvnrirîa.

2. Quant à ràvnrirîa, les Tebl. Pap. (n. 99, lig. 56-61) n'ont pas éclairci le

problème posé par les Pelr. Pap., II, n. 39 e. Du même texte d'Hérodote

disant que, depuis les travaux d'irrigation, Aïv'JitTOî èoûja -zZiit^ T.iiT. aviTtiio;

xal àvajjLi^cUTOî yéyov; (11,108), Wilcken {Oslr., I, p. 345) et Lumbroso {Rendic.

d. R. Accad. dei Lincei. XI [1903], p. 584) tirent des conclusions inverses.

L'àv'.-miia serait une taxe employée à rendre la -eôtàî àvi--0(; praticable pour

la cavalerie CVN^ilcken), ou à faciliter les transports par eau pour supprimer

les transports par chevaux (Lumbroso). Smylj' (in Pap. Pelr., III, pp. 277-8)

suppose que 1' àvtTr-Ko; est un cavalier incapable de monter à cheval, qui

paie à la fois une taxe (tpôpoî "--wv) et une sorte d'amende pour son incapacité

(àvtxitîa). H. Maspero {op. cil., pp. 110-1) propose de considérer le csôpoî

'iirirwv comme une taxe sur les « chevaux de ferme » (ou plutôt « de trait » :

explication plausible, voy. ci-après, p. 302), et ÏMiizicia comme une resti-

tution (partielle) à l'État de 1' i-T:oTpo'f txôv fourni pour le cheval de guerre

que devrait avoir 1' aviir-no;. On ne sait pas davantage ce que pouvait être

la taxe dite {ibid.) ?ôpaa (cf. Wilcken, I, p. 352).



CHAPITRE XXIV

LES MONOPOLES ROYAUX

Définition des monopoles, absolus, restreints, de production ou

fabrication, de vente; droits régaliens.

§ L — Monopoles de production ou de vente. — Salines : monopole du

sel (àXizrî) et du natron (vixpizTJ). — Mines et carrières (altaXXa). —
Matières premières de parfumerie (àpwaatot), droguerie et épices : le

silphium; monopolede la myrrhe (Çixûpviri) ; du miel. — Autres mono-
poles théoriques, rachetables par redevances : de la pèche (i/Ôuripâ)

;

de la bière (Çu-Tipâ); des produits des vignobles (àjA^^eXâvs?) et ver-

gers (-apâoî'.-jo'.), rachetés par la redevance de Vï-a-ct] ou à7:o'ji.oipa.

§ II. — Monopoles de fabrication. — Le monopole des huiles. —
Règlements concernant la culture en régie des graines oléagineuses,

relatifs aux surfaces et à la répartition des cultures entre les divers

nomes. — Achat des récoltes au tarif, — Fabrication surveillée de

Thuile dans les moulins de l'État et des temples à privilège. —
Salaire des ouvriers et gratifications supplémentaires. — Vente de

l'huile, aux enchères pour le gros, au tarif pour le détail. — Le

régime spécial d'Alexandrie. — Règlements concernant la fraude et

la contrebande. — Autres monopoles absolus ou mixtes : fabrication

du papier; droits sur les toiles (ô9ovir)pâ) ; ateliers royaux de tissage

pour étoffes de laine et de teinturerie.

§ III. — Le monopole de la monnaie. — Le système monétaire des

Ptolémées : les types adoptés. — Fluctuations des rapports de valeur

entre les métaux : valeur réelle et valeur nominale des monnaies;

le change (àX^ayrl). — Altération progressive des monnaies et com-

plication du système monétaire.

Outre la terre labourable, le domaine royal comprenait des

propriétés diverses, dont les unes, comme des palmeraies,

des vignobles, des maisons, auraient pu être des propriétés

particulières, tandis que d'autres appartenaient au roi par
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leur nature spéciale. Même dans les pays où la le'gislalion

reconnaît aux particuliers le droit de posséder en toute pro-

priété la surface du sol, l'État se réserve la propriété des

richesses minérales contenues dans le sous-sol, comme aussi

des cours d'eau navigables ou flottables, des lacs et du rivage

de la mer. Les produits de ces possessions inaliénables appar-

tenaient naturellement au roi et ont dû être les premiers

objets compris dans le système des monopoles.

Monopole signifie droit exclusif de vendre, lequel suppose

le droit exclusif soit de produire les articles monopolisés,

soit d'acheter la production obtenue par d'autres moyens.

Mais le monopole n'est pas toujours et nécessairement aussi

complet que l'exige le sens étymologique du mot. Nous

rencontrerons au cours de cette étude des monopoles impar-

faits, pour lesquels le roi retient en principe le droit exclusif

de produire ou d'acheter et de vendre, mais en concède une

partie à d'autres privilégiés, ou encore se fait producteur et

commerçant dans des conditions qui suppriment en fait la

libre concurrence. Enfin, nous appellerons encore monopoles

les droits régaliens abandonnés en échange de taxes, comme

le droit de pêche auquel nous faisions allusion tout à l'heure

en parlant de la propriété revendiquée par l'Etat sur les

fleuves et lacs.

D'après ces motifs de classification, il me paraît logique

de recenser en premier lieu les monopoles qui supposent

l'État producteur unique, exploitant directement ou par

l'intermédiaire de la ferme son propre domaine, c'est-à-dire

les parties du sol ou du sous-sol qui sont par définition

propriété d État.

§1

Monopoles de production ou de vente.

I. L'Egypte produisait en abondance du sel comestible,

extrait soit de mines de sel gemme, soit de lacs et marais
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salants. Pline signale une mine de sel découverte aux envi-

rons de Péluse par « un roi Ptolémée » qui campait dans la

région '
: mais la principale exploitation était celle des

marais salants. D'après le môme auteur, qui n'est pas une

autorité très sûre, car il ne distingue pas très bien entre le

sel et le nitre, on extrayait du sel par évaporation d'un lac

situé près de Memphis : ce sel impur était de couleur rou-

geâtre ". La majeure partie du sel consommé en Egypte

devait provenir des lagunes bordant la mer ^

Nous sommes insuffisamment renseignés sur la façon

dont l'Etat exploitait le monopole du sel. L'exploitation

devait être affermée et le sel vendu à des marchands de gros

(àÀo-w).a'.) qui le revendaient au détail. Mais nous avons des

quittances de versements faits en paiement de l'àXw/î ou

taxe du sel, taxe donnée comme annuelle {el; 'ôv sv'.a-jTÔv) et

qui, vu la modicité des sommes versées, ne semble pas

représenter soit la redevance d'un fermier, soit la licence

d'un marchand en gros. Il se peut que l'àAu-/^ ait été une

taxe supplémentaire perçue sur les consommateurs, d'après

la quantité de sel qu'ils devaient consommer dans l'année, à

l'estimation du fisc *.

1. Plin., XXXI, § 78. Quel Ptolémée, c'est pour Pline chose indifFércnte.

2. Plin., XXXI, § 74 : rubel: Memphi (§ 86). Pline appelle sal le sel « Ham-
uioniaque » (§ 79), les sels de potasse extraits des cendres de végétaux (§ 83),

et diverses substances, comme le flos salis, robif/o salis, que Aegyptus invenil

(§ 90), substance crocei coloris aut riifi, peut-être identique à la salsugo

noirâtre (XXXV, § 91) en qui on croit reconnaître des sulfates métalliques

(cf. II. Blùmner, Technologie, IV, p. 517), etc. Sur le sel et les salines de

l'oasis d'Ammon (â'Xî; ajTÔ|jLaTO'. ôpuxToi), voy. Arrian., III, 4, 3. Binon ap.

Athen., II, p. 67 b. Ces auteurs disent que les prêtres en envoj'aient au roi,

à titre de cadeau — peut-être de tribut.

3. Pline assure qu'on n'avait pas besoin, ni en Egypte ni en Crèle, d'ouvrir

des rigoles pour amener l'eau de la mer, et circa Aegyphim ipso mari influente

in solum, ut credo, Nilo sucosum (XXXI, § 81); mais il dit ailleurs : salinis

mare inf'undunf, Xilinn aiitem modo nilrariis (§ 109).

4. Voy. Wilcken, Ostr., I, pp. 141-144. L'expression e'.; tôv svta'jTÔv, dans

Oslr., n. 312. D'après le Pap. Petr., II, n. 39 f. III, n. 109, col. 5, Olympichos,

un homme qui ne peut être un petit épicier, paie en moyenne 3 dr. par an

pour âÀtvcT,. Des femmes aussi paient la taxe. L' à>>ixT, Uowv {Ostr., n. 1227) me
parait avoir été une taxe payée par les temples plutôt qu'aux temples.
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Un article que l'Egypte produisait et exportait en grande

quantité était le nitre ou natron (égyptien, /isînn), étiquette

sous laquelle on confondait divers sels de soude et de potasse '

employés dans une foule d'industries, notamment par les

embaumeurs, les teinturiers et foulons, les verriers, les

apothicaires -. On le tirait des étangs du nome JXitriote et

des deux nitrières de Momemphis ^ par le procédé d'évapo-

ration usité pour le sel marin. Le produit, au dire de Pline,

était de qualité inférieure, comparé au nitre de Macédoine

et de Lydie, — surtout celui de Memphis, — mais très abon-

dant. Il n'est pas douteux que le nitre ait été comme le sel,

et autrefois comme aujourd'hui, objet de monopole*. Nous

connaissons par les « papyrus de Zoïs » un fermier de la

vLTpuri pour le nome de Memphis ^ et nous avons encore

d'autres comptes où figurent des sommes importantes

versées pour la v.Tp'.xVi ®.

IL La vallée du Nil, terrain d'alluvion, ne renfermait ni

minerais métalliques, ni carrières; mais les confins de

l'Egypte et de l'Ethiopie, et surtout le littoral rocheux qui

borde la mer Rouge, fournissaient en abondance du granit,

des basaltes, des marbres, de l'albàtrc, du jaspe, des pierres

1. Cf. H. Blûmner, Technologie, IV, p. 388, 1. Dans ces sels divers doit être

compris l'alun (vîtoov, alumen), laudatissimum in Aer/yplo (Plin., XXXV, § 184).

2. Voy. lënumération de Pline (XXXI, §§ 106-122; XXXVI, § 191, etc.). Sur

la verrerie de luxe, fabriquée à Alexandrie, voy. Strab., XVI, p. 738.

3. Cf. Strab., XVII, p. 803.

4. En 1893, le monopole du sel — sel marin et natron — a produit plus

de 3 millions de francs de bénéfice net à la régie égyptienne (Wilcken, Os/r.,

I, p. 142, 3).

5. A. Peyron, Pap. di Zoide ; pp. 5-17. 27. Cf. ci-après, ch. xxviii.

6. Pap. Par., n. 67. Pap. Petr., II, n. 27 «. Les Oslraka nn. 329 et 1497

portent viTptxr, t:)v'Jvùu, c'est-à-dire une taxe sur le natron employé au lessivage

par les foulons et les teinturiers (Wilcken, Ostr., I, pp. 264-263). Il y aurait

donc eu, comme pour le sel, des taxes supplémentaires accroissant les béné-
fices du monopole. Mais je soupçonne qu'il s'agit peut-être d'un impôt sur

la potasse obtenue par lessivage des cendres, en dehors du monopole. Cf.

Plin., XVI, § 31 : cremati qiioque rohoris cinerem nilrosum esse cerlinn es/,

et XXXI, § 83, où il est question encore de cendres harundinis et junci
utilisées en Ombrie. Les joncs et les roseaux ne manquaient pas en Egypte,
et le fisc a dû songer à étendre son monopole aux lessives.
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précieuses et des métaux. Diodore nous a conservé, proba-

blement d'après Agatharchide, la description des procédés

et du personnel employés à l'extraction de l'or dans une
mine située « à l'extrémité de l'Egypte, entre l'Arabie et

l'Ethiopie », c'est-à-dire dans les montagnes dites aujour-

d'hui Djebel Allaki *. Les mineurs travaillant pour le roi

(si; T7,v [3a7',Af.x-r,v ypsUv) étaient des forçais à la chaîne.

L'Etat fournissait les ouvriers et les soldats qui les gardaient;

le matériel de l'exploitation devait appartenir aux entre-

preneurs, car il est à présumer que, suivant son habitude

constante, l'Etat avait préféré le système de la ferme con-

trôlée à la régie directe. Les mines de cuivre de l'île de

Cypre ajoutaient un appoint considérable aux produits

métalli([ues exploités par le Domaine ^

Mines et carrières, au point de vue du régime et même du

nom ([j.i-a).Aa-;;?e/rt//a), c'est tout un. Les carrières de por-

phyre (-opcp'jp'lTv.ç ou Top'^'joo; À-lOo^) n'ont été exploitées que

sous l'Empire; mais celles de Syène continuaient à fournir

le gr3.nii {-upior^oiy.iloql'.^o;- Syenites /apii) prodigué dans les

monuments de l'époque ptolémaïque, et celles de Myos-Uor-

mos, Alabastronpolis, Ancyronpolis, étaient aussi en acti-

vité ^ L'Etat monopolisait de même non seulement l'extrac-

tion des pierres précieuses tirées du sol de l'Egypte, mais

1. Diod., m, 11-13. Cf. Lumbroso, Rech., pp. IH-ll'J. Robiou, Mémoire,

p. 129. II. Blumner, Tech/wl., IV, pp. 7-8. 13-14. 126-130.

2. II y avait des mines de cuivre en Libye, en Thébaïde, dans la pénin-

sule du Sinaï. Cf. Lumbroso, p. 287, 4. Blumner, IV, pp. 37-58. On sait

maintenant, par les papyrus du Fayoùm {Pap. Petr., III, n. 43, 3 : cf. BGU.,

p. 153, 3), qu'on en exploitait aussi aux environs de Philotéris, dans la u-spk

0£|xiîTou. Sur Texploitation des mines du Sinaï à l'époque pharaonique, voy.

II. Weil, Recueil des inscr. égypt. du Sinaï (Paris, 1904) et la recension de

Maspero {Rev. Crit., 1903, 2, pp. 307-309).

3. Sur les procédés d'extraction employés dans les carrières, notamment à

Syène, voy. H. Blumner, Technol., III, pp. 73-80. En ce qui concerne le

porphyre, voy. Letronne, Recueil, I, pp. 136-146. Cf. J. de Morgan, V. Bou-

riant et G. Legrain, Les carrières anliques de Ptolémais (Mém. de la Miss.

archéol. du Caire, t. VIII [1894], pp. 353-379). Sur les dénominations et dis-

tinctions incertaines des espèces de matériaux, granit, syénite, basalte, etc.,

voy. Blumner, III, pp. 11-26.

Tome 111. 16
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encore la vente de celles qui venaient de l'Ethiopie, do

l'Arabie et surtout de l'Inde '. Le commerce de l'ivoire

tombait sous le régime du monopole par le fait ([uc le roi

était seul en état d'organiser la chasse aux éléphants -.

III. Les parfums (àpwfjiaTa), dont certains atteignaient des

prix exorbitants, peuvent être assimilés comme valeur aux

pierres précieuses susmentionnées. La production en

Egypte de ces substances et la vente de celles qui venaient

du dehors étaient une proie toute désignée au monopole

royal ^ L'Egypte, au dire de Pline, était renommée pour

ses parfumeurs et droguistes. Ces fabricants liraient les

matières premières soit de l'Egypte, soit des régions d'alen-

tour, l'Ethiopie, la Syrie, l'Arabie et l'Inde, dont le com-

merce amenait les produits à Alexandrie \ On sait que le

1. II. Bliimncr (III, pp. 227-278', utilisant des renseignements puisés pour

la plupart dans Pline, a luit le dûnombrenient des pierres précieuses con-

nues dans l'antiquité. Il signale, comme produits égyptiens ou de pays limi-

trophes, le soi-disant diamant de Cypre (p. 232), le rubis de Libye ou Ethio-

pie, apiid Tror/lochjlas (p. 23o), la topaze de l'île Ophiodés dans la mer Rouge

(p. 238) et le cristal de roche dans une île voisine (p. 250), l'émcraude de

Koptos (p. 240), — exploitation que Letronne [Recueil, I, p. 454) est tenté de

croire délaissée à l'époque des Lagides, — une sorte d'opale qui nasci dicilur

in Aer/i/plo et Antbia (p. 246), le chrysolithe d'Ethiopie (p. 247), l'améthyste

en Egypte et à Cypre (p. 231), le jaspe de Cypre (p. 2.55), la chalcédoine de

Thébaïde (p. 257), l'agate en Egypte et à Cypre (p. 260), la sardoine pailletée

d'or en Egypte (p. 263), l'onyx d'Arabie (p. 266), l'obsidienne d'Ethiopie

(p. 274), la malachite d'Arabie (p. 277). L'Inde fournissait des pierreries de

toute espèce et de qualité supérieure. Les grosses perles [uniones) se

péchaient au golfe Persique, in Rubri maris profunda (Plin., IX, § 106. XII,

§ 2). On sait que les mines de pierres précieuses, par exemple, celles du mont

Sma7-af/dus, étaient exploitées sous l'Empire pour le compte de l'empereur

(Letronne, loc. cit.) et que, en thèse générale, le monopole de production

entraîne la main mise sur l'importation.

2. Sur la fondation de Ptolémaïs Épithéras et la chasse aux éléphants, cf.

Strab., XVI, p. 770. XVII, p. 789, et ci-dessus, tome I, pp. 181, 2. 221, 1.

3. Cf. l'inscription de Sotérichos, envoj'é par le stratège de la ïhéba'ide

Èirl TTjV cuvaywyTiV tt,; ToXuTe^ïOij; XiOata; xai £~i tûv t^^wv xal -apE'Eôijiîvoî tt,v

àj'f âXsiav TOt; xaxaxojiîÇo'Jsi oltJj toû xocrà KÔTrtov ôpou; Ta îvLêavwTinà csop-ria xal

Tà'Ùa %énoL (Strack, n. 109. Michel, n. 1233 — du 4 oct. 130 a. C).

4. Terrarum omnium Aegypfus adcommodatissima unf/uenlis (Plin., XIII,

§26). Cette réputation datait de loin. Homère vante déjà les drogues médici-

nales de l'Egypte, tpipjiaxx, r.oWi ulèv £a6>>à jj.ejjLiY[X£va, T:o)>Xà Se )>'jvpa [Odyss.,

IV, 230). Pline énumère les parfums fabriqués en Egypte avec des produits
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luxe antique faisait une consommation prodigieuse d'aro-

mates, huiles, pommades, opiats, etc. Ce goût était encou-

ragé, à Alexandrie particulièrement, par les reines, qui,

en paraissant ne songer qu'à leur plaisir, stimulaient du

même coup la clientèle d'une industrie nationale '. Pline ne

cesse de déplorer ces goûts dispendieux, qui n'étaient pas

restés confinés dans le monde féminin. Il raille ces parfums

à 400 deniers la livre, que ne sentent pas les personnes qui

les portent, mais qui donnent aux autres des distractions

malsaines -. Il calcule que l'empire romain s'appauvrit

chaque année de cent millions de sesterces au profit de

l'Arabie, de l'Inde et de la Chine \

En Egypte, l'Etat s'attribuait le monopole de la vente des

parfums ou épices importés du dehors et réglementait à son

profit la production indigène. Strabon n'a peut-être pas pris

garde à ces usages lorsqu'il raconte qu'Eudoxe de Cyzique,

revenant de l'Inde avec une cargaison de parfums et de

pierres précieuses, « se vit déçu dans ses espérances, car

le roi retint pour lui le chargement tout entier ». Pareille

déception lui fut infligée au retour d'un second voyage pai\

le successeur d'Evergète II. On lui appliquait le règlement,

et, comme l'Etat avait fait les frais de ses deux expéditions,

il n'y a pas lieu de le plaindre d'avoir été de nouveau

« dépouillé de tout » ; d'autant qu'il avait été convaincu

soit indigènes ou acclimatés, soit importés : le ladanum, per Ptolemaeos Ira-

lalis plands (XIF, § "6); le cinnamome, in Aethiopia Trogodytis connubio

permixta (§ 86) ; le myrobalanum, Trogodytis et Thebaidi et Arabiae commune

(§ 100); le cypros, optimum e Canopicn in ripis Nili nata {% 109) ; le muloba-

thrum, ferliliore ejusdem Aegypto (§ 129); une certaine résine de mélèze,

laudalur Uammoniaca maxume, mox Aegyptia (§ 134). Il cite, parmi les par

fums composés qui ont été à la mode, Voenanlldnum in Cypro, deinde in

Aegypto propositum ; le cyprinum in Cypro, deinde in Aegypto, ubi Mende-

sium et metopinm subito gratius faclum est, le melopium ayant pour exci-

pient l'huile d'amandes amères expressiim in Aegypto (§ XIII, §§5-8).

1. Commerce développé 5ià tîXoûtov xal 6tà x^ 'Apuivôr,? xai BcpcvixT,^ uizou-

6-r.v (Athen., XV, p. 689 a).

2. Summa commendatio eorum ut trauseunle femina odor invitet etiam

uliud agentes exceduntqiie quadringenos denarios librae (XIII, § 20).

3. Plin., XIII, § 84.



244 CHAP. XXIV. LES MONOPOLES ROYAUX

d'avoir détourné quantité d'objets, autrement dit, qu'il avait

voulu faire de la contrebande '.

Pour justifier les assertions qui précèdent, nous ne dispo-

sons pas de nombreux exemples. Les auteurs qui vantent le

fameux sUpltium de Cyrénaïque, valant son poids d'argent %

oublient de nous dire s'il était matière à monopole. Cepen-

dant, Solin attribue la disparition du silphium au fait que

les Cyrénéens en ont arracbé les plants « à cause de l'excès

intolérable de l'impôt •' », et il est à présumer que cet impôt,

forme atténuée du monopole, ne datait pas seulement de

l'époque romaine. Mais les papyrus nous fournissent un

exemple topique de monopole appliqué à un article d'impor-

tation qui était de première utilité comme requis pour les

cérémonies du culte et entrant dans la préparation de quan-

tité de parfums, notamment dans les ingrédients antisep-

tiques employés par les embaumeurs '*. La myrrhe, parfum

naturel, venait d'Arabie et du pays des Trogodyles, et c'est

1. Strab., II, pp. 98-99. Cf. ci-dessus, tome II, pp. 84. 94, 1.

2. Plin., XIX, § 38.

3. Ob inlolerandam vectigalis nimietalem (Solin., c. 27, 49). Cf. A. Rai-

naud. De nalura Cyrenaicae Penfapolis (Paris, 1894}, pp. 118-131. Il est pos-

sible que le silphium ait échappé au monopole au temps où il n'était pas

cultivé et où il fallait aller le recueillir sur la frontière du désert, en affron-

tant le danger de rencontres avec les Nomades. En tout cas, le silphium était

grevé de droits de douane très lourds, car les Carthaginois encourageaient la

contrebande qui se faisait à Charax (Strab., XVII, p. 836), et le commerce
s'approvisionnait de préférence chez eux (Pollux, VI, § 67). Cf. Lumbroso,

p. 313. Il se peut aussi que, comme l'a cru jadis Lumbroso (p. 312), le prix

exorbitant des bois de thuya, qui étaient un produit de l'Oasis et du S. de la

Cyrénaïque (Plin., XIII, § 102), ait été dû « à des droits onéreux imposés par

les Lagides à la sortie soit de la matière première, soit du bois travaillé ».

Mais cette conjecture ne peut plus s'appuyer aujourd'hui sur les textes qui

l'ont suggérée, le téXo; ôu'.wv étant reconnu maintenant pour un impôt sur les

pressoirs (voy. ci-après, p. 260,2). Cf. la çuXitct, perçue en Lycie (Teht. /*«/)., n. 8,

lig. 26). La défense faite aux particuliers de couper du bois sur leurs pro-

priétés « à rencontre des règlements existants » [Tebt. Pap., n. o, lig. 20.j)

ne me paraît pas constituer un monopole, mais une précaution contre le

déboisement d'un pays où les arbres ont toujours été rares et où « c'était un
crime capital de couper un arbre appuyant une digue » (Revillout, Ohliqat.,

p. 134). On a peut-être affaire à des « bois sacrés » (Revillout, Précis, p. 4) dont

les particuliers auraient eu la jouissance, non la propriété.

4. Ilerod., Il, 86 : l'encens en est exclu (iT)à,v XiêavwxoC).
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en Egypte que s'en approvisionnait le commerce médilerra-

néon '. Le Trésor avait le monopole de la vente. Une circu-

laire d'Apollonios, — évidemment un fonctionnaire de l'ad-

ministration centrale, — adressée en Tan 111 a. C. « aux

épistates du district de Polémon (dans le nome Arsinoïte) et

autres préposés aux finances », fixe le prix de la myrrhe

(^uLjovr.) répartie entre les villages à 40 dr. d'argent ou 3 tal.

2,000 dr, de cuivre la mine (environ 450 gr.), plus les frais

de transport, à raison de 200 dr. pour un talent (environ

32 kilog.). Le tarif doit être affiché par ordre (svto).-/;) dans

chaque village et contresigné par le comogrammate ; ce sont

des précautions prises contre les agents du fisc, qu'ApoUo-

nios menace de peines sévères s'ils s'avisent de majorer les

prix ^ Ceux-ci étaient d'autant plus tentés de le faire qu'ils

devaient verser au -pàxTcople prix total de la marchandise et

le récupérer par la vente au détail. On est fondé à croire que

le régime auquel nous savons qu'était soumis le commerce

de la myrrhe était appliqué à des articles analogues, par

exemple, à l'encens (A'.êavwT'.xà cpopda) ^ et, en général, à

toutes les matières premières de la parfumerie et de la

droguerie, ou du moins à toutes celles qui venaient de

l'étranger \ Nous rencontrerons plus loin le système de la

vente tarifée adopté par le monopolo des huiles.

1. Plin., XII, §§ SI, 66-71. Athen., XV, p. 689 c. Perse inif/uentem facit

sine oleo (Plin., XIII, § H,. Trogochjfica silveslrhnn prima, seq tiens Minaea

vXII, § 69;. Dans un tarif de l'époque impériale, le [lûpov èx TpwywôuTixfiî est

taxé à 67 dr. 1 ob. ; le \i.ùço-> i*. Msivaia; (Arabie), au tiers seulement (Wilcken,

in Archiv f. Pjjf., III, 2[1904], pp. 183 sqq.).

2. Tebt. Pap., n. 33. Apollonios envoie des appariteurs fjxa/atpo-iôpo-j;)

pour surveiller l'application de son ordonnance.

3. Cf. Grenfell, in Tebt. Pap., p. 130.

4. Cf. une liste de parfums, quantités et prix malheureuscaient illisibk's

(liste commerciale ouflscale?), dans Pap. Pelr., II, n. 34. On y rencontre un
'jzo'/yC>rrj inédit et un 'Kpj-rpixôv. A l'époque romaine, il semble que l'État ait

remplacé le monopole de la vente par la concurrence de fabrication. Les

cacbels à la marque àpuaaT^x?,; tiTjv xvpîoy/ KaLjapwv doivent provenir des

officines impériales. Le lise percevait des taxes d'importation et de transit

sur les matii'res premières. Cf. le tarif commenté par Wilcken (in Archiv f.

Ppf-, loc. cit.;, qui rejetlc le monopole admis par Rostowzew.
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Pour les produits nés en Egypte, l'État ou bien en laissait

la culture libre, en prélevant sur eux un fort impôt, ou bien

se réservait le monopole de la culture et de la vente. Je

croirais volontiers que ces cultures spéciales sont comprises

dans les produits des jardins et vergers (TiapàSsio-oi - xtItto-.) \

— palmeraies (cpo'-v.xwvs;) et, en général, toutes les terres

dont la récolte consiste en fruits d'arbres ou plantes arbo-

rescentes (àxpciopja- iy)v'-vo!. xap-oi), — jardins assimilés aux

vignobles (àjjLTîsXwvs^) comme soumis à la taxe de ràTi6ti.o'.pa ^

Le Domaine possédait une palmeraie de grand rapport dans

une île de Thébaïde qui était encore propriété réservée sous

l'Empire '\ On a vu que Cléopàlre s'était fait transférer par

Antoine la propriété des jardins de Jéricho, qui produisaient

le célèbre baume de Judée, monopole royal par excellence \

Les jardins, royaux ou privés, devaient être les lieux d'élec-

tion de l'apiculture. Le miel, qui dans l'antiquité remplaçait

le sucre, était une denrée également indispensable aux

pharmaciens, fabricants de sirops et d'hydromel, pâtissiers,

parfumeurs, etc. La cire n'était pas moins demandée : elle

entrait dans une foule de préparations médicales, indus-

1. Sur la distinction entre TiapâSsiaoi, çoivixwveî, x-î^izoï, etc., voy. les opi-

nions divergentes de Mahaffj- (Rev. Laws, pp. xxxiii. liv) et de Grenfell {ibid.,

pp. 94 96). Mahaffy pense que les TrapâSiiaoi étaient plantés — exclusivement

ou principalement — en vignes portées par des treilles ou des arbres

(àvaÔEvSpioeç). 11 fait rentrer les âixirîXôJvî? dans les -itapâôsiaot, dont il élimine

les xr.TîOL et les sotvixwvs;. Pour Grenfell, tous les arbres à fruit sont compris

dans les lîapâSîtffoi, sauf la vigne ; ce qui paraît tout à fait d'accord avec les

textes (cf. ci-dessus, pp. 194-193. Wilcken, Ostr., I, p. 137, 2).

2. En Judée, sous les Séleucides, les HûXivoi xapirot étaient taxés à la

moitié de la récolte (I Macc, 10, 30).

3. L'ile était pa!Ti>>i%r,, ÎSiwtt; 5'oj |jisTf,v, xaî vûv twv v/sixôvwv Èffit (Strab.,

XVII, p. 818). Cf. le Jardin à palmiers de Babjione : horlus ille nunquam nisi

dominanlis m aida fuit (Plin., Xlll, § 41). Le fruit du palmier dit àSi'^o; était

employé en parfumerie à peu près aux mêmes usages que le ;x'jpo6âXavov

(Plin., XII, § 103). A l'époque romaine, il était grevé de taxes comprenant à

la fois un impôt foncier de 30 dr. par aroure et un tiers de la récolte (Wilcken,

Oslr., I, pp. 238-239).

4. Ci-dessus, tome II, p. 233. Omnibus odoribus praefertur balsamum, uni

tervarum Judaeae concessum, quondam in duobiis tantum liorfis, ittroque

regio (Plin., XII, § 111). Le fisc romain le vendait 300 deniers le setier

(1/2 litre), et les revendeurs trois fois autant (§ 123).
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trielles et artistiques '. On ne ScUirait affirmer que la produc-

tion du miel et de la cire fût monopole royal ; mais, en fait,

le Domaine était à peu près seul en état d'en approvisionner

le commerce. Nous rencontrons des pLsX'.To-ojovo'l men-
tionnés dans des édits royaux, à côté d'autres ouvriers qui

paraissent être pour la plupart au service du roi -,

IV. Le monopole de la pOche appartenait théoriquement

au roi, non seulement surle lacMœris, incorporé au Domaine,

mais sur tous les cours d'eau dont il avait, comme chef de

l'Etat, la propriété éminente. Ce monopole s'était converti

en une taxe de 2o 0/0 {zfzy.p--/] àX'.swv- '.yBuTjpà - lyB'j'.xâ),

atlcrmée à la manière ordinaire et payable en métal argent.

Cette taxe ne rapportait pas moins de 25 talents par an pour

le seul nome de Périthèbes, sous le règne d'Evergète II ^

Il n'est dit nulle part que la vente du poisson fût réservée

aux fermiers : la fixité môme de la taxe indique qu'elle était

prélevée simplement sur les pêcheurs. La majeure partie

des produits de la pêche se consommait sous forme de

1. Cf. II. Bliunner, II, pp. 151-163. IV, pp. 44i:-464.

2. Tebt. Pap.,n. 3, lig. 140, 137, 173. Avec les ^xil'Ki-aoI yswpvot, les ouvriers

des manufactures royales, Ttôxu-fot, Tavu'jâvxai, èXaio'jpyot, xtxtoupyoî (voy.

ci-après), les brasseurs (ÇutoholoQ, les éleveurs de porcs {ùo:çiop6ol) et d'oies

(yr,vo6oavtoi). Je me refuse à admettre, avec Grenfeil, que tout ce personnel

soit au service du monopole. Nous reviendrons plus loin sur la î^uxTipâ. Les

^z^.'k'.xol /T|VoSoaxo( qui se plaignent à l'économe Phaiès des fournitures

indûment exigées d'eux (Pap. Pelr., Il, n. 10, 1, vers 240 a. C.) sont des

fermiers du Domaine, taxés pour leur industrie spéciale : de même les

Go'^opSoî. Nous savons qu'on élevait aussi des oies dans les domaines sacer-

dotaux, et rien n'indique qu'il y eût monopole, soit du roi, soit des temples.

La chair d'oie était le régal des prêtres (Herod., II, 37) et des fonctionnaires,

qui prélevaient des oies comme ^ivia (voy. ci-après). Sur l'incubation artifi-

cielle pratiquée par les /T.voêosxoi égyptiens, voy. Diod., I, 74. Les porcs,

dont on ne mangeait pas la chair (sauf dans des sacrifices rituels, Ilerod.,

II, 47), étaient employés à piétiner et enterrer les semences.

3. Revillout, in Rev. ÉgypL, VII, p. 39 sqq. Mélanr/es, pp. 300-304. Voy.

Wilcken, Os^?"., I, pp. 137-141. Les objections de Wilcken contre le monopole
ne me paraissent pas infirmées par les observations de Grenfeil {Tebt. Pap.,

p. 49), qui suppose les bénéfices de la vente du poisson par l'État s'ajoutant

à la TETotpTT) âXtiojv. Les pêcheurs payaient encore une taxe pour leur

barque (•;r)^otcov âXiEuxixwv : voy. ci-après, p. 301, 2) : mais ce pouvait êtrp un
prix de location.
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poisson salé (Tàp'.yo?) *. Le Trésor y avait double bénéfice,

en ce sens qu'à la taxe de 25 0/0 s'ajoutait le prix du sel,

dont il avait le monopole.

Il n'a été question jusqu'ici que des monopoles fondés en

principe sur l'exploitation du domaine royal entendu au sens

large et comprenant le surcroît fourni par l'importation des

articles dont le Domaine devait être le seul producteur. Il

faut maintenant passer en revue les monopoles plus ou moins

complets portant sur la production ou la manipulation indus-

trielle de matières qui n'appartiennent pas par leur origine

au domaine royal.

V. Pour être lucratifs, ces monopoles devaient s'adresser

aux objets de grande consommation. Le fisc dut songer tout

d'abord aux boissons. La boisson nationale des Egyptiens

était la bière obtenue par la fermentation de l'orge {^ù^oq ou

î^ùxos : égyptien hkt). La difficulté de conserver et d'entreposer

une liqueur aussi facilement altérable rendait à peu près

impossible le monopole de la fabrication ou de la vente. Le

monopole fut remplacé par des taxes sur les brasseurs (î^uxo-

TîO'.oi) et sur les débitants de bière (^uroTrcôla!,). La taxe sur les

débitants ((^UTOTrwA'.xov) n'a rien qui la distingue des autres

formes de patente : c'est la taxe sur les brasseurs qui cons-

titue la ferme spéciale de la (^y^Yipà ^. On doit supposer que

1. Sur la fabrication des conserves de poisson au lac Mœris, qui rappor-

tait au roi un talent par jour, au moment du reflux de Tinondation (Herod.,

11, 149. Cf. III, 91), voy. Diod., I, S2. Il est question de la xExapTTi toù xapt/ryj

dans un papyrus de Tan 233 a. C. {Pap. Petr., I, n. 28, 2. III, n. r,8c.

Wilcken, I, p. 397). Il s'agit toujours de poissons d'eau douce, les Égyptiens
orthodoxes s'abstenant des poissons de mer, et les prêtres, de toute espèce
de poissons (Plut. Is. et Osii\, 1). D'après un bordereau de taxes levées sur
les n filets » (itayiôtov) employés au canal de Ptolémaïs Hormou {Pap. Petr.,

II, n. 39 c. III, n. 107 a, sans date), le tarif parait avoir été de 50 ou même
73 0/0. Il s'agirait alors d'un monopole (?).

2. Voy. la discussion dans Wilcken {Oslv., I, pp. 369-373), qui réserve le

nom de ÇuTT,pâ (ùvi^) àriuapùt sur la production, impôt qualifié parfois tpôpoç

{Pap. Grenf.,U, n. 39) au lieu de -zilo;. P. Grenfell {Tebf. Pap., p. 49) n'ose
pas affirmer que la C'^T'ipâ fût un monopole, mais il trouve que « there is not
the least difficulty in supposing that the beer-manufacture was a government
nionopoly », et c'est la solution qu'il estime la plus probable {ibid., p. 142)-
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les brasseries étaient soumises à l'exercice et l'impôt levé au

prorata de la production. L'Etat acceptait des fermiers les

paiements en cuivre sans agio (Tipôç yaXxov Itôvoij-ov) : seule-

ment, il les obligeait à faire leurs versements mensuels (àva-

oooai) en comptant les mois à 35 jours en saison d'hiver et

à 2S jours dans le semestre d'été; sans doute parce que la

consommation — et par conséquent, la production — était

plus forte en été qu'en hiver *. Il pouvait y avoir des bras-

series royales sur les terres du Domaine ou destinées à four-

nir des rations aux fonctionnaires et aux soldats, et il est

probable que les temples fabriquaient aussi la bière consom-

mée par leur personnel ^ Le système des redevances ou

taxes était, à ce point de vue, plus élastique et plus com-

mode que celui du monopole. Le produit de la J^ut/ipà paraît

avoir été assez considérable. Il est fait mention dans les

papyrus de sommes élevées, comme 45 ta!. 5,100 dr. (pour une

région et un laps de temps inconnus) ^ et de 5 tal. de cuivre

payés par deux brasseurs associés pour le mois de Phaophi \

ce qui porterait leur redevance annuelle à 60 talents.

Le vin, boisson de luxe, offrait une prise plus facile au

monopole. La vigne, quoique connue de temps immémorial

en Egypte, y était assez rare pour qu'Hérodote ait cru qu'il

n'y en avait point et que la bière était le seul breuvage fa-

briqué dans le pays "\ En fait, la culture de la vigne était

Le fait qu'un fermier de la viTpixf, monopolisée est en même temps fermier de

la. ^D-ripi[Teb t. Pa/).,u. 40) ne prouve ni pour ni contre. En tout cas, Wilcken

me paraît avoir démontré, contre Wessely, que la ÇuTripâ n'est pas un impôt

sur la consommation de la bière, mais sur la fabrication.

1. Pap. Par., n. 62, col. iv, lig. 4-7. Wilcken (p. 371) déclare'' qu'il ne croit

pas à cette explication, donnée par Lunibroso (p. 306), mais qu'il n'en a pas

d'autre à proposer. Il n'est cependant pas impossible que les bureaux aient

imaginé d'égaliser les versements en faisant varier les échéances.

2. Wilcken (p. 371) se demande si la somme portée en décompte par les

prêtres deSoknopiBOs ÛTcèp f^uzr^piz SoxvoTraîou Nriao'j {BGU., n. 1, l. 2) était une

taxe payée par eux comme brasseurs, ou, au contraire, une taxe levée par eux

sur leurs paroissiens et reversée au Trésor.

3. Pap. Par., n. 67.

4. Pap. Grenf., H, n. 39. Cf. Wilcken, p. 372.

'6. Ilerod., II, 77. Cf. Plut., Is. et Osir., 6 (ci-dessus, p. 195, 1-2).
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restée confinée dans les dépendances des temples, et une

bonne partie des raisins était offerte en nature aux dieux.

Les vins consommés en Egypte — du moins, les vins fins,

qui pouvaient supporter et rémunérer le transport— étaient

importés de la Syrie et de l'Archipel par les marchands

grecs, qui avaient leur principal entrepôt à Naucratis '.Les

vignobles plantés principalement dans le Delta et le Fayoûm

paraissent dater des Lagides. Ceux-ci, après avoir respecté

d'abord la coutume en vertu de laquelle cette culture, mono-

polisée par les temples, n'était autorisée que moyennant une

redevance dun sixième du produit versée aux corporations

sacerdotales, s'approprièrent cette redevance (à-ôao-.pa), sous

couleur de l'afi'ector au culte d'Arsinoé Philadelphe ^ Du

même coup, la viticulture, sans devenir un monopole d'Etat

au plein sens du mot, fut soumise à la surveillance des

agents du Trésor et la taxe adermée par leurs soins.

Nous sommes amplement renseignés sur le mode de per-

ception de l'à-ôaot.pa par le célèbre Papyrus des Revenus,

qui est une codification des règlements édictés par Ptolémée

Philadelphe en l'an XXIII de son règne ou plutôt un extrait

d'une législation générale sur l'ensemble du système des

fermes et tarifs fiscaux (vôuo; tîaojv.xo;) ^ La taxe sur les

vignobles (àu-sAwvî;) et celle sur les vergers (-apàos-.TO',) ^ —
l'une et l'autre assimilées sous le nom commun d'à-ôao-.pa

1. Herod., III. Voy. D. Mallet, op. cit. [ci-dessus, p. 144, 1], pp. 34;j-.354.

2. Cf. ci-dessus, tome I, pp. 233, 234. III. pp. 193-197. L'à-ôjjio'.pa s'ajoute

à l'impôt foncier et à un oTvo'j tO.o; Pap. Far., n. 67, lig. 12;, qui frappait

sans doute les 5/6 restant au producteur (cf. Wilcken, I, pp. 270-271). Le ver-

sement relaté pour oTvoy téXo; par le papyrus susdit monte à 13 tal. o,000 dr.

3. Cf. Wilclcen, ia Archiv f. Ppf., III, 2 [1904], pp. 194-19.J. Le document lui-

mênie est une copie datée de Tan XXVIl (239/8 a. C). Cf. ci-dessus, p. 194, 1.

On avait d'abord pensé que l'ordonnance en question avait été rédigée spécia-

lement pour les clérouques du Fayoûm (Mahafl'y, R. L., p. x.xxvni), mais on

s'accorde maintenant à la considérer comme une loi générale, applicable à

toute l'Egypte.

4. Les arbres à fruits (àxpôôpua), connus par d'autres textes, sont assimilés

aux TrapiSâiffoi (Wilcken, I, pp. 134-133: ci-dessus, p. 246, 1). Voy. des

spécimens d'estimation de la taxe en nature pour la vigne, en argent pour

les dxpôSpua [Pap. Petr., II, n. 27, i. III, nn. 69 a. 117 g).
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— sont fixées au môme taux, le sixième (sxtt,) de la récolte.

La taxe sur les vignobles peut être abaissée, pour des clé-

rouques militaires ou pour des plantations encore jeunes, à

des taux inférieurs '. Elle est payée en nature (Ttpo; y^v/juaTa),

soit au fermier, soit à l'économe royal, exceptionnellement

en argent, et en ce cas, à l'économe, qui en fait Testima-

tion ^. La taxe sur les vergers était toujours payée en

argent, TEtat n'ayant pas l'emploi des fruits '\ Au moment

de la vendange, le cultivateur était tenu de laisser inspec-

ter sa récolte par le fermier; il ne devait faire le vin qu'en

présence du susdit officiellement invité et ne se servir pour

le mesurer que des mesures contrôlées par les agents du

Trésor, sous peine de payer le double de la taxe normale *.

En cas de contestation entre le vigneron et le fermier, l'éco-

1. De 1/6 à 1/10 (5£-/cixT,), d'après Wilcken {Ostr., I, p. 160) interprétant

comme deux fractions distinctes la rubrique exTr,^ xal OExârr,; [Pap. Petr., II,

n. 43 6 : ci-après, p. 301, 1), que Grenfell traduisait par 1/16, soit 6 1/4 pour

100. L'ïxTr, normale serait pour les palmeraies (?), la Sv^iit) pour les vignobles

mentionnés à la colonne précédente ('-fôpo; i'j.r.z'kôyxi)'/. n. 43 a). Le règlement

d'Henchir Metticli, visé plus haut (p. 188, 2), exempte de redevance durant cinq

ans les vignobles et figueries nouvellement plantés, pendant dix ans les olivet-

tes. Remise de l'arriéré de l'à-ôijioipa par Évergète II [Tebt. Pap., n, 5, lig. 18).

2. L'exception devint peu à peu la règle, si bien que la perception en nature

semble tombée en désuétude après le règne d'Épiphane (Grenfell, in Hev.

Tmws, p. 121). Wilcken {Ostr., I, p. 159, 2) conteste l'interprétation de Gren-

fell [Rev. Laïcs, p. 103), qui suppose l'estimation en argent (at/ae)'a//o) substi-

tuée de droit à la livraison en nature, quand la livraison n'a pas été effec-

tuée dans les délais voulus. Le fait est que des prix comme 5 à 6 dr. par

métrète de 8 choûs (un peu plus de 26 litres), inférieurs à la valeur courante

du vin, seraient loin d'être une pénalité. Wilcken pense, avec raison, à mon
sens, que c'est le prix du transport etfectué aux frais du contribuable né>_di-

gent. La taxe pour l'an XXII, exigée dans des conditions imprévues, dut

être le plus souvent payée en argent, avec un SoxijjLajx'xôv en sus pour

frais d'estimation. Un vigneron s'en acquitte en l'an XXVI (260/,ï9 a. C.) et

paie 20 dr. pour xspâiAiov -cf.i *I>i).a5ÉXcson {Pap. LeicL, Q).

3. Rev. Laws, col. 24, 25, 27, 31. L'ài:ô;jLo;pa des vergers s'appelle aussi ëvitt,

àxooSpytov, quand il n'y a dans les jardins que des arbres fruitiers (Wilcken,

I, pp.' 134, 161).

4. Ibid., col. 25. C'est, Jo suppose, la raison pour laquelle un vigneron, à

la date du 4 Payni an VII (d'Évergète I ? = 22 juillet 240 a. C), écrit :

« Dorothée à Théodore. Sache que je vendangerai le 9 Payni. Tu feras donc

bien d'envoyer quelqu'un pour surveiller le moût qui te revient, ou écris-moi

comment tu t'arranges » {Pap. Pelr., II, n. 40 b).
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nome, dûment renseigné par les déclarations et serments

des parties, servait d'arbitre. Si le fermier se refusait encore

à un accommodement, le Trésor se substituait à lui et per-

cevait le montant de la taxe sans le porter au crédit du fer-

mier récalcitrant K Le vin prélevé sui" la récolte était

entreposé dans les celliers (uTcoooys^a) que l'économe avait

dû aménager dans chaque village. Les vignerons devaient

le livrer dans un délai fixe, passé lequel le transport se fai-

sait à leurs frais ; ils avaient dû se pourvoir de jarres en

poterie de bonne qualité, dont l'administration leur avait

avancé le prix, sans doute pour le comple du fermier ^

L'économe, après vérification, leur délivrait des reçus en

bonne forme; puis, assisté de son greffier, en présence du

fermier, il procédait à la vente publique, encaissait l'argent

et apurait les comptes '\ S'il y avait bénéfice (s-'.vivr.iJLa) pour

le fermier, sa dette à l'Etat une fois payée, la banque royale

lui versait le surplus; s'il y avait déficit, le fermier et ses

cautions avaient pour s'acquitter un tlélai qui ne dépassait

pas le premier trimestre de l'année suivante \

1. Ihid., col. 26-28.

2. Ce sont ces jarres (xipaaoi) qui servaient de mesures, si bien que, dans
la langue courante, on évalue toujours les quantités de vin en •/spiij.'.a. Le

fait singulier que le Papyrus des Revenus adopte pour mesure exclusive le

métrète et ignore le •Azpiij.io-j s'explique, suivant Wilcken (I, pp. 758-761), par

l'identité du xjpâixiov et du [iz-zot^zt^^ âx-cdî/ou;. Ce x£pi|A'.ov normal (autres

xEpâpLta, ci-après, p. 299, 2) à 8 choûs correspond exactement à l'amphore ro-

maine à 8 congés (26 lit. 26), que les Romains ont dû emprunter à l'Egypte.

3. L'État aurait pu fournir à l'armée le vin de ses celliers; mais il préférait

en acheter (cf. Wilcken, 1, p. 670). 11 fournissait de même aux officiers l'ar-

gent nécessaire pour acheter le sel au prix coûtant (xiiA-h, otXôç). Cf. Wilcken,

I, p. 144. C'était une simplification d'écritures et économie de transports.

4. Ibid., col. 31-34. Il y a discussion à propos du texte mutilé : èàv \}.b/ è-:-

y£VT,;j.a 7t[£pi]f,i, [èT;i5iayp]a({/âT(,j, entre Mahaffy-Grenfell, d'une part, et Wil-
cken (p. S33) de l'autre. D'après le Pap. Par., n. 62, col, S, 3, les fermiers

dva->.7ipcô(TovT£;; làç ùviç auront droit à une gratification (ô'^wviov) supplé-

mentaire de 600 dr. par talent (10 0/0), en sus de rè-iyivT,tj.x éventuel.

Wilcken soutient que àva-n;XT,pojv ta; (Lviç signifie remplir toutes les obli-

gations du cahier des charges, et que, tel étant ici le cas, il faut lire

TTpoTSiaypail/âxco, sous-entendu û'|wv.ov. Mais il aurait dû suffire, dans l'hypo-

thèse, que le fermier eût rempli ses obligations : Vir.'.yérr,ix% est ici de trop
(cf. ci-après, ch. xxvi).
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La perception de la taxe sur les vergers était régie par

des dispositions analogues. Comme il était plus difficile

d'estimer la valeur de la récolte, l'administration laissait un
peu plus de latitude aux intéressés. En cas de désaccord

persistant, le fermier était autorisé à saisir toute la récolte

et à rembourser le cultivateur, au fur et à mesure de la

vente, jusqu'à concurrence du prix auquel celui-ci l'avait

estimée, en gardant pour lui le surplus réalisé; mais si le

produit de la vente n'atteignait pas l'estimation du fermier,

l'économe obligeait celui-ci à combler la dilTérence à ses

dépens ^

§11

Monopoles de fabrication.

Sur les vignobles et vergers, l'Etat se contentait de perce-

voir un droit fixe, sans prétendre limiter la production et

contrôler les procédés de culture, et de faire concurrence par

la vente au commerce libre. Il en est autrement pour le

monopole de l'huile {zXvXxr^)^ la production et la vente de cette

denrée étant complètement soustraites à l'initiative privée.

Le monopole absolu, établi ou en tout cas réglementé

définitivement par Pbiladelphe, ne portait pas sur l'huile

d'olive, qui n'était pas encore un produit indigène et

payait au fisc les droits de douane ou d'entrepôt ^, mais

sur les huiles de grande consommation : huiles de sésame

[<rri'jy.[xov - sesamum orientale, Indicum)] de croton ou ricin

1. Ibid., col. 29. C'est une sorte d'àvTtSoff:.;. Le cultivateur, une fois rem-

boursé, payait ré'vtxTi à Téconome. Spécimen d'estimation de ce genre (xxpa-

Seiffwv (TuvTt'[XTi5iî) dans Pap. Pet)'., III, n. 70 a col. ii.

2. Comme le vin, l'huile d'olive était importée par les Grecs. Plutarque

{Solon, 2) raconte que Platon « vendit de l'huile en Egypte pour payer ses

frais de voyage ». En exemptant du monopole l'huile d'olive, peut-être

l'État voulait-il encourager la culture de l'olivier en Egypte (Wilcken, Oslr.,

I, p. 188, 5), but visé aussi par la défense d'importer l'huile étrangère dans

les nomes (ci-après, p. 265). Du reste, le nome Arsinoïte seul put fournir de

l'huile d'olive (^ S' «SXXti AIYutïto; àvéXaiô; su-ut. Strab., XVll, p. 809).
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{y,zù-iùw - ricinus commiinis) ', dénommée kiki (xîxi) en égyp-

tien; de xvYixo;, safran bâtard ou carthame; de graines de

eue urbi lacées (xo)vOX'jvB'.vov [sAawv]) et de lin (sx toj àIvoi» uTiép-

-jiaTo;). Lhuile de sésame était l'huile fine; celle de croton,

que Hérodote trouvait puante et bonne seulement pour

l'éclairage, servait à toute espèce d'usages, môme à la cuisine

des gens du commun -. L'huile de lin ne servait qu'à Téclai-

rage, et c'est elle que le Papyrus appelle de temps à autre

£7r£X>vûy v'.ov. Il n'est pas question de monopole pour les autres

espèces d'huiles, qui se trouvaient sans doute taxées d'autre

façon, notamment les huiles employées en parfumerie ^.

Le Papyrus des Revenus nous inilie aux combinaisons

imaginées par une fiscalité oppressive, à prétentions écono-

miques, pour répartir et limiter dans chaque nome la pro-

duction des graines oléagineuses, en tenant compte de la

qualité des terrains
;
pour combler l'insuffisance prévue

dans certains nomes avec l'excédent également prévu de

certains autres
;
pour assurer par des dispositions spéciales

l'approvisionnement des capitales comme Alexandrie et

Memphis
;
pour surveiller là récolte, la fabrication, la

1. Ne pas confondre ce croton, appelé ricinus par les Latins a similitudine

semiiiis (Plin., XV, § 23), parce que la graine ressemble à la tiqiie, espèce

d'araignée sangsue {ricinus), avec le croton médicinal [croton Tigliitm), qui

produit une huile purgative et révulsive très énergique. L'huile du ricimis

communis est aussi purgative. On se demande si, pour la consommer (ek

àXîiiiaa Tot; ttevestéog'.;. Strab., XVII, p. 824), les Égyptiens savaient, comme les

Chinois, la débarrasser de son principe médicinal [Grenfell, in fi. Leurs, p. 125).

2. Le croton ou kiki était appelé aussi sr.aajjiov àîypiov, 5£5c)>i ou atX).:

xj-piov (Ilcrod., 11, 94. Plin., XV, § 2o. Dioscor., IV, 16, 4). Huile 5-jt(.j5t,c, •ûô)

A-J/v(i) Toosr.vÉ^, oôtjLT.v Sa ^apiav -aos/îTai (Herod., lac. cit.]. — Cibis foedutn,

lucernis exile (Plin., l. c). « Les fellahs de la Haute-Egypte et les Nubiens se

frottent encore aujourd'hui le corps de l'huile qu'ils extraient du ricin com-
mun : elle les préserve contre les moustiques et empêche leur peau de se

gercer au soleil » (Maspero, Hist. anc, I, p. 54, 2).

3. Sur les diverses espèces d'huiles, aromatiques et autres, voy. Plin., XV,

§§24-32. Les huiles de cèdre (-/t:5pia) et de raifort (u'jpaa'.T-païavi/.a'.ov) servaient

aux embaumements. Au temps de Pline, le raifort payait moins d'impôt et

rapportait plus que le blé, millumgue copiosius oleum (XIX, § 79). Oleumplu-
rumum in Aeçjyptoe raphaiii semine aut r/mmine herbave quod chortinon appel-

lant, item e sesima et urtica quod cnidinum {cnecinum?) appellant (XV, § 30).
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vente, par le contrôle mutuel des agents du Tre'sor et des

fermiers '. Le rôle presque passif de ces fermiers serait une

superfétation si l'Etat n'avait voulu rejeter sur eux les risques

de perte et simplifier le mécanisme qu'exige la régie directe

en traitant avec un petit nombre de débiteurs solvables.

Nous allons essayer de donner un aperçu sommaire de ces

règlements compliqués, sans nous astreindre à signaler à

tout propos les précautions de toute sorte, déclarations sous

serment rédigées en double et scellées, les formalités minu-

tieuses et contrôles superposés, ainsi que les pénalités édic-

tées, en cas de contravention, contre les cultivateurs, les fer-

miers et les agents du Trésor -. Ce sont des applications de

règles générales sur lesquelles nous reviendrons à propos

du système des fermages.

La providence du dieu-roi, instruite par une longue expé-

rience, sait tout ce qu'il faut savoir pour équilibrer la pro-

duction et la consommation, de sorte que l'Egypte se suffise

à elle-même. Etant donné la quantité, par espèces, des builes

nécessaires à la consommation, elle sait combien chaque

aroure de terre, suivant les lieux, peut produire de ces

graines \ Elle fixe, en conséquence, nome par nome, le

1. Le Bas-Empire, ayant emprunté à l'Egypte le système des redevances en

nature [annona], s'est 'aussi préoccupé d'assigner certaines régions à l'appro-

visionnement de Rome, de Alilan et de Constantinople.

2. Ou a vu plus haut (p. 194, 1) que l'ordonnance de Phlladclphc, sorte

d'Édit perpétuel, a été revisée par les bureaux du diœcète et porte des

corrections de détail qui, en général, aggravent les charges des cultivateurs

et fermiei-s au profit du Trésor. 11 n'y a pas à tenir compte, dans une analyse

aussi succincte, de ces remaniements qui pouvaient varier d'une année à

l'autre, la taxe étant afl'ermée tous les ans.

3. D'après les estimations du Dr. Wright, reproduites par Grenfell (fi. /,.,

p. 125), la graine de sésame donne, au poids, de 49 à 51 0/0 d'huile , le ricin,

environ 25 0/0. Mais le papyrus ne connaît que les volumes et ne dit pas à

quelle proporliun il estime le rendement par artabe, pas plus qu'il ne nous

apprend quel rendement en artabes — rendement moyen, tout au moins —
il attend des surfaces ensemencées. Il y avait évidemment des estimations

préalables toutes faites, car les quantités requises sont évaluées tantôt en

aroures et tantôt en artabes (cf. Grenfell, p. 171). Wilcken [Oslr., 1, p. T»0)

conjecture qu'il fallait, pour produire 1 métrète d'huile, 5 artabes de croton,

8 de carthame, 7 de graine de lin, 12 de coloquinte.
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nombre d'aroures qui seront consacrées aux deux princi-

pales espèces de cultures, celles de sésame et de croton K

Elle dresse de ces cultures ainsi reparties un tableau statis-

tique porté à la connaissance des amateurs lors des adjudi-

cations des fermes de l'huile (wval xoû IXaiou-tov^ ekàiy.ri) *.

Dans celui qui termine le papyrus des Revenus, il y a, d'un

nome à l'autre, des différences énormes. Ainsi, le nome Saïto

avec Naucratis, qui fournit de l'huile de sésame et de l'huile

de croton à Alexandrie, doit ensemencer 10,000 aroures de

sésame, et, en surplus, de quoi expédier 3,000 artabes de

graines à Alexandrie, et environ 22,000 aroures en croton,

dont près de moitié pour la consommation d'Alexandrie. Il

en est de même, proportion gardée, des nomes Libyque,

Prosopite, Sébennyte, qui sont également mis à contribu-

tion par Alexandrie, et du nome du Lac (Arsinoïte), qui

défraie la consommation de Memphis. En revanche, d'autres

nomes, en assez grand nombre, ne suffisent pas à leur propre

consommation et ont besoin de combler le déficit par impor-

tation '\ Le Trésor a tout prévu et se charge de faire la

péréquation.

Gomme il accapare toute la récolte, c'est lui qui fait

l'avance des semences au cultivateur et charge les admi-

nistrateurs du domaine royal, les nomarques ou toparques,

de les distribuer en temps voulu ^. Cette culture obliga-

1. Les autres huiles servent d'appoint. La culture du lin est réglementée

aussi, mais en vertu du monopole des matières textiles (voy. ci-après, p. 2*0).

Taxes t'u; Xivuvîav - - xal xîxio? {Pap. Petr., II, n. 28, col. v).

2. Les fermiers ou « adjudicataires de la vente » sont désignés par des

périphrases : o'. irpii;j.3vo'. Ta; wva; ou tt.v wvr,v T,YopaxÔT£;, et, d'une façon plus

générale, englobant les associés (oî xoivwvc;) et les cautions (ot 5t£yyuw|i£voi),

0'. Trpayjj.xTeuôtj.evot TTîpl -ri; (Lvâ;. Le chef responsable de la société est l'àp/tôvr,;.

Sur la procédure des adjudications, voy. ci-après, ch. xxvi.

3. Rev. Laws, col, 60-72. Par exemple, le nome Héliopolite n'ensemençait
que 500 aroures de sésame et pas du tout de croton. Il recevait des autres

nomes 2000 artabes de sésame (col. G3-64).

4. Ibid., col. 41 et 43. La distribution peut être faite en nature (col. 43), ou
en argent, à raison de 4 dr. par aroure de sésame et 2 dr. par aroure de ricin,

c'est-à-dire aux deux tiers du prix coiUant (ci-après, p. 238), l'aroure corres-
pondant à l'artabe. Le ricin, qui ne supporte pas l'hiver de nos climats, n'avait
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toire étant, en somme, une espèce de corvée, il semble que

les cultivateurs qui en étaient charges étaient groupés par

équipes de dix (ocxa-rapyla!,), sous la direction d'un dize-

nier K Au moment de récolter, le cultiva leur doit avertir

les autorités, qui convoquent le fermier et font avec lui

l'inspection des champs. Un état est dressé en partie double,

signé, certifié, scellé, qui spécifie la contenance des diverses

cultures '-. Les agents du Trésor sont intéressés à vérifier si

le cultivateur a bien ensemencé toute la surface à lui

assignée, car, en cas de déficit, ils sont frappés d'amendes à

l'Etat et de dommages-intérêts à payer au fermier '.

La récolte une fois faite, le fermier l'achète au cultivateur,

au tarif lixé par le gouvernement, à savoir : 8 dr. l'artabe de

30 chœnices pour le sésame; 4 dr. pour lecroton; 1 dr.

pas besoin d'être semé tous ics ans en Egypte. On se demande pourquoi la

distribution doit être faite au moins 60 jours avant la récolte (col. 43). 11 eût

été plus simple de prélever la graine sur la récolte prochaine, comme le

font les propriétaires privilégiés (àTs^EÏ;) et bénéficiers sv ôupsâ ou en j-jv-

TiïS'., qui sont invités à garder par devers eux la provision nécessaire pour

les semailles.

1. Voy., dans un papyrus de Payni (juillet-août) an XXIV (d'Évergète 1 on

d'Épiphane?), des cultivateurs du nome Arsinoïte, xf,; 'AT:o)iXo>vîcnj ôexa-cap-

yia;, parlant de leur récolte et de celle faite è/. tf,; Awpiwvo; [Pap. Gizeh Mus.,

n. 1021I, in Arc/iiv f. Ppf., II, p. 81). Suivant lusage égyptien (cf. Revillout,

[Précis, pp. 5, 22, 29), les ouvriers et cultivateurs des grands domaines tra-

vaillaient par brigades de 10 hommes sous un chef (Xerp) et un sous-chef

(mertiu) commandant à 5 hommes. Les yEwpyoi sont ici évidemment des

cultivateurs royaux. Cependant, dés cette époque, le Domaine trouvait son

compte à cultiver de préférence les céréales (ci-après, p. 261, 1). Un siècle

plus tard, il avait à peu prés renoncé à la culture des graines oléagineuses.

Bien que le « nome du Lac » dût fournir un nombre respectable d'artabes

de sésame et de croton pour la consommation de Memphis [Rev. Laws,

col. 69. 71), les nombreux relevés des cultures domaniales fournis par les

Tebt. Pap. (cf. ci-dessus, p. 183) ne mentionnent ni sésame, rà croton. On

n'y rencontre même la rubrique (yfi) È}>atoïôpo; que pour des parcelles

appartenant aux temples (nn. 82, 11. 12, 19. 23; 87, 1. 4) ou aux clérouqucs

(n. 83, 11. 74. 79) de Magdola. De même pour les ip-ireAûveî ou yf, àa-sXrxi;

sur les terres des temples (nn. 64 a, \.2; 82, 11. 4-10) ou des clérouqucs

(nn.80, 11. 22. 32; 83, H. 77-78; 240), sauf peut-être une e.xception de basse

époque (n. 121, 1. 132). Remise d'arriéré pour iXaVxà soputa (n. 5, 1. 195).

2. Rev. Laivs, col. 42.

3. Ibid., col. 41. Le fermier reçoit le montant de la taxe qu'il aurait perçue

sur la récolte des terrains qui auraient dû être ensemencés.

Tome IIL ^^
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2 ob. pour le cnécos; 4 ob. pour la coloquinte, et 3 ob. pour

le lin. Ces prix s'appliquent aux graines épurées et prêtes

pour le moulin (xaOapôv eU oaijlov). Si le cultivateur ne

veut pas épurer lui-même sa récolte, il doit ajouter (ttoot-

[j.s-rps(Ta)) au tout venant, simplement passé au crible, 7 0/0

pour le sésame et le croton, et 8 0/0 pour le cnécos '. Mais,

par une disposition singulière, les prix d'achat portés au

tarif sont diminués d'une taxe de 2 dr. par artabe de sésame

et de 1 dr. par artabe de croton, taxe que le cultivateur doit

reverser au fermier, de sorte que le prix réel de sa récolle

se réduit pour lui à 6 dr. Tartabe de sésame et 3 dr. Tartabe

de croton. Il est bien entendu qu'il n'a pas le droit de vendre

à d'autres qu'au fermier et qu'il ne peut par conséquent

espérer de surenchère ^. Les privilégiés exempts de la taxe

(à-rsAî^;), comme possesseurs de terres sv oopsà ou èv o-uvTaçô'.,

ne profitent guère de leur immunité, car le fermier ne leur

achète leur récolte qu'au prix réel ou très légèrement

majoré : soit 6 dr. l'artabe pour le sésame, et 3 dr. 2 ob. pour

e croton. Les paiements sont faits en monnaie de cuivre

TTooç yaAxôv) acceptée au pair, pour sa valeur nominale de

24 oboles au statère \ Les fermiers ne peuvent faire enlever

1. Ibicl., col. 39. Si le fermier achète toute la récolte, le cultivateur n'a pas

d'excédent à ajouter. C'est une façon, jugée plus intelligible pour le peuple,

de dire que le prix sera diminué de 7 à 8 0/0. Il y avait une partie de la

récolte que lÉtat s'appropriait à titre d'impôt foncier, impôt qui pouvait

aller jusqu'à 3 artabes de sésame par aroure (Wilcken, Ostr., I, p. 189).

2. Ibid., col. 39. Le texte ajoute : îoyjp'.ov Se ar, •îrpaïTÉJÔojTxv. Je ne pense

pas que, comme le veut Grenfell (p. 127), la taxe soit ici payable en nature.

Le cultivateur aurait dû, dans l'hypothèse, prélever sur sa récolte, qui est

vendue en entier, une part qui lui servirait à payer la taxe? Ce serait

un calcul bien compliqué. Le texte veut dire que, payé en monnaie de

cuivre, il a le droit de s'acquitter aussi en monnaie de cuivre au taux de

24 oboles pour 1 statère (col. 38, lig. 6-3 ; 60, lig. 14-15).

3. Ibid., col. 43. La distinction entre les produits taxés et non taxés

doit avoir eu pour but d'établir » une distinction nominale entre les

ijT.oit\v.i et les dTsTvEÏî » (P. Grenfell, p. 127). Ce serait une façon de ne pas

laisser croire à un fellah égyptien qu'il pût jamais être exempt de taxe. On
le lui faisait comprendre en lui retenant le tiers du prix d'achat. INIais il

était encore utile de spécifier le montant de la taxe pour les décomptes et

transferts de la dite taxe, dont il est si souvent question.
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les récoltes qu'après en avoir donné reçu (àTro'-ppàv'.o-uia) au

coraarque du village '.

C'est alors que la providence gouvernementale, qui n'a

pas cessé un instant de contrôler toutes les opérations pré-

cédentes, intervient pour opérer la répartition des graines

entre les nomes, combler le déficit des uns avec l'excédent

des autres et prélever la part faite aux capitales. Il est

entendu que les graines transportées par les soins de l'admi-

nistration paient la taxe non pas aux fermiers des nomes
auxquels on les emprunte, mais aux fermiers des nomes qui

les reçoivent, et par l'entremise des agents duTrésor-. Quant

aux produits spécialement destinés à la consommation des

capitales, ils sont exemptés de la taxe et soustraits à l'ingé-

rence des fermiers ^

La fabrication de l'huile s'opérait dans les ateliers de l'État.

Il y on avait dans chaque village, sauf dans ceux qui consti-

tuaient des bénéfices sv owpsà ^, Les libertés précédemment

accordées sont supprimées. Les particuliers qui possèdent

des meules ou mortiers (o).ixo!.) et des pressoirs ('.7:ur/;p',y.) sont

invités à les déclarer, dans un délai de trente jours, aux fer-

miers et agents du Trésor, qui les feront transporter aux ma-

nufactures royales : et de fortes amendes sont édictées en cas

1. Ibid., col. 40.11s ne payaient les cultivateurs qu'après oixlof.^ixô^ ou
6ciY[iaTi5tiù; avec les magasins roj'aux. On a une requête {jT.6\i.Yr,]X7] de

cultivateurs demandant une avance d'argent pour pouvoir continuer la

récolte, à savoir le prix de .300 artabes de croton à 4 dr. après en avoir

fourni déjà 2630 (Pap. Gizeh, n. 10271 : ci-dessus, p. 257, 1).

2. Ibid., col. 43. 57. Grenfell (pp. 132. 165) pense qu'il y a là innovation datant

de l'an XXVII (date des corrections du diœcète ApoUonios), et que, « sous

l'ancien régime, chaque nome produisait assez pour sa'propre consommation ».

La répartition ne porte que sur le sésame et le croton. Les autres produits

en excédent ne circulent qu'à l'état d'huile manuFacturée par les soins de

l'économe. Il y a là des questions de détail à débattre, le texte étant loin

d'être clair.

3. Tô 8è isizzioô^Z'/v/ Iv rr,: d('fOp:3'|j.£VT,t -::apa)vr,tj.'^£Ta'. b oîxovôao; vcal /opr,-/-r,7£'.

et; x6 ÈXaioiipyTov -zh sv xr/. 'k\z\%'/Zoz[:i: (col. 58, lig. 4-6;.

4. Ibid., col. 44. Sans doute parce que les bénéficiers n'étaient pas obligés

de cultiver pour le compte de TÉtat. On a vu plus haut que leurs produits

leur étaient achetés néanmoins, à leur gré, et probablement transportés à

1 huilerie voisine.
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de contravention '. Les huileries installées dans les domaines

sacerdotaux (sv toT; '-epol;) pourront continuer à fabriquer

l'huile nécessaire aux temples, à la condition de faire ins-

pecter tout leur matériel par les fermiers et les agents du

Trésor, qui les mettront sous scellés et n'en permettront

l'usage qu'en leur présence. Ces huileries ne peuvent manu-

facturer que la quantité d'huile que les prêtres ont déclarée

nécessaire pour la consommation de Tannée, et la fabrication

doit être achevée dans un délai de deux mois à partir de la

déclaration. La tohîrance précitée ne s'applique pas à l'huile

de croton, qui devait cependant être consommée en grande

quantité, ne fût-ce q^ue pour Téclairage des sanctuaires-. Celle-

ci sera fournie aux temples, à prix fixe, par les fermiers ^

Défense expresse est faite de vendre au dehors de l'huile

fabriquée dans les temples, sous peine de confiscation de

l'huile, aggravée d'amendes énormes, qui peuvent aller jus-

qu'à 100 dr, par métrète ".

Les précautions que prend le fisc contre la fabrication

clandestine s'étendent à ses propres ateliers, où les instru-

ments fournis par Fadministralion doivent être sous scellés

1. Ibid., col. 49. Le fermier a le droit île faire des perquisitions chez ceux

qu'il soupçonne de détenir des instruments ou de Ihuile, pourvu qu'il soit

accompagné des agents du Trésor dûment avertis par lui (col. 5o). Pour éviter

les perquisitions abusives, la loi permet aux personnes soupçonnées à tort un
recours contre le fermier [ibid.].

2. Il y avait 42 luminaires dans l'Asklépléon de Memphis. Cf. l'àvT'yoa^ov

Tûv 'hj/yw/ : Pap. dém. Louvre, n. 2423 'ci-dessus, p. 207, 2). Le reclus Iléréios

veut assurer à perpétuité l'entrclien de ces lampes par une rente au capital de

2o deben, soit 500 dr. égj-ptiennes.

3. Ibid., col. 50. 52. Le t0.o; b-j'(w iAatoupYi[7.(ô/] payé (sous l'EmpirC; par
les prêtres de Soknopaiou Xésos (cf. oau.ol, Ôuia:, /o'v.vi:; xai -zz aXî.a 3 lôsi,

[XT,/x/r, xai b'j'.yn xal Ta stA/.a Èp-'âi^ov-ra, te.xtes cités par Wessely, Karanis, p. 3)

était non pas une taxe sur les bois de thuya, mais une taxe sur les mortiers

de l'huilerie du temple, soit pour usage, soit pour inspection de ces engins.

Wilcken, qui s'y était trompé [Oslr., I, p. 374j, en est convenu depuis [Arrliiv

f. Ppf., I, p. 5o2). Cf. ci-dessus, p. 244, 3.

4. Ibid., col. 46-47. On voit, par les requêtes des Jumelles, que les temples
devaient fournir à leurs employés des rations d'huile de sésame et de ricin.

F. Robiou {Mém. sur Véconom. polit, des Lagides, p. 176) traduit à tort ëAaiov

(sous-entendu tTT,7iij.ivov — exprimé Pap. Par., n. 31) par < huile d'olive ».
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en temps de chômcigc (tôv y.oyr/ toù ypôvo-j). Les ouvriers

(È/.a'.ojpvo'l) doivent être des gens du pays : défense est faite

d'enrôler ou même de loger des ouvriers venus d'un autre

nome : ceux qui auraient été recrutés de cette façon doivent

être renvoyés chez eux, sans quoi ils seraient arrêtés et les

patrons frappés d'une amende de 3,000 dr. par ouvrier *.

Le gouvernement, qui avait fixé la répartition des cultures

dans les divers nomes, entendait aussi disposer de la main-

d'œuvre sur laquelle il avait compté. Il ne voulait pas que

des migrations inopportunes dérangeassent ses calculs.

Peut-être faut-il chercher une raison accessoire dans l'ar-

ticle qui défend à l'économe aussi bien qu'au fermier de

faire une convention quelconque (ajvTa ;•,;), sous aucun pré-

texte, au sujet du rendement (p'J^-'.;) de l'huile -; c'est-à-

dire, de s'entendre pour s'approprier le surplus, qui appar-

tient au Trésor ^ ou même accuser un déficit sur le ren-

dement normal. Les administrateurs auraient pu embaucher

au rabais et tenir à leur dévotion des ouvriers recrutés dans

d'autres départements. Les ouvriers doivent travailler sous

la surveillance des fermiers et des agents de l'administra-

tion, sans chômer un seul jour ; et ils sont tenus de traiter,

par journée de travail et par mortier, au moins 1 artabc de

1. Ibid., col. 44. C'est une mesure spéciale, et peut-iHre nouvelle, car, sous

les Pharaons, « il n'y avait fellah ni citadin qui ne pût à son gré quitter son

travail et son village, passer du domaine où il était né dans un domain^ dif-

férent, voj-ager d'un bout du pays à l'autre. Il n'avait de châtiment à redouter

que s'il sortait sans autorisation de la vallée du Nil pour séjourner quelque

temps à l'étranger » (Maspero, Hisl. atic, I, p. 308). On rencontre ailleurs des

règlements semblables, mais édictés pour protéger des industries locales.

Par exemple, au xvii« siècle, dans le Hallarashire, il était interdit à la corpo-

ration des couteliers « d'embaucher d'autres ouvriers que ceux du district »

(P. Mantoux, La révolution industrielle au xviiie siècle [Paris, 1903], p. 219).

2. Ibid., col. 47

(col. 60, lig. 16-n. Cf. col. 38, lig. 8-9). Cette règle, édictée à propos de Ihuile

destinée à .\le.xandrie, devait être générale et figurer ailleurs dans quelque

lacune du texte. Grenfell p. 142) pense que c'est une « real correction,

altering the previous law », le surplus devant primitivement proQter au

fermier.
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sésame, 4 de croton et 1 de cnécos. Cependant, ils ne sont

pas payés à la journée, mais à la tâche '.

Le salaire {ix'.7%; - xà-rspvov) était médiocre, sans doute,

mais il était alloué plus tard aux ouvriers sur les bénéfices

de la vente {-h jji£u.cp'.T;j.svov octîÔ Tris Tipào-jw;), un supplé-

ment de solde de 2 dr. 3 ob. par métrète d'huile contenant

12 choûs, et au fermier une indemnité de 1 dr., également

par métrète, pour le temps passé à surveiller la fabrication.

Ces gratifications ont été abaissées par les corrections du

diœcète à 1 dr. 4 ob. pour les ouvriers et 5 ob. pour le

fermier. L'argent des recettes et dépenses passe toujours par

les mains de l'économe, qui encourt de fortes amendes et

des dommages-intérêts au cas où il frustrerait de leur dû

les travailleurs ou les fermiers : 3,000 dr. au Trésor, la solde

convenue aux ouvriers, et à la ferme le double du dom-

mage causé ^.

L'huile fabriquée dans les ateliers de l'Etat est vendue par

ses agents pour le compte du fermier. Afin d'assurer un

prompt écoulement du produit, l'Etat ne s'adresse pas

directement aux consommateurs, mais aux marchands

(ïXa'.oxàir/iXo!.) et revendeurs ([jL£Ta6ô).o!.-7ial',(j.-pa':o'jvT£;), qui

se chargeront du commerce de détail. Les noms de ces

intermédiaires et les quantités d'huile, par espèces, qui

1. Ibid., col. 46. Les lacunes du texte ne nous permettent pas de restituer le

tarif par artabe de graine traitée : on voit seulement que les prix étaient dilfé-

rents pour chaque espèce.

2. Ibid., col. 43. Les bénéfices égalent la ditférence entre le prix de vente

et le prix de revient, défalcation faite de la fourniture des jarres, du trans-

port et autres menus frais : ajùv tw. [x3pa]|x(to' xal zol; >>o:-oT[î ci!VT,).t,j;j:aj']

(col. 53). Le texte dit que ces suppléments (diminués par le correcteur)

seront alloués à l'èî^aioypyô? et aux xo-îT;. Pour Grenfell (p. 139), xo-îT; comprend
les moissonneurs (the men who eut ttie crop) : le passage d'Hérodote (11, 94)

auquel il se réfère (ot iièv xo'^avTî; iiz'.r.o'js'.) donne cependant bien le sens
de « broyeurs ». h'èlx-.o-jpyô; est le maître-ouvrier et les -/.oizcU les servants
du moulin. Le salaire des moissonneurs a été compris dans le prix d'achat
de la récolte. Sur le sens de é-iz:yiwT,'^x (surplus, excédent) qui signifie ou peut
signifier tantôt le surplus du rendement, tantôt le bénéfice ou excédent du
prix de vente sur le prix de revient, voy. Grenfeli, pp. 131, 139, 133, 158,

167-168. Cf. ci-dessus, p. 232, 4.
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doivent leur ôtre fournies sur leur demande, dans un délai

de moins d'un mois, sont enregistrés dans les bureaux des

économes. La vente en gros a lieu tous les mois aux

enchères, celles-ci étant ouvertes pendant dix jours et les

offres allichées dans la métropole et les villages. Si les mar-

chands étaient taxés d'office pour les quantités à soumis-

sionner, le seul intérêt qu'il eussent à enchérir était de ne

pas attendre le moment où ils auraient été forcés d'acheter à

n'imporle quel prix. Les quantités vendues étaient trans-

portées aux frais de la ferme et débitées contre rembour-

sement tous les cinq jours '. Le bénéfice que peuvent

espérer les marchands ne saurait être prélevé sur leur

clientèle, car l'Etat a fixé les prix de l'huile revendue au détail

et ses agents avaient ordre de ne pas tolérer d'infraction

au tarif officiel. Le 16 Payni an Y d'Evergète (2 août 242

a. Chr.), Iloros adresse une admonestation à Armais, qui,

paraît-il, laissait vendre de l'huile à des prix supérieurs au

tarif (-TiÀsiovo^ t',ui-^ç r) èv tco», Toocn:àv[jLaTt.) et n'en avait pas averti

ses chefs. Il exige un rapport, qui sera soumis au diœcète

Théogène ". Limité de ce coté, le revendeur n'a de marge

1. Ibid., col. 41-48. 33. Ces marchands peuvent sans doute spéculer sur

les cours et hâter ou difl'érer leurs achats, bien qu'obligés à acheter les quan-

tités pour lesquelles ils ont soumissionné. Les textes sont ici assez énigma-

tiques. Il est dit d'abord que l'économe et son contrôleur débiteront l'huile

(aux enchères?) tous les cinq jours, dans chaque village, et en recevront le

prix (col. 48, lig. 3-12) : plus loin, il est question d'enchères publiques pour-

suivies durant les dix derniers jours de chaque mois èv -rf.i [j.YiTpo-ô>*£i (se. loû

voixo'j?) xal i'j x-r,i x[(.);j.f|]t ^lig. 13-18). L'économe ne peut cependant pas être

partout à la fois, et il semble bien que le régime des enchères n'était pas

le même pour les petits marchands de province et les commissionnaires

(rpo-;r(j>>T,Ta£) qui approvisionnaient Alexandrie (cf. col. 47, lig. iS; 33, lig. 13).

Les quittances pour xiix-r, èloiioii (Wilcken, Osl7\, I, p. 189, 1) onL trait à ces

achats. Une certaine provision devait rester en magasin (ci-après, p. 266).

2. Pap. Petr., II, n. 38 b. Le tarif est ou était de 48 dr. pour le métrète

d'huile de sésame, et de 30 dr. pour les autres espèces (col. 40). Le correc-

teur a mis ces espèces au même prix que l'huile de sésame, soit une majora-

tion d'environ 36 0/0. Cette mesure doit avoir eu un but non seulement fiscal,

mais protectionniste pour la culture du sésame. En admettant (d"après

col. 33, 8) que 3 artabes de croton à 3 dr. donnent un métrète d"huile à

30 dr. (ci-dessus, p. 233, 3), et en tenant compte des frais de fabrication, on a
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variable que sur les cours de la vente aux enchères. Il en est

de même, en sens inverse, du bénéfice du fermier, égal à

la diiïérence entre la somme fixe qu'il s'est engagé à verser

au Trésor et le prix de vente. L'Etat est ainsi garanti contre

tout risque de perte. Comme tout est tarifé par lui, il peut

augmenter ses propres bénéfices de diverses façons, dont la

plus simple est de hausser le prix de la vente au détail et

par là le taux des adjudications soumissionnées par les fer-

miers de Thuile.

Un régime particulier est institué pour les fournitures

destinées à la consommation d'Alexandrie [tU "V"' èv 'AA£;av-

ùodc/.'. o',àf)£3-'.v). Dans les nomes chargés d'approvisionner la

capitale (nomes Saïte, Libyque, Prosopite, Sébennyte, Thé-

baïde), une surface déterminée était mise à part (à'^wp'.TuévY,)

dont le produit était convoyé directement à la manufacture

d'Alexandrie et ne payait aucune taxe aux fermiers du lieu

de production. Si la récolte réservée à la consommation

locale était insuffisante, l'Etat se chargeait de combler le

déficit, et, suivant la règle, les quantités importées par ses

soins payaient la taxe aux fermiers des nomes susdits *.

Le monopole royal de production et de fabrication ne por-

tant pas sur les huiles d'olive, le règlement prévoit l'impor-

tation d'huiles étrangères (çsv'.xôv È'Àa-.ov) entrant par Alexan-

drie ou par Péluse, et il en surveillait de très près la vente.

Les habitants d'Alexandrie avaient le droit d'introduire

sans payer détaxe une provision d'huile suffisant à leur con-

sommation personnelle durant trois jours, à condition de la

calculé que la ferme rapportait au Trésor, en moyenne, 1/3 de bénéfice net,

et cette proportion, qui équivaut au taux moyen de la location des terres

arables, peut être considérée comme un minimum.
1. Ihid., col. o8. 60-61. La règle est répétée à chaque article dans le tableau

des cultures réparties entre les nomes (col. 61-72). On voit, par un article

précédent (col. o3, lig. 17-26), que l'État achetait aussi pour Alexandrie des

huiles fabriquées dans les noQ)es, à des prix fixés d'avance et inférieurs aux
prix de revente. C'est sans doute le système qu'il appliquait aux nomes éloi-

gnés, pour éviter le transport plus coûteux des matières premières. Le tarif

est de 31 dr. 4 ob. 1/4 pour l'huile de sésame; 21 dr. 2 ob. pour le kiki;18 dr.

4 ob. pour le cnécos, et 12 dr. pour la coloquinte.
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déclarer *. Les huiles importées par les marchands devaient

être emmagasinées et mises sous scellés dans les entrepôts

(àTzooôyia) de TEtat ^ En thèse générale, ces iuiilos étaient

destinées à la consommation de la capitale, et elles n'étaient

exemptes détaxes qu'à cette condition. 11 était interdit d'en

importer dans l'intérieur du pays. Cette défense pouvait

néanmoins être levée — pour les particuliers {d; '-o'iav yoî-lav),

non pour les commerçants — moyennant le paiement d'une

forte taxe de 12 dr. parmétrète (c'est-à-dire 25 0/0), encaissée

à Alexandrie ou à Péluse pour le compte des fermiers des

nomes où devait être importée l'huile étrangère. La contre-

bande était punie de la confiscation de l'huile cl dune

amende de 100 dr. parmétrète ^

Ingénieux à prévoir et à poursuivre la fraude, lo fisc se

préoccupait aussi d'empêcher que l'huile ne fût altérée par

des mélanges ou remplacée dans la consommation par des

substances analogues \ Il prétendait contrôler jusqu'à

1. Ibid., col. 50. Le surplus payait la taxe de 12 dr. par métrote, comme

l'huile emportée hors la ville pour consommation particulière (col. 52).

2. Ibid., col. 54. Il s'agit surtout des huiles importées ivc Sup-a? par Péluse,

pour la consommation de Péluse et d'Alexandrie. Elles étaient déclarées à

Péluse et acheminées sur Alexandrie sans payer de taxe, avec un a0p.6oAov

ou laissez-passer (col. 32). Je suppose qu'elles étaient vendues par l'État, qui

les achetait aux marchands et fixait lui-même son bénéfice, étant seul ache-

teur et seul vendeur en gros.

3. Ihid., col. 52. P. Grenfell 'p. 149) fait remarquer que l'État a dû impor-

ter lui-même des huiles étrangères dans l'intérieur du pays, car la banque

royale de Thèbes a payé 800 dr. pour le transport de 80 métrètes ÈXaiou

^cvivtoû (Wilcken, Aclensliicke, pp. 59-60). On voit, dans un compte de ratii)ns

pour carriers, figurer des fournitures È^vaîo'j S-joiou [Pap. l'elr., III, n. 41).

La répression de la contrebande n'allait pas évidemment sans visites domi-

ciliaires. Hérondas, au temps de Ptolémée III, parle du commerce clan-

destin et de la frayeur qu'inspirent les traitants : xax' oîxfav 5' Èprâ^st'

èv-oXé(ov >>â6pT, • Tov; y^P Tî^'wva; r.i^jx vjv Ôûpr, cppiijjst (VI, 63-64). Cf. ci-après

(ch. xxix) les poursuites intentées pour contrebande, notamment par le fer-

mier des huiles à Korkéosiris, Apollodore, contre un certain Thrace et le

receleur Pétésouchos, chez qui perquisition a été faite {Tebt. Ptip., n. 38,

aiin. 113 a. C), et contre d'autres fraudeurs, qui ont reçu les enquêteurs à

coups de trique [ibid., n. 39, ann. M4 a. C).

4. La falsification des huiles par mélanges avec des qualités inférieures

était chose courante et prévue dans les contrats. Cf. l'acte du 21 Tybi an 111

de Soter II (8 févr. 114 a. C), par lequel un cultivateur s'engage à fournir à un
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l'usage de la graisse (arsap), non pas sans doute dans les

cuisines particulières, mais dans les auberges et casernes, et

surtout chez des commerçants qui auraient pu falsifier

riiuile avec des graisses animales. De là Tarticle suivant :

« Les cuisiniers emploieront la graisse chaque jour en pré-

sence du fermier de l'huile, et ils n'en vendront à qui que

ce soit sous aucun prétexte ni n'en feront fondre : sinon

chacun d'eux paiera au fermier, pour chaque jour, 50 dr. * ».

Enfin, le code du monopole règle l'emploi des huiles ou

graines restées en magasin au moment oii le Trésor met les

fermes en adjudication. Le nouveau fermier doit acheler ce

stock à son prédécesseur dans un délai de (rois jours. Au
cas où il y aurait un excédent en sus de la quantité normale,

ce surplus est acheté par le Trésor au tarif prévu pour les

achats faits en vue d'approvisionner Alexandrie^.

Telle est, en raccourci, celte législation despotique, qui

mérita largement d'être impopulaire, car on n'y voit poindre

aucun souci des classes pauvres : c'est au contraire, sur les

articles les plus communs qu'elle fait peser les plus lourdes

taxes. A ce point de vue, le diœcète Apollonios, qui aggrave

encore l'impôt levé sur le pauvre, peut passer pour un

agent zélé du fisc, mais on ne lui doit point d'autre éloge. II

faut dire que l'ordonnance de Philadclphe représente très

marchand du blé et des huiles de tehem {•/.[/.:) « pures, sans mélange de mau-

vais liquide, d'aucun mauvais liquide au monde » (Revillout, Précis, p. 1302).

Il semble qu'on ne soit plus sous le régime du monopole.

1. Ibid., col. SO, lig. 14-19. Le correcteur a modifié le texte, en remplaçant

viaO' ÉxijTT.v -f.uLÉpxv par xaO" ëxasTov lov âv -rp:T,T2'., c'est-à-dire, par chaque

quantité vendue.

2. Ibid., col. B3, lig. 4-17. On ne dit pas quelles quantités de graines et

d'huile devaient rester en magasin (~ô Tpo7.T,p-jy.6£v è-f èxâTTw: vô;i.[(i)i à-oTÎBîs-

Ôai]), et, les prix payés par le nouveau fermier ayant disparu, nous ne pou.

vons les comparer à ceux payés par l'État. Ceux-ci [par métrète à 12 choùs

de sésame. 31 dr. 4 1/4 ob. ; de croton, 21 dr. 2 ob. ; de cnécos, 18 dr. 4 ob.
;

de coloquinte, 12 dr.) étant probablement les prix de revient, on voit que

l'écart entre les prix de revient et les prix de vente au détail ressort à environ

33 0/0 pour le sésame ; 30 0/0 pour le croton (et même 56 0/0, d'après le

nouveau tarif : ci-dessus, p. 263, 2) ; 37 0/0 pour le cnécos (60 0/0 d'après le

nouveau tarif).
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probablement une tentative faite pour accaparer la produc-

tion et le commerce des huiles en Egypte, dans le but d'ex-

clure Fimportation étrangère, qui avait pour conséquence

une exportation de numéraire. C'était une expérience éco-

nomique improvisée avec une certaine brutalité et qui ne

fut peut-être pas poursuivie longtemps. Il y a lieu de croire

que, par la suite, le gouvernomont se ravisa et, sans abolir

le monopole, rouvrit la frontière à l'importation des huiles

pour rendre à la culture du blé les terres occupées, avec

moindre profit, par la culture des graines oléagineuses *.

En dehors de ses monopoles proprement dits, l'Etat tirait

encore des bénéfices soit de la tolérance qu'il accordait à des

monopoles autres que les siens, soit de la concurrence qu'il

faisait à l'industrie privée.

La fabrication du papier (-àTï'jpo;; - jj'jêÀos ou [j'lêÀo;-yàpT7>;

ou -/ii.o'ZTrcharta) avait dû être jadis un monopole des tem-

ples, et il semble bien qu'elle soit devenue un monopole royal.

En tout cas, les dimensions fixes des différents formats sup-

posent des règlements précis ^, et la défense d'exporter le

papier, édictée, dit-on, pour entraver Faccroissement de la

bibliothèque de Pergame ^ se comprend mieux, soit comme

1. Cf. ci-dessus, p. 2j7, 1, et Smyly, in l'ap. Petr., III, n. 15 : répartition

des cultures dans le nome Arsinoïte pour l'an XIII d'Évergèto I (233/4 a. C).

Sur 180,000 aroures, 316 seulement sont destinées au sésame et au croton.

2. Le grand format, de 13 doigts (0"» 24) de haut, s'appelait précisément

pas'.X:y.f, {charta regia) ou îspa-tixr,, plus tard Aiir/usta, qualité qune hieralica

appellabalar, antiquitus religiosis tanlum voiu?ninihus dicata. Puis venaient

des formats de dimension et de qualité décroissantes : la nouvelle hieratica,

Vamphifheafrica, a confecturae loco (l'amphithéâtre de NicopoUs près Ale-

xandrie), la Saitica, la Taeniolica, fabriquée dans la banlieue d'Alexan-

drie, Vemporetica ou papier d'emballage, de 6 doigts (O"» 11) seulement

(Plin., XIII, §§ 74-76 : cf. Strab., XVII, p. 800). Les chartae Thebaicae de

Stace {SiliK, IV, 9, 26) ne sont que synonymes de papiers d'Egypte. Alexan-

drie garda, même sous l'Empire, le monopolo industriel — sinon oCTiciel —
de la fabrication du papier. Le papetier romain Fannius ne faisait que retra-

vailler la charta amphilhealrica (Plin., XIII, § 75). Un contemporain de Cons-

tantin vante Alexandrie quod omni mundo sola charlas émit lit (ap. Mai,

Class. Auct., III, p. 398). Aurélien veclirjal ex Aegypio urlii linmae vitri char-

tae Uni stuppae constituit (Vopisc, Aurel.^ 45).

3. Plin.^ XIII, g 70 : d'après Varron, auquel il impute, qiiehiucs lignes plus
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fait, soit comme légendo, si le roi avait le monopole de

celte industrie. iXo fût-ce que pour assurer l'approvisionne-

ment de la grande liibliothèque et de leur bureaueralie pape-

rassière, les rois n'ont pas dû compter uniquement sur l'in-

dustrie privée. Du reste, le papyrus étant devenu un article

du commerce international, il fallait, pour suffire à l'énorme

développement de la consommation, de grandes manufac-

tures et un outillage que peu de particuliers sans doute

eussent été en étal (rinslalicr '. En l'absence de documents,

il n'y a place ici que pour des hypothèses.

Nous ne sommes guère mieux renseignés sur la part que

revendiquait YVAixl dans la fabrication des élodes : mais nous

savons au moins (juil existait des manufactures royales

placées sous la direction d'un haut fonctionnaire. On a vu

comment un sénateur romain, Q. Ovinius, fut mis à mort

par César Octavien, sous prétexte qu'il s'était déshonoré en

acceptant de la reine Cléopâtre le poste de directeur des ate-

liers de filature et tissage de la laine -. D'autre pari, il est

question, dans des fragments mutilés du Papyrus des Reve-

nus, d'oOôv'.a ou toiles de lin, de laines et filasses, évidem-

ment comme matière à taxe ou à monopole '; et l'on sait

par la Pierre de Rosette que les temples devaient livrer

annuellement au Trésor, à titre d'impôt, des fournitures de

haut (§ 69), une erreur grossière, en faisant dater l'invention du papier de la

fondation d'Alexandrie.

1. Sur les procédés de fabrication du papier, voy. H. BUinnner, TecfuioL,

I, p. 308-32"). Lumbroso (p. 90) assimile le monopole du papyrus au monopole
du tabac chez les modernes. Si la fabrication fut monopolisée, la culture du
papyrus ne dut pas l'être, car le roseau servait à une fouie d'usages, même
alimentaires : on en faisait des barques, des nattes, des cordes, etc. (Plin.,

XIII, § 72. Cf. Diod., II, 80), et Strabon (XVII, p. 800) dit que certains spécu-
lateurs restreignaient la production pour faire monter les prix.

2. Qi/od obscenissime lanificio texlrinoqite reginae senator P. R. praeesse non
enibiieraf [Oros., IV, 19, 21). Cf. ci-dessus, tome H, p. 332, 4.

3. Tâ>v ôeovtwv... -zb pjtjiX'.xov (col. 98, lig. 9-10. Cf. col. 99, 5) : tt,v [Ti|j,'r.]v

Twv [p]uaCT'[v]wv xalT[â>v] a-z-jr.r.stww vtal £p'.xû.v (col. 103, lig. 1-2). Parmi les

dons faits par Ptolémée III aux Rhodiens éprouvés par un tremblement de
terre figurent 3,000 pièces de grosse toile et 3,000 de toile fine (s-'.-rîio'j

•cpta/tXia, ôOovîwv î<ttoj? rpia/tX-o-j;. Polyb., V, 88, 3).



MONOPOLES DIVERS 269

toiles de lin ([jjtt'Iviov oOovuov), un impôt dont l'arriéré est

remis au clergé par le « gracieux » Epiphane '. Les papyrus

de Tebtynis nous montrent Evergète II passant aussi aux

profits et pertes, comme son grand-père, l'arriéré des taxes

sur les toiles dues par le clergé (7cpo7T!.ii.Y^a-£i.; twv oBovlcov)

jusqu'à l'an L du règne (121/0 a. C.) ". Enfin il est question,

dans les ostraka^ d'un impôt sur les toiles (oBovUipà) payé

en argent à la bancjue de Thèbcs, au n*" siècle avant notre

ère, par le fermier ApoUonios, en plusieurs versements mon-

tant à la forte somme de 17 tal. 2080 dr. '\

De ces faits réunis, on peut conclure, avec une vraisem-

blance approcbant de la certitude, que l'on se trouve en

présence de deux monopoles superposés : un ancien mono-

pole des temples pour la fabrication des toiles de lin \ toléré

moyennant un prélèvement en nature à fournir au Trésor,

et un monopole royal, englobant le premier, qui accaparait

la fabrication des autres élofles, notamment des étoiles et

tapis de laine (sp'-a), c'est-à-dire une industrie nouvelle. On

sait, en effet, que les traditions sacerdotales attachaient l'idée

de pureté aux vêtements de lin et considéraient comme

impurs les tissus de matières animales. Les prêtres ne por-

taient que des habits blancs en toile de lin, et les profanes

eux-mêmes n'endossaient un manteau de laine que par des-

sus une tuni([uc de lin "'. Les fragments du Papyrus des

1. laser. Roseff., Vig. 17. 29. Cf. ci-dessus, tome I, p. 372-37.').

2. Teht. Pap., n. 5, lig. 63-G4.

3. Wilcken, Oslraka, I, pp. 266-269. Dans un acte de vente di'inolique 'le

Tan XXXV de Philométor (147/6 a. C), un des contractants est dit « receveur du

tribut sur les étoifes » (Revillout, Le procès d'IIcrmias, p. 76).

4. Surtout, ou peut-être exclusivement, des toiles destinées à envelojiper

les nioniies : conjecture d'Amcilhon, adoptée par Letronne {Rec/i., I, p. 281)

et Lumbroso (p. 109). En ciïet, la « pureté » du tissu, qui était ici de rigueur

(llcrod.. H, 81), se trouvait garantie par les fabriques sacerdotales, et les

embaumeurs eux-mêmes se rattachaient aux corporations sacerdotales (Diod.,

II, 91). Cf., dans Tinscriplion d'Abydos, la donation de Ramsès II au temple,

dans laquelle sont compris des « têtes de vassaux, obligés à travailler les

étofles et les vêtements >> (Revillout, Précis, p. 131, 1). Sur la fabrique d'étotres

du T. d'Amon à Thèbes et la culture du lin, voy. Précis, p. 403 sqq.

'6. Herod., II, 37. 81. Plut., Is. et. Osir., 4. Apul., De Ma^ia, 56. Cf. aîyuTîxîa
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Revenus permet lent de reconnaître ça et là des règlements

tout à fait analogues à ceux qui établissent le monopole des

huiles. On devine que la régie fixait le nombre d'aroures à

ensemencer en lin, ce qu'elle eût fait quand môme si le lin

n'avait été utilisé que pour son huile
;
que la vente libre et

l'importation étaient interdites, et que les prix soit des

matières premières, soit des tissus, étaient tarifés par l'ad-

ministration '. Il s'agit donc ici d'un monopole complet, sauf

une concession faite à l'industrie des prêtres, auxquels le

monopole des huiles reconnaît aussi un privilège à peu près

équivalent. Parmi les lilateurs et tisseurs, dont nos docu-

ments relatent plusieurs variétés, on peut croire que les

Àîvj'^o'- et ji'jo-o-o'jpYO'l travaillaient dans les ateliers sacerdo-

taux, les autres (Tavj'^àvTai- £0'.'j'iàv':a',-7:£7TA'j'^0'. -tÔx-j'^O'.) ",

dans les manufactures royales ou dans des ateliers privés,

mais soumis à l'exercice et rigoureusement surveillés. Telle

était sans doute la fabrique de toile de lin (À'.vj'j;avT£i!ov) dont

les propriétaires demandent au roi la permission de rem-

placer leur matériel en mauvais état '.

Dans un papyrus qui paraît dater du règne d'Epipliane, il

est question de la ferme de la pourpre (y, -ov^-jv./.-/^) en Lycie ''

;

mais rien n'indique qu'il s'agisse d'un monopole royal. La

quittance pour tsao; |jacp£cov délivrée en Egypte à l'époque

A'.vo/a7.c«; //.aTva (Ion ap. Athen., X, p. 4ol d). Cet 'usage sest transmis de

proche en proche jusf4uau rituel catholique, qui exige l'aube {alba) en toile

de lin pour le prêtre officiant. La chemise moderne, qui fut jadis en toile de

lin, a pris la place de la xaAdîs'.p'.; égyptienne.

1. Voy. les fragments des Rev. Lavos (col. 87-107) commentés par Wiicken
{loc. cit.), dont j'adopte les conclusions. Comme la fabrication du papier,

celle des toiles de lin resta, sous FEmpire, le monopole industriel de l'Egypte.

Cf. Treb. Poil., Gallien.,&, 4.

2. Tous ces noms, dans Tebt. Pap., n. 5. Cf. Grenfell, ibid., pp. 40-41.

3. Pap. Magdala, n. 3G. Cf. P. Jouguet et G. Lefebvre, ad loc, in BCH.,

XXVII [1903], p. 201.

4. Tebt. Pap., n. 8, lig. 30-31 (toj; èylx^ôw-zoL; -z-'r;/ /.zzx A-jv-iav zovfjp'.y-v si;

[ÈTT,] t). Le revenu afi'ermé est qualifié sopo;. 11 est bon de rappeler que le

Bas-Empire, qui a tant emprunté à l'Egypte, monopolisa les mêmes indus-

tries et eut ses procuratores (lynaeciorum, linifiorum, baphiorum, branbarica-

riorum sive argentarioriim (Voy. la Nolitia Dignitatum).
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ptolémaïque ' montre qu'il s'agit simplement d'une taxe sur

l'industrie des teinturiers. i\ous ignorons si cette industrie

y avait pris une grande extension ; mais Pline assure qu'elle

pratiquait la teinture en impression sur étoffes ^ tandis que

la pratique courante était partout ailleurs de teindre les filés

avant le tissage. Il est possible que, sans prohiber la con-

currence, le Trésor ait eu des ateliers de teinture et que

cette invention, qui tranche sur la routine familière aux

petits fabricants, ait été faite par ses ouvriers. Ce serait, en

tout cas, une façon d'expliquer que le procédé soit resté ce

qu'il semble être aux yeux de Pline, un secret industriel. Il

ne pouvait être nulle part mieux gardé que dans les manu-

factures royales.

§ m

Le monopole de la monnaie.

Enfin, il est un monopole qui, en tout pays, échoit à l'Etat

et reste inséparable de la souveraineté : c'est la fabrication

de la monnaie, commune mesure de toutes les valeurs \

1. Wilcken, Ostr., I, p. 171 (n. 1316 : de 141/0 a. C).

2. Le procédé décrit par Pliuc (XXXV, § 150) produisait des étoffes multi-

colores par immersion dans un seul bain, grâce à l'impression préalable de

mordants divers : mivumque, cum sit utius in cortina coloi\ ex illo alius algue

alias fit in vesle accipientis medicamenli qualilate mulalus. Sur les proci^dés

et couleurs de teinture dans Tautiquité, voy. H. Blùmner, Technologie, I,

pp. 21o-2o3.

3. Une bibliographie complète concernant la numismatique gréco-

égyptienne, envisagée au point de vue métrologique et économique, serait

fort ample, la question étant de celles qui se posent à chaque pas dans

l'exégèse des documents. Après Letronne et Lumbroso, E. Revillout y est

revenu à maintes reprises, notamment dans ses Lettres sur les monnaies

éf/yptiennes, publiées dans la Rev. Égyptol., Il-III (1881-1882), réunies "depuis

en volume (1893) et dans ses Mélanges (1893). Ses thèses ont été visées et

révisées dans quantité d'études spéciales, parmi lesquelles nous citerons :

J.-G. Droysen, Zum Finanzwesen der Ptolemuer (SB. der Berlin. Akad.,

1882, pp. 207-236. B. P. Grenfell, The silver and copper coinage of the
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Pendant une longue série de siècles, les Egyptiens se con-

tentèrent de peser les métaux — or, électron, argent, cuivre

— employés comme instruments d'échange. On voit, sur

les monuments pharaoniques, des lingots en forme de barres,

d'anneaux ou de discjues troués, placés dans un des plateaux

d'une balance, tandis que sur l'autre des poids en forme

d'animaux font équilibre. La pratique du commerce dut

amener nécessairement à comparer la valeur des métaux et

à établir, sinon à fixer, le rapport des poids acceptés comme

équivalents d'une espèce à l'autre \ Mais la monnaie pro-

prement dite, — c'est-à-dire, dos unités de j)oids métalliques

garanties, comme poids et comme titre, par l'Etat, façonnées

et poinçonnées dans ses ateliers, — la monnaie, dis-je, ne fut

introduite en Egypte qu'au vi° siècle par la couquète et la

domination des Perses. En Egypte, devenue province perse,

circulèrent, comme en Asie et dans les pays helléniques, les

Ptolemies (ia Rev. Laws, Appendix 111, pp. 193-240), Oxford, 1896. Grcnfell-

Ilunt-Suiyly, The ratio uf silver and copper itnder llie Plolemies (in Tebt.

Pap., Appendix II, pp. 580-603), London, 1902. Fr. Ilultsch, Die Gewichle des

AKerthitms {\hh. d. Sachs. Ges., XVIII, 2 [1898], pp. 1-205). — Die ptole-

miiischen Miinz-und Rechminr/swerle (ibid., XXII, 3 [1903], pp. 1-60).— Art.

Drachme, dans la R.-E. de Pauly-Wissowa (1905). M. C. Soutzo, Nouvelles

recherches sur le système mouélaire de Ptolémée Soter [Rev. Numisni., 1904,

pp. 373-393). J.N. Svoronos, Les monnaies de Ptolémée II qui portent date (Rev.

Belge de Nuniisui., 1901, pp. 263-298). — Ta voaisjxaTa toû xpâzo'j; xûv

Il'î X s IX a i w V, Athènes, 1904, ouvrage historique et descriptif, embrassant

toute la matière : I. Eisayoïv-r^, àzovoar, -/.al xa-aTa';'.; paginé en chitlres grecs, de

a à 9c' [1-506], incommodes pour tout le monde). II. nsp-ypa-^r, tôJv vo;j.i5;j.iT(ov.

pp. 1-322. III. 64 ;tîva7.£; Twv wo\x:i\xi-brj. La découverte récente de 108 pièces

de monnaies des premiers Ptolémées à Toukh-el-Garamous apportera peut-

être des données nouvelles: mais cet appoint n'est connu jusqu'ici que par

la communication de .M. ^laspero [C.-R. de l'Acad. des Inscr., 29 sept. 1903,

pp. 533-537). Je m'aventure à regret, je l'avoue, dans un sujet où les spécia-

listes même tâtonnent et que cependant je n'ai pas cru devoir éliminer tout à

fait d'une élude générale sur les institutions ptolémaïques.

1. Pour l'époque pharaonique, Ilultsch [Metrol.^, pp. 377-379) estime le

rapport du cuivre à l'argent à 1 : 80 et donne comme tout à fait problématique
le rapport de 1 : 12 4/3, pour l'argent et l'or (l : 13, d'après Hérodote, dans

l'empire perse : tô Si yp-Js:ow xptjxa'.ôîxasxâaiov ),oyi1;ôij.3vov. III, 93). Rcvillout

{Précis, p. 72 sqq.) appelle abusivement pièces de monnaie les disques ou
barres métalliques en usage au temps des Aménophis et parle même de deux
étalons monétaires en circulation.
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dariqiies du Grand-Roi en or pur, et, concurremment avec

les sicles royaux en argent, des monnaies d'argent que

le satrape d'Egypte, comme les autres gouverneurs de pro-

vinces, paraît avoir été autorisé à frapper *, Néanmoins,

les Egyptiens, figés dans leur routine, n'acceptaient qu'avec

défiance la monnaie ou ne l'acceptaient qu'au poids, comme
les lingots indigènes. On a trouvé en Egypte quantité de

monnaies étrangères coupées avec des cisailles, dont les

fragments étaient mêlés à des morceaux de métal brut, tous

évidemment destinés à passer par la balance \

La première monnaie nationale fut frappée en p]gypte par

Cléomène de Naucratis et à Naucratis même, entre 330 et

323, au type d'Aphrodite et au poids macédonien. La répu-

tation de rapacité faite au satrape n'était pas de nature à

recommander sa monnaie aux Egyptiens.

1. Voy. les monnaies attribuées par E. Babelon {Les Perses Achéménides

[Paris, 1893], pp. o2-oo, et Introd., p. lxvi) au satrape d'Egypte Bagoas. Le

fait rapporté paF Hérodote (IV, 166), à savoir, que le satrape d'Egypte Aryandès

fut mis à mort par Darius pour avoir usurpé le privilège royal en frappant

de la monnaie d'argent, a été expliqué d'une façon plausible (Mommsen-
Brandis-Ilultsch-Babelon-Svoronos) dans un sens un peu ditlerent. Aryandès

aurait pu légalement émettre des monnaies locales; mais, en frappant de la

monnaie d'argent fin (xal vûv Itti àpyjp:ov xa8apo'jTaTOv to 'Ap-javS-.xôv), Aryandès

se fit soupçonner de vouloir évincer la monnaie royale et encourager le natio-

nalisme égyptien. Dans les documents de l'époque persane, il est très souvent

question de « katis fondus dans le T. de Ptah » à Memphis, où devait être la

.Monnaie. Cette habitude persista sous les Lagides. Revillout {Précis,

pp. 1289 sqq.) cite un contrat enregistré le 20 Épiphi an XV de Ptolémée III

(4 sept. 232 a. C), où les sommes sont stipulées en deben « fondus des parts

de la double maison de Ptah », ou « du temple de Ptah ». Je suppose que

la frappe des monnaies indigènes resta, à Memphis, annexée au temple de

Ptah, comme celle de la monnaie à Rome au temple de Jimo Moiieta.

2. Cf. Svoronos, Ta voij-tsixa-ca x-rX., 1, p. 47. Les monnaies 'importées en

Egypte par le commerce international, aux vi^ et v^ siècles, ne circulaient

qu'entre commerçants et mercenaires étrangers. Elles provenaient des prin-

cipaux ports du bassin de la mer Egée et paraissent avoir été imitées par les

Grecs de Naucratis. Le roi Takhos notamment dut en faire provision pour

payer ses auxiliaires (ci-après, p. 301, 2). Sur les trouvailles monétaires faites

en Egypte, voy. A. de Longpérier, Rev. Niimism., 1861, pp. 407-428 {Œuvres,

t. Il, p. 508-326). W. Greenwell, Niim. Chronicle, X(1890), pp. M2. II. 'VN'cber,

ibid., XIX (1899), pp. 269-287. E. Babelon, op. cil., pp. lv-lvh. II. Dressel,

Zeilschr. f. Niimism., XXII (1900,, pp. 231-258.

Tome in. J8
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L'organisation d'un système monétaire e'gyptien ' date des

Ptolémées. Le premier Lagide, préoccupé de développer les

relations commerciales de l'Egypte, avait adopté le système

attico-macédonien, et il le conserva tant qu'il ne fut que

satrape. Devenu roi indépendant, il se rallia au système

phénicien, déjà en usage à Cypre, qui avait l'avantage d'être

connu dans tout le bassin de la Méditerranée.

Les monnaies ptolémaïques ne commencent à se distinguer

des autres monnaies aux types d'Alexandre émises par les

divers satrapes de l'empire que sous le règne d'Alexandre IV

(.317-311). Ptolémée frappa des tétradrachmes d'argent sur

lesquels l'efTigie d'Alexandre déifié est coiffée non plus de

la peau de lion, mais d'une peau d'éléphant, peut-être en

souvenir de l'assaut donné aux éléphants de Perdiccas par

Ptolémée en 321 ^ On voit apparaître sur le revers le foudre

et l'aigle, symboles qui, combinés, formeront le blason de la

dynastie. Après la mort d'Alexandre IV (3H), Ptolémée s'es-

saie au rôle de roi et de dieu en frappant de grands bronzes,

des médailles plutôt que des monnaies, à son cfSgie diadé-

mée, et il signale la vacance du trône en laissant les mon-

naies anépigraphes, en supprimant l'inscription tradition-

nelle BASIAEQS AAEiANAPOr. Il revient cependant bientôt'

au système prudent qu'il avait un instant abandonné, et le

nom d'Alexandre reparait sur ses monnaies : mais la proue

de navire qui figure au revers rappelle les succès de sa

flotte et le protectorat qu'il exerce sur les Gyclades.

Enfin roi en 306/S, Ptolémée n'hésite plus à mettre son

efEgie diadémée, son nom et son titre de roi sur les mon-

1. La Cyrénaïque conservait son système local, la drachme cyrénéenne ne

valant que 6/10 de la drachme ptolémaïque.

2. Cf. Diodor., XVIII, 33-36.

3. Au bout d'un an, suivant Svoronos (I, p. 57). Monnaies d'Alexandrie

avec AAEÎANAPEION DTOAEMAIOr {ibid., p. 58), de Cyrène avec KVPANAION
nTOAEMAlOr (pp. 65-66). Après ces essais, Ptolémée s'efface jusqu'en 303.

Monnaies des rois de Cypre et de Ménélaos qualifié BA(t'.a£'j?:, ibid., pp. 66-

75). Indices de protectorat ptolémaïque et d'hommages sur les monnaies
des villes grecques (Corinthe, Sicyone, Ces, Rhodes, etc.), ibid., pp. 73-102.
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naies, frappées désormais au poids de l'étalon phénicien.

Cependant, il ménage encore la transition. Sur les monnaies

d'or qui portent son nom, il place au revers un char monté

par Alexandre, et sur celles qui sont à l'effigie d'Alexandre

figure au revers la signature nTOAEMAIOV ou nTOAE-

MAIOV BAïIAEOS avec l'aigle kéraunophore. Ptolémée tient

à rappeler qu'il est le successeur d'Alexandre et qu'il règne

par droit de conquête. Du reste, les espèces frappées à

l'effigie d'Alexandre paraissent avoir été surtout destinées à

circuler hors d'Egypte, de façon à ne pas déranger les habi-

tudes du commerce international '. Enfin, Ptolémée adopte

pour la monnaie du royaume d'Egypte les types qui reste-

ront invariables comme le nom dynastique, l'effigie du roi

à l'avers et l'aigle kéraunophore au revers. On sait que ses

successeurs, trouvant l'esprit conservateur des Egyptiens

d'accord avec l'intérêt dynastique, laissèrent à demeure sur

leurs monnaies — sauf de rares exceptions ^ — l'effigie de

l'ancêtre et la légende impersonnelle IITOAEMAIOr BAi]I-

AEOS ^ De temps à autre, ils ravivaient les souveuirs d'une

façon plus précise, en émettant des monnaies nTOAEMAIOV

l'QTHPOI et de magnifiques octadrachmes d'or au type

d'Arsinoé Philadelphe pour célébrer le dixième anniversaire

du mariage des reines, rUpô; yàijiov; inauguré par la grande

Arsinoé '". S'ils ont préparé par là des embarras inextricables

1. Svoronos, I, pp. 103-104. Comme exemple de la ténacité de ces habitudes,

Svoronos (p. 141) cite le fait qu'aujourd'hui encore, dans les régions au S.

de l'Egypte, les indigènes préfèrent à toute autre monnaie les thalers autri-

chiens à l'effigie de Marie-Thérèse !

2. 11 faut ranger parmi ces exceptions les monnaies ou médailles des reines

— notamment la série assez nombreuse à l'effigie d'Arsinoé Philadelphe —
et celles qui portent les effigies accolées du couple régnant. Mais la monnaie-

type, le tétradrachme, est toujours à l'effigie de Ptolémée Soter (Svoronos,

I, p. 468).

3. Le prédicat divin flgure parfois, à la suite du nom royal, sur les mon-
naies frappées en dehors de l'Egypte. L'effigie peut être remplacée par celle

d'une divinité (Ammon, Dionysos, Sérapis, etc.).

4. Svoronos, I, pp. 298, 300, 314, 335-338, 390, 406, 426, 440. L'effigie de la

souveraine régnante est simplement substituée à celle de la Philadelphe, la

légende restant AP2IN0HS 'MAAAEAtpor. Svoronos pense que les Romains
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aux numismates lïilurs, dont ils n'avaient nul souci *, ils

ont habitué leurs sujets à révérer en eux l'immuable et per-

pétuelle dynastie. Ils ont pu, à l'abri et sous le sceau du

vénérable ancêtre, altérer le poids et le titre des monnaies :

c'était toujours la monnaie « du roi Plolémée », et sa valeur

était censée aussi immuable que le type.

L'organisateur du système monétaire égyptien, Ptolémée

Soter, dut fixer, d'après des habitudes prises, la valeur rela-

tive des trois métaux, or, argent et cuivre, monnayés au

même poids. L'étalon du système, la drachme d'argent du

poids d'environ 3 gr. 57, fut considéré comme équivalant à

120 dr. de cuivre, tandis que la drachme d'or valait 12 1/2

drachmes d'argent . La frappe de différents métaux à égalité

ont emprunté à lÉgypte l'usage des decennolia, dont le premier cxeuiple à

Rome est le vœu de 172 a. Ghr. (Liv., XLII, 28 .

1. Je ne puis que renvoyer au grand ouvrage de J. N. Svoronos pour

la discussion des problèmes chronologiques qui se posent à propos des dille-

rentes ères employées pour la datation des monnaies, soit en Egypte même
(ère des Lagides, de Ptolémée Philadelphe, d'Arsinoé Philadelphe : cf. ci-

dessus, tome I, pp. 49, 2. 34, 3. 96, 1. 99, 1. 105, 1. 263, 2), soit en Syrie, à

Cypre et dans les autres possessions égyptiennes (ci-dessus, tome I, pp. 48, 1.

34, 3. 113. II, p. 257, 1). On sait que les Lagides, après quelques essais, ont

renoncé à se servir d'ères quelconques et ont simplement daté les monnaies
d'après leurs années de règne: ce qui, à défaut de titre personnel dans l'épi-

graphe, rend extrêmement laborieux et discutable le classement chrono-

logique des émissions. En tout cas, un principe atlirmé avec énergie par

Svoronos, c'est que le droit de battre monnaie n'a jamais été partagé — sauf

une exception pour Ptolémée Alexandre 1 usurpant le privilège de son aîné

Ptolémée Soter II — entre les rois associés, entre le roi d'Alexandrie et le roi

de Cypre ou de Cyrène.

2. Les Grecs ayant conservé Ihomonymie des poids et des monnaies, il en
résulte des équivoques que les Romains et les modernes se sont attachés à
éviter. La drachme-monnaie égyptienne était un peu inférieure en poids à
la drachme-poids (3 gr. 73) phénicienne, et même à la drachme-monnaie
asiatique (3 gr. 63). Cf. Hultsch, Metrol^., p. 178. Le rapport des métau.x^

argent et cuivre avait été évalué par Letronne {Pap. Par., pp. 188-192) à

1 : 60, estimation encore acceptée en 1882 par Hultsch {Mefroi\, p. 647).

Mais, comme il est certain que ce rapport fut, bientôt après la période initiale,

de 1 : 120 (ainsi qu'il appert des nombreux contrats démotiques publiés par
Revillout, dont quelques-uns cités in extenso ci-après), on n'admet plus qu'il

ait pu y avoir sur le cuivre une baisse de moitié. Le rapport 1 : 120 lui même
est aujourd'hui contesté par Grenfell-Smyly {Tebt. Pap., pp. 392-.397), en
raison des équivalences anormales et instables rencontrées dans les papyrus
des u« et i" siècles avant notre ère (voy. ci-après, p. 281). Le débat n'est pas
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de poids obligea à chercher des multiples et sous-multiples

qui, d'un métal à l'autre, fussent aisément comparables.

A partir du règne de Philadelphe, l'octadrachme d'or

(ypuTO'j^ a-TaTrîp - tj-vasTov- ava^ov vôu'.Tjjia ypyiîo'j ir:'.7-f^u.rrj) \
fut, en espèces, l'équivalent des monnaies de compte, de la

mine (100 dr.) d'argent, et de deux talents de cuivre : le

tétradrachme valait une demi-mine d'argent ou un talent

(6000 dr.) de cuivre. Pour le métal argent, l'étalon ((7TaT-/;p)

du système fut le tétradrachme, équivalent un peu diminué

du shekel, sicle ou tétradrachme égyptien. Pour le cuivre,

il semble qu'il y ait eu dès le début des tâtonnements et

qu'on se soit décidé à diminuer le poids, c'est-à-dire la valeur

réelle de cette monnaie encombrante, destinée principale-

ment ou exclusivement au commerce intérieur. Les grosses

pièces de 94 à 102 gr. frappées par Philadelphe représen-

taient sans doute la valeur de la drachme d'argent. Plus

tard, on rencontre des octadrachmes (32 gr. 7 à 30 gr. 3),

et tétradrachmes de cuivre qui, à moitié poids environ,

devaient avoir une valeur nominale de 1 obole et 1/2 obole

d'argent -. C'était déjà abandonner le principe de la compa-

raison des valeurs réelles et entrer dans le système de la

monnaie fiduciaire.

La monnaie devant être un instrument d'échange, l'Etat,

prèi d'être clos. Fr. Hultsch, Die Ptolemaischen Miinz- und Rechnungswerle

(ci-dessus, p. 271, 3), admet le rapport initial de 1 : 120 au début de l'ère des

Lagides. Il établit comme suit les rapports qui indiquent une dépréciation

progressive du cuivre comparé à l'argent. De 1 : 120 à 1 : 133 3/4 jusque vers

la fin du 11= siècle
;
puis, sous Soter II, baisse rapide qui fait monter le

rapport à t : 373 et même 1 : 500, étape dépassée encore sous l'Empire (de

1 : 480 à 1 : 560). Les causes économiques sont d'ordre international et hors

de notre sujet.

1. L'octadrachme d'or, à poids faible (27 gr. 90 au lieu de 29j, était un peu

moindre que notre pièce de 100 fr. (32 gr. 29).

2. La drachme d'argent (3 gr. 57) valant 120 fois son poids de cuivre

(428 gr.), l'obole d'argent aurait valu six fois moins, soit 71 gr. de cuivre, et

le /aXxoû; ou 1/8 de l'obole, 9 gr- de cuivre. Letronne [Pap. Par., p. 190)

pensait que l'obole alexandrine était divisée non plus en 8 chalques, comme
à Athènes, mais en 10, et il alléguait un passage de Pline : efficit obolus

X chalcos (XXI, § 185), qui, appliqué au système attique, est une erreur.
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qui se réserve le privilège de la fabriquer, ne doit pas fausser

cet instrument en essayant de donner artificiellement à la

monnaie une valeur notablement supérieure à la valeur

commerciale du métal. Une légère majoration suffit pour

couvrir les frais de fabrication et le rémunérer du service

qu'il rend à la société en garantissant le titre et le poids

des espèces. Il opérait généralement ce prélèvement en

diminuant le poids des espèces-monnaies par rapport aux

poids de môme nom. C'est ainsi que la drachme-monnaie

pesait environ 16 centigr. de moins que la drachme-poids.

Mais la valeur commerciale des métaux est sujette à des

fluctuations perpétuelles, et il n'est pas de système moné-

taire polymélalliquc qui puisse rester d'accord avec le

cours des marchés *. Il est inévitable que tantôt l'une,

tantôt fautre des espèces métalliques ait une valeur réelle

supérieure ou inférieure à sa valeur nominale; auquel cas

le désordre se fait sentir, à la longue, par la disparition

progressive de la monnaie forte, remplacée par la monnaie

dépréciée. Lorsque l'écart entre la valeur nominale et la

valeur réelle est devenu notoire, la compensation s'opère

d'elle-même par le fait que la monnaie dépréciée n'est plus

acceptée pour sa valeur nominale, ou l'Etat intervient pour

rétablir l'équilibre, et l'histoire enseigne qu'il le fait toujours

en diminuant soit le poids, soit le titre de la monnaie forte.

On voit déjà la désorganisation se manifester durant le

règne de Philadelphe. S'il est vrai que le rapport de valeur

entre l'argent et le cuivre ait été de i : 120, et le rapport des

poids réduit à 1 : 60, c'est sans doute que la monnaie de

cuivre, comme aujourd'hui la nôtre, devait rester une mon-

naie d'appoint, représentant simplement les fractions des

espèces en argent. Mais, admise dans le commerce interna-

1. On sait qu'aujourd'hui la dépréciation de l'argent, qui en un siècle a

perdu moitié de sa valeur comparée à celle de l'or, est un gros souci pour
les États bimétallistes, et que la monnaie de bronze ou de nickel, exclue du
commerce international, aune valeur nominale absolument fictive.
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tional, comme il semble qu'elle le fut ', elle ne pouvait

manquer d'expulser du royaume la monnaie d'argent,

échangée contre une valeur, inférieure en cuivre. Sans doute

la valeur du métal argent avait diminué par le fait des con-

quêtes d'Alexandre, mais l'exploitation des mines de Cypre

avait aussi abaissé la valeur du cuivre. En tout cas, l'exa-

gération de la valeur nominale du cuivre se fit bientôt sentir

dans l'intérieur du pays, et Philadelphe ne voulut plus

accepter le paiement en cuivre, pour certains impôts spéci-

fiés, que moyennant une soulte ou change (àXÀavy^) de 9 à

10 0/0. Dans le Papyrus des Revenus, le roi dispose que

l'adjudication du monopole de Thuile sera faite irpô; /y.Xy.ôv,

et qu'il acceptera 24 oboles de cuivre pour un statère d'ar-

gent '\ De même pour la ferme de ràTxôp.otpa. D'autres taxes,

en revanche, comme la TExàpTY^ aA'iwv et la yi'zpiy.r^ uAûvou,

étaient atTermées ttoô; àpyôpiov, et, payables en argent, ne

pouvaient être payées en cuivre qu'avec une soulte ou

change. Une quittance, délivrée au milieu du m^ siècle pour

un versement de 80 dr. d'argent provenant de la xeTapTïi

lyButixcôv àXuwv ^, montre que le trapézite a exigé 87 dr. 1/2

de cuivre, c est-à-dire une soulte de 9 1/3 0/0. Dans le voca-

bulaire du siècle suivant, le cuivre accepté pour sa valeur

nominale est dit « au pair » [yjxXy.bç lo-ovo jj-o;), et l'autre,

« cuivre pour argent » (ya}aô; Tipôç kpyù^ioy) ou, en termes

plus clairs, « cuivre dont le change » (ya)aci; oj àXXayr,) \

1

.

Ptolémée TU Évergète envoie aux Rhodiens, entre autres cadeaux, /aV
vio'j vo[j.Î!7[xaTOî fâXavxa yi'kioL (Polyb., V, 89, 1) : Ptolémée V Épiphane accorde

aux Achéens une subvention de ôtaxôata Ti^vavTa voaiaiiocuoî è~'.ar^\xo'j yaXxoû

(XXIII, 9, 3). Le rapport de valeur commerciale entre le cuivre et l'argent est

aujourd'hui d'environ 1 : 200, tandis que le rapport de valeur nominale pour

la monnaie est de 1 : 20.

2. Voy. ci-dessus, p. 2u8, 2. Les banques prélevaient encore, pour frais

de change, des suppléments énumérés dans un fragment de papyrus : oj

àirÉSoTO sTzoiWofYT] — xaTayiôyiov — xa-uaTTaTtuôv (Pa;). /'e/;'., III, n. 67, p. 191).

3. Ostr., n. 331. Wilcken, I, p. 720.

4. Sur le sens de l'expression •/a>>-/6; rpôç dpyûptov, qui ne s'est pas rencon-

trée jusqu'ici avant le régne d'Kpiphane, voy. la réfutation de Grenfell par

Wilcken [Oslr., I, pp. 720-722). A part les arguments tirés des textes, il est
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Au II'' siècle, un changement de système dtait intervenu

qui date du règne de Ptolémée Y Epiphane ou peut-ôtre de

la fin du règne de Ptolémée IV Philopator. Tandis qu'aupa-

ravant l'étalon monétaire était la drachme ou le statère d'ar-

gent, la monnaie courante et mesure ordinaire de la valeur

est la monnaie de cuivre. C'est en drachmes et talents de

cuivre que sont faites les estimations officielles *
; la mon-

naie d'argent, de plus en plus rare, n'est plus pour ainsi

dire qu'une marchandise dont le prix reste flottant K Dès

lors, il devenait inutile de frapper la monnaie de cuivre au

môme poids que la monnaie d'argent; et, en etlet, la drachme

de cuivre devient peu à peu une fraction infinitésimale,

comme valeur effective (environ 1/3 de notre centime), de la

drachme d'argent ; et, en môme temps, la valeur nominale

du métal cuivre s'exagère au point que le rapport des deux

métaux, en poids, s'abaisse à 1/28 ou môme 1/21 ^ Une

évident que, entendue avec Grenfell au sens de /a)>xci; Îj(3yo;xo;, l'expression

serait d'une langue barbare. Sur yaly-ô; !<tôvo;jlo; opposé à yalxô; o-j à)>Xayr,,

voy. Lumbroso (Rec/i., pp. 43-46), Revillout {Bev. ÈqypL, III [1882], pp. 80-

82), MahalTy (in Pap. Pelr., II, n. 27, o. III, n. 67 c).

1. Il n'y a pas à dissimuler que les résultats obtenus par Revillout, au
cours de ses nombreuses études numismatiqucs et uiétrologiques, sont forte-

ment contestés, et que toutes les solutions proposées de divers côtés sont

encore pT'ovisoires. Mahaffy ne peut pas croire qu"un acte de prêt de Tan XIII

d'Epiphane (juill. 192 a. C], contresigné par six témoins, n'ait porté que
sur une somme insignifiante de 300 dr., si la monnaie était la dr. de cuivre

{Pap. Petr., II, n. 47). Mais on est aussi en droit de s'étonner que, à une
époque où il pouvait au moins y avoir doute, les contractants n'aient pas
écrit àpyupîou. Un moyen de concilier les opinions en conflit serait d'ad-

mettre que l'Etat usait de l'estimation en dr. de cuivre, mais que les parti-

culiers ont conservé durant quelque temps les vieilles habitudes.
2. Dans un môme document, datant du règne de Ptolémée Auléte [Tebt.

Pap., n. 120), on trouve trois tarifs difl'érents pour la dr. d'argent valant

450, 487 1/2, 493 dr. de cuivre. Au dernier siècle avant l'ère chrétienne, le

tarif varie de 375 à 500 dr. [ibid., p. 380). Cf. ci-dessus, p. 276, 2.

3. Voy. les calculs de Smyly {Tebt. Pap., pp. 392-397). 11 a commencé
par récuser l'opinion courante (Letroune, Revillout, Brugsch, Griflith), qui
admettait entre l'argent et le cuivre un rapport fixe, en valeur et en poids,
de! : 120. Partant de ce fait que l'on ne trouve pas dans les papyrus de
somme inférieure à 3 dr. de cuivre, et supposant que les plus petites pièces
connues, du poids de 1 gr. environ (comme notre centime), soient des
pièces de 3 dr., il conclut que si, par exemple, 300 dr. de cuivre, pesant
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série de pièces e'mises par la grande Gle'opàtre, au poids de

do à 20 gr. de cuivre pour la grosse pièce, et de 7 à 10 gr.

pour la petite (la grosse pièce, valant 80 dr. et la petite 40),

ne sont plus guère que des jetons *. En somme, la monnaie

de cuivre n'était plus comparable à la monnaie d'argent :

c'était une monnaie fiduciaire, dont la valeur intrinsèque

contrastait étrangement avec les noms empruntés à Téchelle

pondérale des monnaies d'argent.

Nous ne saurions dire si les rois, en abaissant ainsi la

valeur réelle de la monnaie de cuivre, avaient cru pouvoir

lui conserver sa valeur nominale et la même puissance

d'achat, ou s'ils avaient voulu simplement mettre à la dispo-

sition du paysan une monnaie commode pour les tran-

sactions portant sur des valeurs minimes, transactions faites

jusque là par troc et en nature. Il n'était pas en leur pouvoir

d'empêcher le jeu des lois économiques. Aussi voit-on la

valeur des denrées alimentaires, la plus stable qui soit en

tout pays, s'exprimer en sommes énormes de monnaie de

cuivre. Au milieu du n' siècle, le prix de l'artabe de blé, qui

était jadis d'environ 9 oboles d'argent, va de 2.50 à 400 dr,

de cuivre; il monte plus tard à des sommes doubles, qua-

druples, quintuples ^, ce qui ne peut guère s'expliquer que

par une altération progressive des monnaies. Un yoG^ de vin

(3 lit. 1/4) pouvait coûter de 260 à 800 dr. ; une pareille

100 gr., étaient échangées contre une drachme d'argent de 3 gr. 57, le rap-

port des poids avoisine 1 : 28. Le rapport serait 1 : 21, si la drachme d'ar-

gent est estimée à 315 dr. de cuivre, pesant 75 gr. Comme poids de métal,

notre « sou » ou pièce de 5 centimes aurait valu 25 dr.

1. Voy. K. Regling ^Zei/sc/u'. f. Num., XXIII (1901), p. 115), qui interprète

les marques n et M par les chiffres 80 et 40. Ses conclusions sont adoptées

par Grenfell-Smyly et Hultsch.

2. Cf. Tebt. Pap., p. 584. Sur la question des prix, abordée en passant par

la plupart des érudits, je ne puis que renvoyer aux études signalées plus

haut (p. 189, 1). Il ne faut pas trop se fier à restimation des artabes de

blé dans les contrats de prêt, les prix à payer par l'emprunteur qui ne

rendrait pas le blé à l'échéance pouvant être majorés à titre de pénalité.

Ainsi, dans un contrat du 22 déc. 104 a. C, Dionysios emprunte du blé

à 50 0/0 pour six mois (!), et, faute de s'acquitter à l'échéance, il paiera 3000 dr.

de cuivre par artabe {l'ap. Reinac/i, n. 26).
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mesure de bière, 40 dr. ; d'huile de ricin, 660 dr. Au temps de

Phiiométor, une vache est payée 3 talents 1/2, autrement dit

21,000 dr. de cuivre *
; une maison est estimée 120 talents ^

Il est difficile, pour ne pas dire impossible, de se repré-

senter l'état chaotique d'une circulation monétaire dans

laquelle roulaient pêle-mêle les anciennes pièces et les nou-

velles : les anciennes pièces d'argent fin et les nouvelles plus

ou moins altérées ^
; les anciennes pièces de cuivre, dont la

valeur nominale, vu le poids des nouvelles, devait être au

moins doublée ; enfin des pièces de systèmes difTérents et

concurrents, la drachme ptolémaïque ne valant que les 4/5

de la démotique ^ Ajoutons que les indigènes ne comptaient

point par drachmes, mais par dfbcn^ .shekels et kalis ou kites

(1/2 shekel), fidèles à un système décimal qui était, au fond,

supérieur au système officiel. 11 est plus malaisé encore de

comprendre comment les particuliers et surtout l'Etat, qui

a besoin de règles fixes pour sa comptabilité, pouvaient

débrouiller ce chaos, à moins qu'on ncût recours, comme

1. Pap. Par.., n. 38 (T£Ti|XT;xa 'îf,v poCv -ca^.ofvTwv rpta r^\i.'jTj [sic])., soit

environ 42 francs (?): 245 fr. suivant Letronne (Pap. Par., p. 191), qui raisonne

d'après l'ancien talent de cuivre, estimé par lui à 70 fr.

2. Pap. Par., n. 22, lig. 18-19: soit 720,000 dr., et la maison appartenait

aux Jumelles et à leur belle-mère Néphoris, qui n'étaient pas des gens

riches. Comme valeur en métal, ce ciiiffre formidable se réduirait à 1440 francs

de notre monnaie.

3. Dans un contrat du 15 oct. 110 a. C. [Pap. Reinach, n. 14), l'euiprunteur

s'oblige éventuellement à payer au fisc 60 dr. sacrées xoû -ûa^vaiou voa{5;j.3tto;.

Il semble que le fisc ne voulait plus recevoir la nouvelle monnaie. Les

drachmes d'argent ptolémaïque circulaient encore sous l'Empire, assimilées

comme valeur au denier romain (ipyypioj Tiëxstoïi xai nTo)>t[iaixoCJ voiifa-

[xaxo; Zpxyy.i,). Cf. Th. Mommsen, in Arcliiv f. Ppf., I, p. 275.

4. 11 y a là une question de haute importance pour les numismates et inté-

ressante pour l'histoire, mais dans laquelle il serait imprudent de s'aven-

turer ici. De même que, chez nous, l'habitude de compter par sous, deniers

ou liards, écus, pistoles, etc., a bravé même les interdictions légales, en
Egypte, la coutume a obligé les rois à émettre une série de monnaies
i< démotiques », série très ample en monnaie de cuivre, bornée pour l'argent

au deben (ci-devant outen) de 20 dr. et au shekel de 4 dr. ; toutes espèces

ayant, comparées à la drachme ptolémaïque, une valeur majorée de 23 0/0.

Voy. là-dessus Fr. Hultsch, Die Plol. Miinz- und Rechmingswerte (ci-dessus,

p. 276, 2).
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jadis, à la balance. Gela paraît d'autant plus probable qu'à

l'époque romaine la balance n'a jamais cessé d'être en usage,

au moins pour les gros paiements. Il semble, en tout cas,

que, la monnaie de cuivre étant la mesure courante des

valeurs, l'Etat aurait dû cesser de stipuler des paiements en

argent et de prélever un change sur la monnaie de cuivre. Or,

c'est précisément l'époque où l'on rencontre atout propos les

expressions techniques yy.ly.b; la-ovotxo; et yy^xo^ ou àÀÂav-/-.

Il est impossible, d'autre part, que le change exigé par les

trapézites royaux ait suivi les fluctuations énormes signalées

plus haut. La monnaie de cuivre n'est pas non plus arrivée

brusquement aux valeurs infimes de la fin du régime ptolé-

niaïque. Il a dû se produire une dépréciation croissante

par rapport à l'argent, dépréciation compensée dans une

certaine mesure, et irrégulièrement, par l'abaissement du

titre de la monnaie d'argent.

Il faut espérer que de nouveaux documents jetteront plus

de lumière sur ces questions épineuses aujourd'hui encom-

brées de conjectures discordantes.



CHAPITRE XXV

LES IMPOTS

Exploitation fiscale du peuple égyptien par les Lagides. — Ecs charges

de l'État et le budget des dépenses. — Les receltes : définition de

l'impôt et mulliplicité des taxes.

§ L — Lmpôts directs. — Les déclarations écrites (àTïoypafaî) exigées des

contribuables : recensement des personnes et des propriétés, — Le

cadastre et les révisions des matrices cadastrales. — Etablissement

des rôles de contribution pour la propriété foncière; l'impôt propor-

tionnel au revenu. ^- Impôts sur la propriété bâtie. — Taxes sur les

animaux et les esclaves. — Impôts sur les personnes en raison de

leur profession : licences, patentes, capitation. — Impôts collectifs

levés sur les communes et associations. — Réquisitions gratuites au

bénéfice des fonctionnaires et de la cour en tournées (-apojaiai). —
Les corvées (XaToopylai) pour travaux publics : estimation en vaûÇ'.a;

le papyrus 63 du Louvre.

§ II. — Impôts i.xiiirects.— Impôts de circulation : les douanes frontières

et intérieures; les octrois. — Les transports; droits d'usage des roules

et canaux. — Droits sur la circulation des valeurs ou droits de muta-

tion : sur les ventes {zélo; èyxûxàiov), cessions et donations; sur les

successions (à7:ap/TÎ). — Les successions en déshérence.

§ III.— Revenus extraordinaîres.— Les surcharges d'impôts; les « cou-

ronnes » (axéœavoi) et les dons assimilés des possessions coloniales.

—

Amendes et confiscations.

Si l'on cherche dans l'histoire des Lagides le point de vue

duquel on puisse embrasser le plus commodément l'ensem-

ble de leurs actes comme de leui^s institutions, on n'en

trouvera pas de plus favorable que l'étude de leur régime

fiscal. Les Lagides ont été, dans le sens le plus prosaïque et

le plus commercial du mot, des « pasteurs des peuples ».
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Les meilleurs d'enlre eux ont mêlé à leurs calculs un peu

de sollicitude, qui était encore de Tintérêt bien entendu : les

autres n'ont songé qu'à tondre le troupeau, et ils Tont fait

avec d'autant moins de scrupule qu'ils n'ont jamais cessé de

se considérer comme des conquérants de race supérieure

exploitant un pays barbare au profit de la civilisation hel-

lénique.

Aussi le mécanisme fiscal, perfectionné de façon à attein-

dre toutes les sources de revenus, est-il des plus compliqués

et met-il enjeu l'activité d'innombrables scribes embrigadés

dans une savante hiérarchie de bureaux. Pour mieux dire,

tous les fonctionnaires, du petit au grand, appartiennent à

l'administration financière ou collaborent avec elle, soit

pour la répartition et la perception de l'impôt, soit pour le

contrôle, soit pour l'ordonnancement des dépenses, soit

pour la juridiction en matière fiscale K Si l'on songe que,

par les taxes sur les mutations et ventes, par les taxes sur

les professions, la fiscalité s'insinue dans le détail de la vie

privée
;
que, par les monopoles et par le droit illimité qu'elle

attribue à la personne du souverain, elle a fait à pou près

disparaître la notion de propriété privée; on s'aperçoit qu'elle

détermine la forme même de la société égyptienne, qu'elle

règle la condition, les droits et devoirs de toutes les classes,

et qu'à vouloir la suivre dans tous ses détours on risque de

ne plus savoir où poser la limite entre l'administration finan-

cière et les autres formes de l'ingérence gouvernementale.

x\vant d'examiner de près cet outillage, il est juste de faire

observer que, par une conséquence inévitable de !a centra-

lisation, le budget de l'État avait à supporter de lourdes

charges. Les historiens et surtout les collecteurs d'anecdoles

ne parlent guère que de la cour et du faste des rois "; mais

1. Dans une circulaire adressée à l'hypodiœcète Dorion, il est dit que « tous

les fonctionnaires doivent s'occuper des semailles », c'est-à-dire de la produc-

tion de la matière imposable (û; ô Tipl tûv icarà tôv ttïôoov [ypovjTÎî xoivr,

TîSaiv èitiSil'kti TOK xwv -p[aY|J.âjTwv xT,5oiAÉvotî {Pap. Par., n. 63, lig. 10-M).

2. Ils ne nous renseignent aucunement sur ce que nous appellerions la liste
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l'entretien d'une armée de mercenaires et d'une flotte de

guerre, d'un personnel administratif extrêmement nombreux,

d'un clergé à grasses prébendes, de travaux d'art destinés

à mettre l'agriculture à l'abri des caprices du fleuve ou à

ouvrir des voies au commerce, tout cela devait absorber des

sommes plus considérables encore que n'en exigeaient les

prodigalités de quelques monarques imprévoyants ou obligés

d'acheter à prix d'argent leur sécurité menacée par des

intrigues politiques. Les Lagides ont surveillé de près la

réfection ou construction des levées, canaux, écluses, qui

étaient les organes vitaux de l'Egypte. Chaque colonie fondée

par eux représente ou un port creusé, ou une voie établie,

enfin des aménagements de toute sorte, un accroissement

d'activité et de dépenses utiles *.

Ce n'est pas à dire que toutes ces dépenses fussent impu-

tées directement sur les revenus annuels du Trésor. L'armée

territoriale était entretenue par des concessions de terres

(xX-^pot.). Le clergé avait, lui aussi, pour subvenir aux frais

du culte et assurer la subsistance de ses membres, des dota-

tions en biens-fonds assignées aux temples et à leurs desser-

civile des rois, (voy. ci-après, ch. xxxvi, l'I'oio; Xôyo;, et [p. 190] la x£/wpi(T[X£VTi

irpôaoôo;), les apanages, le domaine des reines, ce qui leur était attribué

pour leurs dépenses particulières. Diodore (I, 52) dit seulement que le roi

Mœris, un roi légendaire, avait donné à sa femme, « pour ses parfums

et sa toilette », les pêcheries du lac Mœris rapportant un talent par jour.

Cf. les villages de Syrie, qui napuja-c'.ôo; T|aav sic Çwvt.v 5£5o|j.éva'. (Xenoph.,

Anab., I, 4, 9). Les rois de Perse avaient alloué aussi Taï? ya|j.£TaT; eîç Çûvaç

la ville d'Antylla près Alexandrie (Athen., I, p. 33 f, d'après Herod., 11, 98,

- sî Ciro5Ti|j.aTa). Avec ou sans la règle de Dittenberger (ci-dessus, p. 72, 3), on

peut croire que les villes neuves devaient des jxs-^avoi à leurs éponymes (p. 190).

1. Cf. Lumbroso, ch. xvi, Des dépenses de VÉtat (pp. 275-283). On trouvera

plus loin, à propos des adjudications de travaux publics, des banques et

magasins royaux, quelques indications sur le mécanisme financier concer-

nant les dépenses (Sairâvai); mais nous ne nous occuperons, en fait, que des

recettes (9Ôpoi--:rôpoi-TsXTj). Observons seulement que, — sauf exception

(ci-dessus, pp. 185, 1. 190-191), — le fisc égyptien ne semble pas avoir affecté

des recettes spéciales à tel chapitre particulier des dépenses. Je considère

comme une exception anormale le fait qu'en l'an II d'Évergète I (246/5 a. C),

au moment où la guerre de Syrie a pu jeter le désarroi dans les finances,

l'administration décide que les travaux publics seront payés sur les recettes

de l'huile (iità xiixti? tûv IXaïxûv teoptfwv. Pap. Petr., III, n. 43, col. i).
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vants, sans comptor le casuel et les cadeaux des gens pieux '.

Mais, en théorie, ces biens eux-mêmes appartenaient au roi,

qui perçoit en moins ce que les prêtres consomment ; et, en

outre, les rois Lagides, une fois assurés de la soumission du

clergé, ont montré pour la religion nationale une sollicitude

qui se traduisait par des libéralités de plus en plus larges.

Les décrets de Canope et de Memphis louent la munificence

du roi envers les dieux, les temples, les prêtres, et les ruines

des temples ptolémaïques témoignent encore aujourd'hui du

zèle avec lequel les Ptolémées ont veillé à l'entretien et à

l'embellissement des édifices sacrés. Dans les dépenses faites

pour travaux publics, — dépenses allégées pour le Trésor,

mais non pour les indigènes, par la pratique des corvées,

— il faut sans doute compter pour beaucoup la construction

d'Alexandrie. Alexandrie était l'orgueil des Ptolémées.

Chaque règne ajoutait à la série de palais, de temples, de

théâtres, de gymnases et hippodromes, de monuments votifs,

qui faisaient de la ville une des merveilles du monde ^ Il ne

fallait pas qu'Alexandrie cédât la palme à Antioche, où les

Séleucides mettaient aussi leur amour-propre à bâtir de

beaux quartiers ornés d'oeuvres d'art. Stimulés parla rivalité

des rois de Pergame, les princes les plus crapuleux son-

geaient à accroître les collections de la Bibliothèque et du

Musée. En même temps, la construction du Phare et de la

grande digue de l'Heptastade, des quais, des arsenaux et

magasins, montre que les intérêts commerciaux de la capi-

tale n'étaient point oubliés.

En regard des dépenses incombant- au fisc, il faut faire

état de ses recettes, en examinant les sources de revenus et

les moyens employés pour les capter. Le sujet est si vaste

que nous avons dû en répartir la matière entre plusieurs

chapitres où elle s'est insinuée d'elle-même, comme un

ciment qui pénètre dans tous les interstices. Tout ce qui a

1. Voy. ci-dessus, ch. xxiii, §§ ii et m (pp. 191-236).

2. Cf. Strab., XVII, p. 798.
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été dit sur le Domaine royal, les biens du clergé, les dota-

tions des clérouques, les monopoles royaux, vise à la fois

les recettes et les dépenses : dépenses par aliénation pratique

de parties du Domaine, recettes par recouvrement des taxes

qui maintiennent la notion de propriété éminenle du sou-

verain et par les bénéfices des monopoles. Les chapitres

concernant l'administration générale du royaume et parti-

culièrement l'administration des finances, Torganisalion et

l'entretien de Farmée, visent des charges incombant au

Trésor, autrement dit, le budget des dépenses. Pour le

moment, nous n'avons à nous occuper que des recettes

comprises sous la dénomination globale d impots, défalcation

faite des revenus que le Trésor tire de l'exploitation de ses

propriétés et de ses droits régaliens. Encore devrons-nous

replacer çà et là dans cet exposé, pour mémoire, quelques-

unes des taxes mentionnées antérieurement à propos de la

condition sociale et du statut personnel des contribuables.

Gomme on vient de le dire, l'énumération des revenus

(tïoôtooo',) du Domaine et des bénéfices réalisés par les mono-

poles nous a montré une partie des sources qui alimentaient

le Trésor royal. Les autres sont les impôts proprement dits

ou tributs ((p6po'. - ciopoAOY'!a', - -:i),7, - vectigalia) ' , c'est-à-dire des

contributions obligatoires levées sur les particuliers consi-

dérés comme propriétaires ou devant à l'État une pai't des

produits de leur travail en échange de sa protection. Ces

impôts sont en nombre tel qu'on se demande comment le

contribuable égyptien pouvait suffire aux exigences Iracas-

sières du fisc. 11 semble que l'Etat ait taxé toutes les

matières imposables à mesure qu'il les découvrait, sans

méthode, sans principes économiques d'aucune sorte, sans

nul souci des incidences et répercussions de l'impôt, s'ingé-

niant à superposer des taxes sur le même objet ou la même

1. <I>opci)>oyta dans Rev. Imws, col. 33; Mon. Rosett., lig. 12 : '-sôpoi, expres-

sion courante. Les termes spéciaux abondent, mais aucun, pas même '-iopoti,

n"a le sens à la fois général et exclusif d'impôt.
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personne, comme pour dissimuler le total ainsi perçu par

fractions.

C'est dire que, si nous voulons établir une classification,

nous n'avons pas à la chercher dans les textes. Nous aurons

même quelque peine à faire entrer les diverses espèces de

textes dans la classification usuelle des impôts en directs et

indirects '. Le souci de la clarté étant plus impérieux que

l'ordre logique, nous nous permettrons parfois de rapprocher

des taxes qu'une analyse plus exigeante distribuerait dans

des compartiments dillerents.

§1

Impôts dihecïs.

L'impôt direct est celui qui est prélevé sur les personnes

nominativement désignées et sur les propriétés privées, capi-

tal ou revenu. L'impôt sur les personnes peut être et est

généralement gradué d'après Tàge, le sexe, la condition

sociale et la profession. L'impôt sur les propriétés est pro-

portionnel à la valeur du capital ou du revenu : valeur indi-

quée par la qualité et la surface du sol possédé, s'il s'agit de

l'impôt foncier; par estimation en argent, s'il s'agit de taxes

sur les propriétés bâties ou mobilières.

Pour calculer le produit probable de l'impôt ou pour le

répartir, si le total exigible est fixé d'avance -, il faut dis-

i. La classifieatioii d'après les textes serait eu z:-z:y.x\ et àpyjp'.y-al -oôtogo:

{Mon. Rosell., lig. 11); mais, coiuuie certains impôts peuvent être payés soit

en nature, soit en argent, elle n'est nir-nie pas utilisable. Il en était déjà ainsi

sous la dominatiou des Perses, ([ui avaient introduit leur monnaie en Egypte

(llerod., III, 91).

2. Wilcken (Oa7/-., I, p. 196) trouve peu probable que les Ptolémées, avec

le système des adjudications annuelles des fermes de l'impôt et l'aléa des

récoltes, aient eu un budget arrêté à l'avance. Mais ie.s bureaux du diœcéte et

de l'éclogiste devaient calculer approximativement les recettes probables et

formuler en conséquence la moyenne des sommes à exiger (àTtair/.T'.ijLx) pour

chaque espèce d'impôt. Cf. la mention, xt^c, TroxyiAx-rsuOeisT,; aiTix?,; ôiaypa'fr,;

Tome 111. 19
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poser de statistiques où soient inscrites les personnes et les

propriétés, avec les indications d'après lesquelles se règle le

tarif des cotes individuelles. Ces statistiques ne peuvent être

tenues au courant que par des retouches conslantes, et le

moyen le plus simple, sinon le plus sûr, d'obtenir les ren-

seignements nécessaires est d'obliger les contribuables à les

apporter eux-mêmes aux agents du gouvernement. Ainsi

avait raisonné le Pharaon Amasis quand il avait enjoint à

tout Égyptien, sous peine de mort en cas de désobéissance et

de fraude, de faire chaque année aux autorités déclaration

de ses moyens d'existence '. Cette loi, qu'Hérodote, Diodore

et Plutarque ont cru dirigée contre les fainéants dangereux,

était avant tout une loi de finances, ordonnant le recensement

annuel de la population et des fortunes.

Il est infiniment probable que les bureaux n'avaient pas

laissé tomber cette prescription en désuétude quand les

Lagides réorganisèrent l'administration des finances. On

pourrait aussi affirmer à priori que le système du recense-

ment en vigueur dans l'Egypte romaine n'y avait pas été

importé par les Romains, dont on peut dire qu'en matière

de finances ils ont été les disciples des Ptolémées. Mais le

hasard a voulu que, pour le recensement (àTroypa'j/) des per-

sonnes à l'époque ptolémaïque, la preuve de fait, le témoi-

è-\ E".pT|Va(oy toû êx)>OY'.JTO'j (Tebl. Pap., n. 72, 1. 448) — tt,; xsrpavaatcyaÉ'/r,;

Tpô; napBj'vlov j'.t'.vct,; ciarpa-ff,!; {ib., n. Cl b, 1.37). En somme, tous les impôts

étaient des impôts de quotité, et les surcharges des impôts de répartition.

1. 'Airoôc'.y.vjvxi etîoç éy.ÎTTO'j xï) voiiâpyri t.tj-col T'.và Aî-o-xîwv 69cv [iioO-ai,

loi imitée par Selon (Herod., 11, m). Diodore (I, "7, 5) ajoute la déclaration

par écrit (c'est-à-dire écrite sous la dictée du déclarant) : à-oypiçEsGa'. rpô;

To-j; àpyovTxî, àirô tivwv r.opi'^z-zoL'. xàv piov. D'après Revillout {Quirites,

pp. oi sqq.), Amasis établit le « cens quinquennal », qui servit par surcroit à

constituer Tétat civil, à légaliser les mariages, etc. Mais ce recensement <> ne

paraît plus avoir été pratiqué depuis la réforme du droit opérée par les rois

Égyptiens révoltés contre les Perses [Précis, \). 1061,2). Les Hieralic Papyri

from Kahun and Gurob, edited by F. L. Grifïith, London, 1898, nous ont rendu
des états de personnes ou déclarations (oz/ûpf^i) de la X1I« etXlII« dj'nastie,

comprenant toute la famille, femmes, enfants en bas âge, servantes et serfs,

et indiquant les fonctionnaires devant qui la déclaration est faite. Cf. Maspero,
Journal des Savants, 1897, pp. 16-23.
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gnage écrit, ait échappé longtemps aux recherches et riétait

encore repre'senté l'an dernier que par une seule cétiule

de date incertaine, connue seiilement depuis 1891. On lit sur

ce papyrus extrait du pectoral d'une momie : <( Dp l'an VII,

4 Clioiak. Asklrpiadv ; Femme, Patropinla; Fils, Apollophanc^

d'environ 15 ans; Apollodorc, d environ l^t aiis ; Artéinidore,

d'environ 10 ans; Ploleniée, d'environ 5 ans. Nourrice, Cos-

mia. Cultivateurs salariés : Chazaros^ lihatjesohaal, leab,

Cratéros, Silalcès, Nalanbaal. Berger, Polamon. IJouvier,

Haros. {Total) 15 personnes {'7<!ù^^x7.'z%) ». Suit une déclaration

dans laquelle Asklépiadc détaille ce qu'il possède d'artabes

de blé, orge, olyre, fèves, lentilles ', etc. Le papyrus, un peu

tronqué à la fin, n'aurait pas sufîi à contenir l'estimation

des terrains, bâtiments, bétail, appartenant à l'exploitation;

mais on doit supposer que cet inventaire était rédigé sur une

autre feuille.

De la déclaration concernant les personnes, il résulte que

chaque famille ou groupe de personnes soumises à un même
chef avait son dossier administratif. D'autre part, la déclara-

tion portant sur les denrées en magasin permet de conjec-

turer que ce dossier était remanié tous les ans, et non plus,

comme sous la domination romaine, tous les quatorze ans,

1. Mahafly, in BC//., XVIII [1894], p. 143 sqq. Cf. Wilcken, Osb:, 1, pp. 436,

436-7, 823. 11 est probable que la date an VU se rapporte au règne d'Éver-

gète !<"• et correspond ici au 23 janv. 240 a. G. Les noms sémitiques sont en
majorité dans le groupe des ycwpyol [j.:ïOwto;. En 190o, les Pap. Petr. (III,

n. .39 a-d) ont fait connaître diverses listes de recensement dressées pour la

perception de quelque taxe (i-'.xs^âAa'.ov ou )vaoypa-^ia?), listes sans date dont
une (n. 39 d] enregistre les noms des habitants de six maisons C'est peut-

être, au jugement des éditeurs, le plus ancien exemple connu d'une xa^' o-xiav

i-o'fp-xçr^. Cf. les 2vaypa-^i; (terme impropre pour àTtoypaaiî) tûv x2to'.xojvtwv

à Alexandrie (Diod., XVII, 32). On possède un certain nombre d'àroypa'fst' xa-r'

oîx{av de l'époque impériale (cf. BGU., nn. 60, 113-118, 120, 126, 128-129, 138,

430), notamment le Pap. Beinac/i, n. 46, du 23 août 189. La déclarante, Stotoé-
tis, de Soknopaiou Nésos, fait enregistrer sur place les personnes et les biens
de la famille, en l'état de l'année précédente, année du recensement; et le bul-

letin est transmis au bureau du basilicogrammate par le comogrammate, qui
en garde copie (xà Isov). Autre bulletin de recensement, très mutilé, de 213 6

p. C, avec serment d'Aurélia déclarante par la xJl/r, de l'empereur Caracalla

(ibid., n. 49). Cf. ci-après, p. 296, 1.
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par périodes d' u iudiction ». Celte espèce de recensement

annuel de la population suppléait à l'absence probable de

registres officiels de l'état civil à l'époque ptolémaùiue '.

Quant aux déclarations conceruant les propiiétés meu-

bles ou immeubles, Tadministration égyptienne en faisait

un usage constant et en exigeait à tout |)ropos. On a vu (jne

le papyrus des Revenus les multiplie et les place sous la

double garantie du « serment royal » — serment consigné

par écrit — et d'un contrôle exercé par tous les intéressés,

le contribuable et l'Etat envers le fermier, le fermier et

l'Etat envers le contribuable. Tous les impôts de (]uotilé,

proportionnels au revenu, nécessitaient des déclarations de

ce genre : l'impôt sur les successions notamment (à-ar/r])

était dans ce cas -, et aussi les taxes douanières. En outre,

comme il a été dit plus haut, le recensement des personnes

1. Cf. Wilcken, Oslr.,], pp. 437-438. Archiv f. Ppf., II, p. 392. On verra plus

loin (p. 303, 1) quelle incertitude règne sur le sens de Aaoypa-iia, à l'époque pto-

léniaïque. Ce mot qui, de par l'étymologie. devrait signifier recensement de

la population, désigne à l'époque romaine une capitation (= £-ix2.fàÀtov).

Beloch {DevoUcerung, p. 2oo) admet l'existence de registres constatant les

naissances et les décès. Wilcken se borne à constater qu'on n'en a pas la

preuve. La preuve n'est faite que pour l'époque romaine; par exemple, dans

Fayûni Towns, nn. 28 et 29 : déclaration de naissance (n. 28^, de décès (n. 29,

de l'an 31 p. C). Mysthès annonce que son frère est mort: o'.ô ÈTtiSiouixi doi

(au comogrammate) x6 •j7:o;xvt,;j.x, o-nw^ tay?, toutou ôvoiaa iv zr^ xstîXîutTiXÔtùjv

tâ^st xa-ïi TÔ è'6o;. Il est évident que la famille royale, les corporations sacer-

dotales ou autres au service des temples, devaient tenir registre des naissan-

ces et décès. Dans le roman de Setna, la princesse Ahura fait inscrire son fils

nouveau-né « sur le registre de la double maison de vie ». De même, « en l'an

XX de Cléopâtre unie à Ammon » (33/2 a. C), la naissance de Pséptah, lils du

prophète Ptah Pséamen et de Nofrého (Rcvillout, Précis, p. lOGa). On a un
fragment d'un pareil registre tenu par les choachytes, du temps du roi Triepn

(Tryphon), c'est-à-dire Évergète 11, années 132-130 a. C. (Spiegelberg, Bei'l.

dem. Pup., taf. 26, p. 12). A Rome et dans l'empire romain, il n'y eut pas de

registres olïiciels des naissances avant Marc-Aurèle, qui, pour reconnaître la

condition sociale des individus, prunus jassil apud praefectos aerurii Salurni

uniimquemque civiinn nalos libéras profileri intra tricesimum diem nomine
imposilû. Per provincias tabidariorum puhlicorum usum insliluil, apud quos

idem de originibus fieret (Capitolin., Anl. Phil., 9). Du reste, l'état civil chez

nous ne sert pas au recensement, qui se fait par déclarations périodiques.

2. L'héritier qui négligeait de faire la déclaration était déchu de son droit et

condamné à une forte amende [Pop. Taur., i, p. 7). Voy. ci-après, g H.
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était accompagné criin invontairc des propriétés. C'est un

inventaire de ce genre que nous a conservé un papyrus dn

ni'^ siècle avant notre ère. Un Ilellénomemphite, obéissant à

un édil royal (r/. TrpOTTâvaaTo;'), déclare posséder une maison

(o'.x'la) avec dépendances (ajA/,), dont il donne les dimensions

exactes, l'orientation par rapport aux propriétés voisines et

Tusage, spécifiant qu'un des bâtiments est sa « boulangerie »

(t'.tottoswv)
; le tout évalué par lui 40,000 dr. '. Il est évident

que ce minutieux inventaire devait servir à établir le rôle des

contributions à exiger du déclarant, et que celui-ci n'aurait

pas distingué entre sa boulangerie et la maison habitée ou

louée par lui, si l'une et l'autre avaient dû être taxées au

même tarif. Des papyrus du ni'' siècle a. G. nous ont con-

servé des fragments de déclarations et estimations de pro-

priétés dont quelques-unes au moins rentrent dans la caté-

gorie précitée '.

Les déclarations enregistrées (àirovpa'^a-l) devaient être cen-

tralisées dans les bureaux du basilicogrammate, spéciale-

mont chargé de tenir au courant le cadastre (xaTaypacp-/]) ^.

1. Pap. Brit. Mus., n. 50, in Kenyons Catal., I, p. 49. Cf. Revillout, Rev.

Éf/i/ptoL, II!, pp. 186 sqq. Précis, p. 631, 1 (traduction). Wilcken, I,p. 487.

2. Description de la maison de rembaunieur Pétosiris, cour, entrée com-

mune avec les voisins, le tout mesuré en tîTi/îi; et orienté {Pctp. Petr., 11, n. 41,

sans date). Déclarations de Pasis et de Pétéarmotis [Pap. Petr., III, n. 72,

a-l), dn règne d'Évergète I). Le déclarant emploie la formule : à-jtovpacpoixat.

Wilcken fait remarquer que, au temps des Romains, l'administration n'ac-

cepte plus d'estimation faite par le contribuable; elle veut savoir seulement

si les propriétés déclarées sont ou non hypothéquées. Contre les fraudes

et dissimulations, l'État avait prévu des sanctions pénales, d'autant plus

sévères que, après op--coî pa^'.Tvtxo;, le parjure était un crime de lèse-majesté.

Sur le « contrôle des déclarations » voy. Wilcken, I, pp. 470-477. A noter le

droit pour enregistrement de l'opxoç. Un contribuable paie, par exemple, -rr,-/

7:£VTr,y.oTTT|V y.at -zb ypâcptov TÔJv opvcwv (Dittenberger, OGIS., n. 46, 12). Sur

les formules de serment roj'al, voy. ci-après, ch. xxvi.

3. La déclaration susvisée de l'IIellénomemphite est enregistrée par un

è^zl[J.z'kr^'cf^!; : d'autres sont faites au basilicogrammate, à l'économe, au stra-

tège (par un militaire : Pap. Petr., III, n. 72 d), on même au tîXo'w.ov. J'ima-

gine que la plupart étaient faites au.K xwaoypaij:;j.aT£T; ou TOTîoypajjLijLaTcTî, et

transmises par eux aux bureaux du cadastre. Celle de Pétéarmotis (ci-dessus,

note 2) est adressée en double à l'économe et au topogrammate. Dans un

papyrus de l'an 118 a. Ghr. {Tebt. Pap., n. 12), le basilicogrannnate mande le
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L'Egypte, où la tradition place le berceau de la gëome'trie,

avait de temps immémorial un cadastre, qui paraît avoir été

soigneusement tenu à jour par l'administration fiscale. On

en rapportait l'institution au légendaire Sésostris. Ce roi, dit

Hérodote rapportant ce que les prêtres lui ont appris, « par-

tagea la contrée entre tous les Egyptiens, donnant à chacun

un égal carré déterre, et il établit en conséciuence ses reve-

nus, fixant la redevance à payer annuellement. Si le fleuve

entamait le lot d'un habitant, celui-ci allait le trouver et lui

signalait le dégât. Le roi envoyait alors des agents pour

inspecter le champ et mesurer de combien il était diminué,

afin que l'impôt fût perçu au tarif fixé en proportion de ce

qui restait. Il me semble que la géométrie a été inventée à

cette occasion et qu'elle passa de là dans l'IIellade » '.

Le cadastre était l'œuvre capitale de l'administration et

l'objet de ses constantes préoccupations. Du haut en bas de

l'échelle hiérarchique, tous les fonctionnaires travaillaient à

faire de ce régulateur universel de la machine fiscale l'image

exacte du pays, terres et habitants. Pour les terrains, les

géomètres en avaient fixé la contenance, et les résultats de

leurs opérations y étaient consignés, soit en chilTres, soit

peut-être, ce que nous ne saurions affirmer ^ en figurations

coiuogrammate Menchès /âpiv t-7,î sCO'jjjisTpia; xf,; xiôar,; xaî to-j i/o'.-/:i\s.o\j.

Il y a discussion sur le point de savoir si la révision du cadastre immobilier

avait lieu tous les ans (Wilcken) ou, comme sous l'Empire, par périodes ou

indictions de 14 ans (Rudorff, Marquardt, Gardthauscn, Mitteis in Arcliiv f.

Ppf. 1, p. 187). Il est infiniment probal>le que les Romains ont emprunté
et non pas imposé à l'Egypte leur indiction, qui ne procédait pas dhabi-
tudes romaines. Le déclarant Pétéarmotis dit bien : à-oypï30|JLat ci? t6 xî L :

mais il s'agit d'un troupeau de moutons et non d'immeubles .{Pap. Pelr.,

III, n. 72 b, du 30 Tybi an XXV = 16 mars 222 a. C). De plus, il semble
qu'il y ait eu, après des époques de troubles, non plus révision, mais
réfection du cadastre. L'an XlI/1 de Philométor et Évergéte (170/169 a. C),

souvent invoqué comme point de repère, paraît avoir été une année critique

de cette espèce (Cf. Grenfell, in Tehl. Pap., n. 61 h, p. 218, et ci-après, p. 296).

1. Ilerod., II, 109. Cf. Diod., I, 81, 2.

2. Cf. Wilcken, Osb'., I, p. 480. Un papyrus de Turin nous a conservé un
plan des miues dur d'Étliiopie au temps de Séti 1" et de Rainuès H (Lepsiugj
Atmi.ahlt ph iâ}i
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graphiques. Sur ce premier fonds s'amassaient des retouches

incessantes : le classement des terrains d'après leur condition

juridique (terre royale, sacrée, clérouchique) et leur capacité

de rendement; l'enregistrement des mutations de propriété

et des hypothèques, qui servait par surcroit à les authen-

tiquer et à leur donner une valeur légale; enfin le recen-

sement des personnes, avec mention de leur condition sociale,

jointe à celle de leurs propriétés et tenures *.

Des extraits, copies ou minutes, du cadastre général,

divisé en circonscriptions ou o-cppaywsç ^, se trouvaient à la

disposition des agents du fisc, des fermiers, et sans doute de

tous les intéressés, dans les bureaux des comogrammates et

topogrammates ^, qui avaient constamment besoin d'y recou-

rir pour établir les rôles des contributions et pour fournir

les renseignements nécessaires à la solution de toutes les

affaires contentieuses. Les retouches faites d'après les décla-

rations annuelles auraient évidemment amené peu à peu le

cadastre à l'état de chaos, s'il n'y avait eu de temps à autre

des révisions faites pour le remettre en harmonie avec la répar-

tition actuelle des propriétés et fournir au contrôle ultérieur

un point de repère nouveau, mis au net par élimination des

surcharges accumulées. La question est desavoir si ces révi-

sions étaient annuelles ou périodiques ou opérées, suivant les

besoins, sur ordonnances spéciales; si elles portaient en

même temps sur les registres des biens-fonds et sur les listes

1. Cf., pour Alexandrie, les àvayoaaal tôjv xaTOtxo'jvcwv (Diod., XVII, 52:

ci-dessus, p. 291, 1). Sur la statistique des personnes, voy. W. Levison, Die

Beurkundiinçf des Civilslandes in AUerlum. Bonn, 1898, pp. 68-82. Wilcken,

Ontr., I, p. 452 sqq. Sur l'enregistrement des contrats, voy. ci-après, ch. xxviii.

2. Cf. Wilcken, 1, p. 210, 1. F. Mayence et S. de Ricci, Vap. Bruxell., I (in

Musée Belge, VII, 2 [1904], pp. 101-117, de l'époque impériale). Wilcken se

demande si les CTcppayîSei; ne seraient pas des catégories de terrains taxés au
même tarif. Ces terrains pouvaient former des surfaces continues de même
niveau, la fertilité dépendant, en Egypte, du niveau qui les faisait participer

plus ou moins aux bienfaits de l'inondation annuelle.

3. Je ne vois pas pourquoi J. C. Naber (in Archiv f. Ppf., I, p. 322), après

avoir mentionné les registres du comogrammate, semble contester qu'il y
eût un II tertium exempkr " chez !e basilicogrammate (cf. ci desBUS; p. 293i 3)^
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fies personnes, ou si les modifications plus lentes de la pro-

priété immobilière permettaient d'espacer davantage la réfec-

tion du cadastre territorial '.

Ces problèmes ne comporlcnt pas actuellement de solu-

tions certaines. On rencontre souvent, dans les papyrus de

Tebtynis, une date prise comme point de repère pour l'éta-

blissement des rôles de contributions : l'an XIl/I, c'est-à-

dire l'an XII de Philométor et Tan I d'Ever^èle, correspon-

dant à Tan 1 70/69 avant notre ère -. Si l'on songe aux troubles

et insurrections qui se prolongèrent à travers les règnes de

Philopator et d'Epiphane, au désarroi général que dut pro-

duire l'agression d'Antiochos Epipbane, eniraînaut la capti-

vité de Philométor et une révolution à Alexandrie; si l'on

met en ligne, d'autre part, le fait que, vers cette époque, un

tribunal accepta le témoignage des « Anciens » d'un village

comme tenant lieu de titres de propriétés brûlés par des

insurgés [ifjzb -rcôv A'.vj-tIwv à-07TaTwv) '', on est en droit de

conclure que, sinon partout, du moins dans certains nomes,

il y eut cette année-là une réfection du cadastre, sans doute

nécessitée par la perte de documents indispensables. C'étaient

là des circonstances exceptionnelles, et il n'est pas probable

qu'il y ait eu des époques fixées d'avance pour des révisions

périodiques, comme il y en eut plus tard sous la domination

romaine. C'était aux diœcètesd'en ordonner quan<l le besoin

1. Voy. sur ces questions ('pineuses les opinions quelque peu divergentes de

\Vilcken,'A-:T0Yp3(3aL(in//er?>îes, XXVIH [1893], p. 230sqq. Oslr.,], pp. 456sqq.),

et de L. Mitteis [in Hermès, XXX [1893], pp. 592-605. XXXIV [1899], pp. 91-98.

Archiv f. Ppf., I [1901], pp. 183-199). La discussion porte principalement sur

les documents de l'époque impériale et dépasse ainsi notre sujet. Il y avait au

chef-lieu de chaque nome, sous l'Empire, une pi€>vio9r,xT, iY^TT,Tîwv, tenue par

des p:6)vtoï)'JXax£;, qui était à la fois cadastre, bureau d'enregistrement et des

hypothèques pour les propriétés immobilières, et des succursales de la biblio-

thèque (•)'pa3sTa-[j.vT|[Aov£Ïa) dans les principales localités. Wilcken tient pour
la révision annuelle, et Mitteis soutient la thèse opposée, en ce qui concerne
le cadastre des immeubles. Cf. ci-dessus, p. 293, 3.

2. Cf. Grenfell, in Teht. Pap., nn. 61 b, 1. 195; 72, 1. 111.

3. Pap. A7n/ierst,n, 30. Cf. L. Wenger, in Archiv f. Ppf., II, pp. 43-44. La
date est, en gros, du ii° siècle a. Chr.
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s'en faisait sentir, et là où il y avait urgence. Au temps où le

Fayoûm était peu à peu conquis sur le lac et n'avait sans

doute pas encore de cadastre, on consultait, pour taxer les

tcnures, les baux dressés par les « rédacteurs de contrats »

(o-uyypacpocpjAaxs;), et on exigeait du contribuable le serment

royal écrit '.

C'est sur le cadastre et ce que nous appelons aujourd'hui

les matrices cadastrales, c'est-à-dire sur l'évaluation dos terres

en surface (ttoô^ YswjjisTp'lav) et l'estimation en qualité (~pô^

Ta T'-pijjLy-a), qu'était établi l'impôt foncier -.

Suivant la méthode, d'ailleurs assez confuse, indiquée plus

haut, cet impôt foncier était divisé et déguisé sous des

formes et des noms divers, si bien que l'on ne rencontre pas

ou ne reconnaît pas de nom commun qui désigne l'impôt fon-

cier en général. On est toujours en présence de taxes spé-

ciales, dont aucune n'épuise les exigences du fisc en ce qui

concerne les contributions à lever sur le sol et ses produits ^

Nous savons que l'impôt foncier était une quote-part du

revenu présumé de la terre et que l'administration fixait le

1. Voy. Pap. Petr., II, n. 29, b-d. III, nn. 104-106 (début du n'gne de

Ptolémée III). Il s'agit de lots conûsqués {^'K-r^po'. dvîiXr.tjLixÉvoi) et de substi-

tution des ytMpyoi aux bénéliciers (ci-dessus, p. 233, 5).

2. L'arpentage des récoltes sur pied est dit xatà œtJXXov yswiJisTpfa (Tebt. Pop.,

nn. 38, 3. 61 b, 5, 24. 73, 5). Taxe de 168 dr. pour xaivTi iiiior^cs:^ {Pap. Pelr.,

Il, n. 28, col. 7).

3. Wilcken (I, pp. 194-215) propose comme nom générique de l'impôt fon-

cier ï^ siriypas-fi , et comme espèces les taxes •j-irâp vewtjis'upiai;, uirâp totîo'j, ù-ip

(xjjlheXo'ivwv, ÙTzkp cpoivf/cwvojv. Grenfell (in Tebt. Pap., pp. 38-40), se fondant sur

les nouveaux documents, rejette l'opinion de Wilcken, et, restituant à £-7:1-

-(P^'j^T^ le sens étymologique d'impôt supplémentaire, estime que le nom géné-

rique de l'impôt foncier, payé d'ordinaire en nature, serait plutôt t| <ipTaêic(a ou

xi àp-caêteta. Nous avons dit (ci-dessus, p. 235, 3) et répéterons encore plus

loin que, dans le papyrus 63 du Louvre, èiriypa-fTi a bien nettement le sens de

surcharge ou corvée. Il n'y a pas non plus de termes distincts pour désigner

le Domaine royal en biens-fonds, d'une part, et le Trésor ou caisse centrale,

d'autre part : xô paaiXixov comprend les deux et encore l'État^ au sens

moderne du mot. BaTi)itxô; Ofiaaupôî s'applique aussi bien et mieux aux

magasins destinés à recevoir les contributions en nature — par opposition

à pacrtXix'ri xpaTtEÎ^a — qu'au Trésor central. Tous les impôts sont '^%<s:\i-/.oil

TrpôaoSot, et tous les fonctionnaires sont 0'. xà jBxstXixà irpayijLaxîudixsvoi,

encore que l'expression s'applique plus spécialement aux agents des linances.
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montant de Timpôt d'après la qualité des terres, sauf à les

dégrever lors de la perception, si, par suite de circonstances

accidentelles, le revenu réel était trop au dessous de l'esti-

mation préalable. Mais nous ne pouvons que deviner les

règles suivies pour l'assiette de l'impôt. Il n'est pas possible

que l'estimation de la qualité du terrain, et par suite, le taux

de l'impôt, ait varié pour cliaque parcelle et pour chaque

année : le fisc dut établir des catégories fixes de sols d'après

des caractères constants et communs à chaque espèce. En

Egypte, la fécondité du sol dépend avant tout de l'irrigation;

les terres recouvertes annuellement par l'inondation du Nil

se distinguaient à première vue de celles qui, situées à un

niveau plus élevé, avaient bcsoin.d'irrigation artificielle *. U

est donc probable que, pour les terrains de grande culture, à

récolte annuelle (y'^i crt.TO'iôpo;), la classification était surtout

topographique ou régionale ^ Les terrains plantés en arbres

fruitiers, vignes, palmiers, ou voués à la culture maraîchère,

étaient classés à part et taxés d'après la nature de leurs pro-

duits. De quelque façon qu'ait été faite l'estimation du revenu

probable, l'impôt foncier était proportionné à la surface, et

l'unité imposable était l'aroure.

Sur le domaine royal, il ne saurait être question d'impôt

foncier : les fermages ou loyers dont nous avons parlé plus

haut en tiennent lieu et sont tarifés d'après les mêmes prin-

cipes. Cependant le fisc imposa par surcroît aux cultivateurs

royaux des taxes qui ont le caractère spécifique de l'impôt

foncier, c'est-à-dire proportionnelles à la surface, comme

la TETpaxa'.s'.xoTr/j (yi xS') OU 1/24 d'artabe de blé par aroure,

concurremment avec le ts'//oîv!,xov ou taxe de 3 chœnices,

soit 1/12 d'artabe par aroure \ Enfin, le Domaine tirait

1. Les locataires de ces terrains s'engageaient sur le bail à irriguer le sol,

soit par leurs propres moyens, soit en payant une taxe à des entrepreneurs

(ci-dessus, p. 185, 1).

2. Cf. Wilcken, Ostr., I, p. 209.

3. Tebt, Pap.^rm, 36j61 6, lig. 319; 93 etc. : Grenfell, ad /oc. ct^, pp. 227-8,

4i3i L'eiDploi de divcreeô arlabesi à 30 et à 40 cboonicc») tlonns lieu h des
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encore un revenu de ses pâturages, en prélevant un droit

(to $vv6a'.ov y.-:r,v{ôv) sur le bétail qu'il permettait aux particu-

liers d'y faire paître '.

Les biens des temples ou terre sacrée (Uoà vt,), administrés

le plus souvent par les fonctionnaires royaux, étaient soumis

au même régime. En principe, la terre sacrée était franche

d'impôts ; mais, comme elle était théoriquement détachée du

domaine royal, elle était assimilée aux terres sv àifo-s',, aux

lots des clérouques, et, comme lelk% devait payer une rede-

vance constatant le droit de propriété inhérent à la souve-

raineté, à moins qu'elle n'en fût expressément dégrevée ^

L'impôt foncier proprement dit pai-aît avoir été assez

modéré, au taux de 1/2 à 3 arlabes par aroure (àpTa^'.s'la)

suivant la qualité du sol. Mais, à cette assiette, uniforme pour

chaque catégorie de terrains, pouvaient s'ajouter, sur le

rapport des agents locaux, des majorations que l'adminis-

tration avait le droit de décréter au même titre que les

difficultés, qui jadis ont pu se traduire par des exactions. Les yEwpyoi avaient

encore à paj-er, tout comme les clérouques, d'autres taxes qui n'étaient

proportionnelles ni à la surface, ni au revenu de leur culture, comme râ);OT,Tdv

pour l'usage des aires à battre {Tebl. Pap., nn. 48, 17. 103, 23); un xodxiveu-

•cLvtôv {Tebt. l'ap., nn. 61, 72, 92) pour criblage dans les magasins royaux ; le

6r,jaupoï'jXaxixrjv, pour l'entretien des magasins; le vpa[j.(jLaTixôv pour les

bureaux ; la ycW|j.=Tpta pour larpentage annuel, et même le axÉ-favo: ou

pourboire de prise de possession (voj'. Tehl. Pap., nn. 93-95, et ci-dessus,

pp. 186, 3. 234), appelé aussi, ce semble, et peut-être exclusivement sur le

domaine royal, droit d'entrée (tjXo; s|x6a5'.xôv. Wilcken, I, pp. 190-191). Enfin,

les ^a7'.).'.-/ol y£wpyoi pouvaient être grevés de redevances spéciales, comuie

ceux de K.erkéosiris, qui payaient 5 artabes de blé au cimetière des cro-

codiles « pour les sacrifices, l'allumage des lampes et l'huile de cèdre », sans

préjudice des jours de service gratuit (rinspal Xîi-coupyixat) au susdit sanc-

tuaire {Tebt. Pap., n. 88, ann. 115/4 a. C. Cf. ci-dessus, p. 217).

1. Wilcken, 1, pp. 191-192. Smyly, in Pap. Pctr., III, p. 274. Cf. la scrip-

tara romaine.

2. Cf. ci-dessus, pp. 196. 204. 215. La Pierre de Rosette (lig. 30-31) relate

l'exemption accordée par Épiphane de la taxe de 1 artabe par aroure de terre

sacrée, et de 1 kéramion de vin par aroure de vignoble sacerdotal. Wilcken

(pp. 758-762) avait cru pouvoir identifier le x£pi[j.iov avec le [j.sTpr,rr,; oxxa-

/ou; (26 lit. 26); mais on rencontre dans un document nouveau [Pap. Petr.,

III, n. 70) des xspajiix de contenance variable (de 5 à 8 /où;) et un métrète

de 6 /où;, moitié du métrète ordinaire. C'est, connue pour l'artabe et pour les

Mionni^iBii) TartAiVchle utétvc.lugiqu«, Gf. ci'<A«!»RU8, pp. 204, 8i âfil, 8, iJ^â, 3;
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dégrèvements ; de sorte que la fixité théorique de l'impôt

était pratiquement illusoire. Le fisc avait la prétention de

proportionner très exactement ses exigences au revenu du

contribuable, et l'échelle de ses barifs comprend des nom-

bres fractionnaires allant jusqu'aux minimes iVaciions de

l'artabc *. L'im|)ùt foncier perdait ainsi son caractère fixe et

devenait en réalité un impôt variable sur le revenu. Il n'était

pas sans exemple que rinipot absorbât le revenu tout entier,

ou môme au del;i. On rencontre tel contrat de location dans

lequel le bailleur s'engage à supporter les exigences éven-

tuelles du fisc, môme si elles dépassent la renie de laquelle

il consent à les déduire -. I^]n pareil cas, le propriélaire se

déclarait responsable de l'impôt, qui, perçu en règle générale

sur le locataire, était toujours, on fin de compte, supporté

par le propriétaire, sauf les risques que pouvait faire courir

au cultivateur une mauvaise année \

L'impôt sur les terres arables était, sauf exception^ payé en

nature. Celui que supportaient les cultures spéciales, palme-

raies, vignobles, jardins, était payable en argent et beau-

coup plus lourd. Un maraîcher qui cultive des concombres

paie 40 dr. par aroure \ Dans les nombreuses listes de taxes

1. Cf. Wilcken, 1, pp. 207. 210. Les fractions vont jusqu'au 1/4 de chœnice

ou 1/144 <l'artabe. Les comptes des Tebl. Pap., offrent des sommes de fractions

bizarres, par ex. 39/48 et 41/96 d'artabe. Sur le calcul des fractions dans

l'arithmétique égyptienne, qui opère toujours par addition de fractions aj'ant

pour numérateur invariable l'unité, voy. Fr. Hultsch, Die Elemente der

(iriyplischen Tlieilungsrechnimg (Abh. d. Sachs. Ges., XVII, 1 [1897], pp. 1-192).

2. Tebt. Pap., n. 103, lig. 48-50 : contrat du 10 nov. 103 a. C.

3. « Du temps d'Amasis, c'était contractuelloment qu'on décidait si les

impôts devaient être payés par le quasi-propriétaire, par le locataire ou par

les deux » (Revillout, Précis, p. 1288).

4. Pap. Petr., II, n. 44, lig. 9. Il n'est pas évident, comme le reconnaît

Wilcken (p. 207), qu'il s'agisse de l'impôt foncier, et non du fermage. Peut-

être la somme de 40 dr. comprend-elle le fermage et l'impôt foncier, dont le

propriétaire était responsable. Les taux mentionnés par Wilcken (de 20

à 180 dr. par aroure pour les palmeraies, de 20 à 330 dr. pour les vignobles,

de 20 à 73 dr. pour cultures diverses) datent de l'époque romaine, et l'énorme

écart signalé entre les taux pour palmeraies et vignobles s'explique par la

qualité des criis. Il semble, du reste, que le montant des taxes, soit à établir,

soit à recauvi'cr, pouvait être débattu à ra,miable. Un certain Tboteus écrit à
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et de versements que nous possédons figurent des impôts

sur les vignobles [y.'x-tlv/A - 'fôoo; à;j.-£Acôvcov) qui sont payés

en argent et ne se confondent pas, par conséquent, avec

rà-ô|^o'.pa ou prélèvement du sixième (iV.77,) sur la récolle.

On y rencontre aussi mention des arbres fruitiers (àxpôorja)

et des palmiers '
; mais comme, pour eux, l'exTr, était exigible

en argent, il est moins facile de discerner à quel genre de

taxe on a atfaire. D'après la Pierre de Rosette, comme on l'a

vu plus haut, les vignobles des temples acquittaient la taxe

en nature, à raison d'un kéramion par aroure, et il se pourrait

que ce fût là le tarif moyen, le kéramion étant remplacé par

sa valeur en argent pour les profanes.

La propriété bâtie avait échappé à l'impôt, paraît-il,

jusqu'au temps du roi Takhos, qui, obligé d'entretenir à

grands frais une armée de mercenaires, s'avisa, entre autres

expédients, de taxer les maisons d'habitation et les barques de

pêcheurs ^ L'impôt sur les habitations était assis non direc-

tement sur la surface, ni sur les portes et fenêtres, mais,

comme notre contribution mobilière, sur le revenu ou loyer.

Un certain Polycrate, contemporain de Philadelphe ou d'Lver-

gète 1", écrit à son père : « Je suis allé chez le géomètre et

Apollonius : « J'offre (û^is-aaai) de ma palmeraie — pour l'an XXVI (222/1

a. C?) — en cuivre -pô; àpyjp:ov, 600 dr. {Pap. l'elv., III, n. 68 b. Cf. n. 69 a).

1. Pap. Petr., II, nn. l.'J, col. 17 (à verser tw -pâxxopi -ç-ô; -ri i|jL-£A:-/.â

de l'an XXX de Philadelphe); 28 (p. 97); 29 «; 43 a (longue liste de contri-

buables, sous la rubrique fpOPOC AAinEASiNflN). La seconde colonne (43 b),

intitulée EKTUC KAI AEKATHC, a été attribuée ci-dessus (p. 231,1) à l'i-ô-

ijLoipa, soit à plein tarif (sxtt,), soit réduite au 1/10 (Ssxix-T,). Le Pap. Petr., II,

n. 27, col. 1, a trait à Tëx-t,, en nature pour les vignes, eu argent pour
dtxpoôpûojv /al jtî'yïvwv. Cf. Wilcken, I, p. 13.j. Sur l'iuipùt "foncier ô-ip

çoivtxojvwv, voj'. Wilcken, 1, pp. 313-319.

2. Ps. Aristot., Oecon., 2, 2, 23 (dit' ohdx; r/.z7Tf,; -/.zlfj^x: 'J-.x-i-zx; i:-:v/i-r/.ji:

xaçav-ca o ùzl). Cf. ci-dessus, tome I, p. 110. D'après Polyen (III, 11, 3), Takhos,

conseillé par Chabrias, aurait pris tout l'or et l'argeut que possédaient les

gens aisés, à titre d'avance ou d'emprunt forcé, qui fut remboursé par la

suite. Évidemment, il voulait convertir ces métaux en monuaie ou les troquer

contre des espèces métalliques pour payer ses mercenaires (cf. ci-dessus,

p. 273, 1). Eu tout cas, les nouveaux impôts devaient être transitoires : ils

devinrent définitifs. Nous avons encore des quittances (de l'époque romaine)
TcXot'wv âXiêUTixoJv (Wilcken, I, p. 391 : ci-dessus, p. 247, 3).
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je suis inscrit au bureau de la ferme (t-Awv'.ov) pour un terrain

d'habitation (o-.xô-soov) rapportant 17 dr. 1/2, atin que nous

payions le vingtième de cette somme, et non plus de 30 dr.

comme aupaiavant * ». D'après ce texte, rim})ôt était de

5 0/0; mais il s'agit ici d un terrain propre à l'habitation ou

des dépendances d'une maison ; la maison elle-même pou-

vait être taxée à un tarif plus élevé.

Le fisc n'avait garde d'oublier le matériel d'une ex|)loita-

tion agricole, particulièrement le bétail, gros et menu,

depuis les chevaux et les bœufs jusqu'aux pigeons. Le 'fôpo;

I'tt-wv, payable en argent, existait certainement au m" siècle

a^ ant notre ère -, et c'est par hasard sans doute que le cpôpo;

^otôv n'est attesté qu'à l'époque romaine '. Le tî)>o; Z,vj^^i7y/
*

pouvait être une taxe sur les attelages, ou })lutôt sur les

voitures. Les moutons payaient un cpôpo; TipoSàxciv, à tant

par Icte'' : de même les volailles (Ti)>o; twv --tî'.vwv) ", à moins

que l'estimation n'en ait été faite en bloc comme pour les

colombiers, taxés au tiers du revenu présumé (t^'Itti t:zçj>.7-z-

pwvwv) '. Ce tarif élevé était motivé sans doute par le fait

1. Pap. Pelr., II, n. 11, col. 2. Cf. Wilckcn, I, p. 363. Le terme èvoixiov

signifie loyer, et on ne le rencontre avec le sens de taxe sur les loyers que

sous TEuipirc : il est alors réservé pour les maisons proprement dites (oixiai),

la taxe sur les dépendances étant cotée à part, comme taxe (vzèp) r^oo-jocuo-j

otxoiréSwv (Wiicken, I, pp. 192, 'SQU, 390). Le produit de l'impôt sur les maisons

est mentionné dans la stèle de Pithoui (lig. 26) comme ayant été donné au

temple par Philadelphe (ci-dessus, p. 194).

2. Pap. Pelr., H, n. 39 e, p. 129. Sur ràviT-ia, voy. ci-dessus, p. 236. Les

chevaux, je suppose, comme bêtes de trait, les bœufs pour le labour.

3. Cf. Wiicken, I, p. 352. Le SiuAuiia ôvuv, ou permis de circulation sur les

routes pour les ânes (Wiicken, I, p. 360-1), peut être d'invention romaine,

comme l'impôt sur les chameavix, T:i--cixiov ou ajaÇoXov xa;rf,Ao)v (pp. 3.j0,

395) et le tarif d'escorte (2t:ostô)>iov) sur la route de Koptos à Bérénice

(pp. 347-351). Cf. ci-après, g II.

4. Cf. Wiicken, I, pp. 219-220. L'unique référence est Oslr., n. 1028 (de

Thèbes), quittance de l'époque ptolémaïque.

5. Wiicken, I, p. 286 : époque romaine. — Déclaration de -oô6aTa, ci-dessus,

p. 293, 3.

6. Wiicken, 1, p. 279 : quittance du ii« siècle a. C. Sur la taxe des volailles

et l'estimation en canards pris comme unités, à l'époque pharaonique, voy.

ci-dessus, p. 184, 3.

7. Wiicken, I, p. 279 : époque ptolémaïque et romaine.
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que les pigeons vivent sui' le commun et peuvent même

commettre des dégâts, notamment à l'époque des semailles,

sur des terres qui n'appartiennent pas à leur maître. Du

reste, la fiente de pigeon était un engrais très reclierclié,

qui procurait aux propriétaires un supplément de bénéfices.

Les esclaves, comme propriété comparable au bétail,

étaient aussi matière à « taxe de corps » (o-cojxaTuov), men-

tionnée et à l'époque ptolémaïque et à l'époque romaine '.

Le capital agricole et l'exploitation de la terre étaient,

comme on l'a vu, taxés de diverses manières. Les autres

professions et industries étaient aussi mises à contribution

par le fisc, au moyen d'un impôt levé sur tous les métiers,

à titre de licence ou autorisation d'exercer la profession pour

laquelle l'artisan, l'industriel ou le commerçant était inscrit.

Il faut mettre à part le clergé, qui a son régime spécial,

peut-être aussi rigoureux, mais autre que le droit commun.

Au lieu de payer une licence ou patente unique, les prêtres

en payaient plusieurs. D'abord, un droit d'ordination ou

1. Petr. Pap., II, n. 39 b-c. Wilcken (I, p. 304) éprouve quelque scrupule à

appeler awtxaTixôv rimpôt sur les esclaves, parce qu'une quittance O-rèp aco|Aa-

Tixwv est délivrée par des Xasypâ-^ot ou recenseurs de la population ;
que la

capitatiou introduite comme tribut de guerre, à titre exceptionnel et provi-

soire, par Takiios était perçue àr.à xoû ffw|i.axoî (p. 248), et que les mots

<ïw[j.ax{ÇEiv, awtAaxiCTiJLÔî, ne semblent pas se rapporter nécessairement aux

déclarations de possesseurs d'esclaves (p. 463, 2) : mais il n'est pas douteux

qu'il y ait eu un impôt sur les esclaves et que ceux-ci aient été qualifiés

aw[i.axa. Wilcken (I,pp. 230-249) a démontré que les documents alors connus,

concernant l'impôt de recensement (Xaoypxf ta) ou capitation (èTnx.£9âXtov) à

taux variable suivant les régions, impôt levé sur toute la plèbe égyptienne

des deux sexes, dataient de l'époque romaine : mais il reconnaissait que les

Ptolémées, pratiquant le recensement, pouvaient bien avoir aussi établi la

capitation, et que les documents nouveaux nous renseigneraient pei't-être sur

ce point. Les Oxyr. Pap. (II, pp. 207-214) n'ont fait que conOrmer son opinion;

mais les Tebl. Pap., parmi lesquels trois (nn. 103, 121, 189) mentionnent la

Xaoypa-f ta, fournissent un nouvel aliment au débat (cf. Grenfell-Hunt, ibid.,

pp. 445-448). Ils ne suffisent pas cependant pour le trancher. La Ictoypx'iix

ptolémaïque, payée en forme de aûvxa^K; (n. 103) et versée xoïi; Ttapà toû axpa-

xT,yoij è'XTi^.'jeddt /âp'.v Xaoypasiaç, paraît être une « cotisation » imposée pour

couvrir les frais de recensement, et non pas une capitation générale et per-

manente. Cf. la taxe (capitation ou >>aoypa9ta) dont sont exempts les tspà

ëOvfi {Pap. Petr., 111, n. 39 b). Smyly opine pour la capitation (poU-tax).
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d'investiture (teaîttuôv) ', probablen»cnt graduo d'après le

rang occupé dans la hiérarchie par le récipiendaire et d'après

la classe à laquelle appartenait le temple. Peut-être môme

le roi faisait-il acheter les dignités sacerdotales et l'avance-

ment dans la hiérarchie en mellant à prix la candidature

{-•.'xr, Up7.Tcia^), bénéfice indépendant du droit fixe appelé

TsAsTTwôv 2. Pour les prêtres ou sacristains de catégorie infé-

rieure, comme les pastophores, le t£Ac7T'//.ôv parait avoir

été remplacé par un droit d'examen s'.crxp'-T-.xôv) dont le

nom étonne un peu, appliqué à des choix de cette espèce '\

L'État faisait acheter aussi l'autorisation d'exercer divers

offices lucratifs, comme celui de prophète, l'entretien et la

sépulture des animaux sacrés {tU '^v-' '-jJ-V'' 'oî^ lê'.oTa'^s'lou

y.y.\ rr,; -po'ir.TS-laç — 'X'Ujv too'jjy,; — /.soxoo'.AOTa-^s'loj, etc.) *.

Sous un nom ou sous un autre, c'était toujours la main

mise de l'Etat sur la collation des dignités et offices, l'usur-

pation de pouvoirs et de revenus dont les prêtres disposaient

autrefois à leur gré. S'il leur laissait la liberté de cboisir

leur chef, c'était encore à titre onéreux. On rencontre une

taxe qualifiée zr.'.y-y-'.y.'j-j Usiwv % et une autre irào AcTw-

vî'^a; % qui^ de quelque façon qu'on les interprète, étaient

1. Inscr. Roselt., lig. 16.

2. Yoy. Wilcken, OsIr.A, pp. 397-8. Cf. pp. 60-GG. Archivf. l'pf., 11, p. Ki.

H y eut là, je suppose, influence des mœurs grecques. Cf. H. llerbrecht. De

sacerdolii apiid Graecos emplione et venditione. Argentorati, I880. E. F.

Bischof, Kauf und Vericauf von Prieslerlumer bei den Gviechen (Uhein. Mus.,

LIV [1899], pp. 9-n}. Depuis, les Tebt. Pap. ont fourni un certain nombre de

textes concernant la vente des offices dans les temples (voy. n. 5, lig. 80-82)

et les émoluments (xap-cîa'.) des prêtres chargés des l6!tov xposaî; xal '.spx-

x5;oi;(n. b, lig. 69-70), les IgiOTa-^sta et vcpoxoôiXoTa-fsTa (Voy. Vlndex VII b).

Le gouvernement se réservait le droit, en cas de pénurie du Trésor, de pré-

lever une part de ces xapTrstai (Grenfeil, in Tebt. Pap., p. 41).

3. VVilckcn, Ostr., I, p. 18o. Archiv f. Ppf., III, p. 238. W. Otto, p. 24b.

4. Wilckru, ibuL, pp. 60-6. Tebt. Pap., Index VII b-c.

5. Tebt. Pap., n. S, lig. 62 sqq. Pour l'époque romaine, voy. les textes cités

par W. Otto, p. 238 {BGU., nn. 337. 471, etc.).

6. La taxe -j-èp )>£3tdvsia; n'est attestée que pour l'époque romaine [BGU.,

n. 337, lig. 17) ; mais on sait que le T. de Soknopaios avait déjà un Xesûviî

au temps des Lagides (ci dessus, p. 219, 2), et on peut conclure d'une

époque à l'autre. 11 y a discussion sur la nature de ces taxes. D'après Wilcken



IMPOTS SUK LES PROFESSIONS 305

prélevées siu' la bourse des corporations saccrdolales. Enfin,

le fisc obligeait les prôLres à lui payer des taxes sur les vic-

times ('jTTsp leptio'j) ' et sur les autels (oôpo; [iwtjiôSv), proba-

bablement à propos de chapelles particulières ouvertes au

public ".

On voit que la profession sacerdotale n'était pas précisé-

ment libre et qu'il n'entrait pas que du respect dans le

régime spécial auquel elle était soumise. Toutes les autres

étaient frappées d'une taxe spéciale à laquelle on peut donner

le nom générique de yeiptovà^wv [chri/sargyriim) ou taxe sur

les professions « manuelles ». Le tarif était naturellement

ditTérent pour chaque profession ; mais pour chacune d'elles

il paraît avoir été fixe, c'est-à-dire indépendant du chitfre

[Ost)\, I, p. 366), dont l'opinion est adoptée par Grenfell-Iluiit, ce sont des
sommes prélevées par TÉtat sur les prêtres pour faire un traitement à leur

président (îTriuxâ-cr,!; = dpyteps-jç). W. Otto (pp. 238-240) estime que, par les

taxes susdites, les prêtres achetaient le droit de nommer eux-mêmes leur
président. On ne voit pas, en etl'et, pourquoi le flsc se serait chargé de servir

un traitement, comme intermédiaire officieux. Le plus simple serait de
considérer ces taxes comme le prix de l'investiture, un xsXsffX'.xdv de ^rand-
prètre : mais il paraît bien qu3 les sommes ainsi désignées ont été payées
par la corporation, et non par le titulaire, et il y a lieu de rechercher pour-
quoi la communauté les prend à sa charge.

1. Wilcken, Oslr., I, p. 317. Taxe de 20 dr. .S ob. sur une victime, dans un
papyrus du m" siècle a. C. (Mahatfy in Pelr. Pap., II, p. 37 d. III, n. 112 «,
col. II). Sous l'Empire, on rencontre une quittance Cnrèp a-fp(ayta;jioiJ) [xôcr/uv

9'J0[jL£v(i)v. Le rituel exigeant des victimes sans tare, celles-ci devaient être

examinées et marquées du sceau après examen (llerod., H, 38. Plut., Is. et

Osir., 31. Clera. Alex., Strom., VI, 36, p. 758). Cf. le rapport d'un tatpo-

[A0ff/0T.?payi5XT,; dans Pap. Grenf., II, n. 64 et BGU., n. 230, I. 4. Le vétéri-

naire sacerdotal payait alors un droit qui était peut-être compté dans l'îsosïov

au temps des Ptolémées (Wilcken, I, pp. 395-6).

2. Wilcken, I, pp. 352-3. La preuve n'est faite que sous l'Empire; mais il

est question, dans un document de l'an 241 a. C. {Pap.- Pelr., II, n. 12[1]) de
pu;i.oi que certains propriétaires ont adossés à leur maison pour s'aflranchir

de l'obligation de loger des soldats (upcx; t6 \x->\ £Tri3Ta9ijL£Ûc!j9at). C'est sans
doute ce privilège des autels — ou tel autre analogue — que l'État faisait

payer. Quant au 9£wpi/.ôvou contribution pour les fêtes, dont les 2/3 auraient
été payés par le clergé (Wilcken, I, pp. 373-4), il me semble que c'était plu-
tôt le prix de la tolérance romaine qu'une taxe imaginée au temps où les

Lagides nmltipliaient hommages et subventions à la religion nationale. Le
clergé contribuait aussi aux dépenses de police, particulièrement nécessaire,
comme on l'a vu (ci-dessus, pp. 205-208), dans les grands temples (a5u>.axnri-

xov Upstwv. Pap. Petr., III, nn. 109 rr, col. iv; 112 a, col. i).

Tome 111. .)ii
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des affaires, en quoi il se distingue d'un impôt sur le revenu *.

On savait déjà par Strabon que les rois d'Egypte tiraient

leurs revenus des travailleurs pacifiques « cultivant la terre

et les industries » ; mais c'est aux papyrus et ostraka que

nous devons des renseignements précis sur la question. Les

plus précis datent de l'époque romaine et il serait imprudent

de transporter les tarifs qu'on y rencontre au temps des Pto-

lémées '; mais on ne saurait douter que l'impôt sur les

métiers ait eu son échelle de tarifs croissant des métiers

infimes aux industries de luxe, à l'époque des Lagidcs. Le

ystpuvài'.ov était payable par acomptes mensuels ; les nom-

breuses quittances que nous possédons vont du ii'' siècle

avant notre ère jusqu'au iv'' siècle après J.-C.

Taxés en tant qu'individus, les professionnels payaient

encore en tant que membres d'une association ou syndicat

(y.o'.vtov'la). Ces associations avaient des scribes auxquels elles

allouaient sans doute des honoraires à lamiable ^; mais elles

\. Voy. la démonstration de Wilcken (I, pp. 321-333), que rien n'est venu

infirmer depuis. La taxe analogue établie, à titre d'expédient transitoire, par

le roi Takhos à-o twv -Xoîujv ts xal £pya7rr,p{(jjv xai twv â)>A'f,v livi Èoyajîav

s/ôvTwv était, au contraire, un impôt fixé à 1/10 du revenu (xf,? ipyaataî (j-époî

TÔ 5î'xï-ov). Liste des professions dans Lumbroso (p. 104) et, beaucoup plus

complète (179 espèces), dans Wilcken (pp. 688-693). Wessely [Karanis,

pp. 26-28) a dressé la liste des artisans de Soknopaiou Nésos et Karanis (une

cjuarantaine de métiers) à l'époque romaine. Les prostituées [k-zx'.ox:) n'y

figurent pas ; mais il est plus que probable que l'îxa'.p'.xàv ou -opvi/tôv Té).o;

existait en Egypte, comme à Athènes et à Syracuse, avant l'époque romaine,

et que Caligula l'importa de l'Egypte à Rome (Suet., Gains, 40). La taxe était,

suivant une coutume attestée ailleurs, quantum quaeque uno concubilu mere-

ret (cf. Wilcken, I, p. 217). Alexandre Sévère lenonum veclif/al et meretricum

et ersolelorum in sacrum aerarium inferri vetuil (Lamprid., Al. Sev., 24). Cf.

Ch. Lécrivain, L'origine de l'impôt dit lustralis collatio ou chnjsargyre (Mél.

Boissier, pp. 331-334). En tout cas, les àïpoSiïia ou revenus des prostitutions

sacrées faisaient partie des revenus des temples. C'était un monopole que

reconnaît et protège un édit d'Évergète II (ci-dessus, p. 203, 3).

2. Strab., XVII, p. 787 (yf.v ts xal li/va; èp'fz^/j<j.é-jby/).

3. Le tarif le plus élevé est celui des parfumeurs (ix'jpo-ÛAa;), qui paient

720 dr. par an. L'État participait encore à leurs bénéfices en leur vendant
les matières premières monopolisées. Les teinturiers sont taxés à 288 dr.

et les fripiers (xpjTo-ô-Xai) à 144 dr. ; mais il s'agit de drachmes du temps
de Dioclétien.

4. Cf. Ypa[x[jLaT£-j; vEwpyûv {Fayûm Towns, n. 18 a, lig. 1); twv xaTotxwv l-~é(x>w
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devaient en outre acheter le droit d'exister en payant annuel-

lement à l'Etat des xo'.vtov!,xà en nature, qui servaient peut-

être d'appoint au traitement des fonctionnaires de l'en-

droit '

.

Nous entrons ici dans la série des impôts collectifs, qui

servaient à rétribuer les services locaux et dont le produit est

ainsi consommé sur place. Tels étaient les frais d'opérations

cadastrales [b-rzïp vsojusTpU^;), qui paraissent avoir été unifor-

mément répartis à raison de 1/2 artabe de froment par pro-

priétaire ; le OriTa'jpocp'j^.ax'.xôv ou 9riTaupocpu).ax'.'r!.x6v pour

l'entretien des magasins, caves et greniers royaux (f)r,cra'jpo^) ^

taxe pour laquelle Kerkéosiris payait 24 artabes d'orge, équi-

valant à 14 3/12 artabes de froment; le r'py.^^.y.-z'.y.ôv pour les

frais de bureau *; le la-rp'.xôv ou abonnement aux soins mé-

dicaux, à raison de 2 artabes par personne et par an '\ L'exis-

tence d'une taxe spéciale pour la police (cp-jXaxt.T'.xov) à l'époque

ptolémaïque ", de taxes pour l'entretien des postes de vigies

{Tebt. Pap., n. 32, lig. 13-16. Strack, n. 103); C5u>vaxwv {Fajj. Towns, n. 42 a,

lig. 1.13), etc. Ci-dessus, pp. 169, 2. 233.

i. Sur les xo'.vwvixa, cf. Tebt. Pap., n. 5, lig. 39. Grenfell, ad loc, p. 38.

Ce n'en est pas moins au roi que Tiuipôt est payé : "I-a-co; pa5i>vsî û-èp àpxa-

6iT,aî xal fftsaivo'j xai xoivwv.xô)/, tant dartabes de blé [Tebt. Pap., n. 119, lig.

11-12. Cf. n. 100, lig. M).

2. Tebt. Pap., n. 93, lig. 3. 8. 13, etc. Ce document est une liste de contri-

buables, cultivateurs royau.K, et à chaque nom reviennent les mêmes taxes

xpijroivixoO, ÔTjO'a'jpo'.pjXaxixoij, ypa[j.u.axixo'j, yswasTpia^, atE^ivou. Cf. Index X.

3. Tebt. Pap., n. 61 b, lig. 317 : taxe payable après la récolte (Èy viwv). Les

contribuables sont encore les ^asiT^txolycupyot. Ce document (61 a et 61 b), qui

comprend 610 lignes (le plus long papyrus connu, après le papyrus des

Revenus), est un rapport dressé dans les bureaux du comogrammate Mench''s

sur l'exploitation agricole de Kerkéosiris en l'an 118/7 a. C. De même, le n.93

(vers 112 a. C).

4. Le ypajx[xaTiy.ôv est souvent mentionné, mais non défini dans les Tebt.

Pap. (cf. Index X, et Grenfell, ad n. 61 b, lig. 342-3, p. 230). L'impôt est payé

en nature par des clérouques (ci-dessus, p. 169). Peut-être est-ce la taxe qui

s'appelle ypaiîiov sous l'Empire (Wilcken, I, p. 333).

3. Pap. Pelr., II, p. 3G et n. 39 e. III, nn. 110 b. 111. Cf. Diod., I, 82,

Ilerod., II, 84. Wilcken, T, pp. 373-377. Le tarif ci-dessus n'est attesté que

pour les colons militaires. Le ff'jvT|yop'.y.ov ou abonnement à l'assistance judi-

ciaire n'était sans doute payé que par la clientèle des tribunaux (Wilcken, 1,

p. 302).

6. Wilcken, I, p. 402. Pap. Pelv.,\\\, nn. 32, 34, 70, 108, 109, 112.



308 CHAP. XXV. — LES IMPOTS

(uTtèp GTxoTcéXwv) *
,
poui' la police des marchés {-zilo; àvopavo-

Iklaq) ^, pour les percepteurs (Tîoax-wopwôv) *, sous l'Empire;

l'appoint exigé en sus de rà7tôuot.pa pour les oholô-^oi ^
; tout

cela donne à penser que tous les agents locaux, commission-

nés soit par TEtat, soit par les communes, sitologucs, amo-

logues, auxiliaires (,3oy,0oO, sci'ibes et gardes de toute espèce,

particulièrement les gardes des récoltes (vswjULaTocpûÀaxîç),

recevaient soit des rations (oixôv-a), soit des suppléments de

traitement aux frais des communes.

Parmi les taxes collectives, il en est (|ui sont accidentelles,

encore que prévues par des règlements : ce sont les frais

de déplacement, de réception et d'hospitalité nécessités par

les voyages du roi, des fonctionnaires ou des militaires en

service actif (ç£vt.a-oo',a ou îcpôo'.a [via/icinii]- y.oi-r^ -Tzy.oo'jrjl'y.)
''.

Naturellement, ces frais étaient en raison de la dignité du

personnage à héberger. Un papyrus du ni' siècle avant notre

ère nous donne le compte des préparatifs faits pour la visite et

le voyage d'un diœcète ou ministre des finances au Fayoûm.

Chrysippe, le haut personnage en question, aura pour sa table

10 T^euxopisTcÔTwou;, 5 oies grasses, et 50 volailles : il empor-

tera comme viatique (oôt,a) 50 oies, 200 volailles (opviOsç) et

100 pigeonneaux {-ec^iT-ctoiotl;). Il aura besoin pour cela de

5 ânes de selle [py-oi^-iq] et 40 ânes pour porter les bagages.

On n'a pas oublié de réparer les routes pour la circons-

tance \ Le domaine royal lui-même pouvait être mis à con-

tribution : un économe s'attire une dénonciation de quatre

éleveurs d'oies au service du roi ^jSas-'.A'.xol yT^/oSoTxo'l) pour

1. Wilcken, I,pp. 292-3. Cf., sous l'Empire, des taxes x'JVTiysxtxwv ôopâTwv

et n'jvTiytôwv pour la chasse à rhippopotame(?), et 6-èp TOTajj.o-fuT.axîSwv

(Wilcken, I, pp. 228-230, 282-385).

2. Wilcken, I, p. 131 (époque romaine).

3. Wilcken, I, p. 394 (époque romaine).

4. Wilcken, I, pp. 269-270 : Osti:,n. 711, du iii'^ siècle a. C.

5. Cf. Tebt. Pap., un. 121, 122, 179, 180, 182, 253. Grenfell, ibid.,p. 50.

6. Pap. Grenfell, II, n. 14 b. Lettre du 4 Choiak an XXII (d'Évergète =
20 janv. 225 a. C), reçue le 7 Choiak par le destinataire. Faut-il traduire

(à rebours) ).E'jxotxETWTtou; par culs-blancs ou bécassines?
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avoir exigé d'eux 12 oies, c'est-à-dire plus que, à leur sens, ils

n'étaient obligés de donner eU -zk ^svia *. Nous avons encore

un fragment de correspondance échangée, sous le règne de

Ptolémée Soter II (112 a. Clir.), entre de hauts fonction-

naires égyptiens, à propos de l'excursion que doit faire au

Fayoûni un sénateur romain, L. Mummius, et de la récep-

tion qu'il convient de préparer à un personnage aussi consi-

dérable. Des instructions partent d'Alexandrie à l'adresse de

l'Intendant des Revenus ou administrateur général du nome,

qui les communique à ses subordonnés. Il faut que le sénateur

trouve des véhicules et des appartements tout préparés; qu'on

lui rende les honneurs et fournisse les Çsv.a spécifiés dans la

circulaire; qu'on lui montre les curiosités du lieu, le Laby-

rinthe et le repas des crocodiles sacrés; enfin « que l'on

déploie sur tous les points de la ville la plus grande sollici-

tude et tout l'empressement possible pour que le visiteur soit

satisfait » -.11 est probable que, cette fois, le domaine royal y
mettait du sien.

Les voyages de la cour ne devaient pas être moins coûteux.

L'ingénieur Cléon, informé que Philadelphe va venir au

Fayoûm^ se bâte de parachever les écluses et de faire égaliser

les terrassements aux alentours, comme nous avons vu tra-

vailler aux routes que devait suivre le diœcète ^ C'étaient

là du moins des dépenses utiles. Une quittance sur ostrakon,

du II'' siècle avant notre ère, a trait aux frais occasionnés par

la -rapo'jo-U T'/^ç [iaa-O/lTx/]? \ Les déplacements et tournées des

fonctionnaires entraînaient des fiais analogues ; comme les

1. Pap. Petr., II, n. 10, 1. ÏII, n. 32 a (me siècle a. Chr.).

2. Tebt. Pap., n. 33, du 11 Méchiran V(5 mars 112 a. C). Cf. P. Foucart, Un
sénateur romain en Egypte sous le reqne de Ptolémée X (Mél. Boissier [Paris,

1903], pp. 197-207). C'est à propos d'une visite du roi Saïtapliarnès à Olbia

et des Stlipa ttiç irapoSou par lui réclamés {CIG., 2058) que nous connais-

sons le nom, devenu si célèbre depuis, de ce potentat.

3. Pap. Pelr, II, n. 13, col. 18 a.

4. Wilcken, Oslr., I, p. 276. II, n. 1481 (de Thébes, en date du 16 Payni

an X, probablement de la reine mère Cléopàtre = l*^"" juillet 107 a. C).
Vers 113 a. C, le bourg deKerkéosiris est taxé à 80 artabes de blé en sup-

plément -pôî Ti-,v Toû pa(Ji>>Éwi; -oipousiav {Tebt. Pop., n. 48 : cf. n. 116, 1, 57),
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dieux, tous les détenteurs de l'autorité dîmaienl sur leurs

administrés. On voit figurer sur les papyrus des comptes de

dépenses de cette nature : tant « pour le couclier de i'archy-

phylacite »; tant pour ses appariteurs, l'huissier, les éphodes,

les mastigophores; tant pour les soldats réservistes (uày'.;j.o!,),

« lorsqu'ils sont venus de la part de l'épistale des phylacites

pour l'afTaire des moutons * ». D'autres ont donné de l'argent

« pour le coucher d'Eurémon, venu de la part du stratège »,

par sommes de 120 à 150 dr., jusqu'à concurrence de

4 tal. 150 dr. -. On pense bien que les militaires, officiers et

soldats, n'étaient pas plus discrets; ils savaient ajouter aux

droits que leur donnaient leurs billets de logement ^ Une

inscription bien connue * nous a conservé les doléances

adressées à Evergète 11 par les prêtres d'Isis à Philœ. Ils ont

été rançonnés par des légions de pèlerins gradés, qui trou-

vaient moyen de faire ainsi leurs dévotions sans bourse

délier, u stratèges et épistates et thébarques et basilicogram-

mates et épistates des phylacites et tous autres fonctionnaires

(jzoa.y^oL'zi-Koi), avec leur escorte et le reste de leur domesti-

cité ». Tous ces gens-là obligent les prêtres à leur fournir

des « présences » (-aoojT'la;), si bien que les desservants

risquent de ne plus avoir de quoi olfrir des sacrifices pour

les rois et leurs enfants. En réponse à la pétition, les rois

(Evergète II et les deux Cléopâtres) chargent Lochos, stratège

de la Thébaïde, de veiller à ce que « personne ne moleste

plus » les plaignants.

Evergète II paraît avoir entrepris sérieusement — et

peut-être inutilement — de réprimer ces abus et, en général,

toutes les exactions commises par les fonctionnaires au

1. Tebl. Pap.,n. n9 Cm du ii^ siècle a. Chr.).

2. Tebl.Pap., n. 180 (anxxiide PtoléuiéeXI ou Xlll;. Dansles villages, ce sont

les autorités locales, le comarque et les TOîsSjxspoi, qui recueillent ces dons

soi-disant volontaires. Us recevaient parfois des horions (cf. Tebt. l'ap.,n.iS)-

.3. Je ne parle pas ici des cantonnements à demeure (aTaOfiot;, imposés aux
propriétaires de maisons, dont il sera question plus loin, au chap. \xvir.

4. CIG., n. 4896. Strack, n. 103. Dittenberger, OGIS., nn. 137-139.
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détriment des contribuables. Ses bonnes intentions s'étalent

tout au long dans les quarante-six décrets (7rpoa":ày|ji.aTa) qui

se trouvent réunis sur une copie faite dans les bureaux du

comogrammate de Kerkéosiris '. x\.mnistie pour les délits

passés; remises d'arriérés d'impôts; précautions de toute

sorte et défenses itératives pour la protection des taillables

et corvéables ; instructions réglant la perception des taxes,

les monopoles, la juridiction applicable aux deux catégories

de sujets, Egyptiens et Hellènes; rien ne manque à ce docu-

ment, qui fait honneur à Evergète II et sufiirait à le réhabi-

liter aux yeux des historiens, si l'on pouvait tenir pour pures

calomnies les témoignages accablants des auteurs anciens

qui ont à jamais flétri sa mémoire ".

Les contribuables n'étaient pas obligés seulement de

donner à l'État une part de leur capital ou de leur revenu : ils

lui devaient encore, le cas échéant, une part de leur temps et

de leur travail. La corvée ou travail non rétribué {lei.-zo-jz-

y'a) ^ est une des formes de l'impôt direct, forme négative

au point de vue de la comptabilité, en ce sens qu'elle repré-

sente une économie de dépenses pour le Trésor. Les prêtres

ont raconté à Hérodote comment les Pharaons constructeurs

1. Tebt. Pap.,n. 5, de l'an 118a. Chr. Cedocument, largement et savamment

commenté par les éditeurs, ne compte pas moins de 264 lignes en 10 colonnes,

plus quelques fragments. Cf. l'édit antérieur (de 140/39 a. Chr.), rendu sur la

plainte des prêtres d'un temple inconnu [Tebt. Pap., n. 6: ci-dessus, p. 203, ^).

2. Les apologies tentées par Jlahalîy {Empire, pp. 383 sqq.) et Grenfell

{Tebt. Pap., pp. 20 et 554) ne m'ont pas décidé à récuser, en invoquant les

c;i);âv9pwira, tous les témoignages (from Polybius to Mr. Revillout!) relatifs

aux forfaits d'Évergète II (cf. tome I, pp. 62, 3. 63, 1. 73, 1). Elles ont rendu

Niese (III, p. 266, 4) fort perplexe en ce qui concerne le meurtre dEupator,

à propos duquel Laqueur [Quaest. epigv. et papyrol., p. 52) réfute le prin-

cipal argument de Grenfell, tiré de la place d'Eupator dans le protocole. La

psychologie n'exige pas que les hommes, les despotes surtout, soient tout

d'une pièce. Constantin ne passe pas pour un monstre : il n'en a pas moins

mis à mort son fils Crispus et sa femme Fausta. Ses fils ont fait disparaître

leurs oncles et n'ont épargné qu'à regret leurs cousins, Gallus et Julien.

3. Il n'y a pas de nom propre pour la corvée en général, qui rentre dans

la catégorie des >iE'.'co'jpyiat {Pap. Par., n. 66, col. 1, lig. 15), mais seulement

des noms particuliers pour chaque espèce de travail. Cf. Revillout, Documents

relatifs aux travaux publics, dans \es Mélanges, pp. 3'/0-395.
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dos Pyramides avaient écrasé leur peuple de corvées durant

six cents ans, et comment 120,000 Egyptiens périrent en

creusant le canal de Nécho '. Les Lagides, sans limiter théo-

riquement leur pouvoir, paraissent avoir |)ris pour règle de

ne recourir à la corvée que pour la construction, réfection et

enlrolien des canaux d'irrigation, et pour le labourage des

terres royales lorsque l'opération devait être menée avec

rapidité et que les cultivateurs royaux n'y suffisaient pas. Ils

ont, en tout cas, maintenu le principe que l'Etat seul a le

droit d'exiger la corvée pour un service public, et non pas

les fonctionnaires pour leur service particulier ^

Etaient exemptés de la corvée personnelle les fonction-

naires ou officiers royaux, y compris les employés des mono-

poles, les citoyens des villes grecques, et en général tous

ceux qui n'étaient ni Egyptiens de race ni exerçant une pro-

fession manuelle. Mais cela ne veut pas dire qu'ils fussent

dispensés de fouinir en argent l'équivalent du travail que

d'autres exécuteraient à leur place. Les nombreuses quit-

tances délivrées pour les canaux (O-^p o-.wrjvo;) \ pour les

digues ('^"^p ycouLaTwv ou ywu.aT'.xoj ^, pour le cube de terras-

sement i'j-îp vy.jÇ'O'j) % doivent être en majeure partie des

1. Herod., 11, 124-128, 158. C'est encore la corvée obligatoire qui, il y a un

demi-siècle, a fourni la main-d'œuvre au percement de l'isthme de Suez.

2. Évergéte 11 défend aux stratèges et à tous fonctionnaires, entre autres

exactions, de èA7.3"v Tivà; TtLv xato-.xo'JvTwv ev tr,'. /wpa eU ^.E'.-OjpYÎaî lôîaî

{Tebt. Pap., n. o, lig. 178 sqq.). Sur les ÀôiTo-jpyîai — volontaires ou même
payées — dans les temples, voy. ci-dessus, p. 217.

.3. Wilcken, I, pp. 180-181 (époque impériale).

4. Wilcken, I, pp. 333-342. Fayùm Towns, nn. 42, 77, etc. Pap. Reinach, n. 43

(documents d'époque impériale, sauf Ostr., n. 1021, de Tybi an IV d'un règne

anonyme). On rencontre encore un oiâ/wiia, de sens inconnu, mentionné à

côté (et, par conséquent, distinct) du yuaaTi-AÔv (Suiyly, in Pap. Pelr., III,

p. 277 : ci-dessus, p. 2.3.5).

•j. Wilcken, I, pp. 2.59-263. Pap. Reinach, n. ol (ép. rom.). Le mot va.^Ç'.ov

s'est rencontré pour la première fois dans le Pap. Par., n. 66, et il reste

énigmatique comme sens et comme étymologie. On y a vu une fraction du
talent (Brunet de Presle; ou une somme quelconque (Mahaffy). Revillout

[Méhaif/es, p. 370-393) affirme que vaji3:ov est la solde quotidienne ou ration

allouée en nature aux corvéables et prélevée peut-être sur des réserves de blé

appelées àwfAia (p. 386). Wilcken avait pris d'abord vaûSiov pour une transcrip-



LES PRESTATIONS ET CORVÉES 313

reçus de sommes versées pour dispense de travail personnel.

Nous possédons d'autre part des estimations et relevés de

travaux faits pour les digues et canaux, où les vaûêia sont

comptés par milliers pour chaque tâche et payés à raison de

1 télradrachme pour 60 vaû^'.a '. En pratique, le remplace-

ment des prestations par un rachat en argent (Âs'.To-jpY'.xôv)

était un système plus commode, qui permettait de mettre

tout le monde à contribution et de faire exécuter les tra-

vaux par des salariés. Le vajê-.ov put devenir ainsi une taxe

comme une autre, à tarif fixe et imposée également à tous,

ou du moins à tous les propriétaires -, et la question est de

tion de Tégyption iibl (corbeille ou coffre à transporter les gravats) ; mais

les comptes donnent des fractions de vaûê-.a, et il se peut que le démotique

nhl soit une transcription de vaûêiov. On rencontre des textes qui taxent au

même prix (4 dr. pour GO) les vauêix et les àoiOvia ou V.na (cf. Pap. Pelr. H,

n. 4 (11), ceux-ci étant des volumes mesurés en trois dimensions par les

géomètres. De là la conclusion à laquelle s'arrête Wilcken, à savoir C[ue

vajêia et Xtôta sont synonymes. Les Tebt. Pap., nn. 3, 15. 76, 8. 119, 52, men-
tionnent simplement xà vaûêiov comme taxe, sans le définir. La question a

été reprise et résolue d'une façon plausible par Smyly, On the meaning of
Xaiihia and Aoilia (in Pap. Petr., III, Appendix, pp. 339-347). 11 conclut

que le vaûêiov représente un volume défini de remblais (of material built

up), peut-être un cube de 3 coudées de côté, soit 27 coudées cubiques. Les

àcoiALx seraient aussi des volumes, mais de déblais, curages, excavations, dont

le prix variait considérablement, de 40 à 73 pour un salaire de 4 dr., ràoj'>»iov

étant un cube de 2 coudées (coudée royale à 7 palmes = 0™,32o) de côté.

L'objection que me suggère un compte d'époque romaine, où on lit que des

travaux d'àvasvtxaf, ont été mesurés en vajêia (£u.eTpT,6Ti 6ià iD^ou... vaû^ia "kr;.

Pap. Reinach. n. 52 bis), se tourne en confirmation si àvaavtao/i est ici l'an-

tithèse de xaTasvca^Tj. Dans les travaux payés (et non corvées), le prix est en

général de 4 dr. pour 60 va-jSia, et le travail moyen, de 2 1/2 vaûêia, corres-

pondant à un salaire de 1 ob. par tête et par jour.

1. Pap. Pelr., I, nn. 22-23. III, n. 37 a (an XXVIII de Philadelpiie, 238/7 a. C).

Revillout, Mél., pp. 376-381. Dans le Pap. Par., n. 66 (P. Pelr., III, pp. 340-

343), les travaux faits pour l'habitation du stratège ont demandé 1,200 vaûêia.

Ce document, d'époque incertaine (romaine ou fin de l'époque ptolémaïque),

est adressé à l'économe de Péri-Thêbes. C'est un compte de travaux et

dépenses pour canaux, digues, écluses (5ia9pây[j.aTa) et terrassements divers.

Sur la surveillance des digues par les /waa-coï'jAaxs; et les travaux d'entre-

tien dirigés par les ingénieurs (àp/iTÉxTtov-'jTrap/'.TÉxTojv), les plus anciens

documents sont les Pelr. Pap., II, nn. 4 (M) et 6, du temps de Philadelphe.

2. La taxe û-èo /waaxtxoû paraît avoir été sous l'Empire (I et 11 s. p. Chr.),

de 6 dr. 4 ob. par tête, sans distinction de riverains ou non, propriétaires

ou non (Wilcken, Oslr., I, p. 333), En revanche, il semble que le vaû6tov de
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savoir si radministration n'a pas trouvé plus commode

encore de maintenir la corvée pour les indigènes, tout en

faisant payer le vajê'.ov qui devait la remplacer. Les relevés

de travaux ne disent pas, en générai, si les ouvriers étaient

payés ou non, et il y a là une marge pour les conjectures.

En tout cas, le papyrus le plus anciennement connu, la

charta Borgicma ', qui date du règne de Commode (19t p.

Chr.), donne les noms de 181 habitants de Plolémaïs Hormou

qui ont travaillé, du 10 au 14 Méchir, à la digue de Teplu-

nis; de 69 autres qui ont travaillé, du 11 au 15, au canal

Phogémis. Deux autres équipes comprenaient respectivement

Fr-ne 92 hommes, l'autre 3o. Toutes les professions y étaient

représentées : on y rencontre jusqu'à des barbiers. Les

prêtres avaient fourni des esclaves pour les remplacer. La

corvée à exécuter n'était plus estimée par vaûê'.a, mais par

journées de travail, la mesure étant de cinq jours pleins

(-sv^TiuspU). Il s'agissait sans doute de ménager l'irrigation

en temps utile, car les travaux étaient dirigés par un a ins-

pecteur des semailles » [lr.<~f,z-r~},; /.aTa^-opà;)-. A Soknopaiou

l'époque ptoléniaïquc ait été proportionnel au nombre d'aroures possédées

parle contribuable [Tebt. Pap., n.'TC), peut-être à partir dun niininiuni de

30 vavoix ou 2 dr. par- tête {Pap. Par., n. 66).

1. Publié par Nicolas Schow à Rome en 1188 [Cliavla papyracea r/raece

scripta .Mus. Dorg. Velilr. : cf. les leçons de Wilcken, I, p. 3;i9-.'M0).

2. En 191 p. Chr., Méchir correspondait — s'il s'agit de Tannée vague —
au mois de décembre, et, s'il s'agit de l'année fixe, au mois de février, qui

est bien l'époque des semailles pour les céréales. Wilcken {I, p. 342) fait

observer que la taxe de 6 dr. 4 obol. représente assez bien les cinq jours de

travail dont elle dispensait, au taux de 1 dr. 2 ob. par jour. Cf. les certificals

délivrés aux corvéables qui ont accompli leur tâche de cinq jours [Fayùra

Towns, n. 79. Goodspeed, n. 25 : 161 p. Chr.). Estimation de travaux pour
S'.ûpyye; et rEoi/wiiata, dimensions en x/oivia et cubage en àwi)>ia, dans Pap.

Petr., II, n. 36. III, n. 4o. Sur les travaux publics et spécialement l'entretien

des canaux, la manœuvre des vannes (Oûpa-.;, les transports de matériaux, les

adjudications aux entrepreneurs, les difiérends avec les ouvriers, les grèves,

on trouve des indications intéressantes, encore qu'énigmatiques à cause de

la mutilation des textes, dans la correspondance de l'ingénieur Cléon, con-

temporain de Ptolémée Philadelphe, et de son successeur ou auxiliaire Théo-
dore (Petr. Pap., II, nn. 4, 5, 6, 9, 13, 14, 15, 42 b-c), en tout, une cinquan-
taine de fragments. Ordres et rapports concernant l'irrigation [ibid., n. 37),

sept pièces provenant peut-être du même bureau. Ces textes ont été groupés,
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Nésos, une localité riveraine du Lac, où les variations du

niveau de la nappe d'eau rendaient les travaux d'endigue-

ment particulièrement nécessaires, les corvées avaient lieu

d'ordinaire au début de la montée et de la descente du

Nil, c'est-à-dire (à l'époque romaine) dans les mois d'Athyr-

Choiak, et surtout de Pachon à Mésori '. Le caractère d'utilité

publique, qui justifie la corvée, paraît avoir été reconnu

aussi à des travaux exécutés au profit de temples, sans doute

en vertu de droits seigneuriaux concédés aux corporations

sacerdotales ^.

La corvée n'était pas toujours absolument gratuite ou

payée des deniers des corvéables. Les travailleurs en service

gratuit recevaient des rations alimentaires, et l'Etat pou-

vait compenser les prestations exigées par des réductions de

taxes sur d'autres chapitres. Ainsi, en 254/3 a. Ghr., le canal

de Tebetnos à Kerkéesis s'étant trouvé engorgé, l'inspecteur

Alexandre conseille à son chef l'ingénieur Cléon de rabattre

200 dr. sur l'a).'//-/- des habitants de Kerkéesis et de leur faire

exécuter le travail nécessaire ^

En échange de la corvée, l'Etat accordait sans doute aux

riverains l'usage gratuit de l'eau amenée par les canaux.

Les taxes payées à des entrepreneurs d'irrigation '' ne gre-

révisés et augmentés de fragments inédits, dans les Pap. Petr., 111, pp. 78-

144 : nn. 37-42 A-G [Public \Vorf,s) ; 42 H [Corresp. of Cleon) ; 43 [The Affnirs

of Theodoros) ; ii-io [Irrigation); 46-49 [Bricks, Slone-ciitlers, Çarpenlers).

11 est à désirer qu'ils soient mis en œuvre dans une monographie, à laquelle

on joindrait la nomenclature des canaux connus à l'époque ptolémaïque

[Pap. Par., n. 66. BGU., n. 993, etc.). Sur les /waaTtxx èpya de l'époque

romaine, entre 49 et 197 p. Chr. au Fayoùm, voy. Wessely, Kai'anis iind

Soknopaiou Nesos fin Denkschr. d. Wien. Akad., 1902, pp. 7-10).

1. Wessely, Karanis, p. 10. L'inondation commence en juin et le reflux

en novembre, Payni et Athyr de l'année fixe.

2. Cf. Wilcken, I, p. 338, d'après l'expression krS àyaOôJ £oxvo-aîoj, qui figure

sur plusieurs quittances de Soknopaiou Nésos.

3. Pap. Petr., II, n. 4 (11) ; cf. Smyly, in Pap. Petr., 111, p. 274.

4. Cf. ci-dessus, pp. IS'J, 1. 298, 1. 11 est possible que l'État ait affermé

les entreprises d"irrigation artificielle (compagnies de x£>.t'jva'., suivant Revil-

lout. Précis, p. 1283) et créé ainsi un impùt qui retombait par incidence

sur les cultivateurs de yf, iiSpo/o;.
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valent que la y^ aêpoyo; et ne rémunéraient que le travail

(les machines élévatoires.

Sur la corvée appliquée à la culture du domaine royal

nous sommes renseignés par une longue ordonnance qui

date du règne conjoint de Philométor et d'Evcrgète II '.

C'est une circulaire du diœcète Ilérode, commentant un

édit (TipÔTTaYua) antérieur et en réglementant l'application.

A travers les ambages d'un style redondant et ampoulé, on

1. Pap. Par., n. C'J. Le papyrus contient, sur 1 colonnes (21."J lignes), —
défalcation faite de la suite, où ont été copiés d'autres documents:— 1° Lettre

d'envoi d'Hérode à Théon, épiniélète de la partie basse du nome Saïte, datée

du 24 Mésoré an VI (21 sept. 164 a. C); 2° Copie de la circulaire adressée à

rhypodiœcète Dorion (11. 20-192), sans date; 3° Réprimande à ïtiéon, en date

du 20 Thoth an VII (22 oct. 164 a. C). Cf. la traduction de Lunibroso, Papiro

e.'P (M Louvre (Atti d. R. Accad. di Torino, 12 déc. 1869, pp. 207-224), les

retouches au texte de la circulaire et traduction de Revillout [Mélanqes,

pp. 253-264. Précis, pp. 648-6.j3), et la publication nouvelle du texte avec

traduction — et un peu trop de polémique — par Malmfly, dans l'ap. Pelr.,

III, pp. 15-14. L"hypothèse de Lctronne, qui rapportait le document à l'an VI

de Ptolémée Soter II (112/1 a. C), a été définitivement réfutée par Brunet de

Presle (Pap. Par., pp. 32-42). Les souverains sont bien les trois Philométors

(Baff'.)>cj; niroîkSjjLaïOî xal pasi);ïù; nTOA£;j.3To; h àSêX'fà; xai pxsD.isja KAzo-izi-zpx).

Pourtant, les dates ans VI et VII posent une question litigieuse, non plus de

chronologie, mais de droit monarchique. On me permettra d'insérer ici les

explications que j'ai eu tort de supprimer plus haut (p. 99, 1). Nous savons

que, une fois l'association dissoute, Philométor compta ses années de règne

à partir de son avènement, c'est-à-dire, du 1" Thoth an I (7 oct. 181 a. C),
et que Évergète II lui succédant compta les siens à partir de l'association,

officiellement !<='' Thoth an XII de Philométor (3 oct. 170 a. C), son règne

autonome commençant en l'an XXV de son règne fictif (29 sept. 146 a. C).

Le débat porte sur la période de règne commun. Il s'agit de savoir si, durant

l'association, les deux frères eurent un comput conmiun, l'aîné adoptant en

fait celui du cadet. Pour cette période, nous n'avons pas de documents datés

en partie double, comme sous Soter II et Alexandre. Par contre, nous possé-

dons, outre ceux du Pap. l'ar., n. 63, la stèle d'un Apis mort le G Phamenoth
an VI (Brugsch, in Zeitschr.

f. Aeq. Spr., XXII [1884], p. 126), c'est-à-dire le

6 avril 164 a. C. La démonstration serait faite, si les troubles anarchiques qui

amenèrent l'expulsion de Philométor en 164 (ci-dessus, t. II, pp. 28-30) ne

diminuaient pas la valeur de ces preuves, et si, d'autre part, on ne rencon-
trait pas dans un contrat (Revillout, Mélanges, p. 290) et dans une pétition

{Pap. Par., n. 23) mention des années XV et XVII de Philométor, au lieu de

an IV et an VI des rois associés. Il se pourrait donc que, vers la fin de l'an VI,

le second Philométor et futur Évergète, seul maître en fait, n'eût conservé du
régime commun que la façade et eût imposé son comput à lui, celui qu'em-
ploient Hérode et le rédacteur de l'épitaphe d'Apis, inscription gravée après
les funérailles, peut-être même assez longtemps après.
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sent l'embarras du haut fonctionnaire qui veut revenir sur

des instructions devenues inopportunes et cependant n'avoir

pas Tair de se déjuger. L'édit qu'il s'agit d'interpréter avait

pour but d'assurer l'ensemencement des terres royales par

des réquisitions et des corvées imposées à tous les liabilanls

des régious où, paraît-il, celte culture avait été délaissée.

Les fonctionnaires chargés de l'appliquer avaient pris à la

lettre le mot « tous » et prétendu contraindre jusqu'aux

familles des militaires en service et des matelots des bri-

gades fluviales (cpuXaxlos^), sans épargner ni les petits béné-

ficiers à S et 7 aroiues qui n'arrivaient pas à cultiver leurs

lots et s'endettaient pour vivre, ni les prolétaires. Ils avaient

requis également les employés chargés de la perception des

taxes affermées \ au risque de désorganiser le service.

Hérode le prend avec eux sur le ton dédaigneux -. Il reconnaît

que, absorbé par la direction suprême (twv oXcov), il a pu

donner des instructions trop sommaires {61o'T/tpi7':sQoy);

mais il dégage sa responsabilité en déclarant qu'un peu de

sens commun aurait suffi pour comprendre que « tous »

voulait dire tous ceux qui, pourvus d'une aisance relative,

peuvent supporter les prestations exigées par l'édit et dans

la mesure de leurs moyens. Aucun de ceux-là ne doit être

exempté; mais, en revanche, aucun de ceux qui ne peuvent

pas cultiver (twv àoKvaTO'jvTwv yscjoysliv) ne doit être pei"son-

nellement requis. Il n'y a de réquisition générale que pour

les animaux (^à xTr,vY|) : qu'ils appartiennent aux béncliciers,

aux cultivateurs des terres sacrées, aux fonctionnaires, voire

au stratège lui-même, tous doivent être mis au service du

1. L'expression toô; ô-otcXîTç xï,t xî î/6'jT,p5i xal Z,Dxr,pi: vtaî xaïî à'AAxt; ùvaïî

(11. 97-98) est assez obscure. La traduction « débiteurs de taxes pour la ferme

de » (Reviilout) on « subject to the flsh tax, etc. » (Mahafl'y) est littérale
;

mais les fermes étaient si nombreuses — et ici on les comprend tontes (xaïç

àXXai; ôjvaT^; — que, si l'on entend par 'jTroxîXe"; ceux qui paient les taxes,

on ne voit pas quels seraient les àxET^sïç. Il me semble que, dans sa langue

amphigourique, Hérode veut désigner ceux qui sont « responsables » des

taxes, c'est-à-dire les agents de perception au service des fermiers.

2. Ils sont TiaiSap'.wÔEiç, Tcavxiiraatv àXoyrixot, etc. On n'est pas plus poli.
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roi, sauf, une fois la lâche accomplie, à rendre le môme
service aux cultivateurs qui auront besoin d'aide.

Il semble bien que nous avons affaire ici non pas à une

conslitution établissant un régime permanent, mais à une

mesure exceptionnelle motivée par des circonstances spé-

ciales. Ces circonstances n'étaient pas sans précédent, car

Ilérode invoque l'exemple donné en pareil cas (xaTa t/jV

ojjioiav TOo'la-TaTLv) par Hippalos, un de ses prédécesseurs ^

Pour qu'il y eût une telle urgence à réquisitionner tous les

habitants d'une région-, il faut que les terres du Domaine

aient été délaissées par ceux qui avaient l'habitude de les

cultiver, et cela, probablement par suite des exigences du

lise. Afiu d'éviter le retour d'une pareille grève, le gouver-

nement avait voulu en faire sentir les inconvénients à la

population tout entière, et il avait décrété la corvée (è-'.Ypa'^y^)

sans exemption \ Mais les réclamations des militaires en

garnison dans les villes l'avaient fait réfléchir, et l'on trou-

verait aisément dans les troubles de l'an 164 des raisons qui

ont dû décider l'administration fiscale à se radoucir '\ C'est

le moment où la mésintelligence des deux rois aboutit à une

rupture. Une sédition dans l'armée, gagnant peut-ôtre la

population des campagnes, eût singulièrement compliqué

les choses. Il est permis de supposer que la rupture était

alors consommée ou bien près de l'être, et que la trausaction

1. "lTn:a).o; ô xôxs 7:poxaOr,]j.£vo; tt,; /oJpa; (lig. 163) était évidemment un
diœcète : Hérode emploie la périphrase pour faire valoir sa dignité, comme
plus haut : -f.ixfi; olç -r, tûv oXojv l-ixEi-ai -fpovxt; (1. 80).

2. Les lettres du diœcète sont adressées à un administrateur du nome Saïtc :

mais la mesure est plus générale, car Hérode dit avoir adressé les mêmes
instructions xoïç aX>>ot; £-i;j.£>>T,Taïî xai jr.oô'.o:%r,-^'xl; (1. 212).

3. Wilcken [Oslr., 1, p. 702), revenant sur une opinion (cf. Lumbroso, p. 89)

qu'il avait lui-même partagée, trouve que les expressions employées s'appli-

quent aussi bien à des locations forcées qu'à la corvée. Il ne me paraît pas

qu'on puisse interpréter ainsi l'ÈT'.ypa'jTi (11. 71. 135. 153. 200); mais on
devine l'arrière-pensée de forcer désormais les habitants, surtout toùç é'^

è'ôo'j; yswpyoûvTa? tt,v paatXixfiV (1. 155), à affermer les terres domaniales pour
échapper à la corvée. Sur le sens protéiforme d'sir'.ypx'fT,, voy. ci-dessus, p. 233.

4. Cf. ci-dessus, t. II, pp. 28-30. En nov. 114 a. C, on voit des cultivateurs

réquisitionnés se réfugier dans un temp\e {Tebt. Pap., n. 26 : ci-dessus, p. 208).
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ordonnée par le diœcète avait été suggérée par Ptoléméo

cadet, resté maître de la place, mais inquiet des suites de

l'aventure. Le début de la première lettre d'IIérode à Théon

dissimule mal l'intention de ne pas ébruiter un éclat tout

l'éccnt, qui n'était peut-être pas irréparable : « Le roi Pto-

lémée se porte bien, ainsi que Ptolémée le frère et la reine

Cléopàtre la sœur et les enfants ', et leurs affaires vont

comme d'habitude ». On n'éprouve le besoin de rassurer les

gens que quand ils sont alarmés. Hérode, dans l'hypothèse,

ouvrait par un mensonge officiel la série des raisonnements

louches et des objurgations artificieuses dont est rempli le

document tout entier. La première circulaire n'ayant pas

suffi à apaiser les garnisaires de la capitale, qui protestaient

contre les saisies déjà opérées, Hérode revient à la charge un

mois après et apostrophe vertement Théon, le fonctionnaire

stupide qui n'a pas encore compris : mais, cette fois, son

indignation le dispense de parler des rois, dont il devenait

difficile de masquer les discordes.

En résumé, les autorités sont invitées à procéder au recru-

tement des travailleurs en s'inspirant de l'esprit de justice et

d'humanité. Le roi entend ne contraindre que « ceux qui

peuvent, mais ne veulent pas » travailler pour lui. Les

faveurs arbitraires et les vexations illicites seront punies.

Enfin, le Trésor fera, à titre de prêt gratuit (?), les avances

nécessaires à ceux qui en feront la demande ". Ce langage

1. La mention ta xéxva est la raison qui avait décidé Letronne à placer le

document en Tan VI de Ptolémée Soter II : mais on sait aujourd'hui que,

en 164, Philométor était marié depuis une dizaine d'années, et, au surplus,

c'était une formule d'usage (ci-dessus, p. 191, 1).

2. II y a ici une difficulté qui avait fortement embarrassé Lumbroso. Dans

une phrase de dix-huit lignes, passablement désarticulée, le diœcète dit que,

si Ton se met à l'œuvre avec le même zèle et le même ensemble (a'JvÉpyî'.xj

qu'au temps d'IIippalos, il restera bien peu de terre en friche, et que la tâche

sera facilitée aux travailleurs par les avances du Trésor : Ppa/cïa iïïvxsTvwî

ày2wpyT,To; TZzOïkv.z.br^at'zii, xal TaûxT, ç (sc. cuvcpysta;) patSîwç ot oti tou itpoff-

Tayixaxo; Ttpoffxa>vO'J[j.Evot SuvriffovTat •:rp oai-ri vai, )^opr,yTj6ê'vTO)v toïç •itpoaSêO[J.£vot;

xal Savsfwv sy. toû paTiT^txoîJ (11. 168-172). Lumbroso — avec l'approbation de

A. Peyron — faisait de cette fin de phrase une phrase indépendante et
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tranche singulièrement avec le ton de la plupart des docu-

ments administratifs : il a fallu un vif désir ou un besoin

urgent de popularité pour rudoyer, au lieu des contribuables

et corvéables, des fonctionnaires de haut grade comme des

hypodiœcètes et des épimélcles.

Impôts induœcts.

Tandis que l'impôt direct frappe les personnes et leur avoir

pt-rsonnel, l'impôt indirect pèse sur les objets de consom-

mation et les atteint généralement à certaines étapes de la

circulation qui va du producteur au consommateur. Nous

avons vu que bon nombre de ces impôts étaient perçus soit

au moment de la production, soit au moment de la vente,

en vertu de monopoles d'État. Il nous reste à examiner les

impôts indirects qu'on peut appeler impôts de circulation,

et dont le type le plus commun est fourni par les douanes,

péages et octrois '.

Un réseau de postes douaniers enserrait toutes les fron-

tières de l'Egypte et s'échelonnait aussi le long du Nil. La

configuration du pays, borné de tous côtés, sauf au midi,

par la mer ou le désert, permettait de l'isoler facilement et

entendait par là qu'une partie du Domaine serait laissée exprùs à lï'tat de

pâturage, où les gens pourraient, en dédommagement de leur peine, conduire

leurs troupeaux. Revillout, rapportant aussi -îaûtr,; à la yr, àysiijf/yriTOî,

traduit : « et de ce peu on pourra facilement charger ceux qui sont appelés,

etc. ». L'interprétation de Matiaffy : « and tins the persons summoned by the

decree will be able to accompUsh with ease », me parait conforme — si

discrète soit-elle — à celle que j'adopte.

1. Le grec n'a pas de mot spécifique pour cette sorte d'impôt. Il emploie
d'ordinaire le mot TsXtôvtov, ou simplement t£)>oî. Le latin a le terme por-
toriinn, traduit étymologiquement en grec par XijjLsvivtov [CIL., III, 447).

L'idée de transport, circulation, se retrouve dans le latin vectif/al, qui a un
sens aussi peu précis que tAo;. Cette idée nous permettra d'englober dans
les impôts indirects les droits de mutation, qui chez nous sont classés à
part, sous la rubrique « enregistrement».
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d'en faire un entrepôt étroitement surveillé. Parlant du

commerce de TEgypte avec l'Inde et la Troglodytiquc,

commerce auquel la domination romaine avait imprimé une

activité nouvelle, Strabon ajoute : « Comme les marchan-

dises les plus précieuses viennent de ces régions en Egypte

et de là sont réexpédiées dans les autres contrées, on en tire

double taxe, droit d'entrée (s'.a-aYWYuà) et droit de sortie

(£çaYWY!.xà), et ces droits sont d'autant plus élevés que les

marchandises ont plus de valeur. Et cela constitue des mono-

poles, car Alexandrie est à peu près le seul entrepôt pour

ces espèces commerciales, et c'est elle qui les fournit aux

consommateurs du dehors » *.

La douane frontière, installée dans les ports de la mer

Rouge et sur la Méditerranée, aux bouches du Nil % avait

des tarifs très élevés. Nous ne connaissons guère que les

tarifs d'importation. On croyait jusqu'ici, sur la foi du Périple

de la mer Erythrée ^ qu'un bureau des douanes romaines,

protégé par un poste militaire sous les ordres d'un centurion

percepteur (sxaTovTapyr,,- -aoaArjTiTTj;), levait à Lcuké-Komé,

sur la côte arabique de la mer Rouge, une taxe montant au

quart de la valeur des marchandises importées ("TàpT/i twv

c'.7'^cpo|jL£V(ov 'ÇiooTÎcov). On supposalt donc que les Romains con-

tinuaient un régime datant des Ptolémées, lesquels auraient

installé à Leuké-Komé, entrepôt des produits de la Pénin-

sule arabique et de l'Inde, la perception de cette taxe énorme

de 2o 0/0 sur les marchandises devant être importées en

1. Strab., XVII, p. 198. Cf. Lumbroso, p. 312, et ci-dessus, pp. 242-243.

2. EnuiL omnibus osliis Nili cuslodiae exigendi povlorii causa disposilae

([Caes.,] Bell. Alex., 13). Il y avait naturellement des postes militaires dans ces

stations. A plus forte raison sur le rivage de la mer Rouge. La perception

des taxes y était surveillée par de hauts fonctionnaires : sous les Ptolémées

(ci- dessus, p. 141, 1); à l'époque romaine, un ffTf)aTr,Yo; xoO 'OijêsEtou xal toO

TOpi "EXs-jav-LivT.v xai «tiXaç xal irapaVf,jX-TT,î Tf.ç 'Epuôpâç ^y.'kiaar^z {CIG.,

n. o07o. Dittenb., OGIS.,n. 202). Cf. Wilckcn, Oslr., I, pp. 399. 584.

3. Peripl., § 19 : écrit au temps de Vespasien. Dernière édition, avec tra-

duction et commentaire, parB. F&hriciua, Der Periphis des Erylhruischen

Meers. Leipzig, 1883. Cf. Ameiltion, Hist. du Commerce et de la Navigation

des Égyptiens sous le règne des Ptolémées. Paris, 17GG.

Tome 111.
21
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Egypte, et même, pour protéger le commerce égyptien, sur

celles à destination de Pctra et de la Syrie. Mais cette hypo-

thèse, passée en opinion courante \ résiste mal aux objections

d'ordre historique. On sait que Leuké-Komé faisait partie du

royaume des Nabatéens, et rien n'indique qu'elle ait jamais

été au pouvoir des Lagides. Il n'est pas certain non plus que

la douane de Leuké-Komé ait été romaine: l'r/aTovTâsyr,;; du

Périple pouvait être un officier indigène, et non pas un « cen-

turion » romain. Le texte allégué se comprend fort bien,

sans exégèse forcée ni conjectures arbitraires, si la taxe de

2o 0/0 était perçue sur les marchandises importées à Leuké-

Komé — et non pas à importer en Egypte — pour le compte

du roi nabatéen de Pétra. Il faut donc rayer de la liste des

taxes d'importation en Egypte le tarif de Leuké-Komé. La

douane égyptienne pour les marchandises venant de Leuké-

Komé devait être à Bérénice, et nous ignorons à quel tarif

elles étaient soumises ou si peut-être elles n'étaient pas acca-

parées par un monopole royal.

Pour les marchandises venant d'Ethiopie, la douane était

à la frontière S., c'est-à-dire à Syène ^ En sus des droits

que prélevait sur les importations la douane proprement

dite, on rencontre à Syène des taxes spéciales, comme

1. Représentée, entre autres, par Ameilhon [op. cil.) ; Lctronne ; Lumbroso,
Rech., p. 312 ; Wilcken, Oslr., I, p. 399 (qui fait observer que l'huile importée

pour Alexandrie ou Péluse était taxée de même à 2o 0/0). Rostowzew (in

Wocftenschr. f. klass. Philol., 1900, p. 116) veut que la TîTaoTr, ait été levée

sur les marchandises exportées vers Pétra, et non sur celles importées en

Egypte. Leuké-Komé, douane romaine, à Tc7japa-/.o7Tr, {quadvagesima) au
lieu de Tî-ipxr,. d'après 0. Hirschfeld, Untersuch., p. 20, 2, et Th. Mommsen,
R. G., V^, p. 479, 1; douane nabatéenne, d'après Schwanbeck, C. MuUer,
B. Fabricius, cités par Wilcken, maintenant converti à leur opinion qu'il

justifie par une discussion approfondie des arguments contraires (in Archiv

f. Ppf., 111, 2, pp. 196-200). Dans la nouvelle édition de son livre (Die kai-

serl. Vericalliingsbeamten [Berlin, 1905], p. 80), Hirschfeld maintient sa cor-

rection et son interprétation.

2. Il importe peu que sous l'Empire, au temps oîi Syène n'était plus sur
la frontière, les |jit(78wTai Ispâ; tcûXt,; 2ot;Vt,î n'aient été ni fermiers ni doua-
niers, comme on le croyait depuis Letronne (Wilcken, Ostr., I, pp. 611-

613). Il a dû y avoir une douane à Syène aussi longtemps que la ville fut

place frontière.
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rsvôp|j.'.ov àywYUov pour l'usage du port, quelque chose

comme un droit de quai, et la ~tv-r;/.o'7~\ IçavwyT,^ ou taxe

de 2 0/0 sur toute marchandise sortant du territoire de la

ville '. Même tarif, dit Kvnrjsj'j-.ri sla-avcoY'^ç, pour Thèbes ^

Nous sommes là en présence de taxes locales, qui rentrent

dans la catégorie des octrois. Suivant un système néfaste,

qui fut jadis universel, l'Egypte avait aussi des péages qui

formaient à l'intérieur des barrières fiscales arrêtant au pas-

sage et exploitant le transit des marchandises. Rien n'était

plus facile que d'en établir sur la grande artère fluviale qui

était le grand chemin de l'Egypte. Strabon signale un de ces

postes de publicains et de garde-fleuve (-iioTatj.o'^ÛAaxs;) à Sché-

dia, lieu ainsi nommé du pont ou barrage établi tout exprès

sur le bras du fleuve. On y faisait payer indifféremment les

bateaux qui remontaient et ceux qui descendaient le canal ^

A Hermopolis, à l'endroit où s'amorce le bras qui alimentait

le lac Mœris, il y avait une schedia ou barrière du même

genre, ovi l'on prélevait un droit sur les marchandises qui

descendaient delà Thébaïde \ Ainsi, une fourniture importée

par la mer Rouge à destination du Fayoûm aurait payé, en

sus des frais de transport, d'abord peut-être 25 0/0 de sa

valeur à Bérénice; ensuite, un droit d'escorte (à7toa-TÔ).!.ov)

pour la traversée du désert; puis une série de taxes de 2 0/0

à Syène ou à Koptos, à Hermopolis, et enfin, au lieu d'ar-

rivée, à Crocodilopolis-Arsinoé, où la marchandise avait

affaire à la fois à la douane et à l'octroi.

1. Wilcken, I, pp. 273-4, 276-8 (époque romaine).

2. Wilcken, I, pp. 278-9 (id.).

3. Strab., XVIII, p. 800 (teXwviov tûv àvw9£v xaxayojisvwv xal àvaYJ[j.£va)v). Cf.

A. Schiff, fuschriflen ans Schedia (Festschr. 0. Hirschleld, [Berlin, 1903],

pp. 373-390). Schedia parait avoir été fondée en même temps qu'Alexan-

drie, au point où se détache du bras Canopique, dit [xÉya; T:oxaiJ.ôi: ou 'Aya-

66; Saipiwv, le canal qui mettait Alexandrie en communication avec le Nil.

On y a trouvé des dédicaces de garnisaires (Aià; £a)-cf,poi;, 'A6-fivatt^; IlûXiâ-

5o;) remontant au iv^ siècle a. C. Dédicace d'un K>*£OT:axdpsiov (de Cléopâtre III)

par les à-reoTExayfxsvoi èitt S/sôia axpaxiwxat au temps de Ptolémée Soter II

(Strack, n. 37, in Archiv f. Ppf., Il, p. 5S5).

4. Agatharch. in Phot. Bibl., p. 447 b Bekker.
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Les villes et même les bourgs pouvaient, en elTet, prélever

sur le transit des marchandises un octroi (o-.a-jÀ'.ov) qui,

comme les douanes et pe'ages, grevait aussi bien les exporta-

tions que les importations. Des quatorze quittances délivrées

à la porte du bourg de Soknopaiou Xésos [Dimeli) dans le

Fayoûm, — à l'époque impériale,— Wilcken a conclu qu'un

marchand voulant transporter du blé à dos de chameau de

ce bourg à Memphis devait payer à l'octroi du lieu, d'abord

2 0/0 de la valeur de la marchandise; ensuite 1 0/0 de la

valeur des chameaux, plus une somme pour escorte dans le

désert (èpynjio'juÀaxU); et finalement une somme « pour le port

d.' Memphis » (l-.asvo; Mi-jL-^cw;), sans doute une part de l'oc-

troi de Memphis, sorte de prime concédée par la capitale aux

régions qui l'alimentaient '. Nous ignorons, du reste, si ces

mesures fiscales ou économiques dataient de l'époque des

Lcigides, ou s'il faut en attribuer l'invention à l'administra-

tion romaine. La taxe sur les marchés (tIXo; àYopavo[j.la;

covUov), qui paraît avoir été alTectée au salaire des agora-

nomes -, devait être une taxe {\x^ pour location des places

et droit de vendre au marché, taxe distincte de l'octroi et de

l'impôt sur les ventes, dont il sera question plus loin.

Le transport des marchandises était atîaire privée; mais,

les routes et canaux étant la propriété de l'Etat, celui-ci

prélevait des droits sur ceux- qui en faisaient usage pour

leur commerce. La route ouverte par Philadelphe entre

Koptos et Bérénice, à travers le désert, était loin d'être

sûre, surtout pour des gens dont le bagage pouvait tenter la

cupidité des écumeurs de grand chemin. Des postes mili-

taires installés à chaque extrémité fournissaient aux cara-

vanes des escortes dont le service était rémunéré au tarif

1. Wilcken, I, pp. 3S4-360. Le ôtaîrûXiov, à tarif variable suivant la nature

(les marchandises, existait aussi à Athènes (Hesych., s. v.).

2. Wilcken, I, pp. 131-132 (époque romaine). A Athènes, on percevait un

àyopâ^ TsXoî, mais, à ce qu"il semble, seulement sur les métèques et étrangers

(cf. bemosth., In Eubul'uL, 31-32). C'est à un Béotien que Dicéarque réclame

un anchois pour àyopà; ts>.o? (Aristoph., Acharn., 896).
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(yvwjjLwv) fixé par Tadministration. En outre, les voyageurs

payaient des taxes également variées pour l'usage de la

route et des citernes échelonnées sur le parcours. Ces deux

espèces de taxes formaient ensemble le droit d'expédition

{k~o7-rA'.oy) . Pour l'escorte, le tarif variait suivant la qualité

des personnes
;
pour le droit d'usage, suivant la nature des

moyens de transport, voitures, ânes, cliameaux. Ainsi, un

matelot ne payait que 5 dr., tandis qu'une hétaïre n'était

escortée qu'au prix de 108 dr. Une voiture était taxée à

4 dr. Un chamelier entrepreneur de transports devait être

muni pour chaque bote d'un ticket (-',7-:àx'.ov) d'une obole,

estampillé moyennant un droit de 2 oboles, et il avait à

payer pour cbaque voyageur transporté une taxe fixée au

tarif de 1 (h\ pour un homme, de 4 dr. pour une femme.

Nous devons ces renseignements à une inscription de l'an 90

p. Chr., qui reproduit une partie du tarif arrêté par L. An-

tistius Asiaticus, préfet de Bérénice. Comme la pierre a été

trouvée à un endroit qui était probablement la limite du

terroir de Koptos, il est à présumer qu'il y avait un tarif

semblable à Bérénice et que les mêmes taxes étaient exigées
;

de sorte que les frais se trouvaient doublés, au bénéfice de

l'une et l'autre tête de ligne. La perception des taxes était

affermée, et le contrôle appartenait à l'arabarque, fonction-

naire de l'administration des finances qui avait autorité sur

toute la région désertique bordant la mer Rouge *.

Les tarifs ont di!i varier avec le temps, mais on ne saurait

1. Inscription publiée par G. Hogarth dans Fi. Pétrie, Koptos (London, 1896),

pp. 27-33, et par P. Jouguet {BCII., XX [1896], pp. 169-177;, datée du 15 Paclion

(10 mai) de Tan IX de Domitien. Nous adoptons ci-dessus les conclusions de

Wilcken (I, pp. 347-331), qui n'admet pas que les moyens de transport aient

été fournis par l'Etat et que les taxes sur les animaux et véhicules aient «té

des prix de location. En effet, 4 dr. pour location d'une voiture de Koptos

à Bérénice eût été un prix dérisoire, il est encore question dans un édit de

Gratien du vectigal Arabarchiae per Aegyptum et Aufiustamiiicam constitu-

tum, et de la défense de circuler gratuitement : Super traductione anima-

llum, qiiae sine praebitione solita (c'est-à-dire, l'àitoffTÔXtov) minime per-

mitlenda est (Cod. Theod., IV, 12, 9. God. Justin., IV, 61, 9).
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douter que les droits de circulation sur la grande route de

Koptos à Bérénice aient été établis en même temps que la

voie elle-même et qu'ils remontent au temps des premiers

Lagides. Il en allait de même, on peut presque l'affirmer,

partout où se rencontraient des conditions analogues, des

voies publiques traversant des régions désertes. Nous avons

signalé déjà des taxes d'tpr^y.o'fula.yJ.^ entre le nome Arsi-

noïte et Memphis à Tépoque impériale. Un papyrus de la

même époque fait mention d'une taxe pour bulletins de

chameaux {jTrso a-j[ji.6ôA(ov xajji/Awv), qui paraît avoir été

exigée, par les fermiers de rèpyiuocpuAaxia, des voyageurs

circulant sur la route allant du nome Prosopile au nome
Arsinoïte '.

Enfin, l'Etat se faisait lui-même entrepreneur de trans-

ports par eau, surtout en temps d'inondation, alors que les

villages se trouvaient isolés par des espaces submergés. Il

prêtait aux habitants des bateaux et percevait de ce fait un

vajAov TzÀo'lou. Cet usage est attesté pour l'époque des Ptolé-

mées, où la dite taxe était affermée, et pour l'époque

romaine, où elle paraît avoir été mise en régie ^ Enfin, bien

que les canaux fussent entretenus par des taxes spéciales

comme le ywuaT'.xôv et la corvée, le roi faisait encore payer

un droit d'usage en prélevant sur les transports par eau la

moitié du bénéfice, si les bateaux appartenaient à des parti-

culiers, et les 3/4 s'il en était le propriétaire ^

Le fisc égyptien, fertile en idées lucratives, rejetait même
sur les contribuables les frais de transport des produits de

l'impôt. Pour les contributions en nature, il ne les acceptait

que convoyées à ses magasins et avec un zTJ.az-zov de 2 0/0 ^
;

1. Pap. Grenf., II, n. 58 (de 175 p. Chr.). Wilcken, I, pp. 394-3. Les pro-

priétaires d'ânes et chameaux devaient déclarer ces animaux aux autorités

pariiroypaïïT, et payer pour eux une capitation (Wessely, Karanis, pp. 33-40).

2. Wilcken, I, pp. 386-381. Actenstucke, n. xii.

3. Fait attesté par Pap. Pelr., III, n. 107 c-e (cf. Smyly, ad loc, p. 262),

pour les canaux entre Crocodilopolis du Fayoûm et Ptolémaïs.

4. Tebl. Pap., nn. 91. 92 (vers la fin du ii« siècle a. C). Transport des
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pour les contributions en argent, il frappait ses quittances

d'une surtaxe « pour le coût des corbeilles » [dq T!.[j.yiv

a--up'locov *), cest-à-dire des paniers à transporter le numé-

raire, et d'une autre pour la « descente » (xaTaywyr.ov), autre-

ment dit le transport des dites corbeilles à la caisse centrale

d'Alexandrie -. L'existence de ces surtaxes, perçues sur les

fermiers, est attestée pour l'époque ptolémaïque.

On pourrait faire rentrer cette espèce dans la catégorie

des droits prélevés sur les écritures ofïicielles, contrats,

pièces de procédure, autorisations diverses : droits que repré-

sente assez bien, ce semble, dans la fiscalité moderne le

papier timbré. Aux frais de justice proprement dits ^, com-

prenant la taxe pour assistance judiciaire (o-jvriyop'.xôv),

s'ajoutait, autant qu'on en peut juger par un renseignement

insufïisant, une surtaxe d'un décime additionnel (s-moéxa-

Tov) \ Les frais de bureau en général ou frais d'administra-

grains au magasin royal de Kerkéosiris, et de là, par bêtes de somme (5t'

ÛTcoî^nyîuv), à Alexandrie. Cf. ci-après, p. 314.

1. Wilcken, I, p. 394, d'après le Pap. Par., n. 62, col. v, 17. vi, 3 (règne

d'Évergète II), publié à nouveau et commenté par Grenfell dans l'Appendix I

des Rev. Laws (pp. 177-186).

2. Wilcken, I, p. 379, d'après le même texte. Twv S; ~ob^ àpyjptov ùvwv

TposSiaypâ'^O'jsiv àAXayir,'/ ôjç iTfi [ivS; i = c [10 dr. 2 ob. 1/2] xal xatayw-

yiov [1 ob.] xal ti[j.T|V ŒTiupiSwv xaî xotAXa civa)vw[jLaTa. Ces iiXka àva)vtjj[j.aTx

étaient une formule commode et élastique. L'ensemble des surta.xes diverses

montait à 12 ob. ou 2 dr. par mine, soit 2 0/0, l'équivalent de r£7ii[j.ETpov

ajouté au mesurage des grains {Tebl. Pap., n. 92). Sur ceux-ci, l'État per-

cevait encore un droit pour usage banal de l'aire à battre (aT^OTjxôv. Teht.

Pap., n. 48, lig. 17).

3. Je suis tenté de croire que Caligula emprunta à l'Égj'pte, entre autres

mesures fiscales, la taxe de 2 1/2 0/0 sur les procès : pi'o liiibus alque

judicïis ubicumque conceplis, qitadrafjesbna summae de qiia litujarelur

(Suet., Caliçi., 40. Cf. Dio Cass., LIX, 28).

4. Conjecture de 'Wilcken (I, p. 302-304), fondée sur le Pap. Leid., F, où il

restitue la leçon auvT^yopixôv [au lieu de wvtitixôv : cf. Lumbroso, p. 310] xatl

È-iôîxaTOv (lig. 3), et plus loin (lig. 17) irepl [toû ÈiciôJExâxo'j T[fi; ]xpia[£wi;]. Du
reste, le mot sTriosxaxov n'est pas réservé à cette surtaxe : il comporte

d'autres applications. En général, toutes les formes d'enregistrement entraî-

naient des frais supplémentaires : par exemple, la prestation de serment

(x6 ypâoicv xôJv opxojv. Dittenb., OGIS., n. 46, lig. 13 : ci-dessus, p. 293, 2). Les

Pharaons, au dire de Diodore (l, 70), ne voulaient pas d'avocats ; ceux-ci

étaient tolérés par les Lagides, mais à la condition que leur éloquence ne
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lion, payés tantôt en argent (-ixpoo-ot.aYpa'^ôjj.sva), tantôt en

nature (7cpoa-pTpoû|ji£va), devaient être cotés sous la rubrique

vague et compréhensive de Ypaij.tj.aT',xôv '.

C'est la garantie assurée à l'avoir des particuliers par l'in-

tervention de rÉtat et de ses scribes dans les transferts du

droit de propriété qui justifie à nos yeux les prélèvements

opérés par lui sur les successions et les ventes. Le fisc saisit la

matière imposable au moment oi!i elle change de maître, et

c'est en quelque sorte, par surcroît, un impôt de circulation.

En Egypte, où le roi était théoriquement unique proprié-

taire des personnes et des choses, la possession ou quasi-

propriété n'était qu'une concession royale, une faveur dont le

roi était libre de fixer les conditions et le prix. 11 peut l'avoir

accordée à un individu à titre viager ou à une famille à titre

héréditaire, avec ou sans le droit d'aliéner. Pendant de longs

siècles, la loi paraît avoir interdit aux possesseurs de biens

immobiliers de les aliéner : ces biens constituaient la dota-

tion de la famille et n'en devaient point sortir. Les ti'ansac-

tions dont ils étaientl'objet ne pouvaient être que des échanges

ou transmissions entre membres de la même famille. Un
pareil régime est incompatible avec un certain degré d'acti-

vité économique. Avant qu'il ne fût complètement aboli, il

y fut dérogé par des exceptions qui permettaient la vente

proprement dite, la vente contre argent, exceptions consenties

contre le paiement d'une taxe, ('e droit fut institué, au taux

du décime (Sexà-rTi), par le fondateur de la XXYP dynastie,

Psammétik I", le roi novateur et philhellène, qui, comme
plus tard Amasis, avait besoin d'argent pour entretenir ses

fût pas mise au service des fraudeurs. Un édit curieux (de Pliiladelphe)

frappe d'amende et d'interdiction l'avocat qui plaiderait contre le flsc {Pap.

Amli., II, 33). Cf. ci-après, ch. xxix.

1. Leypa;j.[j.aTixôv figure, avec quantité d'autres taxes — tpu)ka/ctT'.-/ôv, )vS'.TO'jp-

yixôv, îaxptxôv, /wjjLaxixôv, tpôpoî 'iijtîojv, x/timia?, zp:r^ç>ipyT,iict, iXixfiC, dans les

Pnp. Peir., II, n. 39, d-f. III, n. 109. Cette taxe ne dispensait sans doute pas
des frais de bureau pour les actes non otïiciels. Cf. le diobole (?) perçu
pour frais de rédaction sur les actes, au temps des Pharaons (Revillout,

Précis, p. 441).
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mercenaires grecs *. Peut-ôtre ne fit-il que généraliser à son

profit un système que les prêtres appliquaient déjà sur les

neler liotep ou biens du clergé. Le droit était perçu, sous

forme d'enregistrement, sur les actes de vente, lesquels

n'étaient valides qu'à cette condition, et payé, en règle géné-

rale, par l'acheteur -. Les Lagides maintinrent le tarif du

dixième, avec exemption pour les contrats et quittances

concernant les biens sacrés \ jusqu'au jour oîi Ptolémée Epi-

phane, en quête de popularité, le réduisit de moitié et en fit

un vingtième (sUot-:/) '*

. Évergète II, vers la fin de son règne,

remit en vigueur l'ancien tarif % Le nom énigmatique donné

à ce droit d'enregistrement (téXoç eyxûxAwv) \ nom que l'on a

voulu expliquer par la périodicité de la ferme y afférente ',

— c'est-à-dire par un caractère commun à toutes les fermes

d'impôts, — signifie peut-être tout simplement impôt de

« circulation », le mot grec étant ici formé comme le mot

latin qui a donné le terme français, mais avec le sens spécial

1. Revillout [Précis, pp. 219. 289 sqq.) pense que la vente fut peut-être

autorisée déjà par Bocchoris ; Psamniétik aurait « imaginé ou renouvelé » le

droit de mutation. C'est en l'an XXX de Psammétik (vers 634 a. Chr.) que

« nous trouvons pour la première fois la mention d'un droit de transmission

du dixième à payer au temple d'Amon, propriétaire éminent de la terre » {ibid.,

p. 289 : cf. p. 317).

2. Nous verrons cependant plus loin (ch. xxviii) un contrat de vente

dont le décime est payé à frais communs par le vendeur et l'acheteur. Des

documents du temps d'Amasis montrent que la ôzxi-zr^ était alors payée par le

vendeur, « qui d'ordinaire se faisait rembourser par l'acquéreur » (Revillout,

Précis, p. 420].

.3. rispl Twv stç to'j; Osoùi; {j'jyxupo'JvTwv v.x'k. [Rev. Fmxvs, col. 20. Cf. J.C.

Naber, in Archiv f. Ppf., I, p. 20).

4. Pap. Petr., II, n. 46 c. III, n. 57 b (de l'an IV d'Épiphane, 202/1 a. Chr.).

3. En l'an XLIV (127/6 a. Chr.). Cf. Revillout, Mélanges, p. 323. Wilcken,

Osir., I, p. 184. Revillout soupçonne que le relèvement de la taxe a été décrété

parCléopàtre II au cours de ses deux ans de règne et maintenu par Évergète.

Voy., entre autres documents, Pap. Par., n. 3, de 114 a. C. BGU., nn. 994-998.

6. Sur l'slôo; ou xsXo; èy/.ùy^'ki.ov, voy. Wilcken, I, pp. 182-18d. Cf. Lum-
broso, pp. 303-303. 322.

7. Les explications embarrassées de A. Peyron [redemplio anniii trihuti, in

Pap. Taur., p. 138), de Lumbroso (« annualité, périodicité » : Rech., p. 322),

de Revillout (« période de location ». Proceed. of Soc. of Bibl. Arch., XIV,

p. 61;, ne sont soutonablcs qu'au point de vue philologique. Il n'y a rien de

périodique dans la taxe, perçue au jour le jour, au hasard des ventes.
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qui est resté au latin circulator. Les ventes aux enchères,

sujettes aux droits, élaient faites, on peut le supposer, par

des agents en « tournée », qui, comme nos officiers minis-

tériels, notaires, huissiers, commissaires-priseurs, se trans-

portaient sur les lieux et faisaient ainsi pour le compte de

l'Etat ce que les marchands forains et «charlatans » faisaient

pour leur propre bénéfice '.

La cession (Tiapaywprjcr'.;) de lots de terre, par arrangement

à l'amiable ou contrainte, entre clérouques était naturel-

lement assimilée à une vente et entraînait la perception d'un

droit d'autant plus justifié que la transaction nécessitait, tout

comme une vente, des relouches au cadastre -, De même les

donations entre vifs; sans quoi, il eut été facile d'échapper à

l'impôt en déguisant les ventes sous forme de donations ^

11 arrivait parfois, peut-être même souvent, que le Trésor

faisait vendre, pour se couvrir, les biens de fermiers d'impôts

insolvables ou de leurs cautions. On s'est demandé si, en

1. Wilcken (I, p. 184-18o) propose de traduire x£)>o; ÈyxûxXtov par « impôt

sur la circulation des valeurs » (Verkehrsteuer-Umlauf der Werte). Je ne crois

pas que cette abstraction économique soit venue à l'idée des administrateurs

égyptiens. Il se trouve précisément que le plus ancien exemple du mot circu-

lator, employé par Asinius PoUion dans une lettre à Cicéron [Ad Fam., X,

32, 3), est complété par le mot nuclionum. 11 s'agit d'un honorable citoyen

romain, circulalorem auclionum, notissimum liominem Hispali, que Balbus

a fait illégalement « jeter aux bêtes ». PoUion a peut-être créé ici un néolo-

gisme importé du jargon administratif d'Alexandrie. Du vendeur à la criée au
charlatan, la transition est naturelle. Sénèque [Epist., 29, 5) parle de circula-

lores philosophi qui dissertent du haut de leur véhicule. J'ai vu moi-même
un notaire de campagne, faisant en plein air une vente mobilière, debout sur

sa voiture pour dominer le « cercle » des amateurs, à la façon d'un charlatan.

2. Cf. Wilcken, I, p. 183. Même a l'abandon de l'usage par le tenancier ou
le locataire nécessitait (au temps d'Amasis) un droit de mutation du dixième »

(Revillout, Précis, p. 410, 1).

3. Voy. BGU., n. 993, acte de donation morlis causa (ci-dessus, p. 221,

et ci-après, p. 333, 2), du 9 janv. 127 a. C, enregistrée à Hermonthis le

17 sept. Au point de vue fiscal, la diiférence entre vente et donation est si

insignifiante que le droit sur la vente d'une clientèle entre choachytcs est

appelé parle trapézite téXoç Ôôœcw; [Pap. Par., n. S, col. 50, lig. 4). La consti-

tution de dot par le mari, suivant un usage égyptien que nous étudierons
ci -après (ch. xxviii), était une véritable donatio propter nuptias. Il paraît
bien qu'un des derniers Ptolémêes institua un droit proportionnel sur ce
genre de donation (cf. Fayûm Toicns, II, n. 22).
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pareil cas, il avait intérêt à percevoir sur les acheteurs un

droit dont le montant se serait trouve', par la force des

choses, défalqué du prix de vente. Il semblait avoir abaissé,

pour ces licitations, le droit d'enregistrement à an tarif bien

inférieur. C'est du moins la conclusion que l'on a cru pouvoir

tirer des papyrus dits de Zoïs '. Il y est question de ventes (?)

de biens sur lesquels le Trésor avait pris hypothèque et de

droits de 1/60, plus une surtaxe de 1 0/0, payés par la dame

Zoïs, qui a racheté (?) au prix de 10 talents 4.000 dr.,

payables en 4 annuités, un jardin appartenant à sa mère.

Mais il est possible aussi que Zoïs n'ait fait que louer pour

quatre ans le susdit jardin, devenu propriété de l'Etat,

et que les taxes précitées, à tarif réduit, aient été le coût de

l'enregistrement du contrat de location ". Quoi qu'il en soit,

nous possédons maintenant un acte de vente de biens hypo-

théqués pour caution par le répondant (è'yyuo^) d'un fermier

en déficit, et il y est dit que l'acheteur a payé le vingtième

et autres frais, tout se passant comme à l'ordinaire (xaOoTt.

v.H'.i'zy.') ^ Le vingtième a été également payé pour la vente

d'un bien confisqué au profit de la cassette royale *.

Les petites ventes de gré à gré, non pas toutes, mais celles

qui portaient sur certaines marchandises sujettes à l'impôt

(cov'.a O-oTsX-ri), étaient frappées de taxes diverses, dont la plus

connue est le cinquantième (TrevTYixoTxri coviwv), soit 2 0/0.

D'après le Ps.-Aristote, le roi Takhos avait établi une taxe

1. Publiés par A. Peyron, Papiri c/i'eco-egizJ di Zoide. Ces deux documents

sont datés des années XXXI et XXXIII, probablement de Philométor (lol/O

et 149/8 a. C), peut-être d'Évergète II (140/39 et ISS/l a. C.)-

2. Voy. les commentaires de Letronne, Peyron, Franz, Lumbroso (pp. 303-

305). Wilcken (I, p. 523, 3) conteste qu'il s'agisse d'une vente, xupwOf.vai Se

Tf|t ZtjiÇi elç l5' ne pouvant signifier qu'une location pour quatre ans. Naber

(in Arc/iiv f. Ppf., II, pp. 37-38) s'attache à réfuter les arguments de Wilcken
au profit de l'opinion courante. Les deu.x thèses ne sont peut-être pas inconci-

liables. Le prix de location (10 tal. 4,000 dr.) étant presque égal au montant
de l'hypothèque prise par le Trésor, j'imagine que la location était une vente

à terme et que, au bout de quatre ans, Zoïs devait être propriétaire du jardin.

3. Pap. Petr., II, n. 46 c. III, n. 57 6 : ann. 201 a. C. (ci-après, p. 367).

4. BGU., n. 992: cf. ci-après, p. 380, 2.
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sur les ventes de blé, au taux de une obole par artabe *.

Comme il était pratiquement impossible de contrôler le com-

merce de détail, il est probable que les commerçants pas-

sibles de l'exercice se libéraient de la surveillance en payant

au Trésor une redevance annuelle calculée approximati-

vement sur leur chifTre d'alïaires, redevance qui s'ajoutait à

leur patente et se confondait peut-être avec la taxe donnant

droit de vendre au marché (téàoç àYopavoy.''a^ wviwv) ^.

Le même raisonnement qui avait fait établir l'impôt sur

les ventes, considéré comme le prix d'une faveur octroyée,

s'appliquait aussi bien, sinon mieux, îi la transmission de la

propriété par héritage. L'hérédité peut être un droit naturel,

mais un droit qui ne s'exerce nulle part sans la protection de

l'Etat. Pour des possessions dont l'Etat gardait théorique-

ment la propriété éminente, ce n'était même pas un droit,

mais une tolérance qui pouvait être mise à prix. Il est pos-

sible cependant que le fisc égyptien n'ait pas usé de cette

logique, c'est-à-dire, n'ait pas eu occasion d'en user, avant

l'époque des Lagides. La loi ne reconnaissant pas aux Egyp-

tiens le droit de tester, ceux-ci avaient pris l'habitude de

partager leur succession de leur vivant, et il n'y avait plus

adition d'hérédité à leur décès \ Que le partage fût fait

avant ou après la mort du père de famille, le fisc perce-

i. Arist., Oecon., 2, 2. Nous ne connaissons pas assez bien le rapport de

valeur entre l'obole et le prix de l'artabe pour fixer la proportion adoptée par
le fisc. Le tarif athénien était de i 0/0 (srûviov-ÉxaTos-r-r,), et de même la taxe

romaine {centesima renim venalium) établie par Auguste sur les ventes aux
enchères (auctiones).

2. Cf. Wilcken, ûtcèp ùvtuv, Ostr., I, pp. 342-344, et, pour le téXo; àyopavo-
|j.t3t;, ci-dessus, p. 324. Les textes pour la irsvTT.xoaTr, sont d'époque romaine.

3. Reviliout {Précis, pp. 12 sqq.) cite des contrats de transmission sous
forme d'inventaire [ampa) remplaçant le testament, lequel « n'a jamais existé

en droit égyptien». Les ampa devaient être validés par un fonctionnaire royal.

[dja) et payer les droits de mutation. Plus tard, Vampa fut remplacé par la

vente fictive, sujette aux mêmes droits. Le même auteur signale {ibid.,

pp. 120 etc.) comme une habitude chez les Égyptiens, habitude inaugurée
par les nobles de la Xll^ dynastie et imitée plus tard par les tenanciers, de se

dépouiller de leur vivant au profit de leurs enfants, leur cédant la nue pro-
priété et ne retenant pour eux-mêmes que l'usufruit.

I



DROITS DE MUTATION 333

vait les droits de mutation sur les donations, échanges ou

ventes fictives que comportaient les arrangements entre cohé-

ritiers. Il le percevait môme plus avantageusement sur quan-

tité de contrats séparés que sur une succession dévolue en

bloc '. Le droit prélevé en bloc sur les successions a dû

s'introduire dans la législation fiscale en même temps que

le testament dans les coutumes importées par les Gréco-

Macédoniens ". On appelait ce droit à-rapyT], c'est-à-dire les

« prémices ». De môme qu'un colon nouvellement installé

ou un fonctionnaire nommé devait offrir au maître une

« couronne » (o-Tï'^avo;) en guise de remerciement, de môme
l'héritier devait acheter le droit qu'il n'avait pas en aban-

donnant à l'Etat les prémices de son héritage. Les Lagides

ont pu emprunter le mot àTrapyy^ aux souvenirs d'Athènes, qui,

au v*" siècle, prélevait sur la caisse fédérale des Hellénotames

une aTrapy-/] de 1/60 pour le Trésor d'Athéna ^ Peut-être

môme ont-ils prétendu, en leur qualité de rois-dieux, lui

conserver son sens religieux et considérer la taxe comme
destinée à défrayer les cultes dynastiques \

1. Certains actes de partage du temps de Psainmétik mentionnent l'exemp-

tion du dixième à payer au T. d'Amon (Revillout, Précis, pp. 289. 293. 298.

301-302. 305). Ce sont, d'après Revillout, des échanges d'immeubles exactement
compensés. Cette condition prêtait aux chicanes, et l'on voit le fisc exiger la

dîme de gens qui avaient cru pouvoir contracter « en dehors du dixième ».

2. La taxe n'est pas prélevée seulement sur les successions testamentaires :

ce n'est pas un impôt sur les testaments. A propos de l'acte déjà cité {BGU.,
n. 993 : ci-dessus, pp. 221. 330, 3), qui porte au bas un reçu de la banque
d'Hermonthis pour droits de mutation (syxûxXiov), P. Jouguet {Rev. des Et.

anc, 190S, p. 273) se demande s'il n'y aurait pas eu « dans la manière de
lever l'impôt, un changement dû aux troubles de ce temps », parce que le

bordereau a été établi par l'économe et le topogrammate, et non par le

T3)vwvT,ç. Le fait n'est pas nécessairement exceptionnel. Enfin, l'acte n'est

pas un testament (ôix6r|Xr|), mais une ffuyypa'fTi Sdaewi; (col. iv, lig. 2), valable
après la mort du donateur ([xsxà tt,v éaLi-cùO tcXeutTiV, col. ii, lîg. 12) et qui
paie les droits à l'échéance.

3. Cf. ràiratp/T, du 1/12 de la récolte en orge et 1/6 de la récolte en blé

allouée à la Déméter d'Eleusis (Isocr., Pcmec/., 31. CIA., IV, nn. 27 b, etc.).

4. 11 y a là une question embarrassante. A propos de la succession du Cyré-
néen Ptolémée, ses filles, plaidant contre leur oncle, Callimède (Pap. Grenf.,
1, n. 17), invoquent comme preuve de leur droit le fait qu'elles ont payé les

« droits revenant à la déesse Bérénice «(-cà xaÔTixovta xéX-ri 6e5i Bepevfxxii xupÊai),



334 CHAP. XXV. — LES IMPOTS

Parmi les documents qui nous renseignent sur Vk^zu.r/f^,

un papyrus de Turin nous apprend que le droit de mutation

était exigible, sous peine damende et de déchéance, môme

sur les successions en ligne directe, du père au fils. Au cours

du procès intenté par Herraias aux choachytes de Tiièbes,

ceux-ci invoquent contre Hermias un cas de déchéance,

alléguant qu'il n'a pas payé les droits sur la succession de

son père et a encouru de ce chef une grosse amende '. Mais

on ne nous dit pas quel était le tarif de l'aTiapyT], ni si elle

était prélevée sur toutes les successions, ou seulement sur les

héritages régis par le droit grec ^ Nous savons, d'autre part,

que l'héritier devait faire reconnaître son droit en déclarant

sous serment la valeur globale de la succession dans un

délai déterminé (cvto; tcôv 6oi7Ht<.7Civ r,u.£p(ov ^) et n'était

envoyé en possession qu'après avoir payé la taxe.

Il est hors de doute qu'Auguste a pris dans son domaine

d'Egypte l'idée d'importer à Rome la taxe en question, fixée

par lui au tarif de 5 0/0 [vicesima hereditatnim). Mais, comme

il a modifié la portée de l'institution en exemptant des

droits tous ceux qui, d'après la loi romaine, auraient pu

lorsqu'elles sont arrivées à Vk^e de puberté. Il s'agit très probablement d'un

cadeau plus ou moins volontaire, de quelque dévotion particulière aux femmes

de Cyrène envers la déesse Bérénice de Cyrène, fille de Magas. Mais ce pourrait

être une première forme ou un équivalent de l'à-ap/T, fiscale, auquel cas on

en conclurait que la taxe fut introduite par Philopator et théoriquement

affectée — comme ràirdfjLoipa de Philadelphe — au culte qu'il venait de fonder

en l'honneur de sa mère Bérénice. Cf. Naber, in Archiv f. Ppf., 111, 1, p. 9.

1. Pap. Taur., i, p. 1 (de l'an 117 a. Chr.). Cf. Peyron, ad loc, pp. 164-166.

Lumbroso, pp. 307-710. Wilcken, I, pp. 343-346. Ce papyrus ayant été publié

en 1828, on n'est pas peu étonné de lire dans Robiou [Mém., p. 154) : « rien

n'indique un droit de mutation sur les héritages ».

2. De la comparaison entre les procès de Callimède et de Hermias, Naber

(in Archiv f. Ppf-, III, pp. 6-10) tire les conclusions suivantes. En droit

égyptien, l'héritier entre en possession sans formalités (donc, avant d'avoir

payé la taxe ?) : en droit grec, il devait attendre l'envoi en possession

(èii[ffxa)k[jLa), qui n'était accordé qu'après déclaration (xX-r.povQiAtav àitoypa'j'â-

[XEvo!;) et versement du montant de ràirap/Tj. L'argument invoqué par les filles

de Ptolémée de Cyrène contre leur oncle Callimède est précisément qu'il

a pris possession avant d'avoir payé les droits.

3. Pap. Atnherst, II, n. 72 (époque romaine).
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hériter ab intestat, nous ne saurions affirmer qu'il a adopté

le taux usité en Egypte '. En tout cas, la résistance que lui

opposa longtemps l'opinion dut le porter à abaisser plutôt

qu'à hausser les exigences du fisc.

On ne rencontre pas, dans l'Egypte ptolémaïque, de dispo-

sition analogue aux lois d'Auguste qui adjugèrentau fisc les

successions tombées en déshérence {hona vacantia- caduca).

Mais ces lois ne firent que multiplier, à titre de pénalité,

les cas de déshérence, et il n'est pas douteux que les rois

d'Egypte, propriétaires de tout le pays, l'aient été à plus

forte raison des biens sans maître.

§ in

Revenus extraordinaires.

Nous avons déjà rencontré çà et là quantité de taxes et

impôts qui pourraient être classés sous la rubrique des reve-

nus extraordinaires, en ce sens que l'État, tout en multi-

pliant les occasions de les percevoir, affectait de leur con-

server un caractère exceptionnel. Telles sont les surcharges de

l'impôt foncier connues sous les noms d'£7i(.Ypacp-/], d'sio-cpopà ^,

et surtout les dons soi-disant volontaires offerts au roi, à

titre de « couronne » (o-xécpavoç) et sous divers prétextes, par

tous ceux qui bénéficiaient des faveurs royales, cultivateurs

du domaine, clérouques, prêtres et fonctionnaires. Il faut

1. Depuis que Rabirius Postumus avait été ministre des finances de

Ptolémée Aulète (ci-dessus, tome II, pp. 168-171), les Romains devaient

connaître à merveille les méthodes fiscales des Lagides. En Tan 40 a. C, les

triumvirs voulurent imposer les successions testamentaires, mais le peuple se

f'ùcha (Appian., B. Civ., V, 67). Plus tard, en l'an 6 p. C, Auguste déclara qu'il

avait trouvé ce projet d'impôt sv xotç xoû Kaîtrapoç ÛTropivTiaaff'. et fit passer la

loi (Dio Cass., LV, 24-25). La taxe ne frappait que les citoyens romains,

exempts de l'impôt foncier. En Egypte aussi, l'sLxoffTT) tôjv x)i-fipovo[jnà)v

(Wilcken, 1, p. 363) ne s'applique qu'aux citoyens romains : ce n'est pas

l'âiiap/Ti locale.

2. Cf. ci-dessus, p. 233. Évergète II recommande de ne lever sur les biens
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dire que les hauts fonctionnaires prenaient leur revanche

sur le dos des contribuables en se faisant allouer non seule-

ment, comme on l'a vu, des frais de tournée, mais des « cou-

ronnes 1) recouvrables par les agents du fisc^ et on se doute

bien que les petits employés imitaient de leur mieux leurs

supérieurs '. Tout retombait, en fin de compte, sur le fellah.

Le système des « couronnes » servait aussi à ménager

l'amour-propre des dynastes et villes autonomes alliés de

rÉgypte et à déguiser en dons volontaires le tribut qu'ils

payaient à leur suzerain. On n'appelait tribut ('fooo;) que les

contributions fournies par les possessions coloniales admi-

nistrées par des fonctionnaires égyptiens, comme Lesbos, la

Thrace, la Lycie, probablement la Carie et Cilicie -.

Une source de revenus proprement extraordinaires,

ConsaCFL'S aux dieux \irfik xoivwvivià, !JLT,ôâ a-^sâvou;, jj-TiSs xà ap-ragieta [Tebt.

Pap., n. 5, Ijg. 59 : ci-dessus, p. 204, 2). Le até-favo; était particulièrement

obligatoire pour les bénéûciers de la couronne {TÛ^r^poùy^oi - y-iToixoi) et, en

général, les privilégiés. Nous avons déjà rencontré ci-dessus (pp. 186, 3. 204.

220. 234. 285, 2. 298, 3. 301, 1) quantité de ats-favoi, outre le axetpavoi; xatûixwv

{Ostr., II, n. 353). On peut assimiler au aTscpavo; TiposAT/^sw; [Tebt. Pap.,

nn. 61 b. 64 h. 72) un té)v(oç) £|j.(6aSixôv) — restitution proposée par Wilcken

pour Osh-., II, n. 358 (cf. ci-dessus, p. 298, 3) — perçu comme taxe fiscale

(tsXoç), à l'instar de rèjxêaStxôv {Ostr., II, nn. 1024. 1080. 1231. 1262. 1358) que

les locataires de propriétés privées versaient aux propriétaires en sus de la

rente (èx'-pôp'.ov). Pour les prêtres, le xata-TvOÛ; sU 'AXe^âvSpstav annuel était

évidemment l'occasion d'une offrande de ce genre (cf. Lumbroso, p. 314).

1. Cf. les izpiyLiopzi; toû àva7:£3wvT,a£vo'j N'o-jjjltivîw aTS-fâvou en 124 a. C. {Fayâm

Towns, II, n. 14), et Tebt. Pap., n. 95, 1. 8, où les éditeurs proposent de lire

[a]TE(cpxvou) oi(oixT|TOÛ) : n. 101, uTs-favoi; de 1 tal. 4800 dr. versé par des clé-

rouques de Kerkéosiris et encaissé en banque pour le compte du stratège

Parthénios en 120 a. C. Cf. ci-après, p.' 397, 1.

2. Cf. Tebt. Pap., n. 8 (201 a. C?). Les Rhodiens, par exemple, envoyaient un

cadeau annuel aux Romains, w? où csôpov r^yzii.ô'ji [AâX'Xovri aTS'favov 'si'ko'.z oiSôvxsç

(Suid., s. V. STscpavixôv). Cf. les Libyens allant « couronner » Alexandre le

Grand à Babylone (Arrian., Vil, 15, 4) : le Séleucide Démétrios I''' faisant

remise aux Juifs de divers tributs et des « couronnes » (I Macc, 10, 29; 11,

35 ; 13, 37-39). Les 2239 tal. et 50 mines d'argent encaissés par les économes,

lors de la grande T:o\i.iz-r^, devaient être des « couronnes » offertes à Phila-

delphe (Wilcken, I, p. 298). Celle du roi de Sidon et des Nésiotes pesait

1000 statures d'or (Strack, in Archiv f. Ppf., I, n. 3, p. 201). On sait que, chez

les Romains aussi, Vaiirum coronarium devint un cadeau obligatoire, au

profit des généraux et gouverneurs sous la République, de l'empereur sous

l'Empire

.
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quoique prévus, provenait de l'exercice de la juridiction

pénale. Les amendes et confiscations ont dû fournir en tout

temps, et surtout aux époques troublées par des discordes

intérieures, un appoint notable aux recettes du Trésor. Les

rébellions qui agitèrent le pays, dej3uis le règne de Philopa-

tor et durant plus d'un siècle, entraînèrent une série de

proscriptions et de confiscations. On a vu comment Ptolémée

Aulète et sa fille Gléopàtre firent naître, au besoin, des

occasions d'exercer ces vengeances lucratives. Le roi rendait

parfois, par décrets d'amnistie, les biens confisqués. L'ins-

cription de Rosette fait valoir les mesures gracieuses prises

en ce sens par Ptolémée Epiphane, remises d'arriérés d'im-

pôts et restitution aux bannis de « leurs biens propres ».

Philométor, et surtout Evergète 11, lui qui avait si rudement

écrasé ses adversaires et brisé toute opposition, se mon-

trèrent assez prodigues de ces actes « philanthropiques ».

Cependant, le roi avait parfois la rancune tenace. On voit

Evergète II excepter de l'amnistie générale octroyée à la lin

de son règne (118 a. G.) les gens de Panopolis, pour des

méfaits qui n'étaient peut-être pas de date récente '

.

Les amendes édictées par décision administrative au

profit du Trésor (itpoTTf-ixov) étaient distinctes des dommages-

intérêts alloués à titre de pénalité [Inl'z'.^j.oy) aux personnes

lésées. Lorsque l'Etat était lui-même la personne lésée, — ce

qui, vu l'étendue de ses propriétés et monopoles, devait être

assez fréquent, — il encaissait à la fois l'amende et les

dommages-intérêts -. Si l'auteur du délit ou contravention

1. Tebl. Pap., ii. 5, !. 153. Cf. ci-dessus (tome 11, p. 30, la prise Je Pano-

polis par Philométor en 16G a. C. (Diod., XXXI, 17 b Dindorf). Comme Philo-

métor avait octroyé des 'fi)vâv6pwTta par la suite (lome II, p. 33, 1), il est

probable que les Panopolitains avaient de nouveau pris part aux troubles

qui prolongèrent la guerre civile en Thébaïde vers Tan 123 a. C. (t. Il, p. 18,4).

2. Cf. Pap. Amherst, II, n. 31 (amende de 10 tal. de cuivre par aroure de

/Ép30î usurpé sur le Domaine), de 112 a. C. : texte traduit ci-après, pp. 366-7.

L'expression " dommages-intérêts » rend mal è-iniixow (que Wilckcn traduit

par « Bussgeld »), d'autant que l'on rencontre souvent £it£ti|j.ov naî tô pXâêo;,

ou même £7:tTi[j.ov au sens de Trpôati]Aov {Tebt. Pap., n. 156) : mais je n'en

trouve pas d'autre pour distinguer entre le fisc et les contractants.

Tome 111. 23
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clait un do ses bénéficiers, il commençait par saisir et

mettre sous séquestre le lot du délinquant. Un cultivateur

royal, Horos fils de Connos, dénonçant au comogrammate

de Kerkéosiris un vol de moutons « sacrés » confiés à sa

garde, lui donne les noms des voleurs, qui sont des clé-

rouques de Bérénicis Thesmophoros à 7 et 20 aroiires, et il

termine sa pétition en disant : « Je demande que copie de la

présente soit envoyée à qui de droite afin que, après enquête

sur les coupables, les animaux soient restitués et eux punis

comme il convient, et, avant tout, que leurs lots soient mis

en séquestre par le domaine royal » '. Les lots ainsi saisis

comme gages (xaTÔyiao!.) jusqu'au paiement des amendes

pouvaient être définitivement confisqués, c'est-à-dire repris

au possesseur actuel et tiansférés ù un autre, qui avait alors

à payer un o-Técpavo;. Il est question dans plusieurs documents

de ce genre de punition : par exemple, dans un rapport de

Tan 118/7, où l'on voit que des lots de 7 aroures étaient

séquestrés depuis trois ans en raison d'un incendie de

récoltes imputé à leurs possesseurs ^ Un autre document ^

contient une liste de xa-:6y'.|j.o!. y'/â^oo'. retirés depuis trois et

quatre ans à leurs titulaires qui avaient commis divers délits,

comme d'avoir détourné des moutons appartenant à la xeyu-

pt.a-ji.svYi TipÔTooo;, ou, tout simplement, n'avaient pas versé au

Trésor l'or coronaire.

La plupart de ces cas délictueux étant prévus par les

règlements, il suffisait à l'administration de les constater

pour être en droit d'infliger les amendes, souvent tarifées

d'avance. Les règlements concernant les monopoles abondent

en prévisions et tarifs de ce genre, soit pour l'amende

simple, soit pour amende et dommages-intérêts *.

1. Tebf. Pap., n. 53 (vers 110 a. Chr.). Les moutons étaient peut-être des

animaux destinés aux sacrifices (Grenfell, ad loc.) ou de même qualité.

2. Tebt. Pap., n. 61 6, lig. 285-293.

3. Tebl. Pap., n. 73, lig. 326-204 (cf. 6i b, lig. G-29).

4. Par exemple, à la col. 40, 6 du Papyrus des Revenus, l'amende est de

1000 dr. pour le Trésor, elles dommages-intérêts pour la ferme, quintuples.
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Les papyrus nous renseignent d'un peu plus près sur les

amendes et dommages-intérêts relevant de la juridiction

civile. L'amende est bien ici une surtaxe (TrpoTT'.aov) prélevée

par le fisc proportionnellement à l'indemnité [ztJ.-z'.iko^/]

convenue par arrangement à l'amiable entre les parties

et prévue dans les contrats. Pour intéresser le roi à

l'exécution des clauses y énoncées, les contractants ont soin

de fixer d'avance le montant de la surtaxe ou amende en

même temps que l'indemnité; si bien que le tout est exigible

même sans jugement (-asayoYiua) et que, en cas de litige, lés

juges n'ont qu'à faire appliquer les conventions interve-

nues ^ Le tarif de la surtaxe était fort élevé : d'après les

textes dont nous disposons, il allait à 40 0/0 du principal,

et le roi exigeait le paiement en argent, tandis que

r£Tîb'.;j.ov était payable en monnaie de cuivre -. On rencontre

même telle obligation dont le signataire s'engage, en cas

de retard dans la restitution d'un prêt, à verser au Trésor

une somme égale à Y ItzI-ziiiov . Il faut dire que l'acte date

probablement du règne de Ptolémée Aulète ^

Le bénéfice réalisé par le Trésor sur les justiciables

n'était pas, tant s'en faut, une garantie de bonne et loyale

jurisprudence.

1. Tous les documents visés contiennent des clauses précisant d'abord

l'i-iTiu-ov et ensuite Upà; jîaTi>>£'jj'. àpyupiou £t:;ît,u.o'j Spa/adc;. Sur £t:(x'.;j.ov au

sens dérivé de « contrebande » (devant des dommages-intérêts au fermier ?]i

voy. Tebt. Pap., nn. 38-39. Nous reviendrons sur ces questions au ch. xxviii.

2. Wilcken, I, pp. 289. 366-368. Les textes de l'époque ptolémaïque sont

Pap. Taur., iv, 1. 23. viii, 11. 33, 87. Pap. Grenf., II, nn. 25. 26. 28. 30. 33.

Tebt. Pap., nn. 5, 11. 133. 203 (remise tûv è^axoXo'jôoûvTuv T:poTTi[j.wv). 103.

110. 136. Oslr., nn. 342. 331. 1232. 1313. Amende fiscale sans mention

d'îrÎTiaov dans Pap. Leid., C et 0. La proportion dépend du rapport de

valeur entre la monnaie d'argent et la monnaie de cuivre ['-> tal. de cuivre

dune part, 100 dr. d'argent de l'autre), rapport supposé ici 1 : 120. Elle

serait plus que doublée avec le rapport 1 : 373 ou même 1 : 300, et dépasserait

alors j'î-ixitiov, ce qui, mémo en Egypte, est invraisemblable.

3. Tebt. l'ap., n. 106.
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L'ADMINISTRATION FINANCIERE

Les deux systèmes de perception, la ferme et la perception directe ou

régie, le plus souvent combinés, la ferme étant soumise au contrôle

et 'a régie procédant aussi par adjudications.

^ I. — Systîîme de la. ferme. — Mise à prix par édit royal et adjudica-

tions annuelles des fermes générales, à Alexandrie et dans les

nomes. — Procédure des adjudications : les enchères et suren-

chères. — Les sous-locations. — Les sociétés de traitants : leur orga-

nisation; le chef responsable (àp/f.)vr,ç), ses associés {[xé-o/o'.) el ses

cautions {h(jjoi). — daranties offertes à l'État : hypothèques sur les

biens des traitants, vendus en cas de déficit; contrôle sur la nomi-

nation des employés de la ferme. — Moyens de contrainte mis à la

disposition des fermiers. — Les adjudications de travaux publics.

§ IL — Système de la régie. — Le système de la perception directe

limité à la rente des terres domaniales et à l'impôt foncier, éven-

tuellement au recouvrement par les r.piy.io-.t: de l'arriéré des taxes

affermées.

^ III. — Les B.iNQUEs et Magasins royaux. — Les banques (-pâ-sÇat),

bureaux des recettes en argent (àpYjp'.zaî 7:pojooo'.). — Les banquiers,

fonctionnaires de l'État, trésoriers receveurs et payeurs. — Les

règles de comptabilité et le personnel des employés. — Les magasins
(6r,aajpo'), bureaux des recettes en nature (at-'.y.aî t.^ôiooo'.). — Les

sitologues, trésoriers receveurs et payeurs. — Contrôle des livraisons

et transport des denrées. — Les magasins spéciaux pour les vins et

huiles (jTzoBdyta) et pour la menue paille fà/upoOv/.r/i. — Les apanages

et la cassette royale (l'ôioç )>dyo;).

î^i
IV. — La hiérarchie administrative. — Le diœcète, chef suprême de

la hiérarchie, et ses délégués immédiats, hypodiœcètes et éclogistes.

— Les fonctionnaires de l'ordre financier dans les nomes, auxiliaires

du stratège : le nomarque ; l'Intendant des Revenus |6 è-l xwv -poad-

ofov); les économes à fonctions spécialisées (àpyjp'./.ojv et atT-.xôiv); le

basilicogrammate. — Les fonctionnaires de districts et bourgades;
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les toparques et comarques; les topogrammates et comogrammales.

— Exactions et vénalité des fonctionnaires: le despotisme bureau-

cratique. — Estimation approximative des recettes du Trésor.

Nous avons passé en revue jusqu'ici les sources de revenus

qui alimentaient le Trésor royal, dénombré ses propriétés,

ses monopolos, et les droits qu'il s'arrogeait sur tout ce qu'il

consentait à ne pas considérer comme étant sa propriété

pleine et entière, hommes et choses. Il nous reste maintenant

à analyser les organes de la machine fiscale, à recenser les

diverses catégories d'agents qui recueillent sur toute la sur-

face du territoire le produit de l'impôt et l'acheminent,

d'étape en étape, à travers des monceaux d'écritures et

de pièces comptables, jusqu'à la caisse centrale d'Alexan-

drie.

Aucun Etat, dans l'antiquité ' et presque jusqu'à nos jours,

n'a entrepi'is de percevoir lui-même, par des agents direc-

tement commissionnés par lui et jusque dans l'infime détail,

les taxes imposées par ses règlements. Cette tâche, jugée

impossible alors, n'est devenue exécutable dans les Etats

modernes que par la constitution d'un corps de fonction-

naires exclusivement voués à cet office, lequel était adjoint

jadis à d'autres compétences. Le régime ordinaire autrefois,

celui que nous rencontrons dans l'Egypte ptolémaïque, était

celui de la ferme contrôlée par des officiers royaux. Ce sys-

tème était appliqué aux monopoles et, en dehors des mono-

poles, à toutes ou presque toutes les taxes payables en argent

(TrpoToooç àpyup'.xYj -Tïoo-; àpyûpwv), la perception directe ou régie

étant usitée de préférence pour la rente du Domaine, l'im-

pôt foncier et, en général, pour les contributions payées en

1. Je ne parle ici que du monde gréco-romain, ne connaissant pas les régimes

adoptés dans les monarchies orientales et notamment dans l'Egypte pharao-

nique. « Tout ce que nous savons sur la perception des impôts dans l'ancienne

Egypte », dit Erman (ap. Wilcken, I, p. S12, 3), « c'est qu'elle était faite par

des soldats ». Wilcken (I, p. 536) pense que le système de la ferme, général

en Grèce (Ziebarth), a été importé en Egypte par les Ptolémées.
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nature (TipÔTooo; d'.-ziy.-f]
- -ooq YevYj[j.aTa) '. Celles-ci, en effet,

affectaient pour la plupart la forme de locations de terres

domaniales ou de prélèvements sur le revenu de possessions

particulières, et l'État, seul de'tenteur du cadastre, c'est-à-

dire de la base officielle de l'impôt, avait seul qualité aussi

pour fixer et modifier au besoin, par des dégrèvements ou

des surcharges, les conditions et mesures de ses exigences.

En outre, le produit des contributions en nature était le

plus souvent consommé sur place, et l'Etat seul pouvai*^

ordonnancer les dépenses imputées sur les recettes. Il était

donc au moins inutile d'interposer entre le contribuable et

le Trésor des traitants qui n'auraient pu remplacer les admi-

nistrateurs ou agents du Trésor et n'auraient fait qu'aggra-

ver les charges du contribuable -.

On peut même constater que ni le système de la ferme ni

le système de la perception directe n'ont jamais été appliqués

dans l'Egypte ptolémaïque à l'état autonome et nettement

distingués l'un de l'autre. La bureaucratie héritée des régimes

antérieurs était si puissante et les fonctionnaires si nombreux

que le contrôle exercé sur les traitants par cette armée de

scribes fut dès le début une ingérence perpétuelle et tra-

cassière, guettant pour ainsi dire les occasions de substituer

à l'autorité précaire concédée temporairement aux fermiers

l'action directe des agents de l'Etat sur les contribuables. On

a vu plus haut comment les fermiers des monopoles n'étaient,

à vrai dire, que des garants sur lesquels l'Etat rejetait les

chances de perte, en leur mesurant parcimonieusement les

1. Cf. dans Wilcken (I, pp. 573-582) la liste des impôts affermés et celle

des impôts perçus directement, à l'époque impériale, alors que le système de

la régie supplantait peu à peu celui de la ferme.

2. Un troisième mode de perception particulier aux corps autonomes sou-

mis à la suzeraineté, c'est-à-dire aux villes libres qui géraient elles-mêmes

leurs finances et paj'aient tribut au suzerain, n'a pu être appliqué en Egypte

qu'aux villes grecques pourvues d'une charte, comme Naucratis et Ptolémaïs,

et peut-être Alexandrie (cf. Wilcken, I, pp. 433-434, 516). Nous ignorons, du

veste, si ce régime, normal pour les villes libres des possessions coloniales,

a été octroyé aux dites cités égyptiennes.
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chances de Lénéfice. De môme, la perception directe, au

moins pour ce qui concerne les revenus du Domaine et les

offices mis aux enchères, ne s'exerçait que sur des contri-

buables préalablement transformés en fermiers '. Il y eut

comme une pénétration et contamination réciproque des deux

systèmes, l'un vraisemblablement importé par les Lagides,

l'autre légué par la tradition et ancré dans des habitudes

séculaires que le corps des fonctionnaires avait intérêt

à conserver.

Aussi, le départ entre ces régimes concurrents n'est pas

toujours facile à faire. Disons, comme règle générale suscep-

tible d'exceptions, que toutes les taxes régulières, à tarif

fixe ^ et perçues ordinairement en numéraire, étaient affer-

mées par voie d'adjudication. Le système de la ferme était

employé de même pour les travaux publics à exécuter aux

frais de l'Etat, avec cette ditférence que l'adjudication avait

lieu au rabais, et non au plus offrant.

§ I

Système de la ferme (wvrî) ^

Tous les ans, dans le courant du mois de Thoth, premier

1. Même des yîupyoi ont parfois des associés. Cf. un reçu de irpâxTopeç à

ricTsaoG/o; yewpyo; nal o'. [jl[é]t[o/]oi {Tebl. Pap., n. 100, de 117/6 a. C.J.

2. La fixité des tarifs, au moins dans le cours d'une année, est une condition

essentielle pour que ralTeruiage soit possible. C'est la raison pour laquelle

le produit des charges ou patentes mises aux enchères comme les Ti[xai des

prophètes, ibiobosques, etc. (ci-dessus, p. 304) n'était pas affermé. Les arriérés

d'impôts même aflermés, qui étaient matière à contestation, étaient aussi per-

çus par les otBciers royaux (irpâxtops?).

3. Voy. Lumbroso, pp. 329-339, et l'étude beaucoup plus coînplète de Wil-

cken (I, pp. 515-5S5). Nous possédons deux documents d'une importance

capitale sur la question, le papyrus des Revenus et le Pap. Par., n. 62,

publié à nouveau par Grenfell dans VAppendix I des Rev. Laws, pp. 177-186.

11 y a au moins un siècle d'intervalle entre ces deux règlements, et on ne

doit pas les combiner sans tenir compte des modifications apportées par

Évergètc II aux édits de Philadelphei
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de rannée égyplienne, l'Etal mettait en adjudication dans

les divers nomes la ferme des divers impôts qu'il renonçait

apercevoir lui-môme'. On ne voyait pas d'inconvénient à

conclure avec un léger retard des traités valables à partir

du i" Thoth, sauf à régler le mode de perception intéri-

maire, et on y trouvait l'avantage d'être mieux renseigné sur

les résultats de l'exercice précédent. Une ordonnance royale

(o!,àypau.aa - 7rpÔYpa[JLp.a - Tipôo-Tayi^a - o-.ôpBwp.a - ypr,u.aT!,Ta.6ç
)

portait à la connaissance du public la liste des impôts à affer-

mer, l'étendue des lots à adjuger en détail ou en bloc, les

conditions générales exigées des soumissionnaires, et le

délai à l'expiration duquel auiait lieu l'adjudication.

En dehors des fonctionnaires royaux, qui, devant cire

chargés du contrôle, ne pouvaient être intéressés à aucun

litre dans ces sortes d'affaires, et probablement des esclaves ^

il était loisible à quiconque, régnicole ou étranger, de prendre

part à l'adjudication, pour une ou plusieurs fermes, pourvu

qu'il pût fournir les garanties nécessaires. Les illettrés môme
n'étaient pas exclus. On a une quittance signée par un cer-

tain Dellus pour le compte du fermier juif Simon, « parce que

1. Il n'y a pas de doute sur ce point pour le ii'' siècle a. C, le calendrier

macédonien étant alors réglé sur le calendrier égyptien et le i'"" Dios corres-

pondant au i" Thoth. Mais, dans le papyrus des Revenus, Tannée fiscale

étant comptée à-6 Aiou sw; TTcspôepsTaiou, il s'agit de savoir si l'on a affaire

à Tannée lunisolaire, mesure variable du temps et particulièrement incom-
mode pour cette raison, ou si l'expression officielle signifiait siuiplement « d'un

bout de Tannée à l'autre », c'est-à-dire, en pratique, de Thoth à Mésori. Wil-
cken opte pour cette seconde interprétation, qui me parait tout à fait vraisem-

blable. L'avantage d'une mesure fixe, en usage depuis des siècles, saute aux
yeux, et Ptolémée Soter, organisateur du systèuie, n'était pas aveugle. Tant
que le calendrier macédonien fut le calendrier officiel,— c'est-à-dire jusqu'au
règne d'Evergète II, — il put y avoir des différences entre le comput des

années de règne et le comput égyptien des années fiscales. C'est ainsi que
dans le Pap. Petr., I, n. 28 (2). III, n. 58, c-d, Tan de règne XI de Ptolé-

mée III est compté XII comme année fiscale (w; 5' at Ttpôaooot). Cf. Smyly, in

Hennathena,X{l892), pp. 432-433.

2. Rev. Laws, col. 1.5. L'état du texte ne permet pas de décider si Tinter-

diction vise les esclaves en général ou seulement les esclaves des fonction-

naires, qui auraient pu se servir d'eux comme d'hommes de paille et tourner
ainsi la loi.
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celui-ci ne sait pas écrire » (o'.à to af, îloiva*. ajTov vpà'^s'.v) ',

Sans aucun doute, les fermiers de l'année précédente pou-

vaient concourir comme les autres et renouveler leur pacte

sur nouvelles offres. Il devait arriver souvent que la ferme

restât ainsi longtemps dans les mêmes mains.

Durant le délai imparti entre ledit royal (irpwTov £x9ep.a) et

l'adjudication, ceux qui se proposaient de soumissionner

[•j'f':7-y.7^oL'.
-

'j~<.7y'^v.7HoLi) prenaient leurs renseignements

auprès des bureaux compétents ou des contribuables eux-

mêmes; ils calculaient les chances de bénéfice et faisaient

leurs offres en conséquence. L'Etat entendait leur faciliter

cette enquête : fonctionnaires et contribuables étaient invités

à fournir des indications exactes et loyales. Philadelphe,

dans sa célèbre ordonnance de l'an 263, intlige une amende

de 6,000 dr. d'argent (1 tal.) au basilicogrammate qui aurait

induit le fermier en erreur ^. Le projet de soumission (uto-

o-TaT'.;) de chaque amateur devait être adressé par mémoire

écrit (0-ô[ji.vr,;aa) à l'administration ^ Sur le vu de ces pièces,

celle-ci, renseignée de son côté parles rapports de ses agents

et les pièces comptables, fixait la mise à prix (s'xQ2Tt.ç elç,

-pào-'.v- £xf|i[jLa), et, au jour dit, les conditions et tous détails

utiles étant spécifiés et proclamés parle héraut (7:poxr^puY|j.a),

on procédait à l'adjudication (àyopaTp,6ç) au chef-lieu du nome.

1. Wilcken, I, p. 323. Oslr., n. 1233 (de 143/2 a. C). Liste de 16 fermiers

juifs, ou en tout cas sémites, du ii« siècle a. C. {ihid., pp. 323-524).

2. Rev. Laws, col. 33, 9-18. Le règlement concernant ràitôixoipa (col. 26) invite

les vignerons à indiquer le montant de la précédente récolte et à montrer, au

besoin, leur cave et leur vignoble. La durée de cette période d'enquête nest

pas déterminée. Il était, du reste, loisible aux intéressés de se renseigner

avant l'ouverture de la dite période.

3. On possède un type (unique) d'uTr6;j.vT,ij.a, de Fan 46 p. Chr. {Pap. Grenf.,

II, n. 41. Wilcken, 1, pp. 387-588), offrant 288 dr. et deux brocs de vin pour

les É'capEaij.a-ca (sur réTaip'.xôv, voy. ci-dessus, p. 306, 1).

4. Pour plus de précision, Wilcken distingue entre la procédure suivie pour

l'affermage des revenus du Domaine et celle de la ferme des impôts et mono-
poles. Les différences sont minimes, et ne portent guère que sur des détails

insignifiants, peut-être sur la qualité des fonctionnaires chargés de la vente.

On concevrait que le basilicogrammate, dépositaire des archives cadastrales»

fût plus compétent pour les fermes domaniales, l'économe pour les autres.
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'Il n'y avait pas en Egypte de fonctionnaires spéciaux, ana-

logues aux 7T(i)ÀT,Tai athéniens, pour présider aux ventes

faites pour le compte de l'Etat. Le plus ancien document sur

la matière, le papyrus des Revenus, parlant de Tapuration

mensuelle des comptes (ô',aXoviTULÔ;) entre les fermiers et le

Trésor, charge de cette besogne « ceux qui auront vendu

quoi que ce soit appartenant au roi » ', sans préciser autre-

ment. En règle générale, l'adjudication était faite par l'éco-

nome, qui, assisté ou non d'une commission spéciale, était

seul responsable des résultats de l'opération. Sa responsabi-

lité était engagée lorsqu'il adjugeait une ferme au-dessous

de la mise à prix sur laquelle s'ouvraient les enchères. Il était

tenu, en pareil cas, de combler à ses frais le défi(-il. à moins

que la vente ne fût annulée et recommencée pour provoquer

des surenchères ^ Naturellement, les acheteurs cherchaient

à empêcher la hausse par des manœuvres plus ou moins

frauduleuses, soit en disqualifiant leurs concurionts, soit en

convenant entre eux de ne pas surenchérir les uns sur les

autres ^ Le plus offrant et dernier enchérisseur obtenait

(xupoûv) le rameau (0a)j.6;), symbole de sa victoire et de la

prise de possession (cyÀr/V.;) ou location (a.'o-OtoT'.^) de son lot.

1. [A'.a])voyiÇsa6()Jjav Se TtâvTSi xaTà TaOxà, osoi ti [twv [îa'ji,)»]'.y.ôJv i:[a)')>]'r,-

ffouaiv (col. 20, 12). Nous rencontrerons chemin faisant quantit»'' de fonction-

naires pouvant se suppléer niutuellomcnt dans cet otTice.

2. Pap. Louvre, ap. Revillout, Mélanges, p. 302-303. S. de Ricci, in Archiv f.

Ppf., H, pp. 319-320: de 116 a. C. Un certain Ptolémée ayant soumissionné pour

r!/0'jr,pâ de Péri-Thébes au prix de 23 tal. et se trouvant déchu, la ferme est

adjugée en seconde vente à Agrœtas pour 22 tal. L'économe reçoit un blâme

du basilicogrammate. Celui-ci lui rappelle que, bien loin d'adjuger au rabais,

il aurait dii exiger une surenchère d'un dixième (Séovto? sTépwi xf,; wvr,; [it-zx-

ô'.O'./oujjLÉvf.î Trpoa(-ir£piÉ)y_£59a'. [-p053£;a59ai Rev.] |xt, è'Ki'saowoi xoû ê-'.ôsxi-îO'j),

et il l'invite à recommencer l'adjudication s'il ne veut être mis en demeure

de solder le déficit de ses propres deniers. Régulièrement, la perte aurait dû

être supportée par le premier adjudicataire (ci-après, p. 348, 3), mais Ptolé-

mée était peut-être insolvable et déchu précisément faute de cautions.

3. On cite des exemples de ces manœuvres à Athènes (Plut., Alcib., S.

Andocid., Myst., § 133). Pour l'Egypte, nous avons, outre le fait légendaire,

mais calqué sur la réalité, du fermier Joseph dénonçant au roi le pacte soi-

disant conclu entre ses concurrents pour baisser les prix (Joseph., A. Jud.,

XII, i, 4), les confidences édifiantes de Tebl. Pap., n. 38 (ci-après, p. 399).
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Mais cette victoire était loin d'être assurée encore. Elle

pouvait lui être enlevée par le retour offensif d'un concur-

rent, soit dans un délai de dix jours, soit même séance tenante

(Èv aÙTcô Tw TToaTYipûo), pourvu que cette dernière surenchère

fût au moins de 1/10 '. Utile dans tous les cas, ce mode de

rescision avait surtout pour but de déjouer les calculs des

coalitions à la baisse, en provoquant au dernier moment la

trahison de quelqu'un des coalisés. Ensuite, l'adjudicataire ne

pouvait prendre possession de sa ferme qu'après avoir fourni

au Trésor les garanties nécessaires, sur ses biens, sur ceux

de ses associés et sur ceux de ses cautions ou répondants.

Les fermes pouvaient être de valeur très variable, com-

prendre les recettes d'une espèce de taxe dans toute l'éten-

due d'un nome -, ou seulement la perception dans un simple

bourg '\ C'est une question non résolue encore de savoir si

1. Pap. Par., n. 62, col. 3, lig. 14-13 (toï; 6â po-jXo[Aévoi(; Cnr£p6âX>.£iv tie^à

TÔ TÔv OiX)^ov So6fivat, è'çeaTai èv ajxw xû TrpaxTjpiw • où% ekiwowo^ Se twv [èitt]-

Sc/i-iuv). Dans un autre texte, cité par Wilcken (I, p. 327, 1), il y a un délai

(l'wi; •r,a[£pôJv ?]) fixé pour la surenchère. C'est ce délai de dix jours (sa'

T,[i£pas oixa) pour surenchère (6TC£pê6>v'.ov) que vise le Pap. Par., n. 62, col. 8.

Cf. dans nos codes, en cas de saisie immobilière : « Toute personne pourra,

dans les huit jours qui suivront l'adjudication, faire, par le ministère d'un

avoué, une surenchère, pourvu qu'elle soit du sixième au moins du prix

principal de la vente » (Cod. de Procéd., art. 108). Tout créancier hypothécaire,

après la vente d'une propriété hypothéquée, « peut requérir la mise aux

enchères et adjudications publiques ; à la charge que cette réquisition con-

tiendra soumission du requérant de porter ou faire porter le prix à un

dixième en sus de celui qui aura été stipulé » (Code civil, art. 2183). Je ne

crois pas que, comme le pense Wilcken (Zoc. cit.), la surenchère de l'iTCiSIxaTov

ne soit prévue que pour la revente (È-avâzpaffi;'), et qu'elle puisse être offerte

alors par n'importe qui. Étaient seuls admis à surenchérir ceux qui avaient

soumissionné éventuellement par oil'res écrites [i^sc-z-xi toi; tô irapàv û-û3tt,-

ffajiÉ.'Oiç {j-zoëiWt'.'K Actenstiïcke, i, 23. m, 14).

2. C'est le mode ordinaire pour la ferme des monopoles dans le Papyrus

des Revenus : ô xôv SaîxT.v àyopao-a; (col. 60, 23 etc.) ; voy. les textes cités

par Wilcken (p. 320), Pap. Leid. F. Ostr., nn. 1087-1090. Dj^ns le récit

bien connu de Josèphe {A. J., XII, 4, 2-4), le juif Joseph afferme en bloc

(à Alexandrie) toutes les recettes de la Cœlé-Syrie, Phénicic et Judée. Une

fiction n'est pas nécessairement absurde, surtout quand elle veut être de

l'histoire. Qu'il ait doublé la mise à prix de 8,000 tal., et que le roi, adju-

geant en personne, lui ait servi de caution, ce sont là des enjolivements

suspects (cf. ci-après, p. 401).

3. T(I)v jXEijL'.aOwfisvwv x-^./ xw;jlt,v {Rev. Pap., col. 34, 12). Théotime cautionne
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les fermes étaient ainsi détaillées en parcelles lors de Tadju-

dication, ou si Fadjudicataire, ayant soumissionné en bloc,

partageait ensuite son lot entre ses associés ou même en

revendait des portions à des sous-traitants '. Quoi qu'il en

soit, il est certain que^ en Egypte comme en pays grec ou

romain, les perceptions étaient affermées le plus souvent par

des sociétés financières organisées dans ce but, ce que les

Romains appelaient sociétés de publicains. Elles oITraient à

l'État plus de garanties que de simples particuliers, et elles

pouvaient asseoir leurs calculs sur de plus larges bases, en

soumissionnant pour plusieurs fermes à la fois, avec faculté

de combler éventuellement le déficit de l'une avec les béné-

fices de l'autre ^ Il va de soi que les dites sociétés étaient

formées d'ordinaire avant l'adjudication et par des engage-

ments précis contractés entre leurs membres; autrement, il

pouvait arriver qu'un concessionnaire présomptueux, comp-

tant recruter des associés et trouver des cautions après coup,

se trouvât hors d'état de fournir dans le délai voulu les

garanties exigées parle Trésor. En pareil cas, la ferme à lui

adjugée était remise en vente à la folle enchère, et, s'il y
avait déficit (à'^îjpsjjia), c'est-à-dire, si la nouvelle adjudica-

tion (£7:avà7rpao-i.ç) n'atteignait pas le prix auquel il avait sou-

missionné, il devait verser immédiatement la différence ^. De

Philippe TGV i^tCk-r^-iôxoL t-^.v iTrôficpav... irepi «tiîvaSÉX'iÊiav et irjp'. Bo'JêaTxov

[Pap. Pefr., II, n. 46 b-c, ann. 200 a. C. : ci-après, p. 352).

1. Wilcken (I, p. 520) est pour radjudication parcellaire, contre Grenfell,

partisan de Vadjudication en bloc et de la répartition aprrs coup. En tout cas,

le droit pour les fermiers de se substituer des sous-traitants par reventes

{i~o-oi\xoLioL), sous contrôle des ofiBciers royaux, n'est pas douteux, et le

Pop. Par., n. 62, col. 3, 17, Taffirme nettement (cf. Wilcken, I, p. o47).

2. Rev. Laws, col. 19.

3. Eàv 51 Tivs; tûv -/.ataï/ov-wv Ta; wvà; (jlt, S'.syyuTjSajaiv èv TÔii wpifftjLsvo)'.

/pôvwi, sitavairpa9T|ff0VTai aÔTÛv a', ùval, x[al È]iv ti àsu-jpsfia YÉvT.Tat, irpa^OT,-

(Tov-cai TTotpa/pf.iJLa {Pap. Par., n. 62, col. 3, lig. 11-13). Je suis persuadé que
ce n'était pas le moment d'exiger la surenchère du 1/10, et que la phrase
suivante (toî; 6è pouXo[j.£voi; ÙT.zç,fjil\v.^ xx)..), citée plus haut (p. 347. 1), se

rapporte à la -irpàTi.; normale, passible de l'impôt du dixième, comme toutes
les ventes. Entouteas, l'économe qui avait laissé rabattre 3 tal. sur 25 en
sTravi-iTpaui; (ci-dessus, p. 346, 2) ignorait que la surenchère fût obligatoire.
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même, en sens inverse, pour les adjudications de travaux

publics : si l'adjudicataire ne pouvait pas exécuter le con-

trat, rÉlat faisait appel à de nouveaux entrepreneurs, et si

ceux-ci exigeaient un plus haut prix, l'adjudicataire déchu

devait payer la différence ainsi que tous les frais occasionnés

par la nouvelle adjudication et restituer l'argent déjà reçu

avec un Y,jjLi6).t,ov en sus, à titre d'amende '.

D'une étude très documentée sur la constitution des socié-

tés de traitants ^ Wilcken a tiré les conclusions suivantes :

l°En fait, les perceptions sont toujours ou presque tou-

jours affermées par des sociétés ^
: mais l'Etat ne traite

qu'avec le représentant ou chef (k^^/ùiYf\q - manceps) de la

société. C'est lui seul qui est adjudicataire (6 /jvopaxw; t/jv

tovY^v) ^
; lui seul est proprement tsXwvt,;; lui seul est respon-

sable envers le Trésor, et non pas ses associés (xowoïvs;;-

uÉToyot,- jj.sTsyovTs;). Ceux-ci ne sont que des bailleurs de

fonds; ils n'ont pas qualité pour faire en leur nom les per-

ceptions et donner ou recevoir quittance ^

2° Les associés s'engagent, non envers l'Etat, mais envers

le fermier, par un contrat de participation (tASToyrj), oi\ sont

1. Pap. Pelr., III, n. 43(2), pp. 117-129 (col. i).

2. Wilcken, Ostr., pp. 336-348. La procédure se retrouve à peu près iden-

tique dans les adjudications aux publicains de Rome, pour lesquels on

pourrait renvoyer à une ample bibliographie. Voy. dans les Indices du t. II

des Ostraka, la liste des fermiers de l'époque ptolémaïque, environ 170 noms

(pp. 451-4S4).

3. Wilcken (pp. .536. 547) laisse ouverte la question de savoir si la consti-

tution d'une société était juridiquement obligatoire, bien qu'il réfute les

arguments des partisans de l'obligation (ci-après, p. 330, 2) et enseigne que

le fermier seul est tenu de fournir des cautions.

4. Les synonymes sont nombreux : ô àYopxTa?, sïst)>r,cptôç, Tcpia[jL£vo; ou Èy)va-

6wv, X3t[j.6âv(ov, s/wv, ôioixwv, TrpayixaTsuôasvo;, |X£;j.ta9w;jLÉvoç T-hjV wvtjV. Gren-

fell {Rev. Laws, p. 97) applique imlinereiiimont ces expressions à ràp/(.jvr,î

ou au [xÉTO/Os. 13c même, Ziebarth.

5. Comme on rencontre dans les ostvaka des quittances délivrées soit par

les fermiers aux contribuables, soit par les banques royales aux fermiers,

qui portent plusieurs (deux ou trois) noms, Wilcken (p. 343), pour maintenir

sa théorie sur le rôle passif des ^sto/oi, est obligé d'admettre, contrairement

à sa théorie sur l'unité de direction, qu'il peut y avoir association de plu-

sieurs fermiers ou membres actifs [xzKwj.'. et non [xsto/oi), dont un peut être

quand mi'me àoyCi^r^c,.
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stipulés les droits et obligations des contractants, rapj)ortde

chacun et la part, soit de gain, soit de perte, qui doit lui

revenir. Mais c'est l'État qui veille à l'exécution de ces

clauses, et notamment qui se charge de répartir les profits et

pertes entre les associés '.

3" En conséquence, le fermier est tenu, sous peine

d'amende, de faire connaître à l'administration, de lui « pré-

senter » ses associés et de lui communiquer les stipulations

du contrat passé entre eux. Si sur la liste des associés figu-

rait une personne disqualifiée pour ce rôle,— par exemple, un

fonctionnaire ou un esclave, — le fermier et l'intrus seraient

frappés chacun d'une amende de 30 mines '. La contravention

serait plus grave et l'amende beaucoup plus élevée (20 tal.)

si le fermier introduisait après coup dans rassocialion un

sociétaire non inscrit sur la liste présentée à l'administration

et dans le contrat passé avec elle ^

3" Si le fermier pouvait à la rigueur se passer d'associés,

il n'était pas admis à soumissionner sans constituer une ou

plusieurs cautions, répondants ou fidéjusseurs (È'yvuoi, eyYur,-

iv-l-praedes), et cela dans le délai de trente jours à partir de

l'adjudication : faute de quoi, celle-ci était annulée \ L'éco-

1. Rev. Laws, col. 34, 14sqq. L'économe doit même donner à chacun des

associés copie des comptes (trimestriels?) apurés (SiaAoyiaiioi) entre le Tré-

sor et les fermiers (ibid., col. 17, 17).

2. Rev. Laws, col. 14, 1-5 sqq. De ce passage, rapproché d'autres expres-

sions tirées du Pùp. Par., n. 62, où il est question de àva-AT,poOv xi? wvâç,

MahalTy et Grenfell ont conclu que les fermiers étaient obligés de se procu-

rer des associés, et autorisés à inscrire d'oBice des gens capables de suppor-

ter cette charge (supposée onéreuse), jusqu'à ce que la liste fût reujplie.

Wiicken (I, pp. 532-336) proteste contre cette interprétation et maintient,

après Lumbroso et Revillout, que àvai:>vT|po'jv Ta? wvà; signifie bien « remplir

les conditions du contrat ». Le passage de Pap. Par., n. 62, col. S, 3, qui

destine une gratification (o'^oiv.ov) de 10 0/0 toT; àvazXT.piôffoujiv Ta? wvi;, en

expliquant que ceux-ci doivent avoir parfait les paiements et fourni les

cautions convenues, me parait décisif en ce sens. Cf. ci-après, pp. 331 , 1. 337, 1.

3. Pap. Par., n. 62, col. 6, 10 sqq. En pareil cas, en effet, il y avait lieu

(le soupçonner une manœuvre frauduleuse en sus de l'illégalité.

4. Rev. Pap., col. 34, 2 sqq. Pap. Par., n. 62, col. I, 13. II, 1. III, 11. VI,

8 sqq. Grenfell (Rev. Laws, p. 87) croit que la règle était un répondant par

fermier. Ce serait plutôt une exception dont il n'y a pas d'exemple certain
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nonic et le basilicogrammate examinaient la valeur de ces

cautions; ils avaient à vérifier si les répondants n'étaient pas

disqualiliés par quelque empêchement légal, et si leur avoir

suffisait à garantir le paiement. de la somme que le fermier

s'était engagé à verser au Trésor, plus le vingtième ou

dixième à percevoir, comme -f/sj^ èyxj/.Àiov, pour enregistre-

ment du contrat K Celte enquête était obligatoire : si les

intéressés cherchaient à l'esquiver, les cautionnements

[o'.îvyur^u.'y.-^) non vérifiés étaient retenus quand même, et le

fermier était obligé d'en fournir d'autres par surcroît ^

Chaque répondant spécifiait pour quelle somme et sur

quelles propriétés il donnait hypothèque, en déclarant par

« serment royal » que ces propriétés étaient libres de toute

autre hypothèque. Ces déclarations devaient être mises par

écrit, et l'acte (o-'jaSoÀov) contresigné était déposé à la banque

royale. Le dépôt était obligatoire et l'omission punie d'une

(Wilcken, I, p. 550). Le système des cautions, inconnu « en droit national

égyptien >> (Revillout, Précis, p. 608), était d'importation grecque.

1. Voy. les textes précités. Il y a là deu.K points en discussion. Lumbroso

(p. 325) pense que les cautions ne garantissaient que le surplus de la somme
garantie par l'avoir du fermier et de ses associés, et n'étaient pas indispen-

sables au cas où celui-ci était suffisant. D'après Wilcken {Ostr., I, p. 549),

les cautions étaient toujours nécessaires, et le total des engagements devait

garantir la somme globale en entier, plus un excédent de 5 ou 10 0/0, pré-

vu comme gratification éventuelle au fermier qui avait rempli tous ses

engagements. 11 est évident que s'ils garantissaient un excédent, ils garan-

tissaient à plus forte raison la somme globale. Mais on peut trouver singu-

lier que l'État songe à puiser dans la bourse des contribuables, et, au besoin,

des répondants, pour procurer un bénéfice supplémentaire au fermier. Ce

prétendu excédent doit entrer dans la caisse royale, à titre de droit d'enre-

gistrement : on reconnaît à ces taux de 5, plus tard, 10 0/0, le téXoç êyxû-

ic>iiov. J. C. Naber {in Archiv f. Ppf., I, p. 88) va même plus loin. Il fait obser-

ver que le Trésor, percevant le revenu des fermes pour le compte du fermier,

ne risquait jamais de tout perdre et pouvait se passer de cautions pour une
partie de la somme globale, l'ào'.syyuov [lipo^ Tf,î wvf,; {Rev. Laivs, col. 17, 3).

Ce texte, resté « énigmatique » pour Wilcken (p. 550, 1), trouve ainsi une
explication plausible. Quant à l'o'^ojv.ov de 10 0/0 (twv sirtôexâTwv. Pap. Par.,

62, I, 15. V, 3), ce ne peut être qu'une restitution de l'impôt, prévue à titre

de mesure gracieuse par Évergète II, peut-être au moment où il relevait le

tarif de rèy/ûxXiov à 10 0,0 (ci-dessus, p. 329, 5). Il n'est pas question de cette

gratification dans les Revenue Laws, à propos des « vingtièmes » (xwv è^etito-

a-cwv. Col. 34, 3. 56, 15).

2. Pap. Par., n. 62, col. Ill, 2-5. Précaution prise à la suite d'abus.
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amende de 1 talent par chaque répondant '. Enfin, il semble

que parfois, sinon toujours, l'Etat ait exigé encore — à l'ins-

tar des contrats privés — une contre-assurance, fournie par

des pïêauoTai, qui certifiaient les déclarations des répon-

dants -. Quant aux conditions auxquelles les uns et les

autres prêtaient leur assistance au fermier, le Trésor n'avait

pas à s'en préoccuper : c'était affaire de conventions privées

entre les intéressés ^

La responsabilité des cautions entrait en jeu lorsque le

fermier était insolvable en fin d'exercice. Les papyrus du

Fayoùm nous ont conservé trois actes qui nous montrent

comment se contractait un engagement de cette espèce et

la prise qu'avait leTrésor sur les signataires \ Au début du

règne d'Epiphane, un certain Philippe soumissionnait pour

la ferme de Vy.-6^o'.py. à percevoir en Tan II (204/3 a. Chr.)

dans les districts de Philadelphie et de Boubastis, et il s'était

fait cautionner par un militaire à 80 aroures (quelque chose

comme un capitaine), qui avait souscrit l'engagement sui-

vant :

« Moi, Théotime fils d'Eupliron, Tlirace, des cavaliers non encore

enrôlés sous un hipparque, doté à 80 aroures, je reconnais avoir cau-

tionné pour le paiement Philippe, qui prend la ferme de Và.r.6[xoipa,

l'an II, sur les vignes et vergers environnant Philadelphie, et cela pour

1 tal. 3,000 dr. Je reconnais aussi Tavoir cautionné pour la soumis-

sion des vignes et vergers environnant Boubastis, et cela pour 3,000 dr.,

1. Pap. Par., n»62, col. III, 6-8. Le cautionnement et l'hypothèque étaient

aussi d'usage dans les contrats entre particuliers (ci-après, ch. xxvni), mais
nonl'opxo; [îaaiXixôî. Cependant le serment royal est inséré dans des contrats

entre Égyptiens (Revillout, Précis, p. 713 ; ci-après, p. 3.53, 1).

2. Wilcken, Oslr., ], p. 553, d'après Pap. Par., n" 62, col. III, 7-8.

3. L'Etat, qui se charge de répartir les bénéfices entre le fermier et ses

associés, ne s'occupe des è'Yyuot qu'en cas de déficit {Rev. Laws, col. 34, 13).

Nous ignorons comment les è'yyuoi entendaient être rémunérés : il n'en est pas

question — non plus que de psêaïuxaî — dans le <sj\l6o\o'j de Théotime, qui est

bien un engagement envers l'État, et non une convention entre lui et le fermier.

4. Pap. Pelr., II, n. 46, a. b. c. III, n. 57 a-b. Voy. les corrections et traduc-

tions de Revillout [Mélanges, pp. 306-310. Précis, pp. 774-778). Dans le texte,

l'opxo; précède le cautionnement. Autres formules de cautions dans Pap.

Petr., III, n. 58, pp. 167-172.
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soit au total 2 talents. Pour cela, j'hypothèque la maison m'apparte-

nant et la cour et ses dépendances, le tout situé à Évergétis. Et j"ai

juré le serment royal tel qu'il était dans la pièce (Tja6o}vov) ci-jointe ».

Le serment prêté par Théolime est des plus solennels '
:

» Moi Théotime fils d'Euphron (Thrace, etc.), je jure par le roiPtolé-

mée, fils de Ptolémée et d'Ai'sinoé, par les dieux Philopators, les dieux

Évergètes, les dieux Adelphes, les Soters, et par Sér,ipis, Isis et tous les

autres dieux et déesses, que le gage que j'ai hypothéqué pourPhilippe sur

mes terres d'Évergétis est hien à moi, net, et que je ne l'ai hypothéqué

pour rien d'autre. Si j'ai bien juré concernant la caution précitée, que

tout me soit prospère; si j'ai mal juré, tout au contraire ».

Il paraît que Philippe fit de mauvaises affaires et que le

Trésor se rabattit, pour combler le déficit, sur le répondant

Théotime ; car le bien que celui-ci avait hypothéqué fut vendu

l'année suivante, ainsi qu'en témoigne une pièce de compta-

bilité émanant de l'administration des finances et datée du

24 Ghoiak an lY (3 févr. 201 a. C), dont voici la teneur :

« Choiak 24. A Python. Ci-joint copie du mémoire qui nous a été

remis par Maraios, fils de Ptolémée, colon à 100 aroures. Il a acheté

de nous, en l'an III, 10 Épeiph (17 août 202 a. C), la maison, cour et

dépendances appartenant à Théotime le Thrace, colon à 80 aroures :

le tout sis à Évergétis et vendu pour la caution par laquelle il a cau-

tionné Philippe fils de Peucaliès, qui a perçu l'àTco'fjLoipa revenant à

Arsinoé Philadelphe et aux dieux Philopators sur les terroirs avoi-

sinant Philadelphie et Boubastis, le tout pour l'an II. Le reliquat de

la dette était de 1 tal. olG dr., et i 1/2 ob. de cuivre pour argent (ya^-

1. Cf. la lormule semblable (sauf la variante thébaine « Isis et Osiris » ou
« Usiri-IIapi » au lieu de « Sérapis-Isis »), dans des serments démotiques du
M Phamenoth an XVII d'Évergète I" = 17 mai 230 a. C. (Revillout, Précis,

p. 716) et du 21 Mésori an XXXVII d'Évergète II = 10 sept. 133 a. C. (Revil-

lout, Précis, p. 1213. Spiegelberg, Berl. dem. Pap., Taf. 28, p. 13). Sur l'opxo;

pxai)^ixôç, toujours écrit, voy. Rev. Laws, col. 42. Pap. Petr., II, nn. 46 a, 47.

III, nn. 56-57 a. Pap. Par., nn. 62, col. lY, 12 ([As-cà 5(ctpoypa:p{a<; 8pxou

|îaai)>ixoû) ; 63, 1. 40 (opxou; xati ]3aff'.>,éwv ypanTOÛ;). Wilcken, Aclenstucke,

n. XI. Jebt. Pap., n. 27, I. 53. Pap. Amherst, I, n. 3.t. Sous l'Empire, i'ôpxoî xa-ri

Tôv vô[iov [Pap. Beinach,ii. 44) se prêtait par la Tû/t, de César. Cf. L. Wenger,
Der Eid in cleii qrïech. Papyrusurkiinden (in Zeilschr. f. RechsLw., XXXII, 2

[1902], pp. 158-274). Sur le serment des fonctionnaires, voy. ci-après, p. 394, 3)-

Tome III. "23
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y.o'j -pôç àpYJ^oiov), somme pour laquelle il ci été taxé immédiatement :

ci, 1 tal. 516 dr. 1 1/2 ob. Cela a été versé à la banque royale de Croco-

dilopolis, gérée par Euronax, Fan IV, le 12 Thoth (24 oct. 202 a. C), à

savoir : 1 tal. 516 dr. 1 1/2 ob., plus le vingtième pour l'IyxûxXiov,

32o dr. 5 ob., et les autres frais. Que la vente soit (ratifiée?) selon

l'usage ».

Le fisc s'était borné à récupérer le montant exact du déficit,

augmenté des frais de mutation, sur le cautionnement de

Théotime; mais la propriété hypothéquée avait été vendue

en entier, et peut-être, comme il arrive dans les ventes

forcées, au-dessous de sa valeur \

4° De même que le fermier était obligé de présenter ses

associés, ses répondants_, et de faire connaître les stipulations

contenues dans le pacte des sociétés, de même il devait

fournir à l'administration la lisle nominative des agents qu'il

comptait employer. Cette liste était révisée par les fonction-

naires royaux, qui, après entente avec le fermier, fixaient le

nombre et les émoluments {ai^hô^) du personnel. Les em-

ployés recevaient l'investiture, à l'exclusion de tous autres,

par le fait qu'ils étaient mentionnés dans le contrat final,

signé après accomplissement de toutes les formalités. <' Si

l'économe et le contrôleur », dit le Papyrus des Revenus,

« surprennent fonctionnant un individu qui n'aurait j)as

été signalé sur la liste, qu'ils l'amènent au roi avant qu'il ait

fait tort à quelqu'un » ^.

1. Pour les ventes ainsi ordonnées par le Trésor, voy. les papyrus de Zoïs

(ci-dessus, p. 331). Ces ventes publiques « ne pouvaient être attaquées par per-

sonne, sous aucun prétexte, et n'avaient pas besoin pour cela de TX'jpiwatî ni

de lieSxiwffii; » (Revillout, Précis, p. 609), c'est-à-dire, de la garantie d'un

tiers. La restitution [jâîêaio'jjôio] f, ojvt, xaSoTi cl'6;sTa'. devrait donc s'entendre

il'une ratiflcation usuelle ipso facto, spéciale à ces ventes.

2. Rev. Lavs, col. 12. Aucune précaution ne paraît excessive quand on songe

au jugement porté par Polybe (VI, 56, 13) sur les fonctionnaires grecs de son

temps qui ont le maniement des fonds publics (ol xi xoivà /cipil^ovcs;). « Pour

un talent qu'on leur confierait, dit-il, on mettrait dix contre-seings, autant

de cachets et le double de témoins, qu'ils ne pourraient s'empêcher de frauder »

(où ôjvavta: TT,pEtv Tt,v Tttaxiv). Ici, le Trésor avait affaire à des Grecs doublés

d'Egyptiens. Le fermier n'était même pas sûr de ses associés. ApoUonios,

fermier du 3j>>axtTtxôv dans le district de Thémistès au Fayoûm, se plaint à
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5° Le foi'micr était autorisé à sous-louer des parties de son

loi, sous le contrôle des fonctionnaires ; mais à la condition

que les sous-traitants fourniraient également des cautions

en la forme accoutumée et que leur responsabilité ne déchar-

gerait pas le fermier de la sienne ^.

6° En retour des engagements contractés par le fermier,

l'Etat s'engageait de son côté à lui fournir les moyens de con-

traindre au besoin le contribuable ; soit par des moyens de

droit, en l'autorisant à pratiquer des saisies, soit en mettant

à sa disposition la force publique, ou encore, en se chargeant

de percevoir lui-même les arriérés pourle compte de la ferme".

7° Durant les délais nécessites par l'accomplissement des

formalités légales,— délais qui pouvaient être assez longs au

cas où surgissaient des difficultés obligeant à recommencer

l'adjudication, — il est probable que l'ancien fermier conti-

nuait à percevoir pour le compte du nouveau ^ D'ailleurs,

comme il a été dit plus haut, la ferme restait souvent dans les

mêmes mains, et il n'y avait de changé, s'il y avait lieu,

que les tarifs.

Le personnel aux ordres d'un fermier se compose, en

général, d'abord, des percepteurs proprement dits (XoysuTa'l) \

l'économe Héraclide des agissements de son associé Phiion, qui perçoit pour

son compte personnel à Tinsu des bureaux {Pap. Petr., III, n. 32 /").

1. Pap. Par., n. 62, col. III, ll-IV, 4. Il est dit expressément que la garantie

ofi'erte par les répondants de seconde ligne où XoytaÔT.ffsxai toTç xz'Kmwxi^ zU xi

5l' aÙTwv )caTao'Ta8T,5Ô|A£va 5'.syyi)T,tj.aTa.

2. Pour la pignoi'is capio à l'époque ptolémaïque, il n'y a d'autre texte que

Josèphe {A. J., XII, 4 [§ 176 Niese] : xal yàp toûxo auvîri'irpâTvtîxo), mais

la l'erme ne se comprend pas sans ce droit. De même, en Egypte, l'emploi

delà courbache (cf. Amm. Marc, XXII, 16, 23). Le fermier juif dont Josèphe

admire les exploits (ci-dessus, p. 346, 3) emmène des soldats et met à njort

sans scrupule les contribuables récalcitrants pour intimider les autres. Sur

la perception des arriérés par les -pâxxope;, voy. Wilckcn (I, p. 564) et ci-

après, p. 363.

3. Cf. Wilcken, I, pp. 566. 618. Cela n'est que probable, et il reste encore

à savoir si la perception se faisait d'après l'ancien tarif ou d'après le nouveau,

que le S'.âypapijjLa royal pouvait faire connaître avant le l«r Thoth.

4. Cf. Teht. Pap., n. 100, de 117/6 a. C. (compte de sommes et denrées

perçues par des Xoyeuxat et des itpâxTopeç).
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dont les appointements étaient, au temps de Philadelphie, de

30 dr. d'argent par mois ; ensuite, de domestiques ou appari-

teurs (OTTYipÉTat,), appointés à 20 dr. par mois; de gardiens des

quittances (ajijLêoAo'^jXaxs;), à il] dr., et, au besoin, d'auxi-

liaires {'^orfio'.) ou secrétaires particuliers '.Enfin, le fermier

avait un chef de bureau ou inspecteur (è'cpoôo;), qui touchait

100 dr. par mois, et un contrôleur (àvT'.Ypaas-j;), sorte do sur-

veillant imposé sans doute par l'Etal aux fermiers comme à

ses propres agents, le contre-seing de ràvT'.vpacps-j; étant obli-

gatoire pour les actes importants ^ Il va sans dire que les

percepteurs étaient tenus de délivrer aux contribuables des

quittances {y.T.oy yj.) en bonne forme \

L'argent perçu ne faisait que passer par les mains des em-

ployés du fermier : celui-ci était obligé de le déposer par

versements mensuels (xa-:a§o/.al y.y.-x |j.f,va) ^ aux banques

royales, qui lui en donnaient quittance ''. Pour les impôts

perçus en nature, comme la perception n'avait lieu qu'en

certaines saisons et dans un laps de temps assez court, les

denrées acheminées sur les magasins royaux (f)r,7ajpo'l) étaient

portées en compte, jour par jour (Aoyc'jaaTa xaf)' Y.jjiépav) *, par

les o-'.ToAÔ-'o'. et ov/o')/j'^'0'.. Le bilan (o-.aAoY'.Taôç) était ainsi

constamment à jour.

1. Conjecture de Wilcken (I, pp. Hi, 538), d"après la taxe t6 xoû ^o'.Ooû [sic]

T£)>o; [Osfr., nn. 1084. 1089 : de Koptos, 137/6 et 133/4 a. Ctir.). Il est assez singu-

lier que le fermier ait été autorisé à lever une taxe spéciale pour payer ces

auxiliaires. Les sitologues ont aussi des |îot,6o[ (Wilcken, in Archiv f. Ppf.,

III, 1, p. 124). Tarif des appointements dans Rev. Lav:s, col. 12.

2. Les banques royales n'acceptent que les versements A-xik oiayoa-.sT.v toû

TsTwoJvou, -js' r.v j-oypâ'jci 6 avTiYpa-fE-j; [Zois Pap., ap. Wilcken, 1, p. 639). Les

économes ont aussi ctiacun un iwT.ypxovJi;, et il nest pas toujours aisé de dis-

cerner à quelle espèce de contrôleur on a affaire.

3. Types de quittances dans Wilcken (I, pp. 60-63. 97). Cf. ci-après, p. 368.

4. Rev. Laws, col. 34, 2 sqq., avec restitution de xxT[a6oXiî TcoiTijaov'cai

(Wilcken) au lieu de 7ia'ï[aypa»à;] (Grenfell). Cf. Pap. Par.,n. 62, col. 5, 12

(twv Ôè xaTa6o).(Lv 5'jij:6o^>ï XaaêavsTtosav Trapà toû zçiXt.iZ'.io'j).

5. Sur la forme des quittances délivrées par les banquiers ou fermiers, voy.

Wilcken, I, pp. 63-80, 118-119. Cf. les Aclenstlicke et les <- Accounts of the

Royal Bank » dans Pap. Peh-., III, nn. 6.3-66, pp. 183-190.

6. Rev. Pap., col. 36. 14 sqq. Il s'agit de la ferme de l'huile. Formules de

quittances délivrées par les 6T,aa'jpo[ dans W'ilcken, I, pp. 98-103. 123.
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Le système de la ferme comporte nécessairement pour le

fermier des chances de gain ou de perte : il n'a môme été

imaginé que pour mettre les recettes du Trésor à l'abri de

ces tluctuations aléatoires. On a vu plus haut par quel luxe

de précautions l'Etat assurait le solde intégral de sa créance.

Le règlement de comptes définitif pour l'année écoulée

devait être fait avant le 10 Thoth de la nouvelle année, et,

en cas de déficit, l'Etat avait trois mois pour saisir et confis-

quer les gages surabondants dont il était muni. Gomme
compensation aux risques encourus, les fermiers avaient

droit, leur dette une fois payée, aux bénéfices constatés par

leur bikm en fin d'année, bénéfices partagés entre les

membres de la société, au prorata de leur mise, et, en

outre, à une gratification personnelle de S ou même 10 0/0

du prix d'adjudication '.

Nous n'avons pas de renseignements particuliers sur le

système de la ferme appliqué au budget des dépenses, autre-

ment dit, sur l'adjudication de travaux publics à exécuter

par des entrepreneurs. Ce que nous savons de la corvée

donne à penser que l'Etat seul était en mesure d'exiger

l'obéissance des travailleurs ainsi recrutés et n'entendait

pas remettre ce pouvoir de coercition aux mains d'un fer-

mier qui n'aurait pu l'exercer sans son assistance. Il en était

1. Il reste des points obscurs dans la thèse de Wilcken (ci-dessus, pp. 252, 4.

350, 2. 351, 1). Il n'est pas douteux que Texcédent (èT:iy£VT|ijLa) ait été reversé

par la banque à l'àp/oivr,; et à chacun de ses associés dans la proportion prévue

par leur contrat (èxâjTcoi xaTà zt^-j [aîto/t,'/. Rev. Jmws, col. 34, 14 sqq.). On
sait, d'autre part, qu'au ii" siècle une gratilication (64'ojviov) de 10 0/0 est pro-

mise ToT? àvaTrXfipoJTO'jTiv ta; wviç {Pap. Par., n. 62, col. 5, 3), et que Phila-

delphe exigeait des cautions la garantie d'un vingtième ou 5 0/0 (xwv è-^Ei-

xoaiwv) en sus de la somme stipulée par le contrat d'è'Y>vTri4''î {Bev. Laws,

col. 34, 3 ; 56, 15). Ce vingtième devait probablement servir d'ôt^wio^K Mais il

n'est pas évident que cet ô'^^ûvtov s'ajoute à rèittysvruxa (Wilcken, ', p. 533, 2).

On ne comprend pas bien non plus que l'État, pour ne pas prélever rôi^wvtov

sur son revenu, prît ces 5 ou 10 0/0 sur les répondants auxquels il ne garantit

aucun bénéflce, même en cas d'excédent. 11 me semble que rè-itiysvT,|xa exclut

rô'|(oviov et réciproquement. L'è'Jxôvtov intervient quand il n'y a ni déficit, ni

excédent, et les cautions, légalement obligées de le fournir, pouvaient très

bien avoir obligé, par convention particulière, le fermier à le leur restituer.
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de même, et à plus forte raison, des travaux de mines, exé-

cutés par la main-d'œuvre des forçats. On peut donc tenir

pour certain que, d'une façon générale, les travaux publics

exécutés par des corvéables ou par la main-d'œuvre pénale

étaient mis en régie, et que contre-maîtres (£pYoot.wxTat,), véri-

ficateurs (Èv[j(.£Tp7iTa'l) et tâcherons (ÈpyàTai.), étaient directe-

ment au service de l'Etat. Mais, comme on Ta vu, les cor-

véables pouvaient se racholer par des taxes substituées aux

prestations, et d'ailleurs il restait encore nombre de tra-

vaux, exigeant moins de forces et plus d'intelligence, que

TEtat trouvait avantage à confier à des entrepreneurs

employant la main-d'œuvre libre.
'

Les momies de Gourob nous ont rendu un certain nombre

de papiers provenant des bureaux de l'ingénieur (àpy tTsxTwv)

Cléon, qui paraît avoir été directeur des travaux du nome

Arsinoïte durant quelques années au temps de Pliiladelphe,

et d'autres fragments de la correspondance de l'ingénieur

Théodore, probablement successeur de Cléon. Ce sont des

pièces comme on en trouverait par centaines dans les

bureaux de nos ingénieurs des ponts et chaussées : indica-

tions de travaux urgents à faire aux canaux, digues et bâti-

ments ; de vannes (BCipaf,) à ouvrir ou fermer; de mesures à

prendre pour obvier à diverses dégradations ; mandats à

ordonnancer, doléances d'ouvriers libres qu'on oublie de

payer, etc. Dans le nombre, il en est qui font allusion à des

entreprises (Ipyo^aêia-.) à mettre en adjudication, « pour

alléger le roi », autrement dit, pour diminuer la dépense

incombant au Trésor en adjugeant les travaux au rabais '.

1. Archestrate, subordonné de Cléon, à propos de travaux dans des car-

rières de pierres, estime Sxi sXi\ XutitéXt.ç t; £pyo)vaêîa. Le texte mutilé porte à

lavant-dernière ligne l^aaiXéa xouaiÇoixsv [Pap. Pefr., II, n. 13, 6). Proposition

d'inviter -où; |îoviXo;jiH'voy; ÈpyoXaêîTv à Crocodilopolis et Ptolémaïs ci faire des

offres au rabais, el' tivs; po-jX&vxa'. ï-c: iXijjovo; èpyoli^jr,-7i'., et cela, xo-j9i!;wv

xô^j'^us'.\é:i(ihid., n. 13, 18 6). Un certain Dionysios a entrepris la démolition et

la reconstruction (en employant pour les fondations les vieilles briques uti-

lisables) d'une auberge royale à Ptolémaïs {ibid., n. 14, 1 b); charroi des briques
par les 7:)>iv6o'jX-aoi ol ÈçsiVr.ïiÔTs; î>>xûîai {ibid., 1 c). Entrepreneurs de tra-
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Nous n'avons pas, bien entendu, les règlements sur la

matière : mais les textes parlent d'entrepreneurs associés et

d'engagements avec cautions exigés d'eux comme condition

pre'alable, avant qu'ils puissent toucher les mandats délivrés

par le Trésor '.

§n

Système de la régie.

Le système de la perception directe n'était appliqué qu'à

défaut du précédent, lorsque linlermédiaire des traitants

eût été onéreux sans être utile. On a môme pu dire qu'il

était tombé en désuétude à l'époque ptolémaïque et n'a été

remis en vigueur que par les Romains \ Cela est vrai en ce

sens— mais en ce sens seulement — que les cultivateurs du

domaine royal sont aussi des fermiers, lesquels avaient,

dans chaque village, loué leur lot aux autorités locales ^

Mais c'est aussi à ces fonctionnaires qu'ils versaient le mon-
tant de leur redevance, et c'est un abus de langage que de

faire rentrer ce mode de perception dans le système de la

vaux — pose de fascines (-!rapa»p'jvxnijijLÔ<;) — à la « grande digue » de Pse-

narys {ibid., 1 d) : les trois fragments réunis, avec corrections, dans Pap.

Pet)'., 111, n. 46, 1 : cf. ci-après, p. 363, 2.

1. Des entrepreneurs associés ont fourni des cautions ([5:]£yyur',xa7i. Pap.

Pelr., H, n. 14, 1 c). Invitation à réclamer d'abord les cautions, ffuvxâ^a;

SicYyuf,Tïi {ib., 1 b], et ordre de ne payer que si Sisyyu-fixaTi (1 d).

2. Wilcken, I, p. 572 : cf. p. 316 (avant la publication des papyrus de

Tebtynis, qui nous montrent la régie à l'œuvre).

3. 11 semble que les locations aient pu être faites, suivant les cas par

nombre de fonctionnaires, depuis le comarque jusqu'à l'économe, le fisc

ayant intérêt à simplifier les formalités. Cf. la pétition d'un ys^pyô? auvtajijLO-

;jl;-8wtt,; 'probablement un délégué de l'économe ou de l'épiméléte : cf. Tebt.

Pnp., n. 61 6, lig. 23, 43) chargé de faire les locations sur place. M se plaint

(lavoir été forcé par le comarque et le comogrammate de fournir au ^asiXixô;

Gr.aajpôî plus de blé qu'il ne devait, et peut-être exproprié (TebL Pap.,

n. 183). Il n'a pas afiaire à des traitants, mais aux administrateurs oHiciels.

Un rapport de l'an H4/3 a. C. fait montion de terres louées à trois pasto-

phores par un suppléant du stratège et de l'intendant, C-à toû ôie^âyovTo; xi

xa-ci XV ffxpaxT.y'av xal xà; Trpoaôûou; {Tebt. Pap., n. 72). Cf. ci-après, p. 391, 2.
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ferme. Les papyrus de Tebtynis nous ont rendu quantité de

rapports officiels, inventaires de récoltes, listes de rede-

vances avec mention des à-compte payés, etc., rédigés par

le comogrammate de Kerkéosiris, sans qu'il soit fait nulle

part mention de traitants interposés.

Au surplus, la location des terres domaniales ou des biens

de mainmorte appartenant aux temples n'a de commun que la

forme avec l'adjudication annuelle des fermes dimpôls. Une

partie du domaine royal était louée à bail emphytéotique à

des particuliers aisés qui pouvaient fournir caution et qui,

dès lors, considéraient cette lenure héréditaire comme leur

patrimoine {•^zix'.^hoyj.ho'. si; to -a-r^o'.xov) \ Ces quasi-proprié-

taires n'étaient probablement pas le plus grand nombre, et,

en général, les baux à longue échéance n'étaient guère em-

ployés que pour les « terrains nus » ('LO.ol tô-oO, sur lesquels

les locataires ne pouvaient évidemment construire ou plan-

ter sans être garantis contre une éviction prochaine. Il n'en

allait pas de même des terres arables, dont TKtat entendait

estimer chaque année le revenu et régler l'assolement. Les

baux à court terme et renouvelables étaient mis en adjudi-

cation au plus offrant, et on retrouve là, sauf peut-être en ce

qui concerne les cautions \ les formalités usuelles, notam-

1. Tehf. Pap., n. 5, lig. 12. Évergète II fait remise de rarriéré des rede-

vances en nature siziy/t, ijlîtOojtiî) et en argent [ipfjpi-A-'r, xpôaooo;) à tous ses

tenanciers, T:\ry twv [xeti'.76w[j.svu>v sîç t6 iraTo'.xôv, [Oxèjp wv d[C,£yyù{r,\i.7.)

•j-aoysi. Bail pour ^"^^s tôto;, à terme de 99 ans (eIî -ri q6 i-zr^. Pap. de
Magdola, n. 29, de l'an 218 a. C, in BCH., XXVII [1903], pp. 189-191). On
rencontre aussi l'expression è'/atv sv -.suTcia {Pap. Amh., 11, n. 31 : ci-après,

p. 367i, définissant le bail héréditaire {k]i.-iù-zvjz'.(). Sur ces questions à

l'époque romaine, voy. L. Mitteis, Zur Gesch. der Erbpacht im AUertum
(Abh. d. Sachs. Ges., XX, 4 [1901], pp. 1-66). The Amherst Papyri, Nr. 68

[Z. f. Rechfsw.,XXn [1901], pp. I0I-I6O). M. Rostowzew, Gesc/t. des Slaals-

pachl in der rômischen Kaiserzeit bis Dio/detian (Philol. Supplbd., IX, 3

[1902], pp. 329-512). S. VVaszynski (ci-dessus, p. 231, 1).

2. On ne pouvait demander à des cultivateurs royaux, simples paysans
pour la plupart, des cautions comme celles qu'on exigeait des traitants.

Cependant un texte cité plus haut (p. 186, 3) me fait hésiter sur ce point.

J'ai supposé que l'État pouvait prendre ses garanties (èvE/'jpauiail sur le axs-

9avo; de l'individu ou d'une collectivité. Il en trouvait peut-être de meil-
leures dans la responsaitilité soit de gros fermiers qui sous-louaient à des



SYSTÈME DE LA RÉGIE 361

ment des offres (u-oo-Tao-c'.;) préalables. Il arrivait que des

terrains dépréciés par manque ou excès d'irrigation se

louaient à des prix inférieurs au taux du précédent bail, ou

même ne trouvaient pas preneur et étaient déclassés, mis sv

•jTTOÂOYco, à moins que l'on n'en fît des y-lr^poi pour catœques,

ou que l'administrateur local, voulant faire parade de zèle,

ne les prît à son compte \

Un rapport entre autres, daté de l'an 118/7 a. Chr. et déjà

utilisé plus haut ^, nous met au courant des fluctuations,

parfois considérables, de la rente domaniale. Tel lot fournis-

sant précédemment une redevance de près de 100 artabes

est détaxé de moitié ; tel autre, après avoir été loué au tarif

de 1 1/2 artabe par aroure, a été reloué pour dix ans àl/2ar-

tabe par aroure, après quoi le tarif a été relevé à 1 artabe. En
revanche, il arrivait que des terres louées à un bon marché

relatif étaient sous-louées avec bénéfice : en ce cas, le fisc

haussait ses exigences à la prochaine adjudication, mais

c'était là le cas le plus rare à l'époque. Parfois le ministre

des finances ou diœcète, inquiet du fléchissement de la

rente et soupçonnant peut-être quelque connivence entre

ses subordonnés et les cultivateurs, révoquait les conces-

sions faites et donnait ordre de reprendre les anciens tarifs
;

mais, personne ne couvrant la mise à prix, l'adjudication ne

pouvait avoir lieu et le fisc en était réduit à laisser cultiver

sans bail, taxant seulement la récolte en proportion de sa

ystopyoî, soit des fonctionnaires qui avaient fait les locations. Une circulaire

(lu diœcète de l'an 113 a. C. fait mention d'àacpi)i£iat déposées en banque

{Tebt. Pap., n. 21, I. 58).

1. Pour être de nouveau nommé comograramate de Kerkéosiris, en l'an 119

a. C, Menchès a promis de faire don au village de 30 artabes de blé et

autant de légumes (ôa-irpiwv). De plus, il doit cultiver • à ses frats » 10 aroures

de terre classée comme iujproductive et payer pour cela une redevance

annuelle de 30 artabes. Le basilicogrammate a soin d'avertir le topogram-

mate que la redevance sera exigée intégralement (èx tïXtjpo'jç) et que Menchès
comblera le déficit, s'il y a lieu, de ses propres deniers {Tebt. Pap., nn.9-10).

2. Teht. Pap., n. Gl /; : cf. ci-dessus, pp. 183-186. Pour le détail, nous ne

pouvons que renvoyer au texte, qui est fort long (430 lig.; et au copieux

commentaire des éditeurs.
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valeur. En général, Tadministration évitait de recourir à la

contrainte, qui eût aggravé le mal en provoquant l'exode

des fellahs. Les baux réguliers étaient transmis aux fonc-

tionnaires spécialement chargés de tenir le cadastre au cou-

rant, le topogrammate et le basilicogrammate. De même,

toutes les modifications apportées à la distribution des terres

par jonction, séparation, aliénation de lots immobiliers.

On peut donc atfirmer que nul traitant ne s'interposait

entre le Domaine et ses locataires : rsx'jôpwv était taxé et

perçu par les fonctionnaires royaux. L'impôt foncier, établi

d'après les mêmes données que la rente domaniale, c'est-

à-dire proportionnellement aux surfaces el au revenu pré-

sumé de la terre, et soumis aux mêmes lluctuations, était

pciçu par les mômes moyens ', Mais l'impôt foncier est si

difficile à reconnaître sous ses divers déguisements et nous

sommes si mal renseignés sur la question, qu'on ne saurait

préciser davantage pour le moment.

En dehors de l'administration des domaines de la cou-

ronne ou des biens du clergé et de l'impôt foncier, le sys-

tème de la perception directe n'était employé que dans des

cas exceptionnels quoique prévus, et pour suppléer à l'in-

suffisance de l'autorité conférée aux traitants des fermes

générales, ou pour proléger contre eux le contribuable.

Nous avons relaté, à l'occasion, un certain nombre de ces

cas. L'économe royal intervient toujours et s'attribue la

perception quand il y a contestation entre le contribuable

et le fermier -. C'est toujours lui aussi qui perçoit le mon-

1. Rostowzew (in Archiv f. Ppf., III, 2, pp. 206-7) se demande si peut-être

il n'y avait pas un impôt foncier affermé, celui qui aurait été levé sur les

propriétaires libres. Mais il doute fort qu'il y ait eu de ces propriétaires, —
en quoi je pense qu'il exagère (ci-dessus, pp. 191, 2. 231, 1), — et il voit

aussi, avec raison, un obstacle à l'adjudication dans l'instabilité des tarifs

susceptibles d'être réduits ou majorés en cours d'année par l'administration,

suivant l'état des récoltes (cf. ci-dessus, pp. 185-188).

2. W'ilcken (I, p. 563-4) propose de supprimer l'anomalie impliquée par le

passage des Rev. Laws (col. 29, 11) qui charge l'économe de percevoir rëy-TT,

sur lesTTapâÔE'.joi, au prix convenu entre le contribuable et le fermier, en ad-
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tant des amendes, soit pour le compte du fermier, si l'amende

est au bénéfice de la ferme, soit pour le compte du Trésor,

si elle frappe le fermier lui-même. Enfin, c'est l'Etat qui

se charge de percevoir, aux lieu et place des fermiers, les

arriérés d'impôts ou les reliquats d'amendes, désormais exi-

gibles en argent. Il y emploie ses -pàxTops;, espèce d'huis-

siers auxquels l'économe délègue ses pouvoirs et qui ont le

droit de saisir les biens ou la personne des débiteurs de

l'État \ L'économe avait, du reste, intérêt à stimuler leur

zèle, car il était, en certains cas tout au moins, personnel-

lement responsable du déficit, et dans un délai très court ^

Pour la saisie et mise en vente des gages hypothéqués lors

de l'adjudication de fermes générales, il avait un délai de

trois mois à partir de la fin de l'exercice en déficit ^

§ ni

Les Banques et Magasins royaux.

Quel que soit le mode de perception, ferme ou régie, les

règles de comptabilité étaient les mêmes, c'est-à-dire que

les percepteurs devaient verser l'argent dans les banques

royales et les contributions en nature dans les magasins

royaux.

mettant soit une exception dont les motifs ont disparu, soit une erreur du

scribe, qui aurait écrit ô oîxovôaoç pour ô tcTvwvt,?.

1. Les TcpâxTopsî opéraient aussi le recouvrement des créances particu-

lières (cf. T.piyt.-zopsi %vj'.%C)'j) par autorité de justice, ou en vertu d" « exécu-

tion parée » (vcaOÎTisp èvc Sivif,;). Voy ci-après, p. 389, 2 et ch. xxviii.

2. Dans le cas prévu par les Rev. Laws, col. 19, — quand un traitant pour

plusieurs fermes ne peut mettre son compte en régie par des virements de

l'une sur l'autre, — l'économe est tenu de combler (provisoirement?) le déficit

dans les trois jours, sous peine de payer le triple. D'après un texte déjà visé

plus haut (p. 346, 2. Wilcken, I, p. 563), il aurait été tenu de parfaire de ses

deniers tous les chapitres des rôles en fin d'année (w; ;jLx>>i5Ta (j'jvTAT,pa)8r,-

<sîioL'. ta Toû — ap£X6ôvTo; à'xo'j; xcsâÀaia). C'est là peut-être une menace, plutôt

qu'une règle.

3. Cf. ci-dessus, pp. 353. 357. Tv Se [re]pà»t[v] -roiî[i]!j9w èv x[uii t/o]^lé•/(^i'.

èviauTÛi èv Tf|i ir[p](ÔTfTji] xpt;i.T,vi[at]. Rev. Laws, col. 34.



364 CHAP. XXVI. — l'administration financière

La Banque royale {'h j^aT'A'.xri Toà-ôsa) est un rouage essen-

tiel de l'administration financière en Egypte. Elle est ins-

trument de contrôle et d'enregistrement, en même temps

que le réservoir où afflue par les recettes, d'où reflue par la

voie des dépenses, l'argent de l'État. La banque royale, au

sens abstrait du mot, se compose d'une multitude de ban-

ques particulières, disséminées dans le pays, jusque dans

les villages ', et reliées entre elles, les banques communales

à la banque du chef-lieu ou métropole du nome, celle-ci à la

banque ou caisse centrale d'Alexandrie, directement ou par

l'intermédiaire d'une banque rayonnant sur un groupe de

nomes ". C'est dans ce réseau continu que circule le numé-

raire mis à la disposition du gouvernement. Il est depuis

longtemps reconnu que les banques n'étaient pas des bureaux

de perception, mais des caisses où les fermiers et les agents

de la régie venaient verser les sommes perçues par eux sur

les contribuables ou faisaient verser à leur compte par les

contribuables le montant des sommes inscrites sur un bor-

dereau (ot.aypa©7j) portant leur signature. Non seulement

les banques élaient chargées de payer les dépenses ordon-

1. [al Èv xa";] -'JXsTiv t, xwaai; •zpir.z'^oLi jîastXtxai {Rev. Laws, col. 7o, 1).

Les banques de villages étaient des succursales de la banque du nome, gérées

par un délégué (ô izapi) du trapézite (Pap. Pelr., 11, n. 26. 111, n. 64 a : huit

pièces datant de Ptolémée II et 111). Cf. VVilcken, Ostr., I, p. 633, et ci-après,

p. 363, 1.

2. La Thébaïde, qui apparaît toujours comme une province à part, avait un
Toa-iiei^iTTi; ttjç 0Tj6a'5o;, distinct du banriuier de la ville de Thèbes (Wilcken,

I, p. 636, 3). Sur les banques royales ou autres, voy. Lumbroso, Rech.,

ch. XIX : Des banquiers royaux, pp. 330-338. Wilcken, Aklenslilcke ans (1er

kônigl. Bank zu Thehen (Abh. d. Berl. Akad., 1886, pp. 1-68). Osir., I, pp. 630-

641. Dans les Indices de Ostr., 11, liste de trapézites de l'époque ptolémaïque

(une trentaine de noms, p. 446 et liste plus longue (pp. 447-448) pour l'épo-

que romaine. Revillout, Textes relatifs aux banques royales dans les Mélan-

ges (1893), pp. 280-333. L. Mitteis, Trapezitïka (in Zeitschr. f. Rechtswiss.,XIX

[1898], pp. 220 sqq.). Sur les banques en Grèce et pays grecs, voy. Isocrate,

Orat., xYii (Tpa-E^txixôç) et E. Breccia, Storia délie hanche e dei banchieri

neir età classica (Riv. di Stor. antica. Vil [1902], pp. 107-132, 283-309).

C'est sur la banque centrale d'Alexandrie que nous sommes le moins rensei-

gnés. L'existence même en est hypothétique, en ce sens que les xaaia: du
Trésor remplaçaient peut-être les trapézites.



LES BANQUES ROYALES 365

nancées par le gouvernement, mais on est fonde à croire

qu'elles e'taient autorisées à faire fructifier leurs capitaux en

faisant des avances d'argent à des particuliers, ce qui est

la fonction propre des banques modernes *.

Ainsi, comme caisse de recisttes, une banque royale re-

cueillait tout le numéraire produit par la perception de l'im-

pôt dans les limites de son ressort : ceci est surabondamment
démoutré par plus d'un millier de quittances. Comme tré-

sorier-payeur, le trapézite soldait tous les mandats tirés sur

sa caisse pour dépenses incombant à l'État dans le même
ressort, traitements de fonctionnaires, salaires d'ouvriers,

subventions au clergé, solde et entretien des troupes, etc.

Les textes sont ici beaucoup plus rares, mais ceux que le

hasard nous a conservés nous autorisent à convertir en

règles générales les exemples dont ils apportent le témoi-

gnage \

1. Voy. Lurabroso, pp. 316-317. Wilcken, I, pp. 419-420, 6G9. Cf., chez les

Romains, les prêts (gratuits) consentis par Tibère aux sénateurs (Dio Cass.,

LVIII, 21) et les propositions de Pline à Trajan (X, 34-55), ne pecuniae publi-

cae oiiosae jacea7il. Les arguments (Diod., I, 84. Appian., Sicel., 1. Pap. Par.,

n. 63, col. 6, ni) ne sont pas probants. Us le deviendraient davantage s'il

était démontré que le roi avait monopolisé le commerce de l'argent. Il semble

que les Lagides y soient arrivés, au moins à partir du règne de Philadelphe,

— Wilcken suppose que Philadelphe a pu faire ainsi des bénéfices énormes,

—

en ne tolérant, à côté des banques royales, que des banques autorisées et

affermées par l'État. La mise en adjudication des banques est nettement

attestée par le Papyrus des Revenus (col. 73, 1; 75, 1); mais la question est

de savoir si l'affermage ne s'applique pas précisément au.x banques royales

(cf. [tût TT|]v TpâirsÇav T,Y0p3tKÔxt venant après Tpa-rtsî^ai p^TtXixai, col. 75,

1-4); si, dans l'autre hypothèse, tout commerce libre de l'argent était interdit;

si les banques affermées n'avaient comme fonds de roulement que le capital

de la société fermière ou maniaient aussi l'argent de l'État, etc. ; toutes

questions encore obscures. L'État ne peut affermer que ce qui lui appartient;

si les banques privées n'avaient rien à percevoir ou à prêter pour son compte,
il leur vendait simplement ([tco>voû]jl£]v xi? Tpair[sî;a;]) le droit d'e.tercer

leur négoce : c'était une patente spéciale qu'il leur faisait payer. On sait

maintenant, d'après les O.ryrh. Pap., III, n. 513, 37 sqq., que les banques
d'État étaient encore aB'ermées sous l'Empire, mais qu'il existait nonobstant

des iSitoxtxaî xpâzsl^ai [ibicL, n. 305).

2. Cf. Revillout, Mélanges, pp. 327-336. Rev. Laws, col. 32, 12. Pap. Grenf.^

II, n. 23. Pap. Pelr., II, nn. 14, 1, b-d. III, n. 46 (1) [cf. ci-dessus, p. 338, 1] ;

II, n.26, 3-6. III, n. 64 a. ^''ûckcn, Aclenst., v-vii, ix-x. Oslr., I, pp. 633-638.

Tebt. Pap., n. 168, pp. 182-3. Voy. ci-après, pp. 370-371. 373, 1.
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L'Etat n'avait pas manqué d'imposer des règles de comp-

tabilité propres à prévenir les détournements et fraudes quel-

conques. Nous ne connaissons d'assez près que les usages du

u' siècle avant notre ère, et il est infiniment probable que ces

règlements ont subi des retouches successives, en vue de

multiplier les contrôles et de ne pas laisser passer par plu-

sieurs mains l'argent acheminé vers la baïKjiie. Pour les

recettes perçues en régie, le trapézite n'encaissait que sur

bordereau (owypacsrj) libellé par l'économe ou tel autre

fonctionnaire de rang égal ou supérieur, contresigné par

son àvT'.-'pa'icû^ et par un ou plusieurs de ses subordon-

nés, ceux sur le rapport desquels le mandat a été établi.

C'est au contribuable que le trapézite donnait quittance du

versement fait en numéraire argent ou cuivre, après avoir

calculé, s'il y avait lieu, l'agio à prélever sur le cuivre.

11 est bon de citer au moins un de ces documents, oii se

trouvent réunis dans l'ordre habituel, inverse de Tordre

chronologique, les pièces comptables. Il s'agit d'une sur-

charge d'impôt avec amende édictée le 24 décembre de

l'an 112 a. G., par l'Intendant des Revenus en personne, et

payée d'urgence le 26 à la banque d'Hermonthis *. Les for-

malités ont été accomplies avec une rapidité exceptionnelle,

tous les rapports étant datés du môme jour, et le cas est

intéressant, parce que l'on y rencontre quantité de détails

relatifs à l'administration du Domaine, et notamment que

l'argent est versé au compte particulier (low;; Aôyoç) du roi,

dont nous aurons à nous occuper plus loin, au titre des

amendes dont il a déjà été question plus haut.

L'an VI, Choiak 8, a été versé (-é-raxTai) à la banque d'Hermonthis

gérée par Dionysios, pour le compte particulier du roi, d'après

Tordre (otaypaçr;) d'Hennias l'intendant des Revenus (6 Ir.i -wv Tzpoadôwv)

et de Phibis le basilicogrammate, dont la copie est ci-jointe, par

i. Pap. Amherst, II, n. 31. Parmi les exemples antérieurement connus et

« classiques », cf. les papyrus de Zoïs (droits de mutation; et les Actenstucke,

I-IV.
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Senpoéris fille d'Onnophris, pour surtaxe (::po'aTi[iov) sur une palmeraie

de 2 coudées, 1200 dr. de cuivre et, pour frais, 180 dr.

Dionysios banquier.

Hermias à Dionysios, salut. — Dès notre arrivée dans le nome Palliy-

rite, nous avons envoyé nos agents dans les toparchies pour veiller

à la rentrée des créances concernant la rente en nalure et le revenu

en argent, et, comme ils procédaient au recouvrement dans les

Memnonia, il leur fut signalé que certains lieux avaient été enclos pour

plant (çuTs-av) de palmiers. Je fis venir alors Totoès le comogrammale

et nous allâmes au terrain de Senpoéris fille d'Onnophris, lequel,

mesuré par nous, dépassait 2 coudées. Nous fîmes venir la susdite et,

grâce à la contrainte employée (Tïstôavay/'.iriç rpoTa/Oetar);) au sujet de

l'amende convenable, étant donné que le terrain avait été pris sur so^

inculte (-/épaoç), le taux fut fixé à 10 tal. (l'aroure), soit au total 1200 dr.

de cuivre, ce que celle-ci accepta. En conséquence, vu le sous-seing

de Phibis le basilicogrammate et le rapport signé du topogrammate

constatant les mesures et aboutissants et certifiant qu"il n'y a aucune

omission, veuillez encaisser à la banque d'Hermonthis la somme de

1200 dr. de cuivre pour argent et la porter aux recettes pour amendes,

avec celles que nous avons fait rentrer comme il convient; moyennant

quoi la personne aura le terrain à fin de plant (èv cp'j-csîai) * pour

palmiers et n'aura aucune contestation avec nous sur n'importe quel

point. Percevez aussi les frais d'usage au double et autres suppléments,

s'il y a lieu.

Portez-vous bien. An \'I, Choiak 6.

Recevez 1200 dr. de cuivre pour argent et suppléments y afférents.

Phibis. Si le topogrammate certifie sous sa signature que tout est

ainsi, que rien n'a été omis, et joint les mesures et les attenants

(yct-via;), recevez douze cents dr. de cuivre pour argent : ci, 1200, et

autres frais accessoires (-po(ïoiaYpacpo;j.£va). An VI, Choiak 6.

Pamonthès. Recevez de Senpoéris, pour estimation des lieux susdits,

douze cents dr. de cuivre pour argent : ci, 1200, et les autres frais

d'usage. Les attenants sont, d'après le rapport de Totoès le como-

grammale : au midi, la maison de Senpoéris elle-même; au nord,

l'esplanade (Trcoîa-aaiç) du corps de garde ; au levant, la maison de

Ha[ ]s; au couchant, un sentier.

An VI, Choiak C.

1. Ce qui suppose un bail indéfini, emphytéotique (ci-dessus, p. 360, 1).
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Pour les sommes perçues en banque sous le régime de la

ferme, vu la dériance qu'inspirait le traitant interposé entre

le contribuable et le Trésor, les règlements ont dû être plus

compliqués dès l'origine et plus souvent retouchés. Le régime

le plus simple était de laisser le fermier percevoir les taxes,

dont il apportait ensuite le montant par versements (xa':ago)>ai)

successifs à la banque. Ou rencontre, en effet, un certain

nombre de quittances (àTcoyai) délivrées par les fermiers aux

contribuables ', et un nombre beaucoup plus grand de quit-

tances officielles [<jJii6rA'y.) délivrées par les banquiers aux

fermiers ^. Mais pour que le contrôle fût possible avec ce

système, il fallait que le fermier détaillât dans le bordereau

(SittYpaarj) présenté à la banque les sommes perçues par lui

sur chaque contribuable et la nature de la taxe payée. Avec

un contrôle sérieux, les traitants n'avaient plus intérêt à

percevoir eux-mêmes le montant des taxes; ils pouvaient se

dispenser d'avoir des caissiers à eux et de les surveiller en

adressant directement les contribuables à la banque, où ils

avaient leur compte courant et où s'établissait leur bilan à

la fin de chaque mois. Aussi, les quittances délivrées par la

banque aux contribuables munis d'un bordereau individuel

se multiplient dès le m" siècle. Mais, de cette façon, le fer-

mier n'était plus garanti contre les négligences possibles de

la banque par les quittances restées aux mains dos contri-

buables. C'est à cet inconvénient que remédiait un troisième

système, qui est peut-être le plus ancien des trois : le verse-

ment fait, au nom du contribuable nommément désigné, par

le fermier ou un de ses employés également nommé sur la

quittance qui lui était remise. Par exemple, — un exemple

qui date du m'' siècle a. G., — -é-twxcv y.\v/.r,; où U-olzixyJ.ou

1. Cf. Wilcken, Oslr., I, pp. 60-63 (de Thébes et Hermonthis) : quittances

avec la formule è'/u ou d-s/w. Cf. H. Ernian, Die 'Habe'-Quittung hei den
Griechen (in Archiv f. Ppf., I, pp. 18-84). Dans Tebl. Pap., n. 100, relevé de
quittances diverses délivrées par des XoYî'jTai de fermiers (ci-dessus, p. 355).

2. Wilcken, Oslr., 1, pp. 63-80 : quittances avec la formule -cé-caxTat ou
TîîTCTwxEv, ou, exceptionnellement {Ostr., n. 1528), ÔLayÉypasev.
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Tt-ToU 'Ap7îa'l3-i.o; (4 ob. 1/2) \ En somme, cos divers modes

paraissent avoir été pratiqués concurremment au gré des

intéressés : la banque ne courait aucun risque en aucun cas.

Elle ne craignait pas la multiplicité des écritures et ouvrait

complaisamment ses guichets pour des versements de quel-

ques oboles, en échange desquelles elle remettait un reçu

sur tesson (oo-rpaxov) donnant décharge soit au collecteur,

soit au contribuable, mais toujours sur ordre et au compte

du fermier. Régulièrement les bordereaux apportés à la

banque devaient porter, outre la signature du fermier, le

contre-seing d'un àvriypa-^cu; ^, et les quittances signées du

banquier ou d'un de ses scribes (ypaaiJiaTe'jv;) devaient être

contresignées de même par un « acolyte » ^ (sTcaxoXouBwv) ou

assistant (napcôv-o Tiapà) qui se déclarait témoin oculaire du

versement : mais, pour les petites sommes, sans doute les

fermiers et certainement les banquiers se dispensaient de la

formalité de la double signature. On observait mieux les

règlements pour les affaires plus importantes, surtout lorsque

les acquits, comme dans l'exemple cité plus haut et dans les

papyrus de Zoïs, sont joints à la ôt.aYpacp/] qui motive le

versement *.

1. Wilcken, Osfr., II, n. 314.

2. Quittance de la banque d'Hermonthis, pour èyxuxTktov, xarà 8taypa['fTiv]

nTo)ie[X3t£ou teX[wvoû], u»' fiv ijTroyp(i[!f>£i] 'Aff>c>>-r)irt[â87is] ô àvTiypot[-^2Ùç], y.-z\.

[Pap. Par., n. 5, du 12 sept. 113 a. C). L'année suivante (8 mars 112 a. C),

quittance de la banque de Thèbes, également pour èyxûxîviov, xaxà 6iaypa.pTiV

Tsv/wvaioi;, bordereau contresigné par le même Asclépiade {Pap. Amherst,

11, n. 54).

3. Sur la formule N. èr^r^^o'koMr^y.oi, voy. Wilcken, I, pp. 76-77. 640. Régu-

lièrement la signature de Tacolytc, qui joue le rôle d'un ivriypaçeûç, devait

doubler celle du banquier. Cf. les papyrus de Zoïs. Dans les deux exemples

que fournissent les Ostraka ptoléuiaïques (nn. 1362. 1523), la signature de

l'acolyte remplace celle du banquier.

4. Le terme ôtaypa^T^ est employé en sens divers — au moins divers en

apparence — qu'il n'est pas toujours facile de distinguer. Sur cette question

depuis longtemps controversée, voy. A. Peyron, in Pap. Taur , I, pp. 144-148.

Pap. di Zoide, pp. 21-22. Franz, in CIG., III, p. 298. Droysen, Kl. Schriften,

pp. 10 sqq. Lumbroso, Rech., pp. 89-91. Wilcken, Actenstticke, p. 30. Ost?'.,

I, pp. 89-91. 633. Naber, in Arcfiiv f. Ppf., H, pp. 34 sqq. H. Erman, ibid.,

pp. 458-462. Gradenvvitz, Einflihrunr/ in die Papyruskunde, pp. 139-142. Eine

Tome III. 24
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Pour les mandats à payer, les formalile's étaient plus

minutieuses encore. Les hauts fonctionnaires de l'adminis-

tration des finances ne les ordonnançaient que sur le vu d'un

compte détaillé des dépenses faites ou à faire (o'.aTToX/,), et le

mandat était contresigné par les organes de transmission en

suivant la voie hiérarchique. Le banquier payait alors contre

reçu (àv':','7ÛpLêo).ov) du créancier de l'Etat '. Les formalités

étaient ici aussi minutieuses pour les petites sommes que pour

les mandats importants. Le trapézite Apollonios ne verse les

neiie û'.aypacp-f, ans HennupoUs (Mélanges Nicole, pp. 193-210). Étymologi-

queuient, c'.aypa'f-r, est une « description », un exposé des motifs pour lesquels

l'argent doit être perçu. Pratiquement, ÔLaypa-fr, paraît avoir eu le sens propre

de bordereau, note explicative, ou, suivant les cas, de mandat, ordre de verse-

ment à faire, soit à la banque, soit, plus souvent peut-être, par la banque.

Ces deux espèces sont libellées ou par un fonctionnaire ou par un fermier.

Mais il en est une autre, résumant les deux et d"originc différente, celle des

avis adressés par la banque à tel client pour l'avertir que le banquier a

encaissé telle somme portée à son compte et la tient à sa disposition. Enfln,

il est des Sixypacpai appelées telles par celui qui les mentionne ; mais bon

nombre ne se reconnaissent qu'à leur contenu, apprécié d'après des défi-

nitions litigieuses, et c'est ainsi que se perpétue le débat. Peyron entendait

par ôiavpaïT, un bordereau [partilio tribuli) dressé par les employés (tcXwva'.)

du banquier, considéré comme fermier et receveur des droits, et enregistré

(T£Tax-at) par lui à titre de constat officiel pouvant remplacer au besoin les

contrats eux-mêmes. Revillout [Procès d'Hermias, pp. 14. 40. 94-101), réfutant

Lumbroso, qui lui-même avait réfuté Peyron, cite des quittances démotiques

délivrées au temps d'Épiphane pour l'impôt du vingtième (svxûxî^iov) par le

TE>>a)VT,;, sans mention ni de ràvTiypa-^s'j; ni du banquier, et veut en conclure

que la banque n'avait pas à intervenir, jusqu'à ce qu'une réforme accomplie

entre l'an VI et l'an XXIII de Philométor lui donnât un droit de contrôle. A
partir de ce moment, la quote ou cédule (Siiypa-j-r,) du fermier aurait été

contrôlée par ràvT'.ypass'J; et soumise au trapézite, lequel affirmait que la

taxe avait été légitimement fixée. < C'était ensuite au publicain à se faire

payer de cette somme comme il voulait. Cela ne regardait plus l'État ».

Le trapézite aurait eu simplement pour mission de savoir ce que produisait

la taxe « afin d'établir les moyennes » utilisables pour la mise à prix des

adjudications futures. C'est encore la confusion, introduite par Peyron, entre

la tenue des livres de caisse et l'enregistrement par transcription (ivaypa'f-r,)

ordonné sous Philométor (ci-après, ch. xxviii), aggravée d'une confusion

entre les àiro/ai et les 7'jaêo>>a.

1. Wilcken, Aclenstûcke, v-vii. Ostr., I, p. 6.38. Pap. Petr., II, n. 26, III,

n. 64 a (huit reçus pour sommes touchées à la banque de Ptoléma'is Hormou
par des entrepreneurs de travaux publics, au temps de Philadelphe). Reçus

de sommes payées pour entretien des troupes, dans Revillout, Mélanges,

pp. 329-334.
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7,020 di". de cuivre allouées au T. d'Anion à ïhèbes en mai

13i a. C. que sur ordonnance du diœcète, contresigne'e par le

basilicogrammate Héliodore et l'acolyte Hippalos '. Un autre

papyrus de Thébaïde nous a conservé un ordre de payer

également transmis à la banque par la voie hiérarchique. Il

s'agit de soldes et rations à fournir aux équipages de deux

bateaux chargés par le diœcète de convoyer du blé. Le diœ-

cète Ptolémée écrit à l'hypodiœcète Hermonax, à la date du

24 Ghoiak an IX (10 janv. 108), d'ordonnancer {y^py]^a.'z<Xtv/)

pour les équipages un salaire mensuel de 8 tal. 3,000 dr. de

cuivre et 25 artabes de blé. Hermonax, sans se presser,

adresse la pièce à Hermias, que nous supposerons être le

stratège, à la date du 5 Pharmouthi (21 avril), l'invitant à

ordonnancer, pour quatre mois de salaires, des mandats de

34 tal. et 100 artabes de blé à verser, contre reçu en bonne

forme (àvTto-ùfjLêoAov), par les trésoriers de Latopolis. Hermias

fait contresigner le mandat de 34 tal. par le basilicogrammate

Phibis, à la date du 16 Pachon (1" juin) et l'adresse le même
jour non pas à la banque de Latopolis, mais à celle de Pathy-

ris, sans doute parce que les bateaux se trouvaient alors dans

ces parages, en recommandant bien, lui aussi, au banquier (?)

Démétrios d'avoir les pièces comptables en règle (xai. o-ufxêoXov

xal àvT'.TU^êolov Tzobr\'7y.i wç xaOriXet.) ^ Recettes ().-/] a p.aTa) et

dépenses (àvaXcô p-axa) devaient être inscrites jour par jour

dans le grand-livre ou journal (scpop-spiosç) et le bilan relevé

tous les mois (pivt-alla) pour être soumis au contrôle des

autorités compétentes ^.

On a vu plus haut que, suivant l'opinion de Wilcken, les

trapézites royaux étaient non pas des traitants, mais des fonc-

tionnaires. Il me paraît plus exact de dire qu'ils étaient à la

fois l'un et l'autre \ Il est évident, en effets que l'Etat devait

1. ReviUout, Mélanges, p. 327 (ci-dessus, p. 201, 2).

2. Pap. Grenfell, 11, n. 23. Nous n"avons pas le mandat pour les fournitures

de blé. Tout porte à croire que Tan IX est du règne de Ptolémée Soter II.

3. Wilcken, I, p. 641. Cf., ci-après, l'office de rÈxXoyiTxf,;.

4. C'est aussi, comme je m'en aperçois après coup, l'avis de J. Beioch, Gr,
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prendre avec eux des sûretés et exiger un cautionnement

quelconque. On voit, par la circulaire que représente le

papyrus 62 du Louvre, quel rôle capital jouait la banque

dans la procédure des adjudications et quelle responsabilité

encouraient les banquiers qui auraient laissé se glisser des

irrégularités dans leurs pièces comptables. Cette responsa-

bilité suppose que l'État ne les nommait pas sans garanties

pécuniaires. En tout cas, ce n'est pas en raison de leurs

capacités qu'ils étaient choisis, s'il est vrai que le trapézitc

Diodotos, par exemple, dont la signature est représentée par

trois croix au bas des reçus, ne savait pas écrire ^ Enfin, il

parait bien que le trapézife en titre avait non seulement un

chef de bureau (6 -apà) et des scribes^ mais des associés ou

fondés de pouvoirs, qui accolaient parfois leurs signatures à

la sienne ' et partageaient, par conséquent, sa responsabi-

lité. Ainsi s'atténue et disparaît presque la distinction pro-

posée plus haut entre les banques royales et les banques

affermées ou plutôt patentées. Les unes et les autres devaient

être, non pas des fermes soumises à l'adjudication annuelle,

mais des offices achetés dans des conditions analogues, et

pour un laps de temps plus long ou indéfini \

Gescli., 111, 1 (1904), p. 313, 2, qui compare les ,3aj'.Ai--ta: Toi-ô;»: à nos

banques d'État, o entreprises privées, simplement soumises au contrôle de

rÉtat, et obligées envers lui à certains services ». La Banque de France a

ses actionnaires, mais le gouverneur est nommé par l"État. Sous l'Empire, les

trapézites faisaient fonction de notaires, concurremment avec les agora-

nomes que nous rencontrerons plus loin, au ch. xxviii (cf. Naber, in Archiv

f. Ppf., H [1903], p. 35) et nous verrons qu'à l'époque ptolémaïque les reçus

de la banque ont été la première forme de l'enregistrement.

1. Wilcken, 1, p. "1. Ostr., nn. 329, 331, 1338 (époque de Pbiladelphe ou

d'Évergète V. Les croix en forme de xxx : au-dessous, la signature du

ypa[iij.at£'j;.

2. Wilcken, 1, p. 636-G31. Les grandes banques pouvaient avoir plusieurs

caisses — par exemple, celle de l'État et celle du clergé — et plusieurs trapé-

zites comme chefs de service [ihid.]. Cf. ci-dessus, pp. 364, 1. 369.

3. Sur la multiplication des banques privées à l'époque impériale, où même
les petites gens avaient un compte courant irA zoi.r.é'L-f,-., voy. Wilcken, I,

p. 6';9. Les banquiers officiels, comme les agoranonies (ci-après, ch. xxviii), se

succèdent assez rapidement dans le même bureau. Lumbroso 'p. 332) consta-

tait déjà qu'en cinquante ans environ, on rencontre au moins six titulaires de
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Les magasins royaux (^ao-'A-.xol QriTaupo'l)^ destines à rece-

voir les contributions en nature, étaient gérés delà môme
façon que les banques et avaient aussi une double comptabi-

lité pour les recettes et pour les dépenses, comptabilité

soumise au môme contrôle'. En fait, le régime delà per-

ception en nature ayant été pratiqué des siècles avant

l'autre, c'est la comptabilité des magasins qui avait servi de

modèle à celle, plus simple, des banques.

Un « Trésor «-comprenait des réceptacles (à-oooy.a) appro-

priés pour chaque espèce de fourniture, des greniers et des

silos pour les céréales, des celliers (olvàp!.a) pour le vin dans

les régions à vignobles, et probablement, comme nous le

verrons, un dépôt annexe pour la menue paille (àyupof)rî/.r,).

La manutention des céréales était le service de beaucoup le

plus imporlantou même le seul dans la plupart des établis-

sements, et Ton s'en aperçoit au titre que portent les admi-

nistrateurs en chef. Le rôle de trésorier receveur et payeur,

en tout comparable à celui du trapézite, y était tenu par un

ou plusieurs T'-TGAÔyo'., agents commissionnés par l'Etat ''

.

Ce ne sont pas, comme l'a pu faire croire l'étymologie, des

percepteurs, ayant uniquement pour mission de lever les

contributions en nature ^, mais des gérants qui s'acquittent

d'une tâche plus compliquée en écoulant les produits emma-

gasinés par diverses voies, suivant les destinations indiquées

la banque de Diospolis, et cinq de la banque d'Hermonthis. Voy. la statistique

refaite par Wilcken avec les nouveaux documents (ci-dessus, p. 364, 2j.

\. Reçus de sitologues, du temps de Philométor ou d'Évergète II, dans

Pap. Amherst, 11, n. 59 (signé par l'àvT'.ypa-jsô;)
; n. 60. Ordre de fournir

rpoî zi s-îptiaxa (n. 61).

2. Le 6T,Ta'jpô; royal est appelé en démotique la « Porte du Roi > (Revillout,

{Précis, p. 1286).

3. Un rapport de l'an 117 a. C. signale les abus commis par des individus

qui, sans nomination régulière, se sont emparés de certains ofiices incompa-
tibles avec leur profession : èvîwv [xâv aùiobz IveiXt/aôtwv o'.xovo;i[(at<] xxl

TO-ap/îaiç xal ffiToXoytati; xaî xto[xap-/_to(!.<; xal STÉpai; /Octai; àvTiOÉTai? tt,; xàO'

jau-où; àî/o'Xtaç [Tebt. Pap.,n. 24, lig. 62 sqq.).

4. Wilcken [Ostr., I, pp. 653-654) rectifie sur ce point une opinion qu'il n

lui-même partagée.
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par radministration supérieure. Comme receveurs, les

sitologues avaient à recevoir et enregistrer les denrées

fournies par le contribuable. C'étaient les autorités des

bourgs qui étaient chargées de la perception proprement

dite, y compris le recouvrement des arriérés (irpax-ropia) ', qui

était une véritable corvée. La part de l'Etat était faite et

mesurée sur place, sur les aires mêmes où avait lieu le bat-

tage des récoltes, étroitement surveillé par des y£VT,[;.a':ocpûAa-

x£ç assermentés. Le cultivateur n'en pouvait rien emporter

avant que le comogrammate, assisté du comarque et de

gardes (ccu)vax£;) prêts à manier au besoin la courbache, n'eût

prélevé le nombre d'artabes prévu par ses calculs et porté

sur son registre, soit pour la rente seule, soit avec un sur-

croît pour remboursement des avances faites au moment des

semailles ^ Le transport môme de la part de l'État aux gre-

niers royaux était à la charge du contribuable '. A l'entrée

des magasins, les sitologues procédaient à un nouveau

mesurage pour vérifier celui qui avait été fait sur place et

prévenir les détournements en cours de route; après quoi ils

prenaient livraison et délivraient aux intéressés des quit-

tances contresignées par leurs y.v-z'.^'pot.z^fiq. Le contrôle des

sitologues était une garantie pour l'Etat, mais non pour les

contribuables qui, là encore, en dépit des doubles signa-

tures, pouvaient avoir affaire à de malhonnêtes gens ^.

1. La irpaxTopia exercée par le comarque et les -pziSù-zzooi [Tebl. Pap.,

nn. 48, 128).

2. Cf. dans les Pap. Petr., Il, u. 9 5), une requête de cultivateurs (du

14 juin 239 a. C.) demandant la permission d'enlever leur récolte, probable-

ment sans attendre le vérificateur officiel.

3. Cf. M. Rostowzew, Kornerhebimg und -transport im r/riech.-rom. Aegyp-

ten (in Archiv f. Ppf., 111, 2 [1904], pp. 201-224). Sur le transport ultérieur,

des magasins à Alexandrie, par des agences de muletiers et de bateliers, voy.

(pour l'époque impériale) Fr. Preisigke, Kornfrachten im Fayum (ibid.,

pp. 44-54).

4. Voy. l'ordonnance royale {Tebt. Pap., n. 5, lig. 85 sqq.) rendue par

Évergète II pour réprimer les exactions que pratiquaient les sitologues à

l'aide de fausses mesures. Le roi admoneste toùç Tpô; Ta; aitoAoyîxi; xal

àvTiypacsEÎa?, sitologues et contrôleurs. Il exige qu'ils se servent de mesures

en bronze dûment vériûées par les autorités du nome. Légalement, ils
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Les sitologues avaient des attributions analogues de tout

point à celles des trapézites et étaient soumis aux mômes
règles de comptabilité. Ils devaient adresser au basilico-

grammate de la région des rapports mensuels dans lesquels

ils mentionnaient ce qui avait été versé et ce qui restait dû

(Ào'.TTOYpacpôtJLsvov) par les contribuables, en spécifiant les

diverses espèces de recettes, impôts, loyers des terres doma-

niales, restitutions de prêts, frais de perception '. Comme
payeurs, ils portaient au chapitre des dépenses les rations

qu'ils avaient dû fournir sur mandat soit adressé à eux

directement, soit transmis par l'intermédiaire d'un ban-

quier ^ Enfin, ils devaient, suivant les ordres reçus, soit

expédier les denrées emmagasinées aux destinations requises

{(rl-zoq (pop'.xô;;), soit les mettre en vente (o-Tto.; ayopcLT-zâç) \

avaient droit d'exiger un è-irt[jL£Tpov de 2 0/0 [Tebt. Pap., nn. 91, 92) pour com-

penser les déchets du criblage et un xoœxivsutixôv (ci-dessus, p. 298, 3) pour

frais dudit criblage, qui servait principalement à séparer le froment de l'orge

dans le xp'JoTHjpô; (cf. Pap. Pelr., 111, p. 218). Les autorités du village

n'étaient pas moins sujettes à caution. Un cultivateur se plaint d'avoir été

victime d'une entente entre le comarque, le comogrammate et le y£VT,]xx-

TO-fûXaç, qui ont majoré sa dette {Tebl. Pap., n. 183).

1. Voy. le rapport mensuel du sitologue Collouthos, receveur dans le

Fayoûm en l'an XLil d'Évergète (119/8 a. C.) et l'apostille du basilicogram-

mate Asclépiade, préposé twv OeixÎîjto'j xal IloXéjxwvoç [Xëptôwv xoO 'ApTivoeÎTO'j

(Goodspeed, n. 1). « Cette pièce nous donne : !<> le compte de l'arriéré Çkoi-

'jroypa.po;j.évoi;) pour Mésori, en blé et en orge; 2" de ce qui est payé en sus

comme loyer des terres royales {Kposs.i.aùESeyiJ.éwj eÎî ]jL(ff9waiv); 3" des frais (ce

qui est payé pour les frais par le contribuable). Suit une constatation d'ar-

riéré par le basilicogrammate ». P. Jouguet, in Rev. d. Et. anc, 190.5, p. 280,1).

2. On a vu plus haut (p. 371) que le stratège Ilermias adresse des instruc-

tions pour fournitures mixtes (argent et blé) au banquier de Pathyris. On peut

supposer que le banquier se chargeait de prévenir son collègue le sitologue.

Du reste, les fonctions de banquier et de sitologue peuvent se cumuler : cf.

A'jji;j.3(/_[ou aiJioXôyou xal tpaTtcÇj (tou] {BGU., n. 992).

3. Pap. Pelr., II, n. 20. III, n. 36 6 (correspondance oCBcielle, de 232 a. C,

au sujet de bateaux de transport de aïTo; cpopixôi; du Fayoûm à Memphis);

II, n. 48. III, n. 116 (Reçus de janv. et févr. 187 a. C, délivrés par un patron

de bateau, Polycrate, transportant du « froment pur » provenant de la récolte

de l'an 189 et destiné à être en partie vendu [eî; tàv iyopaîxov] pour le compte

de Dorion, toû ciTo^kOyo'jvTO!; xôJv itepi Bo'Jêaaxov totïw), et, plus loin, xoO Jixo-

Xoyoûvxoî spya3Xï,pîu). C'est une explication plausible de ces termes qui sem-

blent former antithèse. Je croirais assez que les sitologues ne maniaient pas

d'argent et que le prix du blé vendu était versé à la banque. Pour simplifier
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Là se bornaient les opérations faites pour le compte de

l'État : mais les sitologues, comme les banquiers, spécu-

laient pour leur propre compte. Peu de particuliers étaient

assez riches pour avoir des magasins à eux. Les sitologues

pouvaient entreposer leur récolte et même se charger de

tenir leur comptabilité, d'encaisser et de payer en leur nom.

Ainsi Ton voit, au premier siècle avant notre ère, le sito-

loguePtolémée, sur ordre de Ptolémée, « gretlier des culti-

vateurs » (vpaaaa—js "^wv vswpvwv), verser au propriétaire

d'un xlr^po:; la rente {èxcpôp-.ov) que lui doit son locataire. Ici,

le sitologue a pris soin d'écrire au dos : « en grain non

criblé » (o-iToj puirapo-ji) \ De même, des sitologues font des

paiements sur ordre d'un greffier des cultivateurs et d'un

« grelïier des éleveurs » hzy.'j.'j.y-t'j; xT-r,voTpô'i{ov) '^ Ils pou-

vaient aussi consentir des prêts, soit comme agents du Tré-

sor, soit sous leur propre responsabilité et à leur bénéfice ^

Le rôle des sitologues se restreignit à mesure que s'ampli-

fiait le rôle complémentaire des banquiers. Le système de la

perception en nature, hérité des Pharaons, fut peu à peu

remplacé par le régime plus commode de la perception en

argent. Il ne fut guère conservé, en dehors du domaine royal,

que pour l'impôt foncier ou plutôt pour une partie de l'im-

pôt foncier, et il ne fut remis en pleine vigueur que sous le

Bas-Empire, au temps où les empereurs l'appliquaient par-

tout. La sitologie, à laquelle ïannona romaine avait donné

leurs écritures, ils devaient compter comme dépenses tout ce qui sortait des

magasins.

1. Fayûm Towns, n. 16.

2. Fayùm Towns, n. 18 a-b, à la date des 15 et 16 Thoth de l'an XXI (de Pto-

lémée Alexandre? = 30 sept.-)" oct. 94 a. C).
3. A l'exemple unique et douteux (Pap. Petr., II, n. 48, de lan XVIII d'Épi-

phane (188/7 a. C.) cité par Wilcken (Ostr., I, p. 653 : ci-dessus, p. 375, 3)

s'ajoute maintenant le prêt de 15 artabes de froment consenti à Harbéchis

par -&"; îLToXoyoijaiv e!; t6 7:=p'. Osoyovioi ÈpvatjTT.ptov (Teè/. Pap., n. 111 : le

reçu est du 18 Paj-ni LIV = 5 juill. 116 a. C). Le sens d'ïovaT-rf.p'.ov — qui

se rencontre aussi ailleurs (ci-dessus, p. 375. 3) —est douteux. Greafell le tra-

duit par -< granar}' ». La manutention d'un grand entrepôt peut bien être,

en effet, assimilée à celle dune usine.
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une importance spe'ciale, devint une corvée gratuite (Xst.Toup-

vîa) imposée, comme aussi la -paxTopCa, aux décurions '. Au
fond, le ciiangement, par comparaison avec le régime pto-

lémaïque, était moins grand quon ne l'a dit : la responsa-

bilité des autorités locales était seulement accrue de celle

qui incombait jadis aux sitologiies fonctionnaires.

JXous sommes mal renseignés ou pas du tout sur les dépôts

annexés aux magasins des céréales et placés sans doute sous

la gérance directe ou la surveillance des sitologues. Des

celliers pour le vin, que le papyrus des Revenus met à la dis-

position de l'économe, nous n'avons rien à dire, sinon que

les sitologues, subordonnés de l'économe o-'.t-.xwv, étaient

qualifiés pour en assumer la gestion. Il est bien question

d'olvcÀoy''* dans un reçu d'un magasin de Thèbes, mais le

signataire Hermias ne dit pas s'il est s-'.toâo-'o; ou peut-être

olvoAÔyos ^ En revanche, on rencontre des fonctionnaires

spéciaux pour la manutention de la menue paille ou balle

(ày-jpov), dont le vannage opéré sur les aires devait produire

des quantités et qui était réquisitionnée, au besoin, à titre

d'impôt (àyjpuà tsÀt,), pour la fabrication des briques et le

chauffage d'établissements publics, notamment des bains

pour militaires. On l'amenait par charges (àycoYat) eU tc [ias-',-

Af.x6v. Ce service était assez important pour avoir ses dépôts

(ày'jpo9-?;xa'.) et ses employés spéciaux, àyupoTrpàxTops^, -apa-

Àfi!j.-:a!. àyupotj, àyupàp'.o!,, titres qu'ils portent sur les quit-

tances de l'époque romaine, alors que la perception était

mise en régie. Sous les Ptolémées, cet impôt devait être

affermé comme les autres. On lit sur des quittances de cette

époque : « a livré (-apaoiouxcv) un tel et ses associés » (xal ol

1. Sur la sitologie à l'époque impériale, voj'. Wilcken, Osh-., I, pp. 653-663.

Le Bas-Empire a partout des praepositi horreorum (Cod. Theod. XII, I, 49j.

2. Ostr.,n. 711. Cf. Wilcken, I, pp. 99, 269-270.

3. Osti-., nn. 713. 744. 751. 1319. Cf. Wilcken, I, pp. 102. 109. 162-164. Les

Orientaux ayant l'habitude de ne couper en moissonnant que les épis, les

chaumes restaient sur le terrain 'i~'.-f,7.\i\i.Hy. : ci-dessus, p. 187;. L'à/upov ne
désigne que la balle.
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Tout ce qui n'était pas consommé ou réservé pour semence

ou vendu (o-Tto; àvopaTTOs) et converti en argent sur place,

s'il s'agit des denrées ; l'excédentdes recettes sur les dépenses,

s'il s'agit d'impôt perçu en argent ; était acheminé sur Ale-

xandrie et mis à la disposition du roi ^

L'idée de distinguer dans le roi le chef de TElat, imper-

sonnel comme sa fonction, et la personne du roi, entre son

intérêt comme individu ou comme père de famille et celui

de l'Etat, et conséquemment de faire dans les revenus dont

la totalité était à sa disposition comme souverain une part

qui fût sa propriété particulière, cette idée n'est pas de celles

qui naissent d'elles-mêmes dans une monarchie despotique et

héréditaire. Elle emporte une sorte de déchéance du pouvoir

souverain, limité par la résistance de l'intérêt général qui,

à un moment et pour des raisons quelconques, a pris cons-

cience de lui-même et s'est senti opposé à l'arbitraire royal.

Nous ignorons à quelle époque il fut institué une gérance

particulière ('.oioç Àôyoç) pour la cassette royale, qui formait

dans le Trésor comme un compartiment à part, placé sous

une direction autonome, distincte de l'administration géné-

rale [oioixr^T'.q) ^ On savait que l'I'o'.o; \6ro; existait sous les

1. De même, en France, sous l'anrien régime, les « charges » étaient

réservées pour les dépenses locales, et les « revenans bons » centralisés par

le « Trésor de l'Épargne » (Cf. J. H. Mariéjol, Histoire de France [de E. La-

visse], t. VI, 2, p. 63).

2. Cf. Paul M. Meyer, Aioî/t,^'.; und l'Sio; >>ôyo(; (Festschr. z. Otto Hirsch-

feld, pp. 131-163). La majeure partie de cette étude consacrée à Vloio^ )vôyo;

sous la domination romaine, l'auteur s'attachant à démontrer que l'iSio;

Xôvo; était alors non pas la res privata, mais le patrimonium Caesaris. dis-

tinct du fisc (ÔLOixT.Tiç). Cf. les rectificalions de l'auteur dans Archiv f. Ppf.,

III, pp. 86-88. Il fait de ITSio? )>oyô; « nur ein Ressort der 5'.o£-/tT,5i; » et n'ad-

met plus qu'il y ait eu un domaine terrien distinct du domaine royal, comme
la xs/wpi(jijiévT, xpÔCToôo; ("= odsiaxà; \6yoz). A son tour, 0. Hirschfeld {Die

kais. Verwaltimgsbeamfen, pp. 3o3-3a6) reprend la première opinion de Meyer:
il fait observer que rioio; )>ôyo; est nommé immédiatement après le préfet

d'Egypte et le juridicus, et que sa compétence devait s'étendre à l'ensemble

des domaines impériaux, ressortissant soit au fisc (comme la yf, pajiXixTi et

les àSsaTTOToi), soit au patrimoine de César (yô oûaiax-r,). On sait même aujour-

d'hui (par Pap. Oxyrh., IV, n. 721) que, comme l'avait présumé Meyer, la

têpà yr, était aussi administrée par l"t5'.o; )vôyoî romain.
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Romains ' et on se doutait bien qu'ils n'avaient fait que

conserver une institution antérieure; mais l'existence de

cette cassette particulière sous les Plolémées n'est connue

que depuis peu et par des documents qui ne remontent pas

au-delà du règne de Philométor ^

Comme on vient de le dire, les rois absolus n'échangent

pas spontanément contre une « liste civile » leur droit de

disposer de tout le produit. Aussi est-il probable que la

distinction entre les fonds de l'Etat et ceux de la cassette

royale ne s'est pas faite tout d'un coup. La question s'est

posée tout d'abord à propos de l'entretien de la famille

royale. Les premiers Ptolémées y avaient pourvu à leur

gré, soit par des revenus assignés sur le Trésor, soit par

des donations '. On a vu plus haut que, sous le règne d'Epi-

phane, des portions du domaine royal ont été mise à part

comme « revenu des enfants du roi », et que ces apanages

1. Strab., XVII, p. 797.

2. L'éveil a été donné par deux proscynènies de Philfe, publiés en 1871 pai-

K. Wescher {C.-R. de l'Acad. d. Inscr., 1871, pp. 289 sqq. Dittenb., OGIS.,

nn. 188. 189). Ce sont des hommages à Isis, portés à Philse par un certain

Tryphon, au nom de Kâaxopo; xoû auyyôvouî xal irpô; tiL t6iw )kôyw xal o!xovô[ioy

ToO |Î3tïL>>6w;, le 2o Payni an XXV (27 juin 36 a. C). Tryphon et Castor étaient

déjà connus par des proscynèmes datés de Tan 71 et de l'an 61 a. C. (Letronne,

Recueil, II, pp. 47, 63) comme contemporains de Ptolémée Aulète. Depuis sont

venus s'ajouter d'autres témoignages; le plus ancien [Pap. Grenf., I, n. 16), de

l'an XXXV (de Philométor = 147/6 a. C, ou d'Évergète = 136/3 a. C); un

autre, de 131/0 a. C. (Wilcken, Actenstucke, n. 1, lig. 21); deux autres, des

années 112 a. C. (Pap. Amherst, II, n. 31, ci-dessus, p. 366) et 93 a. C.

?

(eG(/.,n.992). Dittenberger (OG/S., n. 188) fait observer qu'en juin 36, Ptolémée

était exilé et qu'il est étonnant de voir Castor qualifié o'.xovôaoç xoû [^aatT^sw;

xal xr,? diocAcsf,; à pareille date. II est tenté de reporter cette date à l'an XXV
d'Alexandre I (89 a. C). Mais je ne trouve pas si étonnant qu'un intendant

ait conservé, sous un gouvernement provisoire, ses titres accoutumes, y
compris celui d'intendant de la reine, qui, à mon sens (ci-dessus, t. II, p. 143),

était alors défunte.

3. En l'an XXXVI de Philadelphe (230-49 a. C), un certain Théaristios de

Cyrène est au service de Lysimaque et administre ses revenus [Pap. Petr.,

I, n. 22, 1). Ce Lysimaque pourrait être le fils de Philadelphe (cf. ci-dessus,

t. I, p. 283. III, pp. 73. 129). On doit supposer que Philotéra, sœur du roi,

était largement pourvue. Les apanages pouvaient se composer de revenus

très divers et dispersés. Cf. la dotation de la princesse N'itocris, au temps

de Psammetik I, dans ReviJIout [Précis, pp. 439-443).
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reparaissent plus tard, dans les papyrus de Tebtunis, sous

la rubrique x£ytopi,7u.£vr| ttoôs-oôoç. Ce « revenu séparé » a

déjà, non seulement une comptabilité distincte, mais des

administrateurs ou préposés (Ttpoa-TàTaf.) spéciaux, qui relè-

vent probablement d'un olxovôixo; toù ^aa-'Jiwç '.

Il restait peu à faire pour transformer la caisse des apa-

nages en cassette royale. Il suffisait d'y inclure les revenus

destinés à pourvoir aux dépenses du roi lui-même, considéré

non plus comme souverain, mais comme fonctionnaire pri-

vilégié de l'Etat. Le besoin de limiter ces dépenses dut

paraître urgent lorsque fut inauguré, par accommodement

entre Philométor et Evergète II, le régime de la royauté en

partie double ou triple, avec pouvoir indivis et compétence

égale. Au cours de cette paix fourrée, sans cesse rompue par

des expulsions et des restaurations alternantes, le Trésor

risquait d'être dilapidé par chacun des maîtres du moment
au profit d'ambitions rivales qui, au lendemain de transac-

tions précaires, se préparaient encore à la lutte. C'est, ce

semble, durant ces discordes intestines, passées plus tard

en habitude, que les Alexandrins, devenus par la force des

choses et souvent par l'émeute arbitres du conflit, ont pu

imposer aux rois une liste civile et les dessaisir de la libre

disposition du Trésor tout entier.

La cassette royale n'était pas remplie par un prélèvement

fait sur les recettes de la Trésorerie (o-.owrjT'.ç), mais, comme
autrefois la x£ywp!,o-[j.£VT, 7ipÔ7ooô^, par les revenus d'un do-

maine détaché du Domaine royal, revenus perçus à part dans

les banques et probablement accrus, de temps à autre par

les déshérences et les confiscations ^ Il n'est pas sûr que la

1. Ci-dessus, pp. 190-191. 379, 2. Cf. Letronne, Recueil pp. 412-413.

2. Les papyrus précités (Pap. Amh., II, n. 31 etBGU., n. 992 — ci-dessus,

pp. 366 et 319, 2, de 112 et 162 [Schubart] ou 93 [Meyer] a. C.) relateut des
versements faits à la banque d'Hermonthis sî; tôv ïStov Xôyov tûv |3aCTt>vlwv ou
patTiTvôï Etç xov l'Stov );ôyov, pour usurpation ou location de terres appartenant
au domaine spécial. Ils sont faits sur bordereau (Siaypasri) dressé par le chef
de l'administration financière de la Thébaïde (ô èicl xwv TrpoffôSwv) et contre-
signé par le paTtXixôî Ypaa[j.aTeû; de la région, c'est-à-dire que, au-dessous



LA CASSETTE liOYALE 381

création de Tlow; }>ôvo; ait été favorable aux linances publi-

ques. Nous verrons que, sous Ptolémée Aulètc, la moitié

peut-être des revenus de l'Egypte allait s'engouffrer dans la

caisse où puisaient alors tant de mains ^

La hiékarchie administrative.

Nous pouvons maintenant essayer de reconstituer la bié-

rarchie des fonctionnaires qui consacraient tout ou partie

de leur activité à l'administration des iinances. L'exposé à

chance d'être plus clair en commençant par le sommet et

suivant le fractionnement des compétences dans l'ordre

descendant.

Le chef suprême de la hiérarchie ou ministre des finances

était le diœcète (St.ou7iTr,ç — 6 ètcI t7\ç oioiy-riutbiç) résidant à

Alexandrie ^ On se heurte ici, dès le début, à une question

de Tadministrateur général de la cassette (ô Tipè? xû Î3:w >iôyw), les fonction-

naires de la 5ioixT,fftî; gèrent en même temps TtSioç Xôyoi;. Le domaine de

Sébennytos qui, en 142/3 de notre ère, s'appelait encore poLsiléiùc, nxo>v£pLa(o'j,

devait avoir appartenu à la cassette royale avant de passer dans le patri-

moine de l'empereur (J. Nicole, Le domaine du roi Plolémée, in Arcliiv f. l'pf,

III, 2, pp. 223-226). On sait par le Pcip. Lond. (Calai., II, p. 167) que Livie et

Germanicus possédaient des domaines foùstat) dans le Fayoùm. Cf. M. Rostow-
zew, Die kaiserl. Palnmonialverwallung in Aer/yplen (Philologus, LVII [1898],

pp. 564-577). 0. Hirschfeld, Der Grundbesilz der rômischen Kaiser in den

erslen drei Jahrhunderten (Beitr. z. ait. Gesch. II [1902], pp. 292-293).

1. En 1607, Henri IV prélevait environ le tiers des « revenans bons » pour
l'entretien de sa cour et pensions à la noblesse (Mariéjol, op. cit.., p. 64). Par

l'exemple de ce roi économe on peut juger de la façon dont ses successeurs

usèrent des « acquits de comptant ».

2. Le diœcète est le successeur du dja de l'époque pharaonique (Revillout,

Précis, p. 43). Le titre Siov.-r\Trfi a. prévalu, comme plus court, sur le titre ô èizi

zTfi 5toixT,asa)ç T£Tay|xsvoç, emprunté à Athènes (ô ou oî e-Ttl Tr[ i-ioi-nr^aii) et

employé concurremment dans le Papyrus des Revenus. Liste provisoire des

diœcètes de Fépoque ptolémaïque, avec les références, dans IL Maspero {op.

cit., p. 243), dix-sept noms : Satyros, Apolionios, Théogène, Eutychès (sous

Philadelphe) ; Cléandre (vers 230?); Diogène, Chrysippe (sous Ptol. III);

Tlépolème (sous Épiphane) ; Ilérode, Dioscouride, Dionysios, Archibios,

Ptolémée (sous Philométor et Évergète II) ; Irénée (sous Soter II) ; Ptolémée
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longtemps débattue et qui s'achemine, à l'aide des docu-

ments nouveaux, vers une solution définitive. On rencontre

si souvent dans les papyrus des ordonnances de diœccle

réglant des affaires d'infime détail \ que, en vertu du prin-

cipe de minimis non carat praetoi\ il semblait nécessaire

d'admettre l'existence de diœcètes provinciaux, représen-

tants directs du ministre alexandrin -. L'objection est de

peu de valeur en elle-même, et elle se trouve comme réfutée

par le papyrus des Revenus, ordonnance royale rédigée et

corrigée par le diœcète, qui entre dans les derniers détails

sur la procédure des adjudications, le mode de perception

des taxes et des amendes et la tenue de la comptabilité. On

peut faire observer, par contre, qu'admettre — comme le

fait Wilcken — un diœcète par nome oblige à multiplier

dans la môme proportion les subordonnés immédiats du

diœcète, V 'jT^w.ow.r^Tf^^ et l'exÀoy.Tr/'s \ et que vraiment, sous

prétexte de décharger l'administration centrale, on encombre

l'administration locale de fonctionnaires faisant double

emploi avec ceux dont nous parlerons tout à l'heure. Dans

l'affaire dite des Jumelles, les pétitions parties du Sérapéum

de Memphis reviennent du roi à l'hypodioecète sans passer

(sous Ptol. Alexandre); C. Rabirius Postuuius, Pothin (sous Ptol. Aulète).

J'y ajouterais Sosibios, Hippalos (sous Épiphane : ci-dessus, p. 316) et

Lycarion (ci-dessus, p. 160,4). Sur les diœcètes de Tépoque romaine, voy. G.

Brandis, art. A'.oîvcr.îi;, A.oixTjxf,;, dans la R.-E. de Pauly-Wissowa, V, p. 190.

1. Par exemple, il fixe le prix des jarres à fournir pour le transport du

vin (ci-dessus, p. 232, 2).

2. C'est la thèse soutenue, contre Lumbroso, Robiou, Revillout et P. M.

Meyer, par .\lahaffy, Grenfell, Wilcken, Strack,Dittenberger (dans les Addenda
de OGIS., I, p. 649). Grenfell, commentant les papyrus de Tebtynis (p. 33,

note 27), est tenté de revenir sur son opinion; mais Strack (in Archiv f. Ppf-,

II [1903], p. 539) estime, au contraire, que les trouvailles récentes font pen-

cher la balance en faveur de la thèse de Wilcken : et cela, sans apporter

aucun argument nouveau. Brandis {loc. cit.) s'en rapporte à Wilcken. En
dernier lieu, H. .Maspero tient pour la thèse du diœcète unique, et Smyly
(in Pap. Petr., Ill, p. 132) la juge « très probable ». Qu'un ou deux diœcè-

tes aient été simplement twv !;(),tov, cela ne prouve pas que le grade fût

insuffisant pour le diœcète alexandrin : nos ministres actuels, en France,

sont généralement peu décorés, ou pas du tout.

3. Wilcken, I, p. 494.
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par un diœcète provincial. De môme, dans un papyrus connu

depuis, un ordre du diœcète central est adressé directement

à l'hypodiœcète ^ Cicéron, à coup sûr, ne se doutait pas

qu'il pût y avoir en Egypte plus d'un diœcète ; il sait que

son client Rabirius, une fois pourvu de ce titre, régissait

toute « l'administration royale » en matière de finances -.

Enfin, il est véritablement inexplicable que, sur une ving-

taine de diœcètes connus, aucun ne soit qualifié autrement

que « diœcète » tout court, sans mention aucune de nome
ou ressort quelconque.

La compétence du diœcète, émanation directe de l'auto-

rité royale, était comme illimitée. Il réglait par ses ordon-

nances toute la matière fiscale, recettes et dépenses, en

Egypte et dans les possessions coloniales; il nommait, sur-

veillait, frappait de peines disciplinaires pour négligence ou

malversations, révoquait au besoin tous les fonctionnaires de

l'ordre financier, c'est-à-dire la majeure partie des fonction-

naires ^ C'est comme diœcète que, au début du règne de

Ptolémée Y Epiphane, TIépolème avait exercé une véritable

1. Pap. Grenf., II, n. 23. Cf. ci-dessus^, p. 371. Le diœcète Ptolémée a

grade de 5u-f;'£VT,; et le sous-diœcète Hermonax est ôij.ôtiij.oî'coÏ; auyysvsji. Ce

ne sont pas des fonctionnaires de petite envergure.

2. Si curationem et quasi dispensalionem [= 5ioiicT,7;v] rec/iam suscepisset.

Ici aulem facere non poteral, nisi dioeceles : hoc enim nomine ulitur qui a

rege esset constitulus (Cic, Pvo Rabir. Post., 10). A Athènes, où il y avait

beaucoup de Ta|j.iai, il n'y eut ordinairement qu'un seul èttI ir^ SiotvcT.asi.

3. Le diœcète Irénée disant à l'Intendant (?) Asclépiade : spôvtisov otm; —
Ttpô; Ta; ot^ovoiJLiaç xxl àpyi-juXaiiLXEiaiî •îîpo/_stpi[s8û]ffiv i^io'koyo'. [Tebi. Pap.,

n. 27, lig. 20-21 : cf. 38-39) ne prouve pas que les économes — à plus forte

raison les archiphylacites — fussent nommés par l'Intendant. Irénée demande
qu'on ne lui propose que des gens honorables. Nous ignorons dans quelle

mesure il déléguait ses pouvoirs pour la nomination des agents inférieurs.

Les Y£VT,aâTOfjAa-/ic; recevaient sans doute leur investiture temporaire de

l'économe [ibid.]. Les comogrammates — comme Menchès, ûzo toû Sio'.xt.toO

xa8cTX2[X£vo; [Tebl. Pap., n. 10, l. 1-2) — étaient nommés par le diœcète. Un
comogrammate est frappé d'amende par le diœcète ( VVilcken, Ostr., I, p. 220) :

amende collective de comogrammates \Tehl. Pap., n. 58 : ci-après, p. 392, 2).

Voy., dans Tebl. Pap., n. 27, l'admonestation adressée par le diœcète Irénée

à l'intendant (ou aux intendants, ci-après, p. 388, 1) des Revenus au Fayoûm,
mercuriale dont l'effet se transmet de proche en proche jusqu'aux como-
grammates .
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régence \ Les nominations faites par le diœcète étaient

libellées en forme solennelle et notifiées à tous les fonction-

naires de Tordre intéressé. Celle du sous-ingénieur Théo-

dore, auxiliaire de l'ingénieur Gléon et préposé au service

des irrigations, est adressée « aux économes, noraarques,

basilicogrammales, phylacites à (ayant autorité sur?) 10,000

aroures, comarques et comogrammates - ».

Les bureaux du diœcète, substitut permanent du roi, étant

le centre de l'administration tout entière, devaient s'encom-

brer par reflux de tous les dossiers concernant les questions

contentieuses qui n'étaient pas tranchées sur place par les

fonctionnaires inférieurs, pétitions et rapports de toute sorte.

Aussi un fragment très mutilé et sans date d'une circulaire

que je suppose émanée du diœcète recommande aux scribes

des divers bureaux « de ne pas envoyer au roi de longues

épîtres, ni à tout propos, mais sur les choses nécessaires et

urgentes et le plus brièvement possible », en expliquant les

objections qui méritent créance : « car tu sais toi-même »,

ajoute la circulaire, « qu'on nous apporte quantité d'asser-

tions absurdes et mensongères » \ Pour les nominations de

fonctionnaires, le diœcète est censé les avoir toutes connues

et approuvées. Un rapport sévère sur des abus à réprimer

constate que les délinquants sont des individus qui, pour la

plupart, se sont installés dans leur office aveu o',0!.xY,':t.x(ôv '/j>i\-

pi.aTi.cra(ùv et dont certains ont usurpé les fonctions d'éco-

nome, toparque, sitologue, comarque, épistate, ou les ont

1. TtapaXaêwv Tr;j xôjv yp-fiixâxojv ÈÇo'JTiav (Polyb., XVI, 21, 6) est l'équivalent

paraphrasé de 5iotitT,Tr,;. Tlépolème affirme sa compétence en matière de dé-

penses en dilapidant l'argent du roi (Sicppi-Tst xi l^aaiT^ixà /pf,;xaTa). C'est sans

doute au même titre que Sosibios, Agathocle, et plus tard Pothin, ont joué le

rôle de maires du palais. Rien ne caractérise mieux un gouvernement dont

l'unique affaire était l'exploitation fiscale de ses sujets.

2. Pap. Pet)'., II, n. 42 a, milieu du iii« siècle a. C.

3. BGU., n. 1011. La suite semble contradictoire : "Apiaxov Se èaTiv xà y?i[i.-

[xaxa aoxà xà icapà xwv iipô; xot; bpio:^ x£xay;j.lva)v sp/ôjxeva T:é\nzB:'^ . Mais il

s'agit, ce semble, des pièces justificatives provenant des comptables militaires.

Au lieu d'un rapport détaillé sans les pièces, la circulaire demande un rapport

sommaire, borné aux points principaux, avec les pièces à l'appui.
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dcldguées à leurs fils ou ont élargi indûment leur ressort '.

Au-dessous du diœcète, la hiérarchie se complique avec le

temps. L'édit de Philadelphe connu sous le nom de Papyrus

des Revenus, énumérant les fonctionnaires auxquels il est

adressé, ne signale dans l'ordre financier que les adminis-

trateurs du Domaine, nomarques et toparques, et les agents

du fisc, économes, contrôleurs (àvTt-Ypacps^), avec les basilico-

grammates '. Le roi a pu oublier des fonctionnaires subal-

ternes, mais non pas des diœcètes et hypodiœcètes denomes.

Il est naturel que l'édit lancé par l'administration centrale

n'ait pas compris dans ces adresses ses propres rédacteurs,

c'est-à-dire le diœcète lui-même et son auxiliaire, le chef de

la comptabilité {èy.Xoy.'j-r^q) . Ce fonctionnaire de haut rang ^,

connu depuis longtemps par d'autres documents, est nommé
dans le Papyrus des Revenus à côté du diœcète, le roi

ordonnant aux économes d'envoyer à l'un et à l'autre, sous

pli cacheté, copie des comptes mensuels arrêtés avec les fer-

miers \ Un autre passage, qui parle au pluriel des subor-

donnés du diœcète Satyros et de l'éclogiste Dionysodore, a

donné occasion de soutenir qu'il s'agit ici de diœcètes et

d'éclogistes provinciaux. On pourrait aussi bien en tirer la

1. Tebt. Pap., n. 24 (ci-dessus, p. 373, 3). Sur l'organisation des bureaux en

général, voy. F. Preisigke, Griech. Papyruskunden i/ncl Bureaudiensl in gviech.-

rôm. Aegypten, tirage à part de VArcfnv f. Post iind Télégraphie, 1904, n^^ 12-

13 : esquisse rapide (18 pp.) des formalités bureaucratiques, rédaction des

minutes, copies, annotations, sigles sténographiques, ratures, sceaux, adresses

aux revers des rouleaux, accusés de réception, classement dans les archives,

etc. A propos d'une lettre du diœcète Irénée, que le basilicogrammatc Iloros

a fait porter par messagers à ses subordonnés [Tebt. Pap., n. 26, du 3 nov.

114 a. C), l'auteur conjecture qu'il y avait une poste administrative, trans-

portant aussi, à l'occasion, des lettres privées, contre une taxe eu un pour-

boire aux messagers.

2. Rev. Laws, col. 37, 2-5. Cf. le rapport du nomarquc du nome Arsinoïte

sur les semailles de l'an 235/4, xxOcJti s-sSio/av oî T[ô-ap-/ot ?] Pap. Pelr., II,

n. 30 d. Iir, n. 75 : ci-dessus, p. 267, 1.

3. C'est probablement le même Irénée qui d'éclogiste (Ted/. Pap.. n. 72)

devient diœcète {ibid., n. 26) la même année (114 a. C).

4. Rev. Laws, col. 18, 7. Cf. 19, 6-7. Le Tebt. Pap., n. 61 b est un rapport

annuel (de 118/7 a. C.) sur les revenus du Domaine à Kerkéosiris, rapport

soumis au diœcète Archibios et annoté dans ses bureaux.

Tome m 2S
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conclusion contraire, et, pour le diœcète, il n'y a pas lieu de

revenir sur l'opinion exprimée plus haut. Mais il n'en va

pas tout à fait de même pour réclogisie. Le texte se sert

d'expressions très différentes pour désigner « ceux qui fonc-

tionnent près » le diœcète, employés anonymes, et les

« éclogistes institués près » ou par l'éclogiste Dionysodore '.

Les premiers peuvent être les nombreux fonctionnaires qui,

dans les nomes, relèvent du diœcète à un titre quelconque;

les autres ont le titre spécifique d'éclogistes. On pourrait

soutenir que ces éclogistes sont les comptables employés

dans les bureaux de l'éclogiste alexandrin; mais il y a

invraisemblance à admettre que les déclarations ne fussent

recevables que dans les bureaux d'Alexandrie. Nous savons,

d'autre part, qu'il y avait au Fayoûm, au temps du premier

Évergète, un >.oYt.(7T/,pt.ov; car Ammonios, un scribe de Phlyé

près d'Oxyrhynchos, se plaint à son supérieur l'économe

Phaiès d'avoir été insulté èv tw Àov!.TTr^p'l(o, alors qu'il y

allait rendre ses comptes ^ Le même économe reçoit la

plainte de y/ivoêoTxo'l royaux, exploités par un économe

en voyage, sous prétexte de çivia, lesquels demandent que

leur requête soit renvoyée pour examen (èTïi.arxI'j/aTQa',) au

Âovi(7T/,pt.ov ^ Evidemment, ils désirent que l'on consulte

dans ce bureau les rôles de répartition de l'impôt et les

registres de perception, comparaison d'oii il résultera que

les exigences de l'économe Ischyrias dépassent leurs obli-

1. Les possesseurs de vignobles et vergers devront faire leurs déclarations

ToT; T£ -apà Saxûpou Tpay|j.ax[£!JOij.lvoLî xal Tojïi; irapà Atovjs'OÔwpO'j tstayjAÉvotî

£xXoyi[7Taï;] [Rev. Laivs, col. 37, 11). Wilckcn {Ost?-., I, p. 494) voit là des diœ-

cètes et éclogistes des nomes.

2. Pap. Petr., II, n. 10, 2. Document sans date, classé approximativement
vers 240 a. G. Cf. un texte du ii^ siècle a. C, où on lit : |iT,Tf,vcxa zU t6 'y>vo-

Y'.TTT.piov AiOffxo'jpfÔT, TÛ) ypajxjjiaTsT {Pap. Lond., n. 23, p. 41 Kenyon).
3. Pap. Petr., II, n. 10, 1. Sous l'Empire, il y avait dans chaque nome un

XoytaTT,piov, où le stratège venait régler différentes aflaires {Pap. Par., n. 69).

Les éclogistes continuent, comme par le passé, à vérifier les comptes, en pre-

nant peut-être une part plus active à la répartition de Timpot, attendu que le

tribut de TÉgypte, dont le total est maintenant fixé à l'avance, devient un
impôt de répartition (cf. Wilcken, I, pp. 496o04).
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gâtions. La Cour des Comptes d'Alexandrie avait donc des

succursales dans les nomes, où des « éclogistes » commis-

sionnés par l'éclogiste alexandrin vérifiaient provisoirement

les écritures.

Au siècle suivant, la hiérarchie s'est complétée et un

effort a été fait pour spécialiser les compétences, jusque-là

plus ou moins indivises et enchevêtrées. Le diœcète, dont

la compétence est accrue d'une juridiction spéciale en

matière de finances ', a pour subordonnés immédiats des

sous-diœcètes (uTxoSio'.xriTai), qui paraissent avoir eu autorité

chacun sur une circonscription comprenant souvent plu-

sieurs nomes. Les fonctions de ces sous-diœcètes sont jus-

qu'ici assez mal connues et leur rang même dans la hiérar-

chie n'est pas assuré; mais ils devaient être plus que des

agents de transmission ".

Le chef administratif du nome, le stratège, conserve

théoriquement sa compétence financière, jointe à ses autres

attributions : il est l'intermédiaire officiel entre les diverses

administrations de son dépaitemcnt et l'administration

supérieure. Mais, en ce qui concerne les finances, il a

comme chef de service et suppléant un Intendant des Reve-

nus (6 £-1 ':â)v TrpoTÔowv), auxiliaire dont il se passe quand il

1. Parédit du 23 Phauienoth an III (11 avril 114 a. C), Ptolémée Soter II

fait défense aux tribunaux ordinaires de recevoir les plaintes portées contre

les employés de la 5io{xt,jiç, plaintes qui doivent être renvoyées au diœcète

{Tebl. Pap., n. 7 : cf. ci-après, p. 393,4). Le diœcète avait déjà un droit de

coercition, car une circulaire du temps d'Évergète II déclare que tout fer-

mier convaincu de frauder le Trésor sera non seulement puni d'amendes

énormes ou de confiscation, mais conduit par les gendarmes au diœcète (-/al

TToô; TÔv 5io'.xT|TT,v xaTa-oaTaT^Tiffetat [lExà cp'j'Xaxfj^. Pap. Par., n. 62, col. 3 et 8).

Sous Philadelphe, c'était le roi qui se réservait cette cognitio extraordinaria,

le délinquant restant sîj. »oA[axv. ëJuj;; av ô pa[a'.>v£]ù; icsol aÙTOtj S[ta]Yvw'. [Rev.

Laws, col. 13).

2. Je suis tenté de croire que les hypodiœcètes étaient appelés « diœcètes »

par leurs inférieurs. C'est ainsi qu'une liste d'arriérés d'impôts est remise èv

Méa^pct TÔ)'. 5iotxT,xT,i {Tebl. Pap., n. 72, 1. 463). En tout cas, clic a pu être

remise à Memphis pour être transmise au diœcète d'Alexandrie. Dans sa cir-

culaire, adressée toï? à>>>.oiç ÈTrt[j.c).T,Taï; xxl ijiro6ioiy.r,7aït; {Pap. Par., n. 62;

ci-dessus, pp. 316-320), Hérode semble classer les sous-diœcètes après les

curateurs dont nous parlons plus loin.
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cumule les litres de stratège et d'intendant, comme il

cumule parfois ceux de stratège et d'hypodiœcètc '. L'inten-

dant aussi peut être en môme temps épistate ou sous-préfet

du nome^ ou épistolographc ', etc. La distinction des offices,

maintenue en théorie, pouvait être et était assez souvent

annulée en fait *.

C'est au-dessous des bureaux de l'Intendant que com-

mence la division des pouvoirs. Les fonctions remplies

autrefois dans chaque département par un économe unique

— sauf dans le nome Arsinoïtc ^ — sont réparties entre deux

fonctionnaires de môme nom, I'o'.xovôj^lo; àpY'jp'./.wv, qui con-

trôle la perception des impôts payables en argent, et l'ouo-

vôjxo; T'.T'.xwv, chargé de surveiller la perception en nature.

Celui-ci avait une tâche particulièrement ardue, car il

devait s'occuper de tout ce qui peut influer sur la valeur

des produits du sol, irrigation et ontretien des canaux, rota-

tion des cultures, ensemencement, surveillance des récoltes

1. Phanias sTpaTr,yot; xai ê-i twv -posôowv ('fei/. Pap., n. Cl h, 11. 46, 362;

n. 72, 1. 339) : Irénée, de même (ièid., n. 72, 1. 242), plus tard diœcète {ibid.,

11. 26), et aussi Lj-sanias (Strack, n. 145). Dans le nome Arsinoïte, cependant

des plus importants, ApoUonios est ff-cpaTr.yôî x^l T.spi tôJv -oosôoojv (Pop.

Amherst, II, n. 3o, ann. 112 a. C). Mais le Fayoùm paraît avoir eu plusieurs

intendants : on en rencontre deux, Hermias et Asclépiade, en l'an 114 a. C.

[Teht. Pap., n. 27). Le stratège peut être en même temps administrateur des

domaines, atpaTT.yô; xal vo;jL2p/r,; (ci-dessus, p. 137, 2).

2. Pap. Taur., i, 1, lig. 2-3.

3. CIG., n. 4717. Strack, n. 137.

4. On rencontre des cumuls étonnants : par exemple, Théodotos économe
et arcliiphylacite ou suppléant de l'un et de Vautre {Tebl. Pap., n. 27, 1. 29).

3. Dans le nome Arsinoïte, divisé en trois [Xcpiôeî et en voiiap/iai (cf.

Grenfell, Rev. Laïcs, p. 133. Wilcken, I, p. 356, 432, 2), subdivisées elles-

mêmes enfiepiôcî? (cf. èv xf.t KaXXi'fâvou? [xîpCôt tf,; Nîzajvo; vo[xap/iaç. Pap.

Petr., I, n. 22 (2). III, n. 37 a, col. i, de Tan 258/7 a. C), il y avait au
début un économe par nomarchie ; plus tard, après la réforme, deux éco-

nomes par chacune des trois ij.spi5c;. Déclaration de Théogène, débiteur de

l'État, o'.xovôfiut Tf,î A6aT[. . .] vojjLotp/fa; [Pap. Petr., I, n. 16, 2). Ill, Introd.,

p. 14, de Tan 230 a. C). Pantaléon o'.xovôaoç uit'.xùv tt,? 'Hpax>>£i5oy [xîpîSoî

(Strack, n. 144 : règne de Ptolémée XI). De même, Anicétos (n. 143). Au
temps de Ptolémée III, l'économe de Ptolémaïs ir.\ toû oo<^ryj faisait de lon-

gues et coûteuses tournées, comme l'attestent les reçus du voiturier Képhalon
[Pap. Petr., II, n. 23, a-i. III, nn. 61-62 a).
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par les Yîvr,;aa-o.pÛÂax£^
; contrôler le mesurage des grains et

autres denrées dans les magasins royaux; vérifier les

comptes des dits établissements, etc. Pour l'administration

du domaine royal, il semble avoir laissé peu de chose à

faire aux nomarques, dont les fonctions, du reste, étaient le

plus souvent absorbées dans la compétence des stratèges K

Il a sous ses ordres, comme administrateur du Domaine,

les toparques etcomarques; comme responsable de la per-

ception et de l'emploi des recettes en nature, les receveurs

des Trésors, sitologues et œnologues. Son collègue, de même,
dirigeait le personnel de la perception en argent, trapézites

et exacteurs des arriérés (Tipàx-rop^;) -. On a vu, par ce qui a

été dit des monopoles et de la procédure des adjudications,

comment était partout requise l'intervention des économes.

Le partage des compétences allégeait pour eux la tâche qui

1. Les nomarques n'ont pas disparu, mais c'est à peine s'il est l'ait mention

d'eux fie temps à autre 'cf. Tebl. Pap., nn. 72, 108). Quant à leurs subordon-

nés, les toparques et comarques, nous n'avons à peu près rien à ajouter à

ce qui en a été dit ci-dessus (pp. 132-1.39). On voit, au Fayoûra, le comarque
Iloros s'adresser à son supérieur le toparque Polémon [Tehl . Pap., n. 48);

mais on ne dit pas que les avances de semences faites sur le rapport du

comarque Archibis {Pap. Petv., II, n. 39 a. III, n. 88), ou ôià xuixâp/uv xal

vcwaoYpaaaaTÉwv (III, n. 89), aient été ordonnées par un toparque, et la col-

laboration des « chefs « et des « scribes » de même ressort ne laisse pas

apercevoir aussi nettement que le pense H. Maspero [op. cit., pp. 201. 214) le

départ des compétences : l'autorité au.x nomarques, toparques, comarques;

le contrôle au.x. basilicogrammates, topogramraates et comogrammates.

2. Il y a une espèce particulière de zpâx-opj;, dits ^£v'.xwv(P«p. Tant'., xiii,

lig. 1. 13. Tebt., n. 3, lig. 221 . Magdol., n. 41), dont le titre reste encore énig-

matique. On s'accorde seulement à suppléer çsvixcôv (ttootôôwv), revenus perçus

sur (?) des ^svc . Mais quels sont ces |svo'. ? Les Grecs et autres « étrangers »,

pour lesquels est institué à Thèbes un \v/:-f.rsj àyopavô;j.'.ov [Pap. Taur., viii,

lig. 6), d'après Peyron (II, pp. 30-32, 11) ; les Égyptiens, par opposition aux

Grecs, suivant Revillout (Rev. Éf/yptol., II, p. 140); des étrangers à la localité,

Grecs ou Égyptiens, poursuivis au nom de créances contractées ailleurs

(Grenfell-IIunt, Jouguet). Gradenwilz (in Archiv f. Ppf., III, 1., p. 30) rejette

toutes ces solutions et fait des -pâxTop:; çcvixwv des porteurs de contraintes

exécutoires contre des contumaces. On sait qu'Évergète II leur défend de

saisir le matériel des cultivateurs royaux et les outils des ouvriers {Tebt-

Pap., n. 0, lig. 221). Ceux-ci ne sont pas des étrangers à la localité et peu-

vent être indifléremment des indigènes ou des Grecs ; mais les créanciers

peuvent être étrangers à la localité, et c'est là, ce me semble, l'explication la

plus plausible : l'argent est perçu non sur des lÉvoi, mais au nom de Esvoi.



390 CHAP. XXVI. — l'administhation financière

incombait autrefois à leurs prédécesseurs. La responsabilité

des économes, raise en jeu à Toccasion, autorise à supposer

qu'ils devaient fournir un cautionnement au Trésor \

Enfin, l'un et l'autre communiquaient, soit directement,

soit par l'intermédiaire du scribe ou greffier royal {'^y.7il>.y.o;

Ypa|ji.ijiaT£'J;), installé comme eux au chef-lieu du nome ',

avec le personnel des bureaux chargés de dresser les rôles

de répartition et les rapports de statistique ; d'enregistrer les

modifications et mutations dans les tenures et propriétés; do

proposer, suivant l'état dos terrains, dégrèvements ou aug-

mentations ^; en un mot, de tenir à jour le cadastre et de

fournir tous les renseignements intéressant l'administration

des finances. Le basilicogrammate, qui centralisait tous ces

documents dans les archives du département, était de rang

égal ou supérieur à celui des économes. Subordonné, comme
eux, à l'Intendant des Revenus, il était le chef hiérarchique

des topogrammates et comogrammates, qui contrôlaient et

convertissaient en écritures tous les actes administratifs des

toparques et comarques. C'est lui qui fournit à toute réqui-

sition les détails précis, qui indique les règles à suivre, les

solutions à adopter, bref, qui conserve, on môme temps

que les dossiers, les traditions et la jurisprudence adminis-

tratives ''\ Enfin, comme il était dans les habitudes de

l'administration égyptienne de mêler et surcharger les com-

1. Cf. Revillout, Mélanges, p. 314.

2. Dans le Fayoùm, plusieurs basilicogrammates : par exemple, Asclé-

piade paaiT^'-xô; ypaajjLaTS'J; twv 0c|AiaTO'j xal no)>s;j.o)vO(; ;Aepî5wv (Goodspeed,

n. 7). Cf. ci-dessus, p. 375, 1.

3. Cf. les textes surabondants des Tebt. Papyri, et ci-dessus, p. 182-189.

C'est le basilicogrammate que le dioecète charge de faire enquête sur une

demande en dégrèvement : ô ,33[(!jtXix6;) yp(a;j:|j.aTcù;j ôf aLccoO s7:'.»x£'|â79o)i.

[Tebt. Pap., n. 72, 1. 197, ann. lli/3 a. C).
4. Par exemple, le diœcète prescrit de demander au basilicogrammate tô

xatà xtô[j.T,v xal tô xax' âvSpa tûv [jL£ULtff6(i)[iéva)v zolùxt^'j, xaî èizl v.vi xal T'ive;

0' [iiaOûffavxs; (Tebt. Pap., n. 61 b, lig. 40 sqq. : ann. 118/7 a. C). Le basilico-

grammate, consulté par le diœcète, est d'avis qu'on ne doit pas recouvrer

par conflscation les arriérés remontant au delà d'une certaine date : si \j.>\

"apaSsSo-cai à'(o; toû X6, /£'.poyp[a»£l] 5è o |ja[atAixô;] Yp[a|jL]jLaT£'j;] ixt, S'jva^ôat

;:pa/6f.v[ai] [Tebl. Pap., n. 72, 1. 463).
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pétences, de façon que les fonctionnaires fussent pcrpe'-

tuelloment contrôlés les uns par les autres et pussent, au

besoin, être substitués les uns aux autres, les basilicogram-

mates contresignent aussi, comme on Vu. vu plus baut, les

mandats présentés aux banques.

Nous ne saurions dire, en l'état actuel de nos connais-

sances, quel rôle était dévolu et sous quelle direction étaient

placés les fonctionnaires désignés sous le titre banal d'zrj-

[ji.£AT,Tac '. C'étaient, ce semble, des « curateurs » à tout faire,

au service tantôt de l'économe pour procéder à des adjudi-

cations de fermes ou terres domaniales -, tantôt du basili-

cogrammate pour recevoir et contrôler les déclarations

minutieuses exigées des contribuables; tantôt en tournée

pour vérifier les écritures des bureaux de perception et d'en-

registrement relevant soit des économes, soit du basilico-

grammate. Comme il arrive souvent, môme de nos jours,

l'inspecteur en tournée trouvait prévenus ceux qu'il comp-

tait surprendre. L'épistatede Kerkéosiris, Polémon, prévient

son frère le comogrammate Mencbès, à la date du 11 Payni,

que l'épimélète arrivera le IS à Bérénicis et passera le 16 à

Kerkéosiris. « Tàcbe, dit-il, de mettre en ordre tous les arré-

rages à valoir sur le bourg, afin que tu ne le retiennes pas

1. Un texte de l'an 252 a. C. {Pap. Petr., II, n. 20, col. 1-2) semble indiquer

que tel épimélète avait rang au-dessus de l'économe. Des matelots employés

au transport des grains ayant été arrêtés à Héracléopolis par l'archiphyia-

cite Héraciide, se sont adressés à l'économe Iléraclide, qui a donné l'ordre de

les relâcher. Mais l'archiphylacite a refusé d'obtempérer à l'ordre écrit, Bv

[it, -r, a-j (l'épimélète Ptolémée) t, o ô^.o^.xr^Tr,^ aÛTÔJi ypi<l^r^l. Le Dorion des

papyrus Zoïs (1, iig. 15.11, lig. 15) est in:;x;AT|Tri; izpô; tV £y)a,'|tv tt,? v.-p'.xr,;;

xotj -/Bl. Il y avait des épimélètes commissionm's pour diverses besognes.

Ce n'était sans doute pas une fonction permanente. Dans les nomes subdivi-

sés, il y avait probablement un épimélète par subdivision. Cf. Bioivt j-iasî/r,-

Tf,'. TiTjv -/.ï-w xo-iov xryj ZoLixo-j [Pap. Par., n. 63, col. 1).

2. Cf. Pap. Par., n. 62, col. 3, 15. Zoispap., I, 1. 15, etc. Wilcken, 1,

p. 517. On rencontre des locations faites par des épimélètes [Tebt. Pap.,

n. 61 h. 11. 36, 45, 51, 57; n. 72, 1. 48, 212), par les épimélètes elles économes

(n. 61 b, 1. 2-2i, par un nomarque (n. 72, 1. 205), par un suppléant du stratège

et intendant u. 72, 1. 24-25), parle stratège et intendant (n. 72, 1. 46). Ce

que peut faire l'inférieur peut être fait, a fortiori, par le supérieur.
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longtemps et que tu évites par là de grosses de'penses » *.

Nous arrivons ainsi, en passant à côte' du topogrammate,

considéré comme un représentant local du basilicogrammate,

à la cheville ouvrière de tout le système et spécialement de

la régie directe^ au comogrammate. Le hasard qui a fait

parvenir jusqu'à nous les paperasses d'un comogrammate

de Kerkéosirisa mis en lumière les multiples attributions de

ce modeste fonctionnaire. Sa principale occupation était

d'établir chaque année les rôles des contributions à percevoir

sur ses administrés, en notant la contenance des lots affer-

més ou concédés par le Domaine, la nature des terrains, leurs

assolements, les circonstances qui pouvaient les déclasser et

faire varier les cotes fiscales; de préciser dans le dernier

détail la i-épartition nominative des fermages et taxes, de

façon à parfaire ou à dépasser les sommes prévues par les

projets budgétaires (iTza'.v/^s-i.aa) élaborés dans les bureaux

-d'Alexandrie. Muni de tous ces renseignements, il était le

mieux placé pour faire ou contrôler dans son ressort les

locations annuelles de terres domaniales. Il pouvait môme,

suivant une règle générale en matière de finances, être rendu

responsable sur sa bourse des mécomptes survenus dans le

rendement des impôts. En l'an 111 a. C, tous les como-

grammates du nome Arsinoïte, à l'exception de treize qui

en avaient appelé au diœcète, ont dû fournir à frais com-

muns 1,300 artabes de blé -. En outre, comme, en Egypte,

les fonctionnaires sont tout à tous, il n'a pas seulement à

étudier et à transmettre, au besoin, à ses supérieurs les

réclamations des contribuables qui se croient lésés ; il reçoit

encore des plaintes et dénonciations de toute sorte, avec

1. Tebt. Pap., n. 17, du 28 juin 114 a. C. Cf. Tebt. Pap., n. 18, où Poli^mon,

chargé lui-même de quelque révision analogue, avertit Menchès dans des

termes semblables : cppôvxtsov w? t.vjxol xà Evotpîiîkôaeva éauTÛi zal to"î ycwp-

fOiç È[x jj.îTptjOi £3Tai Tfii aiTT.i (•f,|jLépat). Les grands personnages coûtaient

gros à héberger, et répimélète était de haut rang. Dorion, épiméléte au

temps de ratîaire des Jumelles, est promu par la suite uTTo5iotxT,TT|; {Pap. Par.,

n. 63, 7), s'il n'y a pas confusion entre homonymes {ihid., p. 349).

2. Tebt. Pap.,n. 58.
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mission de saisir les autorités compétentes \ Enfin, les

hauts fonctionnaires et les tribunaux peuvent à tout moment
lui demander les renseignements intéressant les affaires les

plus diverses % ou le mettre. lui-même en jugement sur

plainte de ses administrés ^ La multiplicité de ses fonc-

tions fait présumer qu'il avait, lui aussi, dans son bureau

des employés subalternes, mais sans responsabilité person-

nelle et d'autant plus à l'aise pour intriguer avec ou contre

leur chef. Nous avons atteint le niveau inférieur de la hié-

rarchie, le niveau au-dessous duquel il n'y a plus de fonc-

tionnaires, mais des manœuvres du calame '\

En somme, toute la machine administrative est montée de

façon que ses divers organes, au risque de se gêner et de

faire double emploi, collaborent et se surveillent réciproque-

ment. ÏNon seulement nous avons rencontré dans un même
ressort deux séries parallèles et concurrentes d'administra-

teurs, — toparques et topogrammates, comarques et como-

grammates, — mais les contribuables lésés par un fonction-

naire pouvaient avoir recours à l'ingérence d'un collègue de

compétence identique. Dans un cas déjà cité, deuxyr,vo6ocrxo'l

1. Par exemple, plaintes du '^x^Cm-m; ycwpyô; Haruotès, qui a reçu des

coups de bâton d'un certain Horos {Tehl. Pap., n. 44), — d'autres dévalisés par

des maraudeurs {ibid., nn. 46, 47, 126, 127, 129), — du comarque et des izossëù-

Tspot brutalisés par des contribuables {ib., nn. 4S, 128), d'un fermier

maltraité par des fraudeurs (n. 39). Plaintes pour vol (ib., nn. 53, 127) :

rapport au basilicogrammate sur des violences commises (n. 13), etc. Voy.

ci-après, au chapitre de la Juridiction (ch. xxix).

2. Dans le procès d'Hermias et de son parent ApoUonios contre les choa-

chytes, on voit Hermias produire aux débats un certificat (àvaaopa) du basili-

cogrammate, attestant sur le rapport du topogrammate et du coraogram-

mate qu'un certain champ était « inscrit » au nom d'Hermon, grand-père de

la mère d'Hermias [Pap. Taur., i, p. 4 du texte). Plus loin (P- 4, 1. 26-27),

l'avocat d'Hermias cite encore un certificat du topogrammate Pamonth con-

cernant un immeuble. De leur côté les choachytes demandent aux fermiers de

l'sy/'JxTvtov de vérifier sur leurs registres si telle vente a bien eu lieu (Revil-

lout, Le pi'ocès d'Hermias, pp. 162-163 : cf. ci-après, ch. xxix).

3. Procès intenté au comogrnmmate Polémon par des contribuables près

le tribunal des chrématistes [Tebt. Pap., n. 29, vers MO a. C).

4. Le rédacteur (û-oavT.aa-roYpâ-fOî) qui vend ses faveurs pour 12 dr. (ci-

après, p. 399) était un employé de cette catégorie.
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royaux portent plainte contre l'e'conome Ischyrias auprès de

l'économe Phaiès et lui demandent non pas, il est vrai, d'in-

terposer son autorité, mais de saisir ds l'alTaire la Gourdes

comptes ().ovi(7T-/ipt.ov) ^ Par contre, le moyen employé pour

diminuer la pléthore des fonctionnaires sans simplifier le mé-

canisme, c'est-à-dire le cumul des offices, annulait les avan-

tages du système en laissant subsister ses inconvénients '.

Mais les précautions les mieux calculées, les serments ^ les

contrôles superposés ou juxtaposés, ne peuvent suppléer à

l'honnêteté des agents, contrôleurs et contrôlés. Dépositaires

d'une autorité despotique, qu'ils exerçaient sur une plèbe

servile, courbée sous le bâton \ ceux-ci ne pouvaient résister

indéfiniment à la tentation d'en abuser. Les fonctionnaires,

qui achetaient leur nomination par des pots-de-vin ou présents

obligatoires (a-Tsoavot), récupéraient leurs déboursés par des

exactions. Ils trouvaient naturel de faire cultiver les terres

dont le revenu leur servait de traitement par des corvéables,

de troquer des terrains maigres qui se trouvaient dans leur

lot contre de meilleurs, par échange forcé "\ Ils majoraient

les taxes ou en levaient qui n'étaient pas dues. On voit le

topogrammate Marres se livrer à un véritable brigandage à

main armée dans le bourg de Kerkéosiris, si bien que

comarque et habitants se sont réfugiés dans les environs et

1. Ci-dessus, pp. 309, 1. 386.

2. On a déjà signalé plus haut (pp. 388. 391, 2) divers cas de cumul. Même les

suppléants ou délégués intériniaires ;ci£;2yovT;;) exercent plusieurs fonctions

à la fois. On rencontre à Kerkéosiris des Stsçdtyovxsî -zt. xaxà xr// s-iTxaTtiav

xf,; y.w;j:T,; {Tebl. Pap., nn. 13. 15. 16. 38. 61 b, lig. 287), dont un cumule aussi

xi xaxà xr,v îp/i3'j)>3ex'.xci'av (n. 43). Un délégué anonyme est appelé ôis^iywv xà

xaxi x>|V (jxpaxrjiav xal xà; -rposôSov; (ii. 12, lig. 2.5). Avec leur compétence

à limites flottantes, les fonctionnaires peuvent se doubler ou se suppléer.

3. Serment écrit ji-h [lôvov inï xwv ôsûv, àXXà xal xaxà xûv p3Cïi)%éojv {Pop.

Par., n. 63, lig. 38-40), et même en double expédition {Teht. Pap., n. 27, lig. 53).

4. Erubescit apud eos, si qiiis non infitiando tribula pliirimas in corpore

vibices ostendat (Amm. Marc, XXII, 16, 23 : ci-dessus, p. 203, 1). Le fouet

faisait partie des attributs royaux. Emploi avoué de la -nsiOavâyx-ri (ci-dessus,

p. 367).

5. Tebt. Pap., n. 3. Défense à tous fonctionnaires xt,v sv àp£xf,i xetalvv

|ja(!Ti'X'.xr,v) yf,v T;apatpstT62i xwv y£w(pyâ)v) |AT,5è ItzI sx^kOyf,'. yewpyEÏv (1. 162-167).

Interdiction des corvées abusives (ci-dessus, p. 312, 2).
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n'osent plus revenir '
, Nous connaissons ces abus par les

plaintes des intéressés et surtout par les ordonnances ren-

dues pour les réprimer. Nous en avons qui datent des temps

les plus reculés, attestant que les mêmes causes produisent

en tout temps les mômes effets ^ Celles de Philométor et

d'Evergète II notamment signalent une lamentable série de

méfaits des dépositaires de l'autorité ^ Elles témoignent de

louables intentions, mais elles font penser aux menaces per-

pétuellement répétées que prodigua la chancellerie du Bas-

Empire romain : elles ne firent guère que pallier un instant

un mal chronique, inhérent au caractère national. La colla-

boration de fonctionnaires à compétence mixte, l'usage des

cumuls et des suppléances, la multiplicité même des écritures,

des signatures et contre-seings, rendaient difficile, même pour

des supérieurs de bonne volonté, la recherche des responsa-

bilités. En tout cas, le vice était dans les hommes plutôt que

dans les institutions : comme remède aux abus de pouvoir,

les rois avaient largement ouvert le recours à leur justice,

comme en témoignent les nombreuses pétitions retrouvées

dans les papyrus, et ils s'étaient gardés d'édicter l'irrespon-

sabilité des fonctionnaires, qui restaient soumis au droit

commun *.

1. Tebt. Pap., n. 41 {Pétition à Kronios archiphylacite, vers H9 a. C).

2. Voir le décret d'Ousirkhâou, de la Y<= dynastie, interdisant d'imposer

des corvées supplémentaires aux hiérodules et serfs des temples, pour les

canaux et les travaux du Domaine : car, dit le roi, « les hiérodules sont sous

la protection de mes mains pour l'éternité » (FI. Pétrie, Abydos, Il [1903];

texte traduit par .Maspero, in Bev. Crit., XXXYIII [1904], p. 192-3). Cf. les

exactions réprimées, pour un moment, par Horemhebi, de la XVIII^ dynas-

tie (Revillout, Précis, pp. 48-S6). Édit de Ramsès III pour la protection des

paysans [ibid., p. 113), etc.

3. Pap. Par., n. 63. Tebf. Pap., nn. 5 et 6. Cf. la circulaire du diœcète

Dioscouride, où on lit : toû paaiXéwî xal xf,; jîaatT^tasTiç xpô ito'k'htû T|YOU[j.evwv

Ttdtvtaî Toùî ÙTzb Tf,v paTi)v£iav ôixatocoxsîaOai {Pap. Par., n. 61), et ailleurs

[Pap. Par., 63, col. 9) : 'Hy£|j.ov'.xojTa-ov yàp xai [xiyisxov dtya66v sv Trpiyuasiv

xà Tîavu' olxûvo;xEÎï6at xa6ap[(I);] xal ô'.y.aioj;.

4. L'exception signalée plus haut (p. 387, 1) a dû viser des cas spéciaux, pro-

bablement le cas d'inspecteurs délégués par le diœcète qui auraient pu être

entravés dans leur mission par des intrigues procédurières. Au surplus, elle

a pu être un expédient temporaire, car on voit par la suite les contribuables
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Les réformateurs qui, comme Evergète II, ont déployé

un zèle louable pour remédier aux abus ne paraissent pas

avoir songé à réformer un abus qui engendrait tous les

autres, la vénalité — elîective, sinon légale ' — des charges,

et cela, parce qu'ils en profitaient eux-mêmes. Ils avaient

trouvé bon do multiplier les occasions de soutirer à leurs

sujets, en sus de l'impôt régulier, des gratifications (o-Tscpàvo».)

soi-disant volontaires. La nomination des fonctionnaires

était une occasion toute trouvée et qui se renouvelait à

volonté. Autant qu'on en peut juger j)ar nos textes, il n'y

avait point en Egypte d'offices viagers et de fonctionnaires

inamovibles. Dès lors, il semblait tout naturel que la grati-

tude du fonctionnaire investi une première fois ou « renou-

velé » se manifestât par quelque présent, et le fonctionnaire

à son tour jugeait aussi naturel de récupérer ses déboursés

en mettant ses faveurs à prix -. Ainsi s'établit, en dehors des

règlements, une sorte de tarif, qu'on retrouve dans l'empire

romain sous le nom d'aes honorarium-summa lionoraria^

on vertu duquel les hauts dignitaires exploitaient leurs

subordonnés, et ceux-ci le contribuable.

Ces usages, résultant d'une entente tacite, n'ont guère

laissé de traces dans les documents, en ce qui concerne les

fonctionnaires. On a vu plus haut qu'une gratification était

exigée des clérouques entrant en possession de leur xAY,po;,

sous peine de déchéance, et aussi de ceux qui recevaient une

promotion de classe, et même des « cultivateurs royaux » :

toute faveur se paie, théoriquement au Trésor, pratiquement

à ses agents. Il a été constaté aussi que la collation des

déférer les abus de pouvoir aux chrématistes [Tebt. Pap., n. 29. Grenfell,

ad loc, p. 60 : ci-dessus, p. 393, 3. Pap. Amherst, II, n. 33).

1. On a vu plus haut (p. 220, 1) que réconome Anicétos stipulait l'obliga-

tion pour ses successeurs de continuer ses libéralités envers « le temple du
grand dieu Soknopaios » (Strack, n. 143. Dittenb., OGIS., n. 179).

2. Cf. les dons abusivement prélevés sur les administrés pour àvr/swas:!;

[Tebt. Pap., n. 5, lig. 186). Il semble bien que les nominations étaient faites

pour un temps limité.
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sacerdoces entraînait le versement crun tsAso-t-.xôv. C'était

une sorte de patente payo'e en une fois par une espèce de

fonctionnaires. Le principe admis, il n'y avait pas de raison

pour que l'investiture des autres fonctionnaires fût gratuite,

etnous avons sur ce point des indices utilisables'. Quantité

de quittances pour o-ricpavo; ne portent aucune mention de

la personne pour qui les sommes sont encaissées; mais on

rencontre des cas oii certainement la gratification exigée ne

va pas au Trésor. Des TïoàxTops;; sont commis pour recouvrer

le (TTscpavo; promis à Nouménios, qui pourrait bien avoir été

le stratège : à la date du 30 Tybi an XLVI (19 févr. 124 a. C),

ils signifient à Philéas fils de Tryphon qu'il ait à payer sa

cotisation de 4 dr. ^ Nous sommes mieux renseignés par le

précieux Menchès, comogrammate de Kerkéosiris.

En l'an LI d'Evergète II, Menchès arrivait sans doute à

l'expiration de son mandat, et il se préoccupait de le faire

renouveler par le diœcète. De peur que les autorités du

bourg n'y fissent obstacle en donnant sur son compte des

renseignements défavorables, il s'engage, le 29 mai H9 a. C.

,

à donner à la commune 50 artabes de blé, et autant de

graines et légumes divers (o77:pt.a). De plus, un certain

Dorion ajoute à ce cadeau 30 artabes de blé et 10 artabes de

fournitures diverses. Le 20 août, la nomination est faite,

mais à des conditions que le basilicogrammate (?) Asclépiade

spécifie au topogrammate Marrés, pour être communiquées

à Menchès en môme temps que sa nomination (ira ^zr^q '/ody.q

1. Sur le Trpo!j>vT,'|s(.Jî a-zéoxwo;, voy. Grcnfcll in Tebl. l'ap., pp. 22IJ-22."», et

ci-dessus, p. 333, 2. Un /pucrty.6; uxé-xiavoç de 1 tal. 4800 dr., provenant de

14 clérouques de Kerkéosiris, est versé au crédit du stratège Parthénios [Tebt.

Pap., n. 101, du 20 Tiioth Ll = 12 oct. 120 a. C. : ci-dessus, p. 336, 1).

J'imagine que Partliénios s'est substitué au Trésor, suivant une pratique

qu'Évergète H interdit en défendant à quiconque d'exiger des cadeaux ou

des services gratuits {Tebi. Pap., n. 5, 11. 184-6 : ci-dessus, p. 311. 312, 2).

2. Fayûm Toions, n. 14 (ci-dessus, p. 336, 1). On ne sait à qui un certain

Peteuris de Pathyris promet 15 tal. de cuivre pour le tirer d'allaire (Pap_

Grenf., I, n. 41. Goodspeed, n. 5). La somme est aTÉsavov -/xK-aoû TiXavxa

oe.yi.iT:E-/-:z dans Grenfelf (qui y a vu un présent fait au roi), tévts dans Goo-

dspeed. Ces deux billets ont-ils été écrits à la même occasion?
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Ypà;jiij.aTa). Menchès devra prendre à sa charge iO aroures

de terre improductive aux environs de Kerkéosiris, la cul-

tiver à ses frais et payer au Trésor une rente annuelle de

50 artabes. Un reçu de Menchès àDorion, qui non seulement

lui a fourni 100 artabes de blé et 61 de légumes pour Tan LI,

mais s'engage à lui livrer chaque année oO artabes de blé

en bonne qualité et juste mesure, nous autorise à penser que

Menchès faisait payer ses libéralités par Dorion, en échange

de services probablement inavouables *. Peut-être Menchès

avait-il encore besoin, sept ans plus tard, de quelque faveur,

car on trouve sur un compte particulier, oii il mélange ses

dépenses de ménage et ses frais de bureau, 1,200 dr.

déboursées en deux fois, pour « volailles blanches » au mes-

sager du basilicogrammate '.

Enfin, une disposition contenue dans les décrets d'am-

nistie et indulgences d'Evergète II ne s'explique bien qu'en

admettant l'application légalisée du système des o-Tscpavoî

aux investitures de fonctionnaires. Evergète dispense les

stratèges de solder ce qu'ils doivent encore de reliquat " pour

ce qui leur a été conféré ^ ». Naturellement, les subalternes

suivaient l'exemple des chefs : ils se contentaient seulement

de pots-de-vin plus modestes, chacun suivant son grade. Les

brasseurs d'alTairesle savaient bien. L'un deux, voulant, à

ce qu'il semble, connaître les propositions d'un concurrent

1. Tebl. Pap., nn. 9-10 : ci-dessus, p. 36L, 1. On comprend quel genre de ser-

vices pouvait rendre un scribe chargé de dresser les rôles de l'impôt foncier

et des rentes domaniales. Cf. le fragment énigmatique Pe</-. /'op., II, n. 23(4).

111, n. 33 c : Héraclide avertit Androsthène qu'un supérieur s'est aperçu d'une

omission peut-être voulue, et qu'il serait bon de la combler en inscrivant snr
les rôles la maison d'Horos au nom du nouvel acquéreur, Asclépiade.

2. TebL Pap., n. 112, de Fan 112 a, C. (ci-après, p. 399, 2) : ù&v.6a; Aôuxà; [cf.

A£'jxo|iETa)-oy;, ci-dessus, p. 308] wïtî Mo'jsatioi EÎsayysAîî ^a(5:/.'.itoO) 'fo{x\i^7.-

Tc'w;) àv» / "AS (lig. 27-28). Preisigke {op. cit.) soupçonne ici un pot-de-vin et

suppose que l'expression h. to-j ixoloiK-ou), lig. 31, signifie un retrait de fonds
à la banque.

3. Tebt. Pap., n. 5, 11. 19-21. On était loin de l'idéal soi-disant réalisé par
Philadclphe, qui demandait aux interprètes de la Bible des conseils comme
celui-ci : « Qui faut-il nommer stratèges? » et recevait la réponse : « Ceux qui
haïssent l'iniquité et font justice «(Aristeas, Ep. ad /'/liiocr., g 280 "Wendland).
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afin de l'écarter, écrit à quelque associé, à la date du 26

Pachon an YI (12 juin 111 a. G.), qu'avec Taide des dieux

il a bon espoir de réussir. En attendant que le basilico-

grammate se décide, un employé subalterne, l'hypomnéma-

tograpbc qui a la garde des dossiers, moyennant un cadeau

de 200 dr. de cuivre, lui a communiqué le mémoire en

question, où figure une surenchère de 400 artabes. Pour

supprimer ce pli gênant (sxoTiàa-a!, -h STîWîoôtjLîvov u7:6tJLV-r,p.a),

il a offert 12 dr. d'argent au dil employé. On touche au but:

« Grâce aux dieux, le règlement des comptes (o!.àXovoi;) aura

lieu le 30 Pachon (16 juin) '.

En somme, on a l'impression que, dans l'Egypte ptolé-

maïque, les fonctionnaires, comme les pro-magistrats de la

République romaine, avaient permission sous-entendue de

récupérer sur leurs administrés les dépenses qu'ils avaient

faites pour se hausser à des dignités peu ou mal rétribuées.

Il nous manque, pour asseoir plus solidement cette conjec-

ture, un élément essentiel d'information, des données sur

le traitement des fonctionnaires -. Le Trésor, très ménager

de son argent, parait les avoir pourvus, comme les mili-

taires, de rentes imputées sur des biens-fonds, leur donnant

par là même la tentation de pressurer ceux qui cultivaient

leurs terres et d'ajouter à leur rente une foule de corvées ou

de surtaxes illégales.

Les scribes de l'époque pharaonique se sont chargés eux-

mêmes de faire l'éloge de leur profession, commode et

1. Tebt. Pap., n. 58 : ci-dessus, p. 393, 4.

2. On en trouve, éparpillées dans les comptes mensuels du comogrammate
Menchès, du 6 Méchir au 6 Phamenoth an V (22 lëvr. — 24 mars 112 a. C.

Tebt. Pap., n. 112). Ce sont des allocations, en nature et en argent (èx toû

(jLapsiTToij), soit pour le traitement (o'j;i.So).T,) du comogrannnate lui-même ou
de collègues, soit pour rétribution de besognes spéciales accomplies par les

employés de divers bureaux, notamment xâTîoyov /apTwv (1. 23), T'.(|rr,;) yap-ràiv

(11. 61. 118), ci; 3iai'p[a9T,v] yapTwv (1. 81), Tt([jLf.;) àvp[picswv] (11. 104. 121), ei?

i:i[|j.t;/| (ou Tt[uif,;]) £vtau[xo-j] (11. 57. 119). Une mention des plus énigmatiques

est celle d'indemnités en argent zf,: yj[vatxl) eU ti[[J-v] àpyii[p£ou] (11. 48. 59)

ou sîî àTra-AT,pio7iv T'.[;j.f,;] àpYtj[p£o'j] (I. 88), si; Tua-X[r,pwT'.v] T'.[[jif,;] ipyo[o'.ou]

(I. 105).
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lucrative, comparée à celle du paysan taillable et corve'able à

merci : ce sont les « bourgeois », et à peu près les seuls, du

pays. Ils se vantent encore d'être honnêtes ', mais on a de

fortes raisons de ne pas les croire sur parole. Ceux du temps

des Lagides ne valaient ni plus ni moins. Tout a été dit sur

la plaie bureaucratique qu'entretenait le despotisme royal,

cause et effet d\m mal que le despotisme transporte par-

tout avec lui.

Il V a beaucoup de conjectures, sans compter les lacunes,

dans l'exposé qui vient d'être fait. Il en faudrait ajouter

d'autres pour calculer approximativement le produit total

de l'impôt et la proportion de l'impôt au revenu pour les

difTérentes catégories de contribuables. Cette proportion,

nous avons pu l'entrevoir seulement, au bas de l'échelle

sociale, chez les cultivateurs du Domaine, et encore, en

omettant toutes les surcharges et incidences des contribu-

tions indirectes, dans un pays où, comme le dit \Yilcken,

« on se demande s'il y avait un objet imposable qui ne fût

imposé » ". Quant au produit total de l'impôt, nous ne pou-

vons qu'accepter sans contrôle possible les évaluations don-

nées en chiffres ronds par les auteurs.

D'après Hérodote, sous la domination persane, l'Egypte,

la Libye et la Cyrénaïque ensemble produisaient 700 tal.

babyloniens d'argent et 120,000 artabes de blé, plus 240 tal.

provenant des pêcheries du lac Mœris. Le blé était con-

sommé sur place parles troupes d'occupation, et la majeure

1. « Le scribe juge et décide. 11 dirige les travaux de chacun. Il tient couipte

de ces travaux par écrit. Il n'en tire pas profit, tu sais cela ». (Correspon-

dance d'Aïueneman et Pentaour : Revillout, Précis, p. 91; cf. p. 124). Parlant

de la morgue des bureaucrates, Revillout ne distingue plus les temps et les

lieux quand il ajoute : « Rien n'est puant comme le gratte-papier qui n'est que
cela, et cependant gouverne tout avec une égale incompétence » (p. 111).

Un peu vif, mais non pas tout à fait injuste.

2. Wilcken, I, p. 410 (à la suite d'un relevé de 218 espèces de taxes).
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partie de l'argent allait au Trésor des rois de Perse. De Pto-

lémée Soter, on sait seulement que, accueilli sans résistance

en Egypte, il s'attacha à ménager les indigènes '
. La dynastie

une fois affermie, Philadelphe, qui aimait à entendre vanter

son opulence, dut renforcer et multiplier les tentacules de la

machine fiscale. D'après S. Jérôme, de l'Egypte seule {de

Aecjijpto) — sans les possessions extérieures — il tirait

annuellement 4 4,800 tal. d'argent, environ 71 millions de

francs, et un million et demi d'artabes de blé ^, plus que, au

dire d'Hérodote, Darius ne tirait de tout son empire, y
compris l'Egypte et les dépendances \ Les tributs du dehors,

variables comme les limites du protectorat égyptien, ne

peuvent être estimés, même approximativement''. En tout

cas, ils ne comptaient plus dans le budget de Ptolémée

Aulète, budget que les Romains devaient bien connaître, car

c'était le gage de leurs créances et le compte courant de leurs

politiciens. Cicéron estimait le revenu du « roi d'Alexan-

drie » à 12,500 talents; mais, bien que, plaidant la cause du

roi contre les partisans de l'annexion "% il n'eût pas intérêt à

surfaire la valeur économique du royaume, on l'a soupçonné

1. àxtvStjvwç TrapÉ/xaês -z^^ Alyu-iCTOv xal toTî [lèv ly/wptoiî çi)>av6paJTCwî irpoas-

cpspsTo (Diud., XVIII, 14, 1). Droysen et Wilcken ont démontré, contre Lum-
broso et Ruhl, que la suite du texte (-apa>>a6àjv Se ôx-raxta/iXia xx>.avTa) ne

donne pas Testimation du revenu de Ptolémée Soter, mais la somme qu'il

trouva dans la caisse de Cléomène de Naucratis.

2. Ilieron., In Dan.,\l, 3 : cf. ci-dessus, tome I, p. 239,1. Wilcken (I, p. 412)

récuse, comme Droysen, la valeur de Tartabe (qieae mensura très modios et

lerliam modii i)arlem habetj donnée par S. Jérôme, qui substitue Tartabe de

son époque à celle du temps des Ptolémécs, celle-ci valant 4 1/2 modii. Les

1,500,000 artabes de blé peuvent être estimées de 400 à 500 talents (Bôcth-

Wilcken, I, p. 668). On peut se demander si l'expression de Aegypto doit être

prise absolument à la lettre. Sur le montant du « Trésor de Philadelphe » ou

réserve en caisse, voy. ci-dessus, loc. cit., et Wilcken (pp. 416-420) qui tient

pour les talents d'argent, mais suspend ici son jugement sur la valeur du
témoignage d'Appien [Prooem., 10).

3. Herod.,HI, 95 (14,560 tal. dont 1,400 tal. et 120,000 artabes pour l'Egypte,

Libye et Cyrénaïque).

4. Bœckh proposait 4,170 talents : somme que Rûhl trouve trop forte et

W'ilcken trop faible. Cf. ci-dessus, p. 347, 2, les exagérations de Josèphe.

5. Cf. ci-dessus, tome II, p. 14S.

Tome 111. 26
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d'avoir exagéré de moitié, parce que Diodore, parlant d'après

les comptables eux-mêmes et croyant vanter la richesse du

pays, estime le revenu prélevé par le roi sur l'Egypte à « plus

de 6,000 talents * ». Ces deux allégations n'étant pas inconci-

liables, si l'on veut bien faire porter celle de Diodore soit

sur la contribution de la capitale exclusivement, soit plutôt

sur la part faite à la cassette royale (l'Sw^ )v6voç), il reste que le

revenu du Trésor royal avait notablement tléchi au cours de

deux siècles, ce dont l'histoire des Ptolémées, à partir du

règne de Philopator, rend parfaitement raison. Aussi Plo-

lémée Aulèle et sa fille Cléopàtre eurent-ils trop souvent

recours à des exactions, confiscations et spoliations de toutes

sortes, qui achevèrent de ruiner le pays et, dans le pays, le

prestige d'une dynastie sans patriotisme comme sans scru-

pules, dupe et complice de l'étranger.

1. Cic. ap. Strab., XVII, p. 798. Dioil., XVII, o2, G. On a supposé que Diodore

s'est trompé, ou a retranché les dépenses [Mannert)
;
que les deux sommes,

calculées en monnaies différentes, sont équivalentes (Varges, Bockh, Gutsch-

mid)-, que Diodore vise senlementle produit de la douane alexandrine (Sharpe)
;

qu'il a raison contre Cicéron (Rùlil, Mommsen). Wilcken (pp. 413-416), élar-

gissant la conjecture de Sharpe, pense que les 6,000 talents étaient fournis par

la population d'Alexandrie, mais sur les revenus que les capitalistes et indus-

triels alexandrins tiraient de leurs propriétés et usines disséminées dans le

pays (s/t TÔJv ttootôôwv xûv xxt' Al'Y'J^tov )va[j.6âvî:v tôv pauiXsa iz'Ksibi Tôiv â^a-

xia/'.>»iwv Ta)vâvTtov). Mais il faut admettre que les ttoôtoSoi xa-r' Al'yurTov sont

les revenus des particuliers, et c'est une torture infligée au texte. Ce flot de

conjectures me semble pouvoir en porter une nouvelle. Diodore vient de parler

de la grandeur, de la beauté d'Alexandrie, et des grosses dépenses qu'y font

les rois depuis Alexandre. Les trésoriers alexandrins, dans leur orgueil de

citoyens d'Alexandrie, lui ont dit que, pour ces dépenses et l'embellissement

de la capitale, le roi prélève sur les revenus de l'Egypte plus de 6,000 ta!., qui

ont d'abord, j'imagine, à sa cassette particulière (Iolo; Xôyoç).

FIN DU TROISIÈME VOLUME.
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